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EXPLICATION
SIMPLE , LITTERALE ET HISTORIQUE

DES

CÉRÉMONIES
DE L'EGLISE-

Par Dom Claude d e V ert, Tréforier de PEglifi de

Clugny , Vtfitatr de l'Ordre de Clugny tu la Province de Frah.
ce, & Ficaire Général de S. A. £. Monfeignettr le Cardinal de
Bouillon,Doyen duSacré College,Abbé Général de Clugny,&c»

TOME QUATRIEME,
C O NT E NA N

T

Les Remarques fur les Rubriques de la Méfié.

Chez Florentin Delàulne, ruS
S. Jacques, à l’Empereur.

M. D C C X I 1 I.

Avec Privilège du Roy & Approbations.
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1

PRIVILEGE DV R or.

T OUÏS par la grâce de Dieu Roy de France 8c de Navarre : A
1 > nos amci 6c fcaux Confeillers

, les Gens ten ans nos Cours de

Parlement, Maiftres des Requcftes ordinaires de notre Hoftel .Grand

Confcil ,
Prevoft de Paris

, Baillifs
,
Sénéchaux ,'eurs Licutcnans

Civils 8c autres nos Jufliciers qu'il appartiendra, Salut. Fiolim-
tin Diuolni Libraire à Paris

, Nous a fait remontrer qu'il

lu,y a clic mis entre les mains un Livre intitulé > Mtrinm de Pcrni-

tcnti» (y Btjîliris antiquité lequel Ouvrage il dcfircroil imprime»

ou faire imprimer ,
mais comme il ne le peut fans s’engager à une

rrcs-grande dépenfe > il Nous a très humblement fait fuplier d«
vouloir bien pour le dédomager des avances confidcrables qui luy

convient faire à ce fujet , luy accorder nos Lcmcs de Privilège,

tant pour l'imprcrtion dudit Ouvrage que pour la réimpreflion de

pluficurs Livres dont les Privilèges font expirez ou prefts à expirer.

A cis c A u s s s , Voulant favorablement traiter ledit Delaulne,

8c exciter par fon exemple les autres Libraires 8c Imprimeurs à en*

treprendre des Editions dont la leéture pût cftrc avantageufe à l'a-

vancement des fciences 8c aox progrès des belles Lettres qui ont

toujours fleury dans notre Royaume, ainftqu’à fouftenir l'Imprime-

rie 8c laLibrairie qui ont efté jufques à prêtent cultivées par nos Su-
jets avec autant de fuccès que de réputation : Nous avons permis Sc

permettons par ces prefentes audit Delaulne d’imprimer ou faire

imprimer ledit Ouvrage, 8c les autres Livres intitulez ,
Pttavii Rtu~

\ tionarium Ttmforum & Tabula Chronologie* , tant en Latin que
traduit en François 8c continué jufqu a préfent. De Vert fur les

Cérémonies de l'Eglife 8c fur les mots de Melle 8c de Communion.
Maniéré de bien penfer. Pcnfées Ingenicufes 8c Entretiens d'Arifte

du P. Bouhours. Diétionaire François par Alphabet 8c par rimes,
avec la Méthode pour apprendre la langue Françoife , 8c le Traité
de la Poétique Françoife, par Richeler. Toutes les Lettres du Comte
deBurty,avec les Réponfes 8c l'Hiftoirc du Roy. Inftruétions te

Pratiques fur les temps 8c les Myfteresde l'année , avec les Partages

choifis de l'Ecriture-Sainte. Des Entretiens fur divers fujets de
pieté : Et la vérité de la Religion Chrétienne

,
par Desmahis. Mar-

tyrologe, Diurnal
, Milîel Romain 8c Pfeauticr , Latin 8c François

,

avec les différences du Parificn , contenant l'Office de l'Eglife pen-
dant la Mcfle , 8c les autres Heures pour tous les jours de l'année

,

avec l'Office de la Semaine Sainte 8c de Pafquc
,
8c l'explication des

cérémonies. Relations des morts des Religieux 8c les Conftitution*

de la Trappe. Description de Vcrfailles 8c de Marly : Ln'Ltttrtt i
Am eut

,
par Mongault. Théologie 8c Confèrences fur les matières

de Théologie en François. Avec la Traduction des Heures d’Hor-
ftius, k la Dévotion à la Vierge. Mtnagiana, VaUfian* , Cotome-
pana, Chtvrtan », N»ud*»n»,Sorberinna, (ye. par ordre alphabé-

tique i en telle forme, marge, caraétere, en autant de Volumes,con-
jointement ou féparément

, 8c antant de fois que bon loy fcmblcra
,

8c de les vendre, faire vendre 8c débiter par tout notre Royaume
pendant le temps de Dix-huit années conlccutivcs , à compter du
jour dç la datte defditcs prefentes. Faifons défeufes à toutes perfon-
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aei de quelques qualité k condition qu’elles puiflent eftre d’en in-

troduire d’imprcltion étrangère dans aucun lieu de notre obéïflancc ;

& à tous Imprimeurs , Libraires & autres , d'imprimer , faire impri-

mer,rendre , débiter , ni contrefaire aucuns dcfdits Livres en tour
,

ni en partie
,
fans la permiflion exprefle &par écrit dudit Expofant,

ou de ceux qui auront droit de luy s à peine de confifcation des

Exemplaires contrefaits ,
de trois mille livres d’amende contre cha-

cun des contre venans, dont un tiers à Nous, un tiers à l'Hoflel Dieu
de Paris, l'autre tiers aud, Expofant, k de tous dépens, dommages Sc

Interdis. A la charge que ces prefentes feront enregiftrées tout au

long fur le Regiftre de la Communauté des Imprimeurs 8c Libraires

de Paris,& ce dans trois mois de la datte d’icelles. Que l’impreflion

dcfdits Livres fera faite dans notre Royaume & non ailleurs, en bon
papier k en beaux caraélcres ,

conformement aux Règlement de la

Librairie
, k qu'avant que de les expofer en vente il fera mis de

chacun deux Exemplaires dans n6tre Bibliothèque publique , un

dans celle de nôtre Challeau du Louvre , k un dans celle de nôtre

très- cher 8c féal Chcralier Chancelier de France, le ficurPhelypeaux

,

Comte de Pontckartraio , Commandeur de nos Ordres , le tout à

peine de nullité des prefentes , du contenu dcfqueilcs vous mandons
8c enjoignons de faire jouir l'Expofant ou fes ayant caufc

,
pleine-

ment 8c pailiblcincnt , fans foufirir qu'il leur foit fait aucun trouble

ou empêchement. Voulons que la copiedefdires prefentes qui fera

imprimée au commencement ou à la fin defdits Livres ,
foit tenue

pour deuemenr lignifiée , 8c qu’aux copies collationnées par l'un de

nos aincx 8c féaux Confcillcrs Sc Secrétaires, foi foit ajoutée comme
àl’Original. Commandons au premier nôtre Huiflâer ou Scrgent.de

faire pour l'execution d’icelles tous aéles requis 8c ncceflaircs, fins

demander autre pcrmillion, Scnonobftanr clameur de Haro
, Charte

Normande 6c Lettres à ce contraires; Car tel efl nôtre plaifir.

Donn»' à Paris le ré. jour de May, l'an de grâce mil fept cent huir,

8c de nôtre Règne le foixaote fixiéme. Par le Roy en fon Confeil
,

LECOMTE.
Rtgijlré fur le R tfitire a. s. Je la Communauté des Libraires

(y imprimeurs de Paris » pag. ;4j. ». <47. conformément aux
Ktglemens notamment k iArrejt du 13. jiouji 170J. A Paris

ce f. Juin 170$. Signé L. Skvistrs, Sjndsc.

_ .. .
1 — 1 ^ — . 1

1

fautes à corriger.

T Om, IILp. f récité alternativement. I\6r.l.i6.fiy.coiitrelc

decret. 1 . 4 o.É/.BTagüc.P.ç o.l. T r. lif 1a Colle cic. I. } t. t i.üf. voftic

CûittCté,voftrepMernhf.r*96.1.tn. lif.il ôirfiàdlKf09,1. Z 9 .///interpoler. P.

U).I. SSJjf.mfnc avecP.ir qj.6.(i/.ce ln.ge. P. 168:1. 16.6/. c’eftauflîce

P.1S7.I 1 r -Sc 10.k àla marge,& par toit ailleurs, au lieu de Robert, lift\

Raphaël Je Heriflon.t\ 206.407.8: par tuut.au lieu de Mcrillc, 6/ Mcli*-

quc.P. fit . 1 . ii.ô/.aj>ri?s le Ptr tww.P. 5
1 S.1.4 fc/.bien entendu- V. J S S. I.

4 9.6/ J’ajoute- P. 416.I. 6. 6/1 il y a renvoy
;
il y a congé.

TOm lV.P-4.1.nii/rxRdmariuie.l. 14: Uf matinée. P. j8. 1. t- fi/.dcce

qu’elle.P.ra q.\.$i0.tfacr\ cfr.P. 1 81J-1S& s 9. Uf. précédé immédia-
tement de la Préface. )P. 19 i.l. 6. i/élcvant.P. 19 y.l. t 6. li£ mnucrum. I*.

aoo.l.9.'»/.Gelafc.l. l6.1if./ior.P.lOX.l.l4.Ufimprniri/.P.ill. I_4.l1l.on1-

tjut feerritit p. 41 8.1. 1 1
point. p 4 4 1 .1. 2 9 li/ilï les. 1. j 1. e/««r\pour-

quoy.p. » 1 4.1. 44 U] PRrïSTAS.p. 4 t 9-l.î « .lif. bas [rugit p. 4 9 9,1. t o. k
t fliï.conrmijiicnrm aommi/tic.p. 1 04.Li9.li/dela patticulc.p. t 49.I. 1 I .lif.

nantu atffiat. Ou en a obmis pluiieuis autres faciles à corriger.
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1

EXPLICATION
SIMPLE

,
LITTERALE

ET H I S T O R I QUE

DES CÉRÉMONIES
DE L’EGLISE.

TOME QUATRIEME.
Remarques fur les Rubriques de la Mejfe.

REMAR QJJ E I.

le Terfit InTroibo
,

le Rfeaume

jUBICA le CoNFlTEOR. &C.

E S prières qui compofent le com-

mencement de U Mejfe . ffavoir

l’Introïbo
, le Judica , le

Co NFITEOR &C. ne fervent

cjue de préparation au Sacrifice ]
C’eft ce qui fait que d’abord 3c au temps que’
Ces prières furent inftituées

,
le Preftre fe cou-

2

,

tenta de les réciter eu fe réveftant ou après

Tome JT. A

j -Digitized by Google



i Remarques fur les Rubriques

.avoir pris les Ornemens & à l’endroit mef-

me où il les prenoit ,
ainli que nous l’avons

fait obferver en détail lur la Rubrique I. lett. a.

Depuis & lorique le Preftre cft venu à s’ha-

biller hors de l’Autel il a crû devoir s’occuper
k
<le ces prières en allant à l'Autel : enfin à eau-

"

iê de l’embarras de les réciter ainfi en mar-

chant
, 8c peut-eftre aufli pour donner lieu aux

Fidèles de les dire avec luy
( ï ) ,

il a jugé à

propos d’attendre à les commencer
,

qu’il fuit

du moins à moitié chemin ,
c’cit-à-dire à l’en-

trée ou vers le milieu du Sanctuaire
, entre le

Chœur & l’Autel
,
ou enfin au pied de l’Au-

tel mefmc
;
& c’eft où il en eft demeuré.

II. Il paroift par l’Ordre Romain I. ainfi que

nous le ferons encore obferVer fur la Remar-
que xii. que le Pontife en entrant a l’Autel

s’inclinoit
,
fe fignoit au front ,

donnoit le bai-

fer de paix à les Miniftres
,

faifoit ligne au

Chantre de dire Gloria Patri 8c de finir l’Introït >

qu’il priôit enfuite quelque temps en filence

fur un fauteuil (
i )

jufqu’à ce qu’on répétait

(i) LeMiffel deTroyes de if8o. veut,parcxcm-

ple
,
que ceux qui affilient à la Meffie

, difent aufli

Sien que le Clerc ou Miniftre.le jhtdic* alternative-

ment *vec le Preftre. Celuy de Rennes d: if 88. por-

te la mefme Rubrique > voulant qu'au cas que per-

fonne ne fe trouve là pour répondre , le Preftre recite

«out fcul fe Pfeaume en s'habillant.

( t
)
Oratorium antt /ilrare

,
proprement un Prie'-

Dicu
, depuis appelle FaUifterium ou Fal4ifiot\um.

C’eftoit originairement un fidge pliant à bras & faut

doffier, ainfi qu’il s’en voit encore en plufieurs Egli-

fes, fur tout à l’ufagc des Chantres ,
comme à Cam-

bray Sic.
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De U Méfié. Rem. I. jj

l'Introït ,
qu'il baifoit l’Evangile & l'Autel &

enfin montoit à Ton fiége. Enforte que jus-

qu'au Glotia in Excelfis ,
il ne difoit rien de

tout ce qui précédé aujourd’huy cette Hymne.
Dans l’Ordre Romain X. que l’on rapporte

communément à l’onzième fiécle , il eft parlé

pour la première fois de la Confeflion
; ce qui

fe trouve répété dans le x i r . Ordre , eferit

vers la fin duxii.fiécle. Et dans l’Ordre x i v.

qui eft du x i v. fiécle
,

il eft fait mention de

l’Abfolution apres la Confeflion 5c du verfeÉ

Deus tu etnverjus
,
pendant quoy le Pontife mon-

toit à l’Autel ,
oil incliné il difoit

, Aufer knobts,

puis baifoit l’Autel 6c le Livre des Evangiles

ouvert
, le fignoit ,

encenfoir l’Autel , alloit À
Son fiége , liioit l’Introït &c. Jufque là

,
com-

me l’on voit nulle trace encore du Judée*

III. Il eft vray , au regard de la Confeflion,

que l’Ordre vi. commence déjà à l’annoncer 5c

a y préparer
,
en ce qu’il y eft marqué que le

I’reftre incliné
,
demande la rémiflion de fos pc- V. Tom. K

chez. Inclinant fe Deum pro peccatis fuis deprecetur

Selon les Us de Cilteaux , le Preftrc , au Con-
i
^'

6
Edit* P"

fîteor prés ,
ne difoit quoique ce Soit jufqu a

l’Introït
; 5c mefme lorfqu’aux grand'Mefles

les Miniftres n’avoient pas la commodité de

dire ce Confiteor au commencement de laMeflc,

1 s remettoient à le dire quand ils en avoient

e temps : Dicant pofie* cum eis vacuum fuerit.

Le M.de Fontevraud dei
j 34. laifle la mefme li-

>erté. A Prémontré on n’en difoit pas plus qu’à

Liftcaux -, feulement ils ajoutoient Aufer a nobis

u Confiteor. Et en un mot comme nous l’avons

ait obferver fur la Rubrique xix lettre c, la

delfo ne commençoit qu’a l’Introït.

A i;
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Syyr. M

1

Remarques fur les Rubriques

R E M A R. OJJ ES II.

pc U Coujiume de demander ftlence de la

main & de faire le Signe de la Croix

avec les deux ou trois premiers doigts de

cette mefine main.

^ Aint Jean Chryfoftomc en Ton Homélie

iJ 14. lue les A<ftes des Apoftres
,
marque

que telle eftoit la coutume des Juifs ; & plu-

heurs Auteurs Profanes rapportent la melme

chofe des Payens. Par exemple ,
Perfc raillant

un jeune homme qui eftoit entre dans les char-

ges publiques ,
dit de luy que » fans doute fa

» main par fon authontc.pourra d’un feul gefte,

«împoier filence à une populace mutitcc :

fert animas calida ftcijfe filentt* turbe ,

Majejlatc manus.
Tumultum

Compofuit vultu ,
dextraquefilentia jujfit,

dit Lucain, en parlant de Jules Céfar. Cor-

neille Tacite
,
parlant de Drulus ,

dit aufll

» qu’il demandoit filence de la main.

Pour ce qui eft des Apoftres,il en eft fait men-

tion en plufieurs endroits de leurs Aéies. Pt-

trus annuens eis manu ut lacèrent • cap. xi 1. 17*

Surgens Tanins & manu filentium indicens ,
ait.

cap. x 1 1

1

.16. Ht enfin chap.sxi. 40.cn parlanc

encore de faint Paul. Annuit manu ad plebem

dr , magne Jîientit falio . allecutùf eft.

II. Shbercilus tn Thorum .
porïtgit dexteram ,

dit Apulée d'un certain Tclcphrdn ,
lequel, fur

Digitized by Google



De U Meffe- Rïm. II. y
le point de faire un récit

,
demandoic audianccr.

Et wjhtr Oratorum
, confirmât artieuhm , duobuf-

jue infimis conclufit digitü
,

cœteroi eminentu

norrigtt. C’eft-à-dire que les trois premiers doigts

ftoient entièrement levez & que le quatnô-

ne & le cinquième eftoient baillez : ereüU in

o'am
(
dreliez en forme d' I ) duobut digttis

,

lit un autre Auteur *
,

tertium
(
le troifiémc à

ompter depuis celuy d’après le pouce
, )

pollue F<s. p&nrf.

impriment.
_

On voit par cette derniere authorité
,
que le pl ‘foUcJ.

ouce fe portant, en mcfme temps & comme 0r*m”u

îturelleincnt fur les derniers doigts ,
tertium

ollice compriment » rendoit par conséquent fa

olition fort équivoque. Ce qui eft caufe aufll

ne tantoft le Signe de Croix fe trouve décrit

anime eftant formé avec trois doigts en y
amptant le pouce ; 3c tantoft

,
fans y comprcn-

re le pouce
,
feulement avec deux doigts

,

avoir le fécond & le troifiémc. La ‘mere de

int Grégoire nous a eûé rcprcfentée plus haut,

ec deux doigts étendus
;
& dans toutes les

ciennes figures , d’Evcfqucs
,
de Preftrcs &

\bbez
,
le pouce

,
moitié levé

,
moitié cou-

é , y a conftamment une attitude très dou-

ife 3c très ambiguë. Le Preftre à Clugny , en

jmtSequentia fitnchEvangeliiSc fignoit le front

a poitrine avec le pouce ;( ce qui fe pratique

ore communément par tout ); & à Clona tibi

Ttitte . il faifoit devant foy un autre Signe de

aix, avec les deux doigts d’après le pouce.

)rdinairc des Jacobins ,en parlant des Signes

Zcoix qui accompagnent ces paroles du Ca-

, H&c dona , hoc tnunera . htcc fnneiet fturi-

tUtbatA , dit que ces lignes doivent eftcc



é Remarques fur Us Rubriques

faits par le fécond & le troifiéme doigt
,
pofez

l’un lur l’autre
,

le fécond fur celuy du mi-

lieu.

III. Il paroift que l’Empereur Juftin le jeu-

ne
,
avant que de commencer le Difcours qu’il

fît à Ion Couronnement
,
demanda filence de

la mefme main dont il venoit de former le Si-

gne de la Croix. Car il eft rapporté de luy que,

dès qu’il fut Couronné , il monta lur le Thro-

ne ,
rit le Signe de la Croix 8c s’aflit -, & qu’en

mefme temps élevant la main
,
il fit un dif-

cours plein de piété,cn préfence de tout le Sénat.

REMARQUE III.

Sur la nature de /'Antienne.

I. A Ntienne.
]
Du mot Grec Antiphone,

JLX* compofé d’ANTi, contra 8c phone vox ;

Antiphonein ,
contra cUrnare . vtctfjim & ex ad-

verfo refpondere ; Parler tour à tour & l’un après

l’autre
, Répondre de l’autre colle. Antiphone

ou Antienne eft donc grammaticalement & a la

lettre , une répétition
,
une rédite

,
un retour

& un rcflechiflement de fon
,
une voix diftinc-

rement renvoyée
,
une parole rendue

;
fi l’on

veut un flux & reflux de voix : d’où vient que le

raifonnement
, c’cft-à-dire le fon réfléchi & re-

doublé de l’écho
,

eft appellé chez les Poètes

Grecs Antiphone. De là donc dans l’Eglife ,

Antiphone ou Antienne
,
pour dire réciproca-

tion de voix & de chant, chant alternatif, ma-

niéré de chanter à deux choeurs qui le fuccedeni



Pc U Mcffe. Rsm. ni j
l’un à l'autre Sc fe répondent réciproquement Sc

tour à tour *. Nous marquerons , en parlant du
Graduel

,
la différence du chant de l’Antienne

& du Répons.

II. Le chant alternatif& à deux chœurs pa-

roilt avoir efté ufité dans l’EgUfc d’Alexandrie

,

dès le temps de laint Marc. Du moins Philon
,

dit il exprcllément que les Thérapeutes
(
qu’on

peut croire, avec M. l’Abbé Fleury, avoir fait

d’abord la meilleure partie de cette Eglife
;
&

que les anciens
,
dit M. de Tillemont

,
ont crû

dire les plus parfaits des premiers Chreftiens)

chantoient divers cantiques en l’honneur de

Dieu
,
tantoft tous cnfemblc & tantoft alter*

nativement. Pareille coutume fe trouve établie

au fiécle luivant
,

je veux dire au fécond fié-

cle de l’Eelife
,
parmy les Chreûiens de Bithy-

nie , aufquels
,
au rapport de Pline le jeune

,

en là lettre à Trajan ,
on faifoit un crime de

s’affembler un certain jour avant le Sokil le-

vé
, (Sc de dire enfemble à deux chœurs

,
un

Cantique en l’honneur du Chrift comme d’un

Dieu
; Chriftidmu carmcn Chriflo

,
ejuaji Dec . di-

cere feettm invuem. Ce qui donne lieu à M. de

Tillemont de croire , que cette pratique vient

pjut-eftre autant des Apoftres mefme
,
que

d’aucun de leurs fucceflèurs. Par où ce mo-
defte Sc fçavant Preftre femble rejetter

(
& avec

tmdemcnt ) l’opinion de ceux qui attribuent

’inftitution de la Plàlmodie alternative à deux

Zhccurs
, foit à laint Ignace Evefquc d’Antio-

:he
,
qui mourut au commencement du fe-

ond fiécle
,
foit à Flavien & à Diodore

,
Afce-

cs Sc puis Preftres de la mefme Eglife
,
qui vv-

^oient vers le milieu du xv. fiécle. Ajoutant

A iiij

•v.ny.«n
Iiv. 6. defes
Etimclog.&
le P.Thom»-
fo en ù Pré-
face fur l’an-

tiphonier d«
S. Grégoire.

De vit»
templ.

Hift. Eccl.
1. ». n. y.

Sar 1» vie

de S. Ignace

d'Anuoche.

I~ lo.Ey.
10 ».

Stcr. L €•

idp . 8 .

Thtodcnt.

Hi/f. E<cL 1.

». (, »+.



J Remarqua fur 1er Rubriques

que ces deux Preftres ont bien pu renouvelfer

cet ufage
,

mais non pas l’inftituer. Et en effet

comment pourroit-on
,
avec la moindre vray-

femblance
,
attribuer a Flavien & à Diodore ,

b? 6 7 ,„d. l'inftitution d’un chant dont faint Bafilc Se faint

p 2 .
Grégoire de Nazianze

,
qui eferivoient dans le

rit.fni.jjM, nieline liécle
,
parlent déjà comme d’une cou-

tume très établie de leur temps
,
dans les Egli-

fes d’Orient. Audi voit-on par un fragment

de Théodore de Mopfuefte
,
employé par Ni-

Thrf. Orthod. cetas,que Flavienéc Diodore avoient eux mef-

jè^‘
*' f

'*mes emprunté cette maniéré de chanter
,
des

Egl^fes de Syrie. Et on peut bien fur cela s’en

fier au témoignage de Théodore
,
luy qui avoit

efté difciple de ces deux Preftres.

III. Pour faint Ignace
,
on ne fçnit pas trop

v. m. de où Socrate a pris là delfus ce qu’il en dit.

cet °indroK Quoiqu’il en foit
,

il cft à croire que cet Hil-

4e Soctaie. torien duvi. fiécle
,
entend icy parler non de

l’Antiphone ou Antienne
,
prife en fon acce-

ption propre & primitive
,
pour le chant al-

ternatif à deux choeurs
;
mais de ce qu’on a de-

v. le p. puis appelle en un fens plus étroit te plus dé-

terfuiné, Antiphone ou Antienne, c’eft-à-dire

l’Anti pb.de certaines paroles chofies
,
dont on cntrc-coupoit

5. Grégoire.
]es pfCaumes. Car cette maniéré déchanter,

que Socratte dit avoir efté inftituée par faint

Ignace ,
fur celle que ce faint Evefque avoit en-

tendue en une viiion
,
cetEIiftorien luy mefnib

la rapporte à celle que faint Jean Chryfoftomc

établit à Conftantinople
,
pour oppofer aux

Arriens qui
,
infultant aux Catholiques ,

chan-

toient alternativement à deux chœurs
,
ce Can-

tique conforme à leur DoéVrine
,
ZJbifont qui

dtcunt trttiA virtntt u>r.tmï Or ce mot des Arriens
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eftoit conftamment ce qu’on appelle aujour-

d’huy une Antienne
,
qu’ils répécoient fans cef-

fe
,
l’entrémeflant & l’intercalant avec le ref-

te de la Pfalmodie. Et par conféquent f Homon-

!îon que les Catholiques chantoiciu aulfi de

leur codé, & qu’ils inféroient dans leurs jpneres,

eftoit pareillement une Antienne , au k-ns que

ce mot fe prend aujourd’huy. Cafïïen
,

qui

avoit efté ordonné Diacre par faint Jean Chry-

foftome
, & qui compofoit les Livres des Ins-

titutions Monaftiques ,
au commencement du

v. fîécle ,
dit aulli

,
en parlant de la difcipline X. *. c.

des Moines Orientaux
,
qu’ils prolongeoient la

Pfalmodie ,
par le chant & l’intercalation des

Antiennes. Telles pouvoient donc eftre , au

fençimcnt mefnic de Socrate ,
les Antiphones

des Anges , entendues en une viiion par faint

Ignace.

IV. A l’égard des Eglifès d’Occident ,
il pa-

xoift par la vie de faint Ambroife, & par les •Amb n- J-

Confeflions de faint Auguftin
,
que le chant des L. g.c. 7.

Antiphoncs ou Antiennes
, (

loit qu’on enten-

de par là
,
comme aujourd’huy

,
les Antiennes,

dit M. l’Abbé Fleury
;
foit

,
comme porte la

Hjft
lignification du nom, les chants alternatifs à i. ! 8.n.+<!

deux chœurs
) , y a efté imité des Eglifcs Orien-

tales & introduit plus tard. Peut c-ftrc que faint

Ambroife inftitua luy-mefme dans fon Eglifc

de Milan
(
d'oft enfuite la coûtume s’étendit en

toutes celles d’Occident
) ,

l’une & l’autre ma-
niéré d’Antiphone ou d’Antienne

,
dont en ef-

fet nous fournies encore à trouver des exem-

ples avant luy en Occident
;

fi ce n’eft qu’on

crove entrevoir quelques traces de la Pfalmo-

die alternative à deux chœurs , dans ces paro-

Digitized by Google
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les de Tertullien
-, Sortant inter duos Pfalmi <&-

Hjmai , & mutub provocant quis mtlius Deo fuo
canet. Ce n’eft pas que le chant alternatif
fut abfolument inconnu dans l’Occident. Saine
Ambroife

, faint Auguftin & les autres Evef-
ques

, n’ignoroient pas fur cela fans doute l’ufa.
gedela Synagogue (i). d’où apparemment les

Orientaux avoient emprunté leur maniéré de
chanter. Il n’y avoit pas jufqu’aux Payens 8c
aux Poctes Latins

, a qui le langage alterna-
tif ne fut familier. Enfin on fçait que les Mu-
fes aimoient à parler tour à tour & l’une apres.
Vautre.

Vis trgo inter nos quiJ poffit uterque vicijfm
experiamur ?

Incipe Damat* , tu dtinde fiquere Menalca...
uilternis dicetis; amant aller»* Camœna.
Tuqut prior Corydon > tu proximus ibis

Amyntha.

• paulatitn altérais in verb* , minafque

Cunliantur.

R E M A R QJJ E I V.

Sur U C O N F I T E O R.

I. T E mot Confiteor voulant dire je confejjê

J—/ aufli bien que je loiie

,

il a efté tout natu-
rel de le tourner à ce premier lens. Et preuve

( * ) Il eft fait mention dans le premier Lirre des Para-
lipomenes, chap. (. de trois choeurs de mufique, où prd-
ndoicnc trois chefs des maifons de laTribu de Lèri.



De U Mejfc. Rem. TV. it
qu’on a pû icy en effet palier infenftblement

d'une idée à l’autre
, cVft qu’il paroift par un

Pontifical de Poitiers
, d’environ 900. ans

,
ainlî

que par quelques Ordres Romains
,
que ces

paroles de l’Evangile de faint Mathieu
;
Con-

fiteor ttbi Pater Dtmtnc cxlt & terra

,

qui conf-

tamment lignifient , je vont bénis mon l‘cre . Sei-

gneur du Ciel & de U terre , je vous lotie , je voue

rends gloire , eftoient des lors employées dans

la formule de la Confelïîon des Pénitens pu-

blics
,
au mefme fe'ns qu’elles fc prenoient com-

munément par les Fidèles du temps de faint

Auguftin
;
lurquoy voyez Tome I. page 97.

98 & 99. Voicy cette formule
,
telle que la pro-

nonçoit le pénitent au pied du Confelïeur , le

Î

'ou r des Cendres (1). En prélencc des efprits

tien-heureux & de tous vos Saints
,
à la face ««

des facrez Autels
, & profterné aux pieds de »

votre Prtftre
,

je me confelïè à vous , Pere «

Tout-puillànt, Dieu du Ciel & de la terre
,
&«

à vous auffï
, ô Jefus

,
plein de douceur &«

de bonté
,
& au Saint Elprit

,
pareeque j’ay «.

efté conçu dans le péché
, j’y ay pris naillàncc •«

& j’y ay efté nourri. Tout le temps de ma»
vie

, & depuis mon Baptefme jufqu’à cette»

heure, j’ay vécu dans l’iniquité. Je confelïè»

pareillement...... C’eft pourquoy je vous prie»

f 1 ) On troute une infinité de ces formules de

confefiion toutes différentes ; & il fc peut dire

qu’araot que celle d’a préfent fut fixée , chaque par-

ticulier
, du moins chaque Eglifc ,

aroit fon Ctnfi-
teor. L’ancien Pontifical de Paris, par exemple, porte

qu apres le verfet Ctnfitimini ,VErcfque dira le Con-

finer à fa maniéré
, ftcundum cenfuetu.imtm ju»m.

Ch. XI. T.

». Edit. p.
IOZ. 10;.
104.
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»» cous
,
Anges & Saines du Ciel 8c vous aufft

» vénérable Preftre
, à qui je me fuis accufé de

»• toutes mes foutes, de prier le Seigneur no-

» ti c Dieu
,

qu’il daigne me pardonner 8cc.

II. Bien plus
, (

tant il a eltc aifé de tranf-

f
orter le verbe Confiteor d’une lignification à

autre ) ,
le verfet Conftcmtm Domino quantum

bonus
,
paroift luy mefme avoir aufli cité tourné

dans la fuite
,
au fens de la confeffion des pé-

chez. Au moins l’ancien Milfel manuferit de

l’Abbaye de Moilïàc
,
parlant de la Confeffion

que doit foire le Prcftre le Vendredy-faint

,

marque-t’il cette Rubrique : Faiit Sacerdos itx,

Confejfionem Confitemini Domino qtjonIam
bonus. Et à Cambrav, le Mercredy des Cen-
dres , le Doyen fanant dans le Chapitre

,

l’Abfoute des Chanoines
, après Primes ,

doit

demclmcdire, fuivant l’ancien Ordinaire de

cette Eglife
,

le verfet Confitemini Domino quo.

niam bonus avant le Confiteor. Et enfin à faint

Aubert
,
Eglife de Chanoines Réguliers de la

mefme Ville, on ne difoit jamais le Confiteor;

je dis mefme hors de la Méfie
,

qu’il ne fut

précédé du Confitemini.

III. Mais avant tout cela 8c dès le vi. fiécle,

faint Bcnoilt avoit pris ce verfet Confitemini Do

•

mino qttoniam bonus
,
au lens de la Confeffion

des péchez
,
lorfqu’il dit

,
chap. 7. de fa Réglé,

«que l’Ecriture, par ces paroles . confeJfez.-vous

" au Seigneur parcequ'il efl bon
, & que fes mife-

•>ricordes font infinies , nous exhorte a découvrir

«par une confeffion humble 8c fincere, les

«mauvaifes penfées dont nous pouvons eltre

«furpris & les fautes lécrettes que nous avons

«conimiles. M. Grimaud fcmble avoir auffi
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apperçu la double acception de ce verfet Con-

fttemini Domino quoniam bonus
,
qui fe die à la

Melle
;
lorfqu’aprcs l’avoir expliqué par ,

con-

jejfez. que le Seigneur e/l bon , ou bien
, louez. It

Seigneur de ce qu'il eft bon > il ajoute
,

»• ou bien,

par allufion , confejfez.vous au Seigneur parce- «

qu'il eft bon , où l’on voit que cet Auteur prend

icy ce verbe comme neutre paffif
, & par con-

fisquent de incline que faint Bcnoift
,
au feus

de la déclaration des péchez. C’cft ainlï qu’on

dit dans la mefme acception
,
Confellèz-vous

au Preftre
,
pour dire Déclarez vos péchez au

Preftre.

•REM AR QJJ E V.

Sur /’Indulgentiam & fur U
Signe de Croix qui eft joint a cette

Priere.

C Omme I’Indulgentiàm & le Signe de
Croix qui y eft joint, regarde également le

Preftre &: les alllftans
,

le Preftre, en quelques

Egliles
, fe tournoit icy vers le peuple pour-

dire cette priere & à mefme temps faire le

Signe de Croix. On a vû les Moines anciens

de l’Abbaye de faint Corneille de Compicgne

,

en ufer delà forte
,
avant la Réforme. Pareille

choie s’obfervoit aulli autrefois à Bayeux
,
fui-

vant cette Rubrique du MiiTcI de cette Eglife

de 1 54j. Le Preftre fe tournant tant foit peu
vers le Peuple

, fait un Signe de Croix
, & dit

en mefme temps
, Qremtu « Indulgenùam. Le
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Mille 1 de Coutance de i j y 7. porte la mefme
difpofition. Bien plus

,
félon l’ancien Miflèl de

Bayeux
, le Diacre & les Céroferaircs fe tour-

noient au (Tî vers le Chœur avec le Preftre à Ab-

fo.'utionern De la maniéré que s'exprime Dom
Edmond Martenne ,

dans Ion livre I. des An-
ciens Rits de l’Eglilè, en parlant de cette coutu-

me de Bayeux *, il naroift qu'elle fubfille enco-

re dans cette Eglife
,
du moins ai-je oüi dire

que M. l’Evcfque de Bayeux d’aujourd’huy

(
François de Neimond ) l’a luy mefme pra-

tiquée. Enfin cela duroit encore au Mans en

168g.

R E M A R QJJ E V I.

Sur les R e l 1 Q.U e s.

I. Tl Etiques
]
Relliquiæ ,

arum. Propre-

XV. ment les reftes des corps morts
;
les os

& les cendres des morts. D'où vient que ce

qu’ailleurs on nomme Charnier (1) >
en Bre-

tagne on l’appelle Reliquaire. Le mot de Reti.

tjue a donc palTé aufii dans PEglifc & s’y trou-

ve confacré dès les premiers lîécles
,
pour figni-

üer ce qui refte d’un faint après fa mort
;

foit

le corps entier
,
foit une partie du corps

,
qu’on

garde avec rcfpcèl pour honnorer la mémoi-
re. Sur quoy on ne voit pas par où nos ad-

( 1 ) C’cft-àdire le lieu qui efl auprès ou autour

des Eglifcs ou des Cimetières
, 01Ï l’on enterre les

Trcpaflez
,
te où l'on met aufli quelques fois des telle*

le des oilcmens exhumez.
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'verfaires peuvent fe deffcndre de rendre cer

honneur aux faintes Reliques
;
eux qui non

plus que nous , ne fauroient s’empefchcr de re-

garder les corps des Saints
, comme ayant efté

autrefois les membres vivans de Jefus-Chrift

& le Temple du Saint-Efprit
, & comme de-

vant un jour reflufeiter pour la vie étemelle

& eftre reveftus de la gloire : ce qui eft précifé-

ment le motif dont l’Eglife fe fert pour nous

porter 8c nous inciter a révérer les Reliques. Conc.Tria.

Quelle fureur dans les commencemens de la »r.

nouvelle Reforme
,

d’avoir févi
,
pour ainii

dire
,
comme on a fait, contre les morts

;
d’a-

voir brutalement violé leurs fépulcres
, d’a-

voir troublé le repos de leurs cendres
,
& bri-

fé les Urnes facrées où elles eftoient religieufe-

ment confervées ! Aulïï cette impie & barbare

conduite a t’elle efté defavoüée & folemnel-

lement condamnée depuis par les plus habiles

Zc les plus fenfez d’entre les Proteftans.

II. On offroit te Sacrifice fur Ici corps des Mar-
tyrs.

]
D’où vient que faint Jerofme difoit à

Vigilance, » que le Pape célébrant l’Eucha-»

riftie fur les oflèmens de faint Pierre 8c de ««

faint Paul
,
prenoit leur tombeaux pour des«

Autels
j
Tumulot eorum Chrifii arbitrâtht altaria. «•

Et faint Auguftin . Non aram fccimm Stcpbano, serm. ? i s.

fid de Rellicptiti Stephani aram Deo

.

Le mefme ^ s- StePh -

faint Doélcur fait mention d’un Autel conftruit

fur le corps de faint Cypricn. Saint Ambroifè, Scrm. ?it-

en fa lettre n. A fa foeur Marcelline
, dit que d' 5, CTP>

le Peuple n’ayant pft fouffiir qu’il eut dédié

une Eglife
, fans y mettre des Reliques des

Martyrs
(

c’eftoit la Bafilique que l’on a de»
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puis appelléc de fon nom Ambroifienne, ) il ré-

pondit qu’il le ferait s’il en tvouvoit. » Met-

»tons
,

dit-il , ces vi&imcs de triomphe au

» incime lieu où Jefus-Chrift cil Hoftie
;
mais

» qu’il foit fur l’Autel
,
luy qui a fouffert pour

«tous ; & eux qui font rachetez par fa Paillon,,

» lous l’Autel. Et en effet ,
ce Saint trouva des

Reliques
;
luv ayant efté révélé en fonge

,
que

les corps de iaint Gervais &r de faint Protais ef-

toient dans la Bafiliqucdc faint Félix& de faint

Nabor , C< fit faire la dépofition de ces faints

corps fous l’Autel. Ce faint Evefque avoit déjà

confacré une autre Eglife, où il avoit mis

de Ex- des Reliques des Apoftres. Il parle encore des

VirS- Reliques de faint Vital & de faint Agricole,

qu’il mit fous l’Autel d’une autre Eglife qu’il

dédia. Les corps de faint André
,
faint Leu 8c

faint Timothée
,
furent mrs vers le milieu du

iv. fiécle lous l’Autel de l’Eglife des Apoftres

à Conftantinople en iz86. Lanfranc Evefque

,

d’Abcnga ,
fous la Métropole de Genes

,
tira

de terre le corps de faint Calocere & le mit

fous un Autel magnifique. Et tant d’autres

exemples qu’on pourrait rapporter. De la donc

l’ancienne & confiante tradition de ne point

dédier d’Eglife ni confiicrcr d’Autel
,
ni mef-

me une fimple pierre d’Autcl ,
fans y mettre

des Reliques & fur tout des Reliques des Mar-

tyrs. Et mefme l’endroit de l’Autel qui ren-

ferme ces Reliques
,

retient encore aujour-

d’huy
,
dans le Pontifical ou Cérémonial des

Eveiqucs ,
le nom de Sépulcre . autrement Mé~

rntire ou Confcfjion ;
lieu fous terre

?
où on del-

cendoit par devant l’Autel. On voit encore à

Rome

,
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Rome ,

la Confellîon de faint Pierre. Dans la

fuite les corps des Confelfeurs (1) , furent aufli

placez fous l’Autel
,
comme celuy de faint Ani-

broife à Milan ,
celuy de faint Firmin le con-

feflêur ,
vulgairement le Confez

, Evefque d'A-

miens
,
à faint Acheul-lez-Amiens

, Eglife de

Chanoines Réguliers , autrefois titrée de Notre

Dame. Celuy de faint Honoré
,
aufli Evefque

d'Amiens, à Porc, village du Pontieu Sc tant

d’autres. On trouva en iz 6 j. celuy de Marie

de Bcthanie,fœur de Marthe & de Lazare
,
fous

l’Autel de l’Abbaye de Vezelay
,
au Diocêfe

d’Autun.

R E M A R QJT E VII.

Du cojlé du Presbytère ou Santtuaire ou

fe récite tout le commencement de U
Meffe & de U fluce des Minifires de

l'^Autel.

I. Demande.
4

L’Autel n’eftant proprement que pour le Sa-

crifice
,
& feulement deftiné à y poler & con-

facrer les dons
;
pourquoy y lire l’Introït &

( i ) On jppelloic Confcfleurs dans l’ufage de la

primitive Eglife , ceux qui confedoicnt couftammenc

la foy de Jefus Chrift julqu'à s'expofer aux perfécu-

tions. Ec depuis
, l’Eglifc a honnord de ce nom, tous

les Saims qui n'ont pas eftd Martyrs & qui n'ont point

d'autre caradtcrc particulier.

Tome JT. B
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en un mot pourquoy y monter avant la fin de

l'Offrande & ne ie tenir pas julque la hors

de l'Autel ?

Réponse.

jC’eft que comme aux petits Autels , oiï ré-

gulièrement fe difent les Meffes balles
,

il n’y

a d’ordinaire ni Prefbytere
, ni Sanéluairc

(
i )

ni fiége , ni Pupitre
,
enforte que le Preftre ne

fçait où fe placer
,

ni où polcr fon Miffel

,

F
our dire & faire tout ce qui précédé jufqu a

Offrande
, c’eft une nécedïté qu'il le'ferve

pour cela de l’Autel mefme, qu’il y monte,
qu’il y mette fon livre & y lile l'Introït & le

re(\c. Bien plus
,
quelquefois on eft obligé d’y

mettre le badin
,

les burettes & l’efluye main
mefme

, tant le terrein cil étroit. A Orléans,

le Célébrant met de mefme fon livre , fur le

bout de l’Autel
,
à main gauche lorlqu’il lit le

Capitule de Laudes & de Vefpres. Le Plei-

ne à Narbonne
,
mefme a la Melfe haute

, cil

adis en un fiége pliant
;
pendant tout le com-

( l) On appelle proprement Presbytère , le lieu où
eft le fiége du Prélat , accompagné des bancs des Prcf-

tres , St autres Minillres ; foit que ce liège foit der-

rière l’Autel .comme à Lyon, à Vienne Sic. foit quïl
foit feulement à codé , comme chei les Chartreux,
les Jacobins, & en un mot comme eft le fauteuil des
Evefques St autres Preftres ou Miniftrcs qui fuivent
le Rit Romain. Et pour le Sanctuaire c’cft l’enceinte

de l’Autel
, c’eft-à-dirc l’endroit où eft pofe' l'Autel ,

qui eft ordinairement enfermé d’une baluftrade à jour,

au moins pardevaut. A Lyon la baluftrade
,
qui eft de

cuivre jaune , règne aulL par derrière St des deux cof-
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Ynencetnent de U Mellè, fur la première mar-
che de l’Auceljdu codé gauche 8c à l’oppofice du
Diacre

,
placé aulïi de l’autre codé fur la mef-

mc marche. Scroit-ce que le Prefbytere fe

trouveroit trop reflèrre ? Et de mefme à Poi-

tiers
,
l’Evefquc célébrant pontificalcment la

Melfe
,
ed pareillement alïis en un fauteuil

pofé fur la première marche de l’Autel
,
le vi-

fage tourné comme a Narbonne vers l’autre

codé.

I h Demande.

PalTe pour la Melle balTe
, mais à la Melfe

haute cela ed tout différer#* Car
,
outre que le

Predre , à la réferve de la Collette
, ne difoit

rien autrefois à cette Melle
,
de tout ce qu’il

y dit à préfent jufqu’à la Sécrette (z) j
enfor-

tc qu'il luy edoit tout à fait inutile de monter

à l’Autel avant cette Oraifon
;
c’ed que , fup-

pofé mefme qu’il voulud dire en particulier tout

ce commencement de la Melle
;
comme ces

fortes de Méfiés
,

je dis les Melles hautes ,
le

célèbrent régulièrement au grand Autel
,

il

F
eut commodément dire tout cela hors de

Autel
,
dans le Prclbytere ou Santtuaire ,

où
il luy ed aife de fc placer

,
ou debout

,
ou fur

unfiege
,
(comme on l’obferve encore en effet

( i ) Et par t^mfèquent ni Introït ,
ni Kyrie , ni

peut cftre Olaria m Exciljit
, f

qu'aucun Ordre un peu
ancien ne preferiten effet au Pontife de continuer après

l'avoir entonne
)

ni Epiftrc ni Graduel, ni Evangile;

( que le Predre fe contentoit d'ticouter J
ni CreJo ,

(
qui nVcoit pas mefme encore introduit

J ; enfin

point d’OffcrtoIre. Voyez l’Ordre Romain I.
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à Rheims & parmy les Evelques (3) ,&dep»i

(}) Les Eveftjues ,
après avoir falué Sc baifc l’Au-

tel pour la première (bis & en edre defcendus , n'y

remontent plus
,
(ainfi qu’il cil marqué dans les plus

anciens Ordres Romains ) ,
que pour offrir le pain

8c le vin Sc enfuite continuer le facrifice. Je dis Def-

cendre de l'Autel Sc y remonter
,

pour m'accommo-
der à l'ufage préfent ,où l'Evefquc alCs en fon fauteuil

dans le Presbytère , cd toujours plus bas que l’Autel

mefme , toujours élevé du moins d’une marche ; au

lieu qu'auttefois, comme nous avons vû plus haut fur

la Rubrique xv. fon liège cflant plus élevé que l'Au-

tel ,
il montoir au contraire de l'Aucel à fon liège 8c

defeendoit de fon fiége à l'Autel.

Les Jacobins , les Chartreux
, les Moines de l’Ab-

baye de Marchiennc ,4c l’Ordre de faint Benoid.au
Diocêfe d’Arras , les Comtes de Lyon Sc les Chanoi-

nes de Verdun, tant de l’Eglife Cathédrale que delà
Collegiale , ne montent encore à l'Autel

,
non plus

que les Evefques 8c les Chanoines de Rheims Sc de Laon,
ni pour l’Epidrc ,ni pour le Graduel ,ni pour l'Evau-

gile, qu’ils lifentdansle Presbyterc.Au Rit Romain mef-

me on garde encore quelque trace de cet ancien ufage,

en ce que les Minidres defeendent de l'Autel Sc fc

tiennent dans le Presbytère
, du moins pendant le chant

d'une partie de l'Epiltrc Sc pendant tout le Graduel i

ce qu'ils feroient aulTi pendant toute l'Epidre ( Si ils

le faifoient en effet autrefois ) ,
fi le Célébrant dans

la fuite n’avoit fait cette leélure à l’Autel , ainfi

que celle du Graduel Sc de l’Evangile. Les Jacobins,
alTis dans le Sanéluaire

, fe font tenir le NI i (le
I , ainfi

que les Evefques
,

par un Minidre. Les Chartreux

,

plus (impies Sc plus unis
, le tiennent eux mefmcs fans

façon dans leurs mains i t^uoicju’il foit vray de dire à
cet égard que la plufpart d entr eux n’en font pas grand
ufage, fe trouvant toujours à -porttfc d’entendre aifé-

ment la voix du Diacre, qui lit l'Evaogile à dix pas

d’eux ; 8c aulli celle du Soudiarrc, qui chante l’Epidre

au milieu du Chccur : Les Comtes de Lyon ,!cs Cha-
noines de Verdun Sc de Laon

, les Moines de Mar-
chienne Scc. fe fervent d'un Pupidre attaché au fiége

I
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1er fon Mifièl fur un Pupitre
,
ou enfin fe le

faire tenir par un Miniftre. •• Pour la Melle

des Catéchumènes , il ne falloir poinr d’Autel, «

dit M.Meurier,Doyen de l'Eglife de Rheims *,«

d’autant qu’il n’y avoit ne confccration
, n’o- «

blation ,
mai 9 feulement des prières & des«

Oraifons & quelques ledtures de l’Ecriture-

«

Sainte ,
chofes qui fe peuvent faire en un Pu- «

pitre à part & arriéré de l’Autel (4). » Enco-u

re à préfent
,

dit M. le Voirier
,
Chanoine de«

Laon f ,
dans les Eglifes Cathédrales

,
le Cé- «

lébrant ne fe fert quafi point de l’Autel juf-«

qu’à l’Oftértoire
;
mais ayant fon Livre fur»

un Pupitre a collé droit, fur les dégrez de«
l’Autel

,
dit ainfi hors de l’Autel

,
quafi toute®

la Méfie, jufqu’àcc qu’à l’Oflfertoire
,

il ap- ••

proche de l’Autel pour le Sacrifice (5).

*En fon 0.
Sermon fur

U Mefle.

fEn fon Ex-
plication des
Cérémonies

de la Me de.

ou banc où s'aflied le Prcftte. On voie à Brioudc
,
dan9

le Presbytère , le Pupitre où le Prcflre , s’il le jugeoic

à propos, lifoit, il n'y a pas encore long temps ,tout

te commencement de la Mefle. Ht ce n’eft que depuis

fott peu d’années, qu'on a oftè à Cambray un pareil

Pupitre qui tenoit au Cége du Célébrant 8c qu'on voie

encore repréfenté an do/Ger de ce fiége
, amfi que le

Célébrant luy mefme
, aflis en lifant fur ce pupitre, U

1 telle couverte de fon aumuce.

( 4) Ce que dit icy M. Meurier
,
qui écrivoit fur

la fin du xvi. fic'cle
, fubfifte encore à Rheims i où le

Célébrant ne monte à l'Autel en effet qu'apres l’Of-

fertoire ,
récitanc tout ce qui précède jufqucs là , fur

un pupitre placé hors de l’Autel à fa droite. Ce qu’un
pieux Si fçavant Religieux de la Congrégation de S.

Maur regarde comme an privilège
,
quoique ce ne Ant. Eccl.

foie en effet qu'un telle de l'ancien ufage , com- xit.hx.c4.

mun autrefois à tous les Prellres Si à toutes les EelL-
*' nu

fcs.
5

i(t) M. le Voirier
,
qui viroit vers le milieu du fié-

B iij
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Réponse.

Tout cela cft fans difficulté
;
mais c’cft que

le Prellre ,
accoutumé , à la MclTc ba(Te , à dire

tout le commencement
, ainfi que le refte de

la Melle
,
à l’Autel

,
pour les railons que nous

avons marquées plus haut fur la première de-

inande;il a auffi tout naturellement,lins pourtant

qu’il y eut le mefme befoin, plus communément
porté cette pratique à la Melle haute

,
où

nous verrons à la Remarque ni. qu’il elt

venu pareillement à dire en particulier, com-
me à la MdTe balle

,
tout çç commencement de.

la Melle.

III. Demande.
Mais pourquoy lire l’Introït & enfin com-

mencer la Melle au codé gauche de l’Autel Sc

non au milieu ou du colle droit >

Réponse.

En premier lieu le codé n’y fait rien
,
& la

chofe eft tout à fait indifférente & en un mot il

importe'peu que ce foit à droit ou àgauche qu’on

cle dernier
,
parle icy félon l'ufage particulier de fon

Eglife
i où en effet tout le commencement de la Melle

jufqu’à la Sécrctrc fe dit encore aujourd’huy à un pu-

pitre ou lutrin
, (

LtUrtelum ou Ltgttlum

,

porte l'Or-

dinaire de cette Eglife
)

poftf for la derniere marche
de l'Autel , aullî à la droite du Preftrc

,
qui néan-

moins lie l'Epiflre fur un autre pupitre attaché au liè-

ge où il s'alfied apres la Collette.
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commence. En fécond lieu

, c’ed que plus or-

dinairement le Prcdrc
, aux Melfes hautes

,

occupoit avec les Miniftres
,

le codé gauche ou
codé méridional du Prefbytere * où il récitoit * V. furfe

b Collecte & reftoit jufqu a l*Offèrtoire
;
ne

montant à l'Autel que pour y préparer les Of- « C°G*

fertcs Sc célébrer les faints myfteres. Or
, aux îr^he.

4 "

Meflês balles ,
où nous avons marqué plus haut

la néccflité de tout dire à l’Autel
,
melme l'In-

troït & tout ce qui précédé l’Offertoire
;

il a

cdé tout naturel d’oblerver de le faire du mef-

me codé
,
qu’aux Mellès hautes fe diloit déjà la

Collette dans le Prelbytcre
, où fc tenoient fur

des bancs ou fiéges de pierre ou de bois,dilpofez

en demi cercle
,
les Minidrcs de l’Autel

,
pen-

dant tout le commencement de la Melfe. Et

de là vient qu’à Clermont en Auvergne
, &

parmv les Jacobins ,
comme parmy les Char-

treux
,
toute la Melle des Catéchumènes

, Je
veux dire tout le commencement de la Melle,,

fe dit encore au coin de l’Epidre. Les Carmes

y difent mefme le Kyrie.

IV. Demande.

Il revient toûjours à fçavoir pourquoy les

Minidrcs fe plaçoient à gauche dans le Sanc-

tuaire ou Prelbytcre , c’ed-à-dire en la partie

méridionale de l’Eglife
,
que l’on fuppole en-

core icy tournée à l’Orient ?

Réponse.

C’cd que ce codé là fe préfentoit le pre-

mier au fortir de la Sacridie
,

qui plus ordi-

B iiij
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nairement eftoit fituéc à droit en entrant dans

l’Eglife (é) , (
je parle toujours des Eglifes dif-

pofées à l’Orient ) ;
enlorte que le Preftre

,

aux Meftès hautes ,
s’y arrcftoit tout court avec

fes Miniftres, pour y commencer la Melle &
y refter

,
comme nous avons dit

,
jufqu’a l’Of-

frande. Mais indépendamment de la fitua-

tion de la Sacriftic
,

il fuffifoit mefme que le

Preftre & fes Miniftres , arrivant à l’Autel
,

trouvaient ce cofté là à leur droite
,
pour aller

tout naturellement s’y placer. Car nous avons

déjà vû fur la Rubrique xix. lettre a que le

cofté gauche de l’Autel
,

fait en mefme temps

la droite du Preftre célébrant au mefme Au-
tel.

C 6 ) Comme à Sens , à Paris , à Orléans , à An-
gers , à Cambray

, à Arras, à Vienne en Daufîoé,

a Mafcon
, aux deux Chiions fur Saône & fur Mar-

ne , à Nevers . Bordeaux , Saintes, Etrcux, Rouen,

Narbonne
, Nifmes , Grenoble, Langres , Bcfançon ,

laon, Verdun,& tant d’autres, dont le nombre l'emporte

aflurdment de beaucoup fur celuy des Eglifes où la

Sacriftie occupe le cofté de l’E»angile ; comme par

exemple à Lyon ,
à Metz , à Rlicims

, à Sées , à
Amiens &c. [Il paroift qu’à Rome les Sacrifties ef-

toient pareillement au midy , de mefme que la pluf-

part des noflres ) foit que les Eglifes fuflent tour-

nées à l'Orient ou qu’elles fiilTent difpofées i l’Oc-

cident. Et ainfi les Eglifes de faint Jean de La-

rran & de faint Pierre
,
qui font tournées a l’Occident

avoient leur Sacriftic à gauche en csuant & par con-
féquent au midy ; & au contraire celle de faint» Marie
in Cofmedio muée à l'Orient, avoir la lîenne à droite

en entranr.
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V. Demande.

N’clloit-il pas plus convenable que le Pref-

tre le plaçait tout au fond de'l’Eglife & au de là

mefmc de l’Autel
,
pour avoir ainli tout le peu-

ple en face
;
que non pas qu’il fe mift à collé ,

d’où il ne pouvoir ni voir ni eftre vû qu’obli-

quementSc de biais ?

Réponse.

Cela auroit efté plus régulier à la vérité x

mais c’eft qu’il n’y avoit que le Pape à Rome •

6c les Evefques en leur propre Eglile
,
qui pul-

fent ainfi occuper le fond .c’eft-à- dire le throf-

ne Pontifical qui y eftoit placé
;
enforte qu’un.

Evefque officiant à Rome en l’abfence du Pape,

de un fimple Preftre officiant en une Eglifc Ca-

thédrale au défaut de l’Evefquc
,

eftoit obligé

de le mettre dans l’un des fiéges qui termi-

noient l’enceinte du Prelbytere vers l’Autel

,

6c par conféquent à collé
,
ainfi qu’on le pra- •

tique encore à Lyon & à Vienne en Daunné.

Pergit ad dtxteram Altaris
,
ad fedem Jùam . dit

l’Ordre Romain, en parlant d’un Evefque. Non „
fedet in fede pofl Altare . dit le mcfme Ordre,

en parlant d’un fimple Preftre : 66 encore
,
Non

dicit Orationem pojl Altare . fed in dextro laterc Al

-

taris ; c’clt-à-dire
, au collé qui eft à la droite

du Preftre célébrant à l’Autel , mais qui en
mefme temps fait la gauche de ceux qui

,

placez au de là de l’Autel
,
regardent le Pref-

tre en face
,

luivant ce que nous ayons dit fur

»
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la Rubrique x i x. lettre a. Et c’eft de ce codé

là que le Célébrant fe place encore avec Tes

Minidres
, & mefme l'Evefijue

,
fur tout au Rit

Romain. Car à Lyon & a Vienne, l’Arche-

vefque obferve toujours d'occuper Ion throfne

au fond & derrière l’Autel. Et à Rhcims ,

quoique l’Archevefque ait quitté le lien
,
je

veux dire cette Chaire de pierre
,
que l’on voie

v. ce que encore au fond du Prcfbytere *
,
pour venir

dit*démette s a^co 'r fur un fauteuil devant l’Autel
,

il gar-

clairc.Tom. de toujours néanmoins fan ancienne difpofu

îê dc
E
n

r

a.
ûon, en ce qu’afîis dans Ion fauteuil

,
il fait

Edit.y. 6 j. face au Chœur & à la Nef, le dos tourné à
l’Orient. Et de mefme à Laon

, à Soldons &c.
Il paroill par l’Ordre Romain & par ce que
dit Durand ,cnfon Rational liv. iv. chap. iS.

qu’au Rit Romain
,
l'Evefque aflîs à codé de

l’Autel regardoit pareillement le peuple
;
Se-

det verfue ad populum Telle ed encore la

fîtuation de l’Archevefque de Cambray
,
lorf-

qu’il officie Pontificalement
; & il n’y a mefme

qu’à obfcrver la difpolition de la Chaire de cet

* Archevefque, laquelle demeure toujours fixe

dans le San&uaire, du codé de l’Epidre
,
le dos

à l’Orient. Selon le Cérémonial de Bursfcld
,

l’Abbé afTïs à l’Autel , doit de mefme faire

face au Chœur.

Digitizecfbÿ <é
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R E M A R Q^U E VIII.

Sur r Introït.
/

I
Ntreit

, ]
Voicy de quelle maniéré fe chaa-

toit autrefois l’Introït. Le Préchantre ou

Précentcur ,c’eft-à-dire le premier des Chan-

tres
,

appelle Pracemor
,

Primiccrins Cantorum

ou Priwtceriu» tout court (1). Prier ou Caput

SchoU , le Chef de l'Ecole (1) ,
ou, en langage

moins éloigné du Latin
,
8c comme on parle

encore en quelques Provinces ,
Capifcole ou

Cabilcole. Le Préchentre ,
dis-je

,
ou Précen-

teur commençoit l’Antienne ,
que le premier

Chœur contmuoit > par exemple
,
celle-cy

qui cil l’Introït de la première MelTe de Noël,

Ùomtnns dixil Ad me » Filin» met*» et tu ; ego

hodie genut te. Le fécond Chœur répétoit les

melmes paroles : Domintu dixit ad me
,
Film*

mem es tu: ego hodie genui te. Enfuite le pre-

( 1 ) Ainlî nomme de ce qu'il eftoic infcric le

premier fur U table ou tablette ,
enduite de cire, qui

contenoit le* noms des Chantres. On feair qu’on
eferivoit fur ce» fortes de tablettes ,

avant rufage du
papier Si de l’encre. On s’en fert encore à Rouen , à

faint Pierre de 1*1 fle Sic. *

( 1 ) Ou nommoit Efcole , dit M. Fleury , en fon

Hiftoire Ecclehaftique lir. zzxvil. n. xt. non feute-

jnent le lieu où on appreqoit à chanter , mais le Chœur
de l'Eglife & la compagnie mefmc des Chantres î Si

en general l’ufage de cc^ temps là avoir donntf le nom
d’école ou Schul

»

, à toutes les compagnies , mefme à

celles des gens de guerre.
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mier Chœur chantoic fur le fécond ton
,
qui

eiloit celuy de l’Antienne
,
ce premier Verfec

du Pfeaume mefme d'où cftoit tirée l’An-

tienne ; Quart fremuemnt Gentes & populi mé-

ditais faut inansa ; Puis le lccond Chœur re-

prenoit encore l’Antienne
,
Dominas dixit ad

me . Filius meus es tu ; ego hodie genui te. Et

ainfi du relie du Pfeaume
,
dont les Verfets

chantez par le premier Chœur
,
eftoient entre-

coupez de l’Antienne perpétuellement répétée

par [le fécond Chœur. Le Gloria Pairs fe chan-

toit par les deux Chœur enlemble
;
après quoy

le fécond Chœur répétoit l’Antienne : puis

quelquefois le premier Chœur
,
pour donner

lieu a une nouvelle répétition de l’Antienne

,

reprenoit encore l’un des verfets du Pfeaume
ou quelque autre endroit de l’Ecriture. Sou-

vent aulfi, pour abréger, l'Antienne n’eftoit

point d’abord chantée ni répétée entière, on
le contcntoit d’en faire chanter les premiers

mots par le premier Chœur : par exemple

,

ccux-cy
,
Domimis dixit ad me . Filius meus es tu-.

Et le relie, ego hodie genui te
, eftoit achevé

par le fécond Chœur (j) : après quoy le pre-

mier Chœur commcnçoir le Pfeaume pour con-

tinuer enluite
,
comme nous avons dit. Bien

}

>lus
,
fouvent au gré du Pontife

,
qui faifoit

igné au Chantre de dire Gloria Patri Sc de

finir l’Introït, on retranchoit la plufpart des

Vcrfets du Pfeaume (4) , lclquels plus ordinai-

Çf) Il y a encore des Eglifcs où l’Introït , auffi bien

que l’Offertoire âc la Communion » fe partage ainû

entre les deux Chœurs.

( 4 J R*fai citnt ad Priortm Schol* , annutt ei ut
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tement.dans les anciens Antiphoniers Romains,

fe trouvent réduits, comme à préfent
, à un feul

verfet (5) fuivi du Gloria Patri : avec cette dif-

férence toutefois
,
que non feulement on répé-

toit l’Antienne après le Gloria Patri . ainfi qu’on

le pratique aujourd’huy
;
mais que pour atti-

rer une nouvelle répétition
,
on ajoutoit encore

un verfet
,
de là nommé ad repetendum ou ad-

refpondendum. Enforte que de cette maniéré

,

l’Antienne eftoit
,
pour ainfî dire

,
quintuplée,

c’eft-à-dire
,
récitée cinq fois

;
deux fois avant

le verfet du Pl'eaume
;
une autrefois après le

mefme Verfet,unc quatrième fois après le Glo-

ria Patri & une cinquième enfin
,
après le Ver-

fet de la répétition. Aujourd’huy l’Introït ne fe

dit plus que deux fois
,
iqavoir une fois avant le

Verfet du Pfeaume , & une autre fois après le

Sicut erat du Gloria Patri. Excepté les jours fo-

lenncls
,
où , en quelques Eglifes

,
on obferve

encore de le chanter trois fois
;
une fois avant

le Pfeaume
,
une autrefois avant le Gloria Patri

& enfin après le Sicut trar. D’autres mettent la

fécondé répétition.entre le GloriaPatri & le Sicut

trat. Il en eftoit de mefme de l’Offertoire & de

l’Antienne appellée Communion
,
comme nous

verrons dans la fuite.

dicat Glomam ; o* Prior Scbola intlinaefi Pontifie

i

& impontt. Ord. Rom.
Cf) Raoul de Tongres prétend néanmoins que tous

les Introïcseftoientdu moins compofcz de deux Verfets,

outre l'Antienne » ce qui cil relié aux Mettes de Æ«-
quttm.
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K E M A R QJJ E I X.

Sur l'ufage etexfofer un Crucifix devant Us

yeux du Preftre à U MeJJè.

I
L n'y a pas toujours eu de Crucifix fur l'Autel

à la Aiejfe. ]
D’abord on fe contenta de re-

préfenter dans le Millel
,
a l’enttée du Canon

,

une image de Jelus Crucifié
,
à deftein

,
difent

Geoffroy Boulfiird
,
Nicolas de Plolie

,
Du-

rand &c. de rcnouvcller dans l’idée du Preftre j

la mémoire du Sacrifice de la Croix
, en com-

mençant une adfion
,
qu’on fçait eftrc la com-

mémoration & la continuation de ce Sacrifice.

Cette image le voit en effet reprefentée avant

le Te igitur
,
en une infinité d’anciens Pontifi-

caux, Sacramcntaires & Millels. Peut-eflre juf-

que la s’en eftoit-t’on tenu à la figure de laCroix,

marquée fur l’Hoftie. Et c’eft Li le premier ufa-

ge. Enfuite on expofa en quelques Eglifes cette

image à la viic du Preftre
,
pendant tout le Ca-

non, principalement au temps de la Confécra-

tion ,
fur un petit rideau d’étoffe noire ou vio-

lete ,
tiré exprès devant luy

;
& c’eft le fécond

ufage. Depuis
,
le Preftre 1e fit une dévotion

d’avoir cet objet toujours prélent à fes yeux du-

rant laMeflè
,
pour y rappeller & y réunir tou-

tes fes idées & toutes fes penfées : & pour ccr

effet il portoit luy mcfmc un Crucifix à l’Au-

tel & le rapportoit après la Méfié -, troifiéme

ufa^e. Enfin les Sacrifiants ou autres Miniftrcs

inferieurs
,
chargez en plufieurs Eglifes de met-
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1

trc tous les jours ce Crucifix fur l’Autel , à la

grand’Meffe & enfuite le retirer & le reporter

a la Sacriftie *, & voulant s’efpargner cette

peine
,
prirent l’expédient de l’y buffet toujours:

de forte qu’aujourd’huy il y refte
k non feule-

ment pendant la Melle
( où il y a raifon pour

cela ) }
mais encore tout le jour & pendant

la nuit. Bien plus
,
aux termes de quelques

Rubriques modernes
,

il eft mefme devenu un

accompagnement & un ornemenc nécelTâirc de

l’Autel
, & c’eft le quatrième & dernier ufa-

ge. Le premier ulage fublifte toujours à Meaux,
a Laon, à Senlis (t),à Amiens, (aux Met-
fes des Morts

) , à Noyon &c. où le Preftre

n’a pas encore de Crucifix devant foy
, en di-

fant la Meffe
; content apparemment de l’ima-

ge de la Croix
,

figurée lur l’Hoftie
,
ou bro-

’dée fur le parement
,
qui en tout temps cou-

vre le retable ou contre-Autel. Bien davanta-

ge , en Carcfme
,
où l’on fçait qu’on a bien

moins innové que dans les autres temps de

l’année, nulle Eglifc prefquc n’a pas encore ad-

mis de Crucifix fur l’Autel, je dis mefme du-

rant le temps du Sacrifice : au moins
,
s’il s’y

en trouve & qu’on l’y laillè
,

foit négligence

des Sacriftains
,
ou qu’en effet le (Crucifix ne

puiffe cftre commodément déplacé
(
i ) , les

_t
, .

( i
]

Eiccptc quand l'Evefqoe officie ; car alors

comme on mec fa Chapelle d’argent ou de vermeil

doré fur l’Autel, la Croix s'y trouve par con&qucoc
comme le rcfle

, c’eft à dire , comme le Calice , le

Eaflïn ,
les burettes &i les Chandclicrs-

( a )
Par exemple

,
comme la Croix de cuivre qui

cfl tout au haut de l'Autel de N. D. de Paris , fc démonte



ç 1 Remarques fur let Rubrique

t

anciennes Rubriques veulent en ce cas
,

qu'oii

le couvre d’un voile & qu’abfolument il ne de-

meure pas en vüe ni à découvert. Cunila anf-

fnuntwr or/umenta . crûtes . imagines , difent les

Cérémoniaux
;
qua veto auferrt nequeunt, velentur.

«Qu’on les oftc ($) ou qu’on les voile, & qu’on

aifément : auflï a-t’on foin en Carefme de l’ofler 6c

de la retirer tout à fait. Du moins eftoit-ce l'ancien

ufage de cette Eglife , lequel peut ne plus avoir lieu,

depuis que le nouveau Cérémonial a défendu de voi-
ler les Croix qui font fur l'Autel , aiofi que celles qui
fervent aux Procelîons. Et la raifon effentielle de ne
point comprendre icy la Croix proceftionelle

, c’eft

que cette Croix relie toujours dans la Sacriflie.où eu
Carefme on n'a point coûiume de rien voiler non plus

que dans les autres temps de l’année. Et au regard
de l’Autel , comme l’Eglifc de Paris a tant fait que
d’v admettre un Crucifix , fle qu’en cela fon efprit cft

que le Prcllre
, en célébrant la Melfe

, l’ait toujours

devant les yeux ,elle a raifon de vouloir que ce Cru-
cifix demeure nud 8c à découvert en tout temps ,_8c

mcftne en Catcfme. Autrement s'il elloît voilé 8c ca-

ché , il ne pourroit plus frapper le Prcftre 8c en un
mot il ne frroit jflus 1 impreflion qu’on en attend.
C'e II fur un fcmblable motifque félon l’ancien Ordinaire
de faint Agoan d'Orléans , on ne portoit point de
Croix en Carcimc à la procclfion

, pareequ'on regar-
doit comme inutile en effet de porter une Croix voi-
lée. Et de mefne à Rhcims

, excepté dans les proccf-
fions extraordinaires.

(j) Suppofc que cette pratique de cacher la Croix
6: les Images en Carefme

, ait fa fource 8c fon fon-
dement dans ces paroles

, J‘J*s *urtm abfcond.it ft ,

de l’Evangile du Dimanche de la Paillon
, comme il

fcmb’e que nous l'ayons voulu infinuer dans notre fé-
cond Volume page 19. on a auffi pû prendre de ces
mots qui fuivent, (y exivit de tanplo

,

l’idée de les

oflcr Sc de les retirer tout à fait de l’Eglife. Onfçait
qu’au RitRomain on ne commence encore en effet qu'au
Dimanche de la Paffion à couvrir les images.

les
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les cache. Enforce que ce ne teroit pas bien

prendre l’efprit de cette Rubrique
,
que d'en-

velopper le Crucifix ou autre image
, d’une toi-

le ou d’une étoffe fi claire & li déliée
,
pat

exemple du crêpe ou de la gaze
,

qu’elle en
laiflaft apperçevoir la figure au travers. Ce fe-

roit beaucoup moins enebre entrer dans les

vues de ces Eglifes
,
que de faire fervir la toi-

le
, à repréfenter elle mefme

,
par quelque

peinture ou broderie
,
ou autre tillu

,
l’image

mefme ou figure qu’on auroit dellêin de ca-

cher.

Le fécond ufage, je veux dire le rideau, fub-

fifte toujours à Rheims
,
à Orléans

, à Cam-
bray Si a Chartres

j
il fubfiftoit il n’y a pas en-

core long-temps à Paris
;
au rapport de feu M.

Sonnet Chapelain de cette Eglife. Il eft vray

qu’a "Chartres ce rideau depuis quelques an-

nées
,
eft demeuré

,
je ne fçai pour quelle rai-

fon
,

fans Croix ni Chrift
;
£c qu’à Rheims

,

outre la Croix dont le rideau eft chargé
,

le

Diacre en porte encore une autre en relief à
l’Autel

,
ce qui paroilt lupcrflu

;
mais c’eft peuc

tftre qu’en ces deux dernières Eglifes
, on a

, à
la longue, perdu de vue l’ufage Se la raifon de ce

rideau (4) ;
quoiqu a Rheims

,
où on a encore

( 4 ) A Cambray
(

faos doute faute aufli de fçavoJr

la vraye raifon de cette pratique ) on tous dit com-
munément que ce rideau fert à relever la blancheur

de l'Hoftie & à la faire paroiftre & éclatter davan-

tage , au temps de l’Elévation, par l’oppofition de ce
morceau d’étoffe qu’on tient derrière l’Hoftie. Voila

une raifon phifîquc 8e littérale 1 la vérité , mais je

doute qu’elle en l'oit pour cela plus plaufiblc.

Tome JT. . C
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introduit depuis quelques années
,
de mettre

une Croix lur l’Autel aux jours folenncls , on

obferve néanmoins de ne point tirer le rideau

ce jour la
,
marque qu’on y regarde toûjours la

Croix dont ce rideau eft chargé , comme inu-

tile en préfence de celle qui eft poiée fur l’Au-

tel. Mais fur ce fondement
,
le Diacre dans

ces mefmes jours ne devroit donc pas non plus

porter de Croix à l’Autel. On lit dans l’ancien

- Nécrologe de l’Eglifc de Sortions
,
qu’en 1 j 7 y.

fut fondée une rétribution pour l’Enfant de

Chœur qui feroit charge de tirer le rideau noir,

Cardulam mgr* certifia. A Rhcims
,

il ne fc tire

qu’un peu avant la Confécratkm
;
preuve que

le Crucifix n’eft mis & expofé aux yeux du

Prellrc
,
que pour reveiller & exciter plus vi-

vement en luy le fèntiment de la mort & de la

Croix de Jcfus-Chrift , au moment que ff fait

la Confécration en mémoire de cette mort
, &

de ce qui s’eft parte fur la Croix. En plufieurs

autres Egliies Cathédrales & mefine Collé-

- Narbonne giales ,
le Preftre eft chargé de porter luy mef-

rauj. me le Crucifix à l’Autel
, comme aurti de le re-

porter à la Sacriftie. En quelques-unes comme
a Rheims, ainfi que nous venons de voir, c’cft

le Diacre qui eft chargé de cette fonction i en

d’autres
, c’cft le Sacriftain

,
qui aurti le tire

après la Méfie : enforte que dans toutes ces

Eglifes
,

il eft rare de voir un Crucifix fur l’Au-

tel
,
hors le temps de la Méfié. Mais dans les

Eglifes fubaltcrnes
, comme Paroirtès

(
à la rc-

ierve de celles qui règlent leurs pratiques fur

b Cathédrale ), Séminaires ,
Monafteres

,
Con-

vents &c.
,

il fc peut dire que là par tout

l’ufage moderne a entièrement prévalu , &
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qu’en tout temps Sc à toute heure k Crucifix

s'y trouve aujourd’huy pôle iur l’Autel
;
mef-

me le Vendrcdy-faint , où cependant l’Eglife

affede une fi grande {implicite
, & lut tout un

éloignement infini pour tout ce qui s’appelle

nouveauté.

Quand je dis que c’cft une choie nouvelle
,

que de mettre des Croix ou Crucifix fur l'Au-

tel
,
j’entens lur la table ou fur les gradins de

l’Autel & non au dcllus & tout au haut de

l’Autel. Car il n’eft nullement nouveau

de voir de ces fortes de figures ou repréfenra-

tions au ddfus des Autels
j c’eft-rudire p La-

cées fur le haut des Ciboires ou des Couron-
nes qui couvroient autrefois les Autels. Le
Concile de Tours U. y en fuppofe manifefte-

ment des le v i . fiéele
,
lorfqu’ü ordonne

,
Ca-

non III. de meure l’Euchariftie en réferve à

l’Autel ,
fous l’image de la Croix , & non dans

des armoires , comme clic y avoir efté jufqu’à

lors
, & comme on l’y garde en quelques Egli- a Lion

fes , fur tout depuis le Jcudy-faint jufqu’au len-

demain (j) : Vt ccrpHi Domini iy slltau
,
non

in yfrmartt , fed Jkb Crucit tttu'.o componatur
-f. | C’cft ainli

C’dl-a-dire proprement que le Vafe ou Ciboire
,

où le conlcrvent les fiollies ou particules con- Downci >

facrées pour l’ufage des malades
,

doit eftre ^Mcuricr.
fiifpendu fous la figure Sc au pied de la Croix, Cavantu* %

qui efloit ordinairement poÆc au delfus de
&l"

( f > Il eû roarqud en un ancien Ordinaire

<le Bayeux
,
que lorfqu’oo reoouvcloit le* Hoflics

, le

Diacre alloic quérir le Ciboire dans une armoire po-

f<;e derrière l'Autel.
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l'Autel (6) Tout cela paroift encore en plufieurs

Eglifes Cathédrales & Collégiales (7). O11 y
voit la Croix ,

communément de cuivre jaune,

au haut du Retable ou contr’Autel
, & la fuf-

penlion au pied & au deflous de cette Croix

(S). Quelques-uns , au lieu de in atmario , li-

lent icy in imdgtnano
j & pour y trouver du

lens
,

ils fuppléent le fubftantif ordine
,

lifanc

ainlî in imagmario ordine. Mais loin que ces ter-

mes puilTent avoir une lignification raifonna-

ble ,
ils 11e font bons qu’a gafter & à corrom-

pre davantage cet endroit du Concile de Tours
II. & à répandre de nouvelles obfcuritcz fur

le relie du Canon
;
dont en effet ,

Iû de cette

façon , les Doéles de ce fiécle
,
font encore à

nous donner l'intelligence. Et adhuc fuir judue

lu ejl , dit icy le Cardinal Bona. Il faut donc

faire de la différence entre la Croix qui eft po-

lée fur la table ou fur les gradins de l’Autel &c

celle qui cil au deilus de l’Autel
,

hors de la

portée des yeux du Preftre célébrant la Melle.

Cellc-cy eft des liécles les plus reculez
, & cel-

( g ) Sub cruels titulo , fous le titre de U Croix ,

pour dire , fous la Croix roefme
,
par une figure nom-

mée fynedochc
,
qui tait dénommer le tout , de l’une de

fes parties ; tel qu’ctoit l’Ecriteau appellé Titulu 1 .

qui fût mis fur la Croix de Notre Seigneur, & où on
lifoit ces paroles

, J*fut de Nazareth
,

le Roy des

Juifs.

( 7 ) Comme à Laon , à faint Ouein de Rouen,
& autres.

(&) En d’autres F.güfcs , comme à Beauvais, c’cft

tout l’oppofitc , & la fufpeufïon eft bien plus haute

que le Crucifix. Super crue» titulum Je non Sub crucU
titulo.
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le là d’un ufage très moderne. Il n’en eft pas

mcfme fait mention dans tout le Cérémonial

Romain du xi v. fiécle, où cependant toutes les

Cérémonies de la Melle font extrêmement cir-

, conftanciées & détaillées. Et véritablement il y
a bien de l’apparence que fi ç’eut efté l’ufage

en ce tcmps-la
,
de mettre un Crucifix fur l’Au-

tel
,
on n’auroit nas manqué

,
comme on a fait

depuis
,
d’encenlcr le Crucifix & de s’incliner

devant luy
;
cependant il 11’en eft pas dit un

lêul mot. Quelques-uns mefmes prétendent

qu’aux cncenfemcns qui le font à la Melle dans

Jes Eglifes Cathédrales
, c’eft la fulpenfion

,

c’cft-à-dire le faint Sacrement , & non la Croix

ou le Crucifix qu’on encenfe. Et il ne faut pas

que les Sacriftains
,
pour exeufer icy leur con-

duite & leur négligence
,
croyent pouvoir le

couvrir &: s’authorifer de la Rubrique du Mif-

fel ,
qui porte quil doit y avoir une Croix iur

l’Autel
;
car manifeftement cette diipofition ne

s’entend que pour le temps qu’on y célébré la

Melle. In auo fucro-fanîium Joiriftcium ce-

IcbrAndum eft ; dit la Rubrique en parlant de

cet Autel. Autrement il faudroit donc auflï

y Jaifter continuellement brûler les cierges
,

puifquc la mcfme Rubrique veut pareillement

qu’il y ait du moins deux cierges allumez lur

l'Autel ;
Et CAndtlabïM [titan dut cum ctnàc-

Its Acccnfis . bine & inde in utroejHc e us latcre.

Il faudra auflï fur le mcfme principe y Jailfer

encore la table des Sécrettes ou du Canon , les

Burettes ,
le Milfel & le refte

;
tout cclaeftant

également fpécifié par la Rubrique. Mais ce qui

prouve que la Rubrique fuppoie l’Autel „ fans

tous ces accompagnemens
,
hors le temps du

C iij



j 8
Rem.irejnes Jitr les Rnln iej>ns

Sacrifice , c’cft quelle ordonne expreflèment de

les y mettre pour dire la Me(Te. De mefmc que

de celle qu’elle preferit encore au Preftre de

fc reveftir d’ornemens pour célébrer
,
c’cft une

marque qu’elle ne fuppofe pas que le Preftre

ait toujours ces ornemens
,
mais feulement lors-

qu'il célébré. A Angers Sc en d’autres Eglifes
,

les Autels demeurent toujours nuds
,
&onne

les couvre que dans le moment mefmc qu’on

y doit dire la Meflc. Et nous avons vu qu’en

plulietirs Eglifes du Royaume , on a encore

loin de retirer du moins le Crucifix après la

Mclfc. Bien plus
,
'autrefois

(
& il n’y a guere

plus de trois cens ans
) ,

on dégarniflbit entiè-

rement l’Autel. »> Les Acolythes, portent l'Or-

»dre Romain xiv. auront loin d’ofter la Nap-
»»pe de delfiis l’Autel après la Communion

,

••de la plier &la reflèrrer. C’eft ce qui s’ob-

ferve encore tous les jours à Lyon, où, la Mcfle

achevée
,
le Sacriftain retire la Nappe , comme

fans comparaifon on ofte celle des tables com-
munes après le repas. La mefmc chofe fc pra-

tique dans toute l’Eghfe le Jeudy-faint
;
où,

après la Mcfle
,

le Sacriftain
,
félon quelques

Cérémoliiaux ,& félon l’ufage Romain le Pref-

tre luy mefme
,
aidé de fes Miniftres

,
dépoüil-

ie l’Autel
,
qu’on laiflenud jufqu’au lendemain,

où après la Communion
,
on le dégarnit encore

de tout ce qui le couvre. Enfin le Titre feul de

la Rubrique
,
De praparatiovt Altarts & Orna-

memomm eitts
, fait allez entendre que l’Autel

n’cft pas toujours preft
, & qu’il ne doit eftre

paré en effet que par rapport an faint Sacrifice

qu’on y doit célébrer. Ajoûtons
,
en paflanc

,

' qu’en la plufpart des Eglifes Cathédrales & Col-
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légiales, l’Autel y cft tellement regardé comme
n’ettant d’ufage que pour la Mette

,
que hors le

temps qu’elle s’y dk ,
il demeure caché de cha-

que cofté par des rideaux. Et mefme en Ca-
refrae

,
pour qu’on ne puille voir d aucun en-

droit
,
011 tire un grand voile par devant

,
entre

le Sanctuaire& le Chœur. En quelques Egides,

ces rideaux ne s’ouvrent mefme qu’au moment
de l'Oblation

;
pareequ’en effet le Sacrifice ne

commence proprement qu’en ce temps- là. Et

nous avons vû plus haut a la Remarque vu.
que les Evcfqucs

,
pour cette raifon

,
ne mon-

tent encore à l'Autel qu’à I Offertoire. Bien

plus, lors qu’ancicnnement Sc dans la première

origine
,
l'Autel n’eftok que de bois

,
comme

font nos tables communes
, & que cet Autel

eftoit par conféquent mobile
,

il eft à croire

qu’on le retiroit apres le Sacrifice
, & qu’on le

tranfportoit en uiv autre endroit ,
comme on en

ufe tous les jours à l’égard de nos tables à man-

ger. Enforte qu'il paroift que ce n'eft gucte

que depuis que l’Autel eft devenu tout à fait

fixe & immobile
,
que comme il -n’a plus efté

poftible de le ranger ailleurs, on l’a couvert 6c

enfermé de rideaux des quatre coftez
,
pour le

cicher & empefeher qu’on ne le vift hors de

l’heure du Sacrifice. Il n’y a que quelques an-

nées
,
qu’on voyoit encore au grand Autel de

Notre Dame de Paris , la tringle pu verge de

fer qui fervoit à fufpendre le rideau de devant.

Tout cela eft encore reftéen Carefme , en plu-

sieurs Eglifcs
,
mefme par rapport au rideau de

devant,ai»fi que nous le fartions dbferver il rfy

a qu’un momcm,c*eft-à-dirc qu’il en eft de l’Au-

tel, comme de ce que nous avons.marqué plus

C iiij



40 Remarques fir les Rubriques

haut
,
des Images &c des Croix

,
qui ne peuvent

eftre déplacées
;
on les cache & on les voile. Il

n’y a pas encore long cemps qua Percyl, Prieuré

de l’Ordre de laine Bcnoiît
,
au Diocêze d'Au-

s tun (9)

,

l'Autel
,
fermé de rideaux par lescof-

tcz
,

l'eftoit aulTi par devant d’une porte de fer

« claire voyc.

R E M A R Q^U E X.

Sur le Kyrie Eleison.

K Irie Eleison &c. rc!te de la titanic qui

procédait autrefois la Meffc. ]
Voicy ce que

ç’eltoit que cette Litanie. Aux jours de Synaxe

& de Collecte
,
on s’aflèmbloit dans une Egide*

comme par exemple le Mcrcrcdy des Cendres

,

à fainte Anaftalîc. Colligunt fie omnes ad Ealcjîam

fantta Anaftafia circa horam Jeptimam . (
environ

une heure après midy.
) Là on chantoit d’abord

l’Antienne nommée Introït
(
nous avons parlé

plus haut de cette Antienne ,
fur la Rubrique

x 1 x. h le Pontife difoit en fuite la Colleéle
,
après

quoy on commençoit un Répons & on fe met-

( f ) Ce Prieuré eft pofledé par M. l'Abbé Berryer ,

lequel
, après avoir renoncé aux employa St aux dignitez

dontilefïoit reveftu dans le monde , s’eft retiré , de-
puis plufieurs années

,
dans ce Monaftere i od ,

rigide

. & exaét obfervateur luy mefme de la Réglé de laine

Eeiioift, il a plus encore par fon exemple que par les

infirmions , repris l’cfprit & rétably à la lettre les pra-

tiques de cette Réglé i du moins autant que le compor-
tent les moeurs de ce fîéclc.
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toit en marche.(C’eft ce qui s'obferve encoreaux

Rogations &c le jour de faint Marc. Dan& l’Egli-

fe d’où l’on part
,
on dit l’Antienne Exurge avec

Ton Pleaume
;
puis l’Oraifon Attiones nofireu ,

cjuxfumus Domine . afpirando privent & idjuvando

frolccjucrc ). De là on fe rendoit en corps & en

ordre & ce qui s'appelle procefïionnellemcnt

,

au lieu où la dation eltoii indiquée. Ad S. SabL

nam ubi ftatioefi Dans la marche on chantoit

des Antiennes convenables
;
Antiphma per viam

(t)
,
& lorfqu’on approchoit de l'Eglifc Sta-_

tionale
,
on commcnçoit la Litanie

(
ut autem

prnpè Ecclefiam , ubi fit Jfatio ,
venerint

.
faciant Li-

tamam , ) que les Chantres avoient foin de ra-

courcir ou de prolonger
,
fuivant la longueur ou

la brièveté du chemin.

C’cft mefrae
,
félon toutes les apparences

, la

longueur du chemin
,
qui a fait ajouter à la Li-

tanie
(
qui d’abord 11’eftoit compoiée que de ces

deux mots
,

répétez à dévotion
,

Kyrie eleifon
,

& au plus encore de ces deux autres
, Cbrifie

eleifon ) , les noms de quelques Saints
,
fur tout

ceux des Patrons des Eglifcs,Chapelles ou Ora-

toires qui fe rencontroient dans la marche (1).

(
t

) Je ne fçay li ce ne feroit point une faute d'im-

prcflion dans l'Ordre Romain I. page 17. de l’édition

de Dont Mabillon ; où fe trouvent ces mon Per viam,
marquez comme l'on voit en lettres italiques & ayant

un P majufculc à la telle , comme li c’eltoit le com-
mencement de l'Antienne mrfme que l'on chantoit dan*

la marche :au lieu qu'il faudroit peut edre lire ainlï,

Antifhona per viam fuppl. ProetJJionù ,
ainli qu’il eft

marqué en d’autres endroits.

( x ) C’ell ainfi
,
par exemple, que la Procellïou

de Notre Dame de Paris , allant à Montmartre le
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Enfortc quelle s’achcvoit ordinairement en

entrain dans l'Egide, par la répétition de ces

mots
,
Kyrie eltijon . Chrifle elcijon . Kyrie eleifon ,

qui en faifoient la fin & la conclufion aufiî bien

que le commencement 5 & le peuplc,cftant ran-

gé , l’Evcfque prononçoit aufiî toit la Collecte.

UtAniâ expies* dut Oraii nem Epifcopus. Car ,

comme nous avons déjà dit fur la Rubrique xx.

il n’y avoir pas encore alors d'Incrott
;
& d’ail-

leurs le Glonx tn excelfis ne fe difoit pas non
plus ces jours là : de maniéré que comme l'on

voit ,
la fin de la Litanie faifoit en mefrae temps

le commencement de la Méfié (j). C’eltcc qui

fc reconnoift encore fenfiblement lejeudy-faint

8c la veille de la Pentecoftc
;
où

,
comme la

Litanie eft demeurée entière ces jours là& qu’on

n’y a pas encore introduit d'introït à la Méfié :

le Kyrie qui commence aujourd’huy la Méfié ,

tient toujours au corps de la Litanie
,
en fait

partie & en eft vifiblement la fuite & la con-

Luody des Rogations, ne manque pas d'invoquer faint

Lazare , faint Laurent , fa : nt Martin , faint Merry 8cc.

en pallant p.ir les Gglifes qui portent les noms de ces

Saints. J’ay oüy dire qu'en quelques Eglifes du Royau-

me ,
il a j a encore rien de fixe pour la formule des

Litanies , & que celuy qui dirige & conduit 1a Pro-

eeflion » fait nommer les Saints qu’il juge à propos 8c

«u nombre qu'il eft nécefTaire par rapport à la dif-

eance
, je veux dire à la longueur ou à la brièveté du

chemin.

( 1 ) 11 piroift par le Miflel de Lunden de UH.
Voyez ce que c’eft que cette Eglifc .Tome I. page

54 ) ,
que le Kyrie eleifen, qui terminoit la Litanie,

faifoit en mtfmc temps l'entrée & le commcncemcrt
de la MelTe le Mercredy des Cendres. Prt InsroitH,

die ce MifTcl
,
Kyrie eleison <j*r. v
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clufion. Finis Litaniarum efl Jntroitus Mifia

,

di-

ront pkificurs Millèls. Sabbato [uncio. porto auffi

le Pontifical do Bayeux
, in fine Lisant* , dicant

illi qui mutant illam . aità voce Kyrie eleison;

& fie finis Litama tfi Introitus Mifia iftitu diti.

Audi le Pontifical do Durand rcgardc-t’d ce

Kyrie
,
comme une fuite de la Litanie qui a efte

interrompue. Incifrintr filemnittr Kyrie elei-

son
,
quod frnrat in Litama dimiffutn. Et dans

le Pontifical de Comnringcs ,
on lit ces paroles,

l,oca Introitus inaf.itur jàlemniter a Cantortbsa

Kyrie, quodfutrmin fine Litania dimifium.

L'Ordinaire de l’Abbaye de Berg-faiut-Vinox

laillè à ceux qui auraient la dévotion de célé-

brer la Melle le Jeudy & le Samcdy-Saint
,
la

liberté de 11e commencer qu’au Kyrie
,
qui fait

la tin de la Litanie ; les difpenfant de dire tout

ce qui précédé
;
relût* pra edenti Litaniâ . adhoc

Kyrie eleison incipiat : D’où il femble qu’on

pourrait préfumer que le retranchement du reC-

te de la Litanie a commencé par les Méfiés baf-

fes. Et en effet
,
comme le corps de la Litanie Ce

chantoit en marchant
, & que d'ordinaire on

prenoit fi bien fes mefures qu’elle s’achcvoit

tout jufte en entrant dans l’Eglife (4) ;
il a efté

fa) Ce qui eftoit «ifé en l'allongeant ou en l’accour-

citlant
, comme nous avons dit pins haut. A Clugny

& en d'autres Monaftcres
,
pour abroger

,
on ne nom-

moit que crois Saints de chaque Clafle ou Ordre. Quel-

quefois on coapoir tout court en entrant dans l’E-

glîfc & on commençoit *offi-toft le Kyrie. C’eft mef-
tnc ce qui fc pratique encore à Vienne en Daufiné le

Samedy-de Pafques U la Veille de la Pentccoftc , où
les Chanircs au Lutrin terminent la Litanie daos le

temps que le Célébrant rentre an Chcear.



4+ Rem.tr.vtesfia les Rubriques

tout naturel de fupprimer a la Melle bafiè
, ce

qui ne fe récitoit qu’en chemin & de retenir feu-

lement ce qui fe diloit a l’Eglile.

Mais ce Kyrie eft tellement la luite & la fin

de la longue Litanie dont la Melle cftoit pré-

cédée
,
que félon l’ancien Antiphonicr Romain,

on l’obmettoit à la Méfié , aux jours de Sta-

tion & de Collette
, comme venant d’eftre dit

en efièt à la fin de la Litanie. Voicy les ter-

mes de cet Antiphonier» Quand on s’allèmble en
«quelque Eglile

(
pour de la aller proceffion-

«nellement en une autre
,
au chant des Lita-

«nies ) ,
on ne chante point le Kyrie a la Mef-

»le
,
pareeque le Soudiacre regionaire l’a déjà

«chanté dans la Litanie. » Et de mefme
,
félon

«l’Ordre Romain »
,
Lorfqu’il y a Litanie

,
le

-Kyrte ne fe chante jamais après l’Introït. Ce
qui eft encore plus exprefièment marqué en

d’autres Ordres
, Cérémoniaux ou Sacramen-

taires. » Le Lundy
,

le Mercredy & le Ven-
»dredy( jours de Collette& de Litanies ) ,

on
«ne dit point Kyrie à la Méfié, parcequ’il a

«déjà efté dit neuf fois dans la Litanie
,
(çavoir

« trois fois Kyrie , trois fois Chrtfte & trois fois

*> Kyrie.

L’Ordre Romain IL veut auffi qu’on lûppri-

me le Kyrie à la Melfe du jour de la Purifica-

tion de la Vierge
,
par la raifon que ce Kyrie

a déjà efté dit a la Litanie chantée pendanc

la Procefllon. Tout de mefme à la Méfié du

Samcdy des Quatre-Temps de la Pentecofte.

Kyrie non dmtta propter Lttam.tm procejfionü ,

ubi diclum eft Kyrie. Et à la Melfe de l’Or-

dination
,
comme la Litanie dont il s’agit

,
s’eft

toujours confervée entière à cette Melfe , il ne
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s’y difoit non plus d'autre Kyrie . que celuy de
cette Litanie. L’Ordre Romain VIII. par exem-
ple

,
fupprime le Kyrie ordinaire à la Melfe de

l’Ordination des Soudiacres
,
des Diacres

,
des

Preftres & des Evefques. Le Pontifical de l’E-

glife de Befançon
,
celuy de faint Gatien de

Tours & quelques autres défendent pareille-

ment de dire le Kyrie après l’Introït de la Melle

de l’Ordination, & veulent qu’on commence
la Litanie entière & qu’elle loit terminée par

le chant folennel du Kyrie,

L’ancien Pontifical de Lyon retranche de
mefmc le Kyrie à la Melle de la Confécration

des Evefques
;
parceque

, dit ce Pontifical
,
on

doit incontinent réciter la Litanie
;
nec dtcant

Kyrie eleison, tjuia flatim in Littintà fubnae-
tur. C’eft qu’en effet la Litanie de l’Ordina-

tion n’eft autre que la Litanie mefme de la

Melle
,
ou plutoft la Litanie qui régulièrement

(

>récédoit la Meflè. Ce qui eft encore lenfible

e Samedy-faint
;
où l’on voit que la Litanie de

l’Ordination
,
eft la mefme que la Litanie de la

Melle : comme la Litanie de la Melfe n’ell elle

mefme aulli que celle qui fe dit au retour des

Fonts ou après la derniere Prophétie. Enlor-

te que conformément à ces Ordres & à ces

Pontificaux, on devroit
,
non feulement le Sa-

medy-faint
,
mais aulïi à toute Melfe d’Ordi-

nation, s’en tenir à la longue Litanie,qui eftrcf.

tée à ces Mclïès
,

ainfi qu’à celle du Samedy-
faint & de la Veille delà Pentecofte, fans la

faire encore précéder du Kyrie ordinaire
,

qui
n’eft autre choie

,
comme nous l’avons faic

obferver
,
que la fin mefme de cette Lita-

nie.
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Mais ce n'eft pas feulement à la Meflè «le

l’Ordination , ni a celle du Samedy-laint & de

la veille de la Pentccoihe
,
que la Litanie s’eft

confervée en Ion entier.

i Elle fe chante auflî en pltifieurs Egli-

fes , à la Proccllion qui fe fait immédiatement

avant la Méfié , les Mercredis &: Vendredis

de Carefme. Comme à Angers
, à Rouen &c.

Il y a cecy de particulier en cette dernicre Egli-

fë
,
que la Litanie ne huit au Chœur que k>rf-

que tout le monde eft arrangé & a pris là pla-

ce. Ce qui revient à ce que nous avons fait

obferver iur la Rubrique xx. lettre c. que la

Litanie duroit jufqu a ce que le peuple fut en-

tré & aflemblé dans l’Egliic -, & mefrne que

le Preftrc fut arrivé à l’Autel.

i°. A Avranchtrs & à Mets , les Lundis
,

où mefrne cette Litanie fe chante du mefrne

ton& de mefrne maniéré que le Samedy-faint,

le Chœur répétant ce qui a efté dit par les

Chantres. Apres le troifiéme Signes Des

,

les

Chantres dilent Kyrie cleijon . le Chœur répond

Chrijle eletjon , puis tous enfemble Kyrie eletjott
,

fur le ton du Kyrie ordinaire de la Melle. On
fçait que le chant du Kyrie de la Méfié

> eltou

autrefois aulli ftrnple & aulfi fyllabiquc que

celuy de la Litanie mefrne. C’cft ce qui fe peut

obferver dans tous les anciens livres de chaut

& mefrne encore parmy les Chartreux. Que
d ce Kyrie fe trouve aujourd’huy fi chargé da

notes
(
pour chanter deux mots ,

dit M. Gran-

tolas ) cela ne vient que des additions qu’on

avoit faites dam la fujee à la lettre
;
comme,

par exemple cellcs-cy
,
qui fe chantent encore

en quelques Egliles
,
Kyrie forts bonitatis , a quo
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kena cuntla

procédant , eletjtn ; dont on a retena

les notes reliées fur la dernière fyllabc du moc
Kyrie . je veux dire fur la voyelle e , tandis

que les deux premières fyllabes de ce mot Si

tout Yeleifon , l'ont demeurées avec leur ancien

chant (impie & fyllabique.

Il faut dire la mefme chofe du Santlus Si

de YA^nus Dei , dont la prodigieufe multiplica-

tion de notes ,
notes qui ne finiflènt point , fut

tout les grandes Feftes , ne provient encore

que des additions ou intercalations faites pa-

reillement dans la fuite à ces prières
j & qu’on

n’a pas penfc a retrancher
,
en retranchant la

lettre qui les avoir attirées. Tout cela eft en-

'core fimplc & lyllabique
,
à Milan

;
& mefme

chez les Chartreux
,
qui n’ont jamais introduit

les intercalations donc nous parlons
, ni au

Kyrie ni au Santlus ,
ni a VAgnes Dei. De tout

ce chant Sc de toutes ces notes dont le Kyrie

le Santlus & YAgntss Dei Ce trouvent aujour-

d’huy chargez , le plus incommode eft celuy

du Santlus
.
qui

,
joint à IV Jahuris HojUa , fut

tout lorfqu’on le chante en mufique ,
ofte toute

l’attention qu’on pourroit avoir au Canon.

La raifon qui fait qu’on recommande fi expref.

Cément aux Preftres qui célèbrent dans une
mefme Eglife

, de parler fi bas qu’ils ne puif»

fent s’interrompre les uns les autres , n’eft-elle

pas la mefme pour faire retrancher quelque

chofe de cette longue fuite de notes du Santlus

qui trouble tout autrement le Prcftre à la

Melle haute
,
pendant la récitation du Ca.

non ?

3°. A Cambray
, à tout Office au defibus

de neuf leçons -

t
a Clermont en Auvergne, les



48 Remarques fur les Rubriques

Dimauchcs per ur//:nm
j
Et aulîi autrefois à

Rome les Dimanches. Car on fçait qu’il
y

avoit des dations pour chaque jour de Carei-

me
;
par conféquent des Litanies qui fe chan-

toient
,
comme nous avons dit plus haut

, en

allant à l’Eglife ftationale.

4
0

. En plufieurs maifons des Chartreux
, les

jours de Ferie
,

ils chantent la Litanie debout

,

mefme celuy qui nomme les Saints
;

parce-

qu’en effet on les chantoit en marchant &
en allant procelfionnellcment à l’Eglife ftatio-

nale.

jo. A Savigny
,

félon l’ancien Ordinaire

de cette Abbaye
,
elle fe difoit tous ces jours la,

ce qui s executoit de cette forte : à Omnes fane-

ti , les Miniftrcs de l’Autel alloient fe reveftir;

à Peccaiores
, 011 allumoit les Cierges dé l’Au-

tel
, & à Ftli Dei

,
on allumoit ceux des Aco-

lythes
,
puis on commençoit la Meffe. Les

Moines de l’Abbaye de Clugny ,
mefme depuis

l’introduction de la Réforme dans ce Monaf
tere

,
avoient continué jufqu a ces tcmps-cy

,

de chanter autour du Cloiftre , cette forte de

Litanie avant la Melle
,

les Mercredis &: Ven-

dredis de Carefme
;
mais à la fin ils fe font

relafchcz ne la chantent plus que le Mer-

credy des Cendres. A Stralbourg
,

félon le

Miftcl de 1 j
zo.

;
la Melïè de la Férié eftoie

toujours précédée de la Litanie
,
que l’on chan-

toit aurour du Cloiftre. Les Lundis
,
Mercre-

dis & Vendredis
,
on nommoit autant de Saints

qu’il en eftoir de befoin pour fournir peu-,

dant le chemin. LeMardy, Jeudy & Sanie—
dy >

on fe contcntoit de nommer en général
les Ordres ou Galles des Saints

: par exem-
ple ,
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!

' >le
,
Omnes fanfli Martyres. Voicy celles qui

b trouvent en un très ancien Sacramentaire :

Kyrie eletfon , Chrijle eleifon , Chrtfte etnui nos ;

Sanfia Maria , Sar.tti Angtli , Santii Archangeli
t

S. Firmes
,
S. Principatus , S. Potentu , S. Do-

minaliones , S. Throni , S. Cherulnm , S. Sera-

phim , S. Patriarche. , S- Propheta
, S. Apcfloh ,

S. Martyres
,
S Confejfores , S. Vsrgines , S. Con-

tinentes , Omnes Santii
,
Orate pro nobis. Propitisu

eflo. . .

.

6°. Enfortc que fans l’Introït qu’on a de-

puis aioûtc & qui coupe & interrompt aujour-

d’huy la Litanie
,
on retrouveroit encore prcf.

que tous les jours
, en une infinité d’Eglifcs ,

entre VAgnu* Dei de la Litanie & le Kyrie de
la MclTe

,
la mefmc fuite

,
la mefme liaifon

ôc la mefme continuité
,
qui eft par tout rel-

iée la veille de Pafqucs & de la Pentecofte.

R E M A R QjJ E X I.

Sur /'Encens.
/

L ’ E n c ë n s fert à purifier & à parfumer.
]

Il paroift par les premiers Ordres Ro-
mains

,
que l’Encens n’a d’abord efté introduit

en effet à la Melle
,
que pour purifier & par-

fumer les endroits par où dcvoient palier le

Pontife & le Texte de l’Evangile. » Le Sou-

diacre
,

dit le I. Ordre
,

doit mettre de l’En- «

cens dans l’Enccnfoir à la porte de la Sacrif- «

tie
,
pour encenlêr devant le Pontife en al- u

lant à l’Autel. « Procedit ante ipfitm ,
mutent

Tome JF. D
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on a quelque

f«»js nommé
l'Encenloir

fujfit ormm»
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tnanfum. Et en parlant du Livre des Evangi-

les
,

il dit audi que ce Livre doit eftre précé-

dé de deux Soudiacrcs
,
faifant continuellement

aller leurs Encenfoirs
;
mttentes incenfum C’eft

à quoy précisément le I. Ordre réduit l’encen-

fement de la Melle.

En plulîeurs Eglifes, comme à Angers
,
à

Orléans
, à faint Martin de Tours &c. le Thu-

riféraire précédant l’Evangile
,
encenfc encore

continuellement, foit en allant au Jubé, foit

en retournant a l’Autel
;
foit auflî en portant

le Texte à baifer au Chœur
, comme a Cam-

bray
,
a Noyon

,
parmy les Prémontrez &c.

»»On fait fumer de l’Encens dans le lieu où
«l’on doit chanter l’Evangile, dit l'Abbé Ru-
»pert. L’Encens précédé le Livre des Evan-

«gilcs qu’on porte à baifer à tout le Clergé,

«dit Jean d’Avranches. Voilà quel femble

avoir efte l’ufagc 6c l’cmploy originaire & pri-

mitif de l’Encens à la Melle.

Cedoit proprement la fumigation ou fu (Fu-

migation des anciens
,
néccfîàire fur tout dans

les Eglifcs ou Bafiliques
, à caule de la mau-

vaife odeur ,
inféparable de la grande multitu-

de de peuple qui s’y allemble. C’eft pour la

mefme raifon
,

c’cft-à-dire à caufe de la cha-

leur 6c de l’haleinc de tout ce monde
,
que les

Eglifes doivent toujours avoir beaucoup d’ex-

haudement. Audi
,
toujours Sc dès les premiers

temps
, y a ton fait évaporer des parfums &

des aromates
,
pour purifier le lieu & les per-

fonnes. Sur tout lorlqu’on s’adcmbloit en des

caves ou grottes
, des cimetières ou lieux foui-

terrains
,

lujets à pouller des exhalaifons &
des vapeurs puantes 6c malignes. £t on ne ponc
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douter
,
par exemple

,
que ce que les terres

d’Egypte Sc d’Orient dévoient fournir de par-

fums Sc d'aromates à l’Eglife Romaine -, cette y
quantité de nard

,
de baume , de ftorax

, de ca- des cîuef-

nelle &c. on ne peut douter
,
dis-je

,
que tout

cela ne fuft dellinc à cet ùfage. de M.rieuty

Quelques Cétémoniaux plus récens ajou- jj*- 111

tent l'encenfement de l’Autel Se parlent d’en

parfumer fcmblablement le tour (i), après l’E-

vangile (1) ,
aulli bien que le Clergé &: le peu-

ple
; à qui enfuite on donnoit le Texte à bai-

(t) Et c’e(l peur cela , difcDt quelques Rituels, que
l 'Autel doit eftre ifolé St détache du mur.

( t ) L’Ordinaire de Laon veut qu’on cnccnfe de
mcfme l’armoire où l'on ferre les Calices. A Paris

l’on cnccnfe pareillement l’endroit où fe coofervcnc

les faintes Huiles. Selon l’OrJinaire de Châlons fuc

Marne , on encenfoit aulfi la Pifcine. Quelques uns

iujourd’huy enccnfcnt fcmblablement le Millel qü’ils

trouvent fous leur main en faifant l’encenfement de

l’Autel. D’autres à la vérité le retirent de dediis I’Au-

rc l nu temps de l’encenfement, maison n’en voit pas

la raifon ; du moins à en juger pat l’efprit de la Ru-

brique ,
félon lequel il paroitt

,
que non feulement

l'Autel , mais aufli tout ce qui cft fur l’Autel St

ferc à l’Autel doit partager l’Encens : comme IcsNap-

pcS ,
le MilTcl , les Chandeliers j fans compter la

Croi*> 'es R-diques 8c les Images, ainfi qu’il a cfte'

marqué pins haut. Mais c’cll fans doute que coin-

juc on oc mettoic le miffel fur l’Autel
,
qu’.u anomenc

de I* récitation de la Se'crctte
,
pareeque le Prclbe

iiafciue là n’en avoir en effet befoin que pour la Col-

Lcitb- » qa difoit hors de l’Autel , comme nous l’a-

vons marqué ailleurs j on n’a eu garde de faire icjr

.mention de ce Miffel , dans le temps qu’on elt venu

à introduire l’cnccnfcinent de l'Autel, a l’Introït Sc à

l’Offertoire. D ij
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1er
( 3 ) : & tout cela encore , comme l’on voit,

Hans le mefme efprit & à mefme fin
;

c’cft-

à-dire pour remplir le Prelbytere
,

le Sanc-

tuaire & l’Autel mefme de bonnes odeurs

,

ainfi que pour parfumer les Perfonnes. D’oû

vient qu’au lieu d’encenfer le peuple par le

mouvement de l’encenfoir
,

jette en haut &
retenu par les chaifnettes, comme il fe prati-

que à préfent
;
on leur portoit l’Encenfoir tout

fumant au nez & chacun en attiroit la vapeur

avec la main
,
en dilànt ces paroles marquées

en de très anciens Sacramcntuires
,
Accendut

in nobu Dtmimu ignem fui amorti &flammam
uterna cbarisatis

,
que le Preftre dit encore au-

jourd’huy
,
en rendant l'Encenfoir au Diacre,

C’eftoit à peu près comme nos caffollettes

,

dont l’ufage cft fort ancien dans l’Eglifc
,
iur

tout pendant le célébration des faints Mvi-

teres.

On les appelloit thymiamateria ou tktrtbuU,

fuffitvna ; & le corps de l’Encenfoir eft encore

en effet une efpéce de cafîolette
,

qui pend

à de petites chaifncs : ou plutoft c’cft l’ancien-

ne caillette mefme, à laquelle, pour jetter l’En-

cens
,
on a attaché de petites chaifnes. Les Ja-

cobins font encore fort peu d’ufage de ces chaif-

nes , & il fe peut dire que l’Encenfoir dans

leurs mains n’cft guere encore qu’une cafTo-

lette. Leur maniéré de porter l'Encenfoir Sc

d’encenfer
, revient aufli tout à fait à ce que

( }) On a tû fur la Rubrique lit. qu’autrefois, au
Rît Romain mefme

, l’cnccnfcmeut prdeedoie le baifer

de l'EYangile.

t
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nous venons de dire plus haut de la couflume

de faire feulement évaporer l’Encens au nez des

perfonnes.

On porte l’Encenfbir fous le nez d’un cha- «

cun ,
dit le fécond Ordre Romain

,
enfortc »

qu’on puiilè en prendre la fumée avec la«

main. *• L’Evefque reçoit l’odeur de l’En-c.

cens & baife le Livre, dit l’Ordre Romain«
VI. Thaï odorat

,

dit Durand. Vefert inccnfo- «

rium ad odorcm Epifccpi , dit un MS. de l’Ab-.«

baye de faim: Martial de Limoges. Odorem prx-

beat Saccrdoti

,

dit l’Ordinaire de Montcaflin.

Les Fidèles avoient couftume autrefois
,

dite

le Cardinal Bona, de reçevoir la fumée de«
l’Encens avec la main & de fê la porter au ••

nez. M

Mais il cft (I vray que l’encciifement d’a-

prés l’Evangile
,
ne fe fait que par rapport à

ce que nous venons de dire
,
que le Miilèl de"

Sahlbury le fuppnme entièrement aux jours

où on ne porte point le Texteà baifer
;
par

exemple
,

les jours où il n'y a pas de Credo.

Et la raifon
, en partant ,* de ne pas faire bai-

fer ces jours là l’Evangile au Clergé & au

peuple
, c’eft qu’on n’en a pas le temps , &

que cette cérémonie troubleroit celle de l’Of-

frande
,
qui fuit die près l’Evangile ,

lorfqu’il

n’y a point de Credo.

Mais pour revenir à notre Enccnfement ,
ce

n’eft qu’au VI. Ordre Romain qu’il eft parlé

pour ta première fois d’encenfer l’Autel a l’Of-

ferte. Amalaire
, à qui on en doit icy croire

comme à un témoin oculaire
,
dit le Cardinal

Bona
, marque précifément que de fon temps;

c’eft-à-dirc au i x. iîécle
,
cet encenfement n’ef-

D ùj

liturç. J.

i. c.g.fr.tt.

1. <{e Ecdff.
Offic.
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toit pas encore en pratique à Rome. » Apres,

» l’Evangile
,

dit cet Auteur
,
on n’offre point

» d’encens fur l’Autel. Voicy ce que dit aufïi

le Micrologie
,

qui vivoit dans le x x 1 . fié-

cle. » L’Ordre Romain veut que l’Encens pré-

» cède toujours le Texte de l’Evangile
,
quand

«on le porte à l’Autel ou au Jubé ;
mais il ne

«permet point qu’on encenfe l’Oblation fur

«l’Autel. Amalaire, en fa Préface du Livre

«des Divins Offices, avoué qu’on évite a Rome
«en effet défaire cet encenfement

;
quoiqu’à

« préfent l’ufage contraire; ait prévalu dans la

«plulpart des Eglilés. Il efl vray que l’Ordre

Romain II. fait mention de l’Encens qui fe mer-

toit lur l’Autel après l’Oblation
,
mais cela ne

regardoit précifcment ni les dons ni l’Autel.

Ce n’eftoit proprement qu’une efpéce de calîo-

lette dans laquelle on faifoit brûler des par-

fums pendant le Sacrifice : comme on le voit

par ces termes de l’Ordre Romain que nous

venons de citer , Pojl ()bla:ionem pomsw inctn-

fum fîipcr Altare
,
qui n’emportent autre cho-

fe , finon qu’on met fur l’Autel un réchaud ,

où l’on fait brûler *de l’Encens. Il n’en cftoit

pas de mefme en France
,
où il paroilt par l’ar-

ticle vi. des Capitules d’Hincmar
,
que des

le îx. fiéele on encenfoit auffi les Offertes à

la Meflè.

On fçait qu’à Vienne en Daufiné ,
c’eft pré-

eifément le chemin par où pafte le laint Sa-
crement à la Feffe-Dicu & jion le laint Sa-

crement luy-mcfme
,
qui cil encenfé par les

Thuriféraires
;
lefqucls

,
pour ne pas tourner le

dos au laint Sacrement
, marchent toûjours de

collé. Tout de mefme a Lyon
,
où le Thu-
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rifcrafre ,

pendant toute la marche
,
ne celle

de donner du mouvement à ion Enccnfoir

,

fans le diriger une feule fois vers le faine Sa-

crement. Bien plus
,
la Rubrique Romaine veut

qu’a toute ProcciTïoh où il y a Encens , l’En-

ccnfoir fume en partant
,
Thuribulo fumigante

fans doute par rapport au chemin par où palïè

la Proceflîon.

Je ne fçay
,
au regard des Chartreux ,

com-

me ils prennent les encenfemens de l’Autel y

ni s’ils les comptent pour de véritables marques

de culte. Ce qu'il y a de vray
,
c’eft qu’ils n’y"

parodient pas faire grand façon
, le contentant .

de mettre ümplement l’Encens dans l’Encenfoir,.

fans accompagner même cette aftion,ni de priè-

res ni de Signes de Croix
,
en un mot fans bénir

l'Encens. Seulement à l’encenccment de l’Obla-

tion,ils difent ces mots, attirez par l’Encens mê-
me,comme l’on voit-^Dirigatur, Domine, oratiomea

Jîcut incenfum , in cenfpefh* tuo. Je ne fçay au (If

lî on ne pourroir point
,
avec encore plus de

fondement
,
rapporter à la raifon que nous a-

vons touchée plus haut, l’cnccnlcment des Ceiv

dres
,
des Cierges

,
des Rameaux & autres cho-

fes femblables
;
& de dire qu’on ne les encen-

le qu’à deflein de leur faire prendre de bon-

nes odeurs & les parfumer . » les enfumer

,

comme dit le Pontifical de Verdun
,
Kami

infomantur ; les purifier
, comme dit un Sacra-

mentaire de Salfbourg
,
en parlant aufil des

Rameaux.
Il eft marqué dans un ancien Rituel de

l’Abbaye de laint Eloy de Noyon
,
que tan-

dis qu’on lave le corps d’un frere defrunt ,
le

Thuriféraire doit fans celle enccnfcr le corps $

D àiij
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apparemment pour détourner la mauvaife odeur

qui pourroit s’en exhaler. Audi cft-ce fans dif-

ficulté le corps mort ou cadavte qu’on pré-

tend cncenfer de afperfer d’eau Benite
(
autre

efpécc de purification ) ;
afpergttur & ixeertfu-

tur cadAvcr ou corpus . difent une infinité de Ri-

tuels. Il eft dit dans un Ordinaire de faint Mar-
tin de Tours

,
qu’au tour du corps ou cercueil,

il y aura plulieurs caflolcttcs ou réchauds ,

pleins d’encens fumant ,
cacubi cum inetnfo. Ca

qui revient à ce qui fc pratique a Amiens
;

oil le corps d’un Chanoine mort
,
dépofé au.

milieu du Chœur,cft continuellement encenfë &:

parfumé pendant les Pfcaumes des Vigiles des

Morts
,
par quatre enfans de Chœur

,
qui fans

autre façon ni bénédiction aucune
,
prennent

à chaque No&urne
,
du feu dans un grand

foyer
, de de l’Encens dans une boifte, placez

l'un & l’autre entre l’Autel & le corps. Et

enfin on fçait que par tout on cncenfe le cer-

cueil. Et c’eft tellement par rapport au corps

,

qui eft renfermé dans ce cercueil
,
que fe faic

cet enccnfemenr
,
qu’en quelques Eglifes

,
com-

me à Saint Vaft d’Arras , lorfque le corps n’y

eft pas
, mais feulement la repréfentation ,

c’eft-à-dire un vain ou faux cercueil de bois

couvert d’un poifle ou drap mortuaire , on
retranche les cncenfemens comme inutiles

alors.

D’autres Rituels portent aulli qu’on encen-

sera de qu’on afperfera d’eau Benite le dedans
de la folle

;
fans doute encore pour la parfu-

mer & la purifier. Et en un mot
,
c’eft de là

qu’en plulieurs Eglifes on encenle les tombes
pu tombeaux des Evelques de de quelques au -
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très Fidèles fur tout des Princes Sc des Rois \

comme à faint Germain des Pre? , à Paris ce-,

luv de Childebert ,
à lainte Geneviève en U

mcfmc ville celuy de Clovis \ à faint Denis

en France ,
celuy de Charles le Chauve &c,

U paroift par ce que rapporte Orderic Vital
, de

l’inhumation de Guillaume
,
Roy d'Angleterre

& Duc de Normandie ,
mort en 1087. que

l’Encens qu’on employa en cette cérémonie, n y
eftoit guère regardé que par Ion effet naturel ;

car cet Auteur qui écrivoit dans le xn. fié-

cle
,
obferve que le cercueil s’eftant trouvé

trop court, il fallut plier le corps
,
pour l’y

faire entrer j
ce qui fit crever le ventre Sc

exhaler une odeur qui ne put eftre corrigée

pi par l’cnçens ,
ni par les autres parfums.

Ajoutons à tout ce que nous venons de dire

l’authorité de plufieurs Pcres de l’Eglife. Ter-

Çullien
, ce grand grand homme ,

parlant dans

Ion Apologie pour les Chrétiens chag. 3
o. de

la priere que l’on faifoit pour les Empereurs,

dit » Qu’on offroit pour eux la viétime que

Pieu avoit commandée Sc la priere, & non»

quelques grains d’Encens Sc quelque peu de»

gomme. Et au chap. 41. Nous n’achetons *

point d’Encens pour facrifier ,
dit-il ,

mais*

nous en employons beaucoup pour les Se-«

pultures. Saint Clément d’Alexandrie ne regar-

de encore l’Encens non plus que par rapporta

cet ulage & à cet employ. C’eft en fon Livre

S. du Pédagogue. Tertullien ajoute dans fon

Traité de fldolàtrie, que » Le Chrétien qui

fait commerce , ne doit trafiquer ni d’En- »

cens ni de vidâmes publiques
;
autrement»

comment ofera-t’il palier devant un Temple,*
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» fouffler & cracher contre les Autels fiimansî

Et enfin dans Ton Livre de la Couronne du Sol-

dat
,
chap. io. il dit que » Lorfqu’il parte en

«quelque endroit & qu’il fent des odeurs dé-

» (agréables , il fait brûler un peu d’Encens
j

«mais non avec la mefme dilpofition qu’on

«le fait fumer dans les Temples des Idoles.

Il paroift donc par tous ces endroits dcTertul-

lien & par ce que nous avons rapporté auffî de

faint Clement d’Alexandrie
j
& encore par ce

que dit Arnobe
,
dans l’Ouvrage qu’il a écrit

pour combatre l’Idolâtrie & réfuter les calom-

nies qu’on avançoit contre les Chrétiens
;

il

paroift
,
dis-je

,
par toutes ces autoritez

,
fans

compter celle d’Athénagorc
,
de Lattance

,
de

faint Auguftin fur les Pleaumes 49. & jo. &c.

que l’Encens n’eftoit regardé dans les premiers

fiéclcs de l’Eglilè
,
que par fon effet le plus

naturel, qui eft de dirtiper les mauvaifes odeurs;

au lieu que les Paycns en offroient à leurs Ido-

les
; & que chez les Juifs le parfum eftoit

confacré d’une maniéré fi particulier au Sei-

gneur
,

qu’il n’eftoit pas mefme permis d’en

compoler de (emblable pour avoir le plaifir

d’en fentir l’odeur. Audi,comme dit faint Tho-
mas

,
l’Eglife n’emprunte-t’elle point précilc-

ment Ion Encens de l’ufage de la Synagogue -,

Non quafi c<tremont*lt pracepto. Elle l’emprunte

de toutes les nations du monde
,
qui

,
pour chafi-

fer le mauvais air d’un lieu & luy faire pren-

dre une bonne odeur
, ont toûjours employé

des gommes aromatiques & odoriférantes ,
tel-

les que l’Encens.
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R E M A K QJJ E XII.

Que le Célébrant à la Méfié haute ne lifioit

point en particulier /'Introït &c.

L E Célébrant lit /'Introït, ce qui fans

doute procédé des Méfiés b.fies , ]
Car

,
aux

Méfiés hautes
,
le Preftre n’avoic garde de lire

l’Introït, non plus que l’Oflvrtoire 8c l’Antien-

ne appellce Communion
;
puifque tandis que

ces Pleaumcs le chantoicnt au Chœur
,

il ef-

toit occupé luy à faire autre chofe.

i°. Pendant l’Introït il entroit à l’Autel.

Qn voit dans l’Ordre Romain que fi-toft que

l’on entendoit chanter l’Introït ,
le Pape for-

toit de la Sacriftie : Arrivé à l’Autel
,

il faifoit

ligne de dire Gloria Patri

,

& de finir le Pfcau-

mc de l’Introït. .... Après avoir prié quelque

temps incliné
,
pour demander la rémilïïon de

les pèche*
(
& de là le Confiteor . furquoy voyez

Tome I. page 96. 97.), il baifoit l'Evangile

iR: l’Autel au milieu , & montoit à fon Siège....

Alors on chantoit Kyrie puis le Pape com-

mençoit Glo>ta in Excelfis. On peut obfcrver

la que le Pape
, tout occupé d’aller en céré-

monie à l’Autel
, d’y prier un moment en lî-

lence & de monter cniuitc à fon Siège, ne ré-

citoic rien de tout ce qui fe chantoit
,
cepen-

dant au Chœur
,
jufqu’au Gloria in excelfu.

IJ pa roi fi parle Mifièl des Carmes de 1574.

que les Mimfircs s’allèyoient dans le Sanctuaire

après l'Oraifon Mufer a noces
,
ne retournant

2. Edit.

X 01. I O
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à l’Autel qu’apres le chant du Kyrie
, cnlorre

qu’il ne paroili pas que le Célébrant dift l’In-

troït.

i°. Pendant l’Offertoire il recevoir les Of-

fandes. Le Pape
,
félon le nicfme Ordre Ro-

main
,
ayant dit Vomîmes vobtfeum & Orémus'.....

defeendoit du Sanéhiaire
,
recevoir les Offran-

des..... revenoit à fon Siège , lavoit les mains...,

cependant on chantoit l'Offertoire..... Quand
il eftoit temps, le Pape regardoit le Chœur
& faifoit ligne de finir

,
puis il difoit la Sé-

crette. L’on voit là encore que le Pape ,
allez

occupé à recevoir les Offrandes
,
ne difoic rien

du tout depuis le Dominus vobtfeum & l’Ore-

mus , jülqu’à la Sécrette
;
à laquelle mefme

fc rapporte cet Ortmtu fuivant ce que nous

avons dit fur la Rubrique lxx 1 1. & xevi i.

3°. Pendant l’Antienne appelles Commu-
nion

,
il dillribuoit la Communion au Peuple,

Le Pape a fon Siège
,
dit encore l’Ordre Ro-

main
, communioit debout..... Les Evefques

s’approchaient de luy pour communier de fa

main & enfuite les Prcftres.... Le Pape def-

eendoit de fon Siège pour communier ceux
qui eftoient du rang du Sénat Dès que le

Pape commençoic a donner la Communion au
Sénat , le Chœur entonnoit l’Antienne pour la

Communion.... Le Pape revenoit à fon Siège

&c faifoit donner au Chœur le fignal pour le

Cloriu Psuri.,... L’Antienne finie ,
le Pape fe

levoit de fon Siège ôc venort devant l’Autel

,

où il difoit le dernier Domimts vobtfeum. On
voit là enfin que le Pape ne lifoit point l’An-
tienne pour la Communion : & mefme que
depuis 1c Pax Domini fît femper vtbifeum le
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1

fiat commixtio il ne dil'oit plus rien jufqu’a la

Poft-Communion.

4°. Pour les Prophéties
, aulïi bien que pour

l’Epiftre & pour l’Evangile
, nous avons vû aiL Ton. r. c.

leurs, qu’il le contentoit d’en écouter la lec- 4*Seft, i.

turc avec tout le peuple , ainlï que le chant du

Graduel. Au furplus
,
après avoir commencé

feul le Gloria tn excelfis & le Credo , il en con-

tinuoit ordinairement le chant avec le Chœur
(i), auquel auüi quelquefois il s’unillôit 8c

s’incorporoit pendant le Kyrie . comme lorlqu’il

n’eftoit pas occupé d’ailleurs. Enlorte qu’il ne

rccitoic précifément que la Colleéle
, la Sé-

crette
,

la Préface
, (

car pour le Sanchu le

Chœur fe joignoit à iuy & entroit aulïi dans

le chant de ce Cantique ) ,
le Canon

, le Pater,

le Libéra nos ejua/umus

,

le Pax Domini fît fem-

far vobifeum , PAgntts Dei . (
où aulïi le peu-

ple & le Chœur le melloient 8c fe joignoient

f avec luy ) ,
ces paroles Hte commixtio &c, &

la Poft-Communion. Bien plus , toutes ces

parties de la Melïe , l’Introït , l’Epiftre
,
le Gra-

duel &c. n’eftoient mefme pas marquées dans

Ion Livre
,

je veux dire dans le Sacramentaire

ou Milfel dont il le l'ervoit à l’Autel. Il ne luy

cftoit donc pas polïible de les lire. Mais com-
me nous avons vû aulïi ailleurs

, qu’aux MelTes Tour I. c.

balïès ,
où le Preftre célébré fans Diacre

,
fans 4* Seâ* *•

Soudiacre ou Leéteur & fans Chantres ou Cho-
riftes ;

c’eft luy qui nccelïàircment dit feul tout

ce qui dans les Melïès hautes le dit féparé-

( i ) A Vienne en DaufW , le Chœur chantoit al-

ternativement avec l'Arche vcfquc Sc fes Miniftres le

Cltrta in txctlfîi.

tized by Google



• Miiftrc
d’école de
Village ainli

appelle du
mot Latin
Mttjftcr ,

tranlporté

Uns aucun
changement
dans notre
langue.
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ment par le Diacre, le Soudiacre Sc le Clicrur^if

sert infenfiblemcnc accoutumé a dire pareille-

ment aux Mclles hautes
,

toutes ces différente

parties de laMellc;ce qui a enfin tout a fait tour-

né en ufige (a). Et voicy comme l’on con-

çoit que la choie a pu s’établir. A la place du

Sacramentairc dont le Preftrc Te fervoir en la

célébration des Mclles hautes
,
Sc qui ne con-

tenoit précifémcnt que ce que le Preftrc eftoit

chargé de lire ou chanter à l’Autel
,
on vint

dans la fuite à fubftitucr pour ces mefmes Mcl-

fes
,
j’entens pour les Melles hautes , le Milïèl,

où pour le (eu! ufage des Melles balles , on

avoir rama lie & inféré
,
avec ce qui eftoit déjà

contenu au Sacramentairc
,

les Leçons ou

Prophéties
,

les Epiftres , les Evangiles
( j ) Sc

(i) Durand témoigne que de fon temps
(
auxitl.

fiécle ) le Pape fc contcntoit d'entendre de les Cha-

pelains la lecture de l'Introït , du Kyrie

,

du Glona its

exctlfis

,

du Credo, du Snndiue , St de 1 Pet

;

Sc que pour le Graduel, l'Offertoire & la Poft- Com-
munion , il ne les lifoit ni ne les écoutoic.

(;) Il paroift que ce qu'on a d'abord ajouté dans

le Sacramentairc ou Miffcl , font les Prophéties , les

Epiftres & les Evangiles
;
pareeque , fur tout dans les

Eglifes de campagne , on nianquoit bien plutoft de

Miniftrcs pour Mite les Lectures
,
que non pas de

Chantres pour chanter l'Introït , le Graduel St le relie.

C’eft ce que nous voyons tous les jours arriver dn.9

les Villages ,
Sc ntefme dans les pauvres Parroilfcs des

Villes ; où il fc trouve toûjours allez de monde au

Lutrin, mais point de Diacre ni de Soudiacrc a l'Au-

tel. I! cft vray que dans la fuite, le Curé s’eft remis

de la Leéturc de l’Epiftre
, au Magillcr * ou Clerc

,

ou enfin à un fimplc Enfant qui (çcut lire ; mais il

n’eft point encore venu à fe décharger de mcfme de
la lecture de l'Evangile, quoiqu’autrcfbis cette leélurr
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encore toute la lettre
, renfermée &c notée dans

le Livre appelle Anthiphonier
j

fçavoir l’In-

troït ,
le Graduel

, l’Offèrtoire & la Commu-
nion , & en un mot tout ce qui fe chante au

Chœur & qu’on appelle communément le

Camus (4). C’eft-a-dire que ce MilTL-1, de là ap-

pelle plcnier ou entier (y) ,
contenoit tout ce

qui fc difoit à l’Autel par le Preftre
,
au Pupi-

tre ou Jubé par les difïèrens Lecteurs
,
& au

Chœur par le peuple 8c par les Chantres (6).

fe fift auflî par de (impies Lcâeurs, ainfi que celle V.Ep. 14.

de l'Epiftre& des Prophéties. IteP*

, , L. „ ,
'

, , Conc. cirth.

(+,) Ce Cantus fc trouve , mefme avec fes notes, eu i v.

d'anciens Miffcls i p.irceque quelquefois , au défaut de
Chantres

,
le Preftre fit lies Minières chantoient eux-

mcfmes à l'Autel ou dans le Sanétuaire , du moins ils

oidoient à chanter routes ces parties de la Meflc. Et

coriftamment dans les Eglifes , où il n’y a pas grand

inonde au Chœur, le Preftre feroit incomparablement

mieux de fe joindre aux Chantres dans le chant du

Graduel
,
que non pas de réciter tout bas ce Graduel

en particulier. Il en cft de mefme du Kyrie
, du Glo-

ria in exctlfis'St du Credo. Et c’cft auffi ce qui fe

pratique en quelques endroits.

f y) A la différence du petit Miffcl ou Sacramen-

taîre ,
qui ne contenoit

,
comme nous avons dit, que

les Oraifons , la Préface SC le Canon.

(é) Voyez fur cela M. Bocquillot, en fa Liturgie,

|. 1. c. 9 - & ajoutez qu’il paroift par l’Ordinaire MS.
des Jacobins de l’an itf+. qu’il y avoit dans cet Or-

dre » un Miffel particulier pour les Mcffes baffes
,

JAifl* minorum Altauum ou Khjf*. frivatt ; & ua

autre pour le grand Autel
,
qui ne contenoit ni les

Epiftres ni les Evangiles, Sc qui eftoit nommé Con-

ventuel ,
de ce qu’il fervoit pour dire la Meffc du

Couvent , c’eft-àdire la Gtand'Meffe où affifte ordi-

nairement toute la Communauté & ce qu’on appelle

le Couvent des Religieux.
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De forte que le Preftre
>
venant a trouver touj.

tes ces différentes parties de la Melle
, ralfem-

blécs 8c marquées dans fon Milfel
, s’eft porté

tout naturellement & comme infenlïblement

à les lire aulîi en toute Melle ; & ne diftin-

guant plus à cet égard entré la Melle haute &
la Méfié balle , il a introduit en celle-là

, ce qui
proprement ne convenoit qu’à cclle-cy

j
rien

n'eftant plus naturel à un Preftre
,
qui tantoft

dit des Méfiés balles & tantoft des Méfies hau-

tes , 8c qui par tout fe fert du mefme Milfel 4

que de confondre enfemble les diverfès Ru-
briques des unes & des autres» Cependant on
lie voit pas que pareille chofe foit encore ar-

rivée au régard du Bréviaire (7). Car quoique
pour l’ufàge des particuliers 8c de ceux qui ne
pouvoient allîfter au Chœur

,
on euft rcnfer-i

mé dans ce fcul Livre
,
tout ce qui fe difoit fé-

parément par le Chœur
,

par les Chantres
,

par les Lecteurs
,
par le Célébrant ou Officiant

& par les Enfans de Chœurs
;
fçavoir les Pfe-

aumes ,
les Antiennes

,
les Répons

,
les Le-

çons
,
les Capitules

,
les Collettes & les Ver-

lets ou Verficules& en un mot tout ce qui eC-

toit répandu en différens Livres tels que le

Pfeautier , l’Antiphonier
, le Lettionairc

, le

Collettairc &c. 011 trouve néanmoins peu d’Ec-

clefiaftiques qui récitent encore au Chœur
i

otl mefme ils fe fervait de leur Bréviaire,toutes

(7 ) Ainfî nomme de ce qu’il contient en abrège ,

les Leçons qui citaient de beaucoup plus amples &
plus dtendaët dans le Le&ionaire qui fe mettoit fur
le Pupitre ou Lutrin dans le Chœur

, ainfî que cela
fe pratique encore parmy les Chartreux.

ce»

J
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ces diverfes parties de l’Office

,
dont ils fe re-

mettent à ceux qui en font particulièrement

chargez -, de forte qu’ils Uiflent aux Lecteurs

la leélure des Leçons
, au Célébrant celle des

Capitules ,
ainfi que la récitation des Collec-

tes
;
aux Enfans de Chœur

,
le chant des Ver-

fets &c aux Chantres celuy des Répons : pour

eux ils fc contentent d'eftre attentifs aux Lec-

tures & aux Répons
,
de Pfalmodier à leur tour

& de leur cofté, de fe joindre aux autres dans

le chant d?s Antiennes
,
de répondre aux Ver-

fets des Enfans de Chœur &c. Enfin nulle Ru-
brique ne porte encore obligation de dire dans

le Chœur fon Office en particulier
;
au lieu

que le Miftel Romain prelcrit cxprdtement au
Preftre qui célébré une Meife haute , de dire

en fon particulier à l’Autel
,
l’Introït

, l’Epif-

tre
,
le Graduel

,
l’Evangile

,
l’Offertoire & la

Communion ; ce qui eft proprement revcnic

à une Méfié balle & telle que ce Preftre la di-

roit en effet à un petit Autel ,
où il n’auroit

ni Chantres pour chanter l’Introït ,
le Gra-

duel
, l’Olfertoire & la Communion

,
ni Sou-

diacre pour lire l’Epiftre , ni Diacre pour lire

l’Evangile. Cependant a regarder la cnolé fpé-

culativemeiu
,

il femble qu’on n’apperçoive

pas de différence à cet égard
,
entre la Melle

8c l’Office
;

car ce qu’on allégué communé-
ment que le Preftre eftant obligé de dire la

Melle
,

cft nécefiairement tenu de tout dire 8c

par conféquent de dire aulfi
,
mcfme à la Mef

fe haute
,
l’Introït

,
l’Epiftre

, le Graduel
,
l’E-

vangile
, l’Offertoire & la Communion

, com-
me le refte

;
tout cela

,
dis-je

,
a pareillement

fon application à l’Office, où conftamment il

Terne I V. E
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faut tout dire , ainfi qu’à la Melle
, & par

conféquent dire aufli, & mcfmc dans le Chœur»

les Leçons
,

les Capitules , les Collettes &c.

Et au contraire
,
comme il y a péché à ne pas

dire fonOffice & qu'il peut n’y en avoir pas à ne

pas dire la Melle
,
il fembleroit que l’obligation

de tout dire
,
feroit bien plus attachée à l’Of-

fice que non pas à la MelTe
;
je parle d’une

Melle qu’on ne feroit pas obligé de dire Sc qui

ne feroit par exemple que de dévotion. Cela

foit dit fans préjudice de la réglé : car icy,

comme en toute autre occafion
,
elle doit l’em-

porter fur tous les raifonnemens particuliers.

Ce n’eft pas que pour ce qui ell de l’Epif-

tre & de l'Evangile
,
le Preftre n’ait pû encore

eftre engagé a les lire en particulier pour les

raifons que nous avons alléguées fur la Rubri-

que lv. Ce qu’il y a de certain de l’Introït

,

dont il s'agit plus particulièrement icy
,

c’eft

que jufqu’au xiv. fiécle
,

il ne paroift par au-

cun Cérémonial Romain, que cette Antienne

ait efté récitée par le Pontife
,
ni à l’Autel ni

ailleurs. Le Pontife arrivé à l’Autel ,
difoit le

Confiseur . puis alloit s'aifeoir en fon trofne
,
oïl

après que le Chœur avoit fini l’Introït & le

Kyrie
,

il commençoit le Gloria in exceljis. Voila

précifément à quoy il s’en tenoit. Mais le Pref-

tre auroit auiïi peu dit en ce temps là ,
l’In-

troït à la Melle
,
qu’un Chanoine diroit au-

jourd’huy en particulier à Matines ,
le Répons

qui fe chante au Chœur ,
tandis qu’il monte

(
luy Chanoine ) au Jubé pour lire la Leçon

qui fuit ce Répons. Chacun doit faire fon œu-
vre & fon employ à la Melle

,
ainfi que dans

le relle des divins Offices. Les uns entrent

,
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reçoivent les Offrandes ou adtnimftrent la Sain-

te Communion
;

tandis que les autres chan-

tent l’Introït ,
l’Offertoire ou la Communion;

entrer & chanter en mefme-temps
;
adminif-

trer la Communion & dire en piefme-temps

l’Antienne
,
de là nommée Communion

; encen-

fer & dire Magnificat ,
ce feroit faire deux cho-

fes differentes tout à la fois. Recevoir les Of-

frandes à l’Autel de chanter cependant l’Of-

fertoire au Chœur ,
aller quérir l’Encenfoir à

la Sacriftie où y couper du pain béni 6c eftre

cependant au Chœur attentif à la le&ure de

l’Ejpiftre ou de l’Evangile
,
ou au chant de la

Préfacé
;

ce feroit eftre en dïffèrens lieux en

mefme-temps.

J’ay oliy décider à feu M. l’Evefque de

Meaux,
(
Jacques Benigne BolTuet ) , ce Pré-

lat qui fembloit en France tenir la Clef de la

Théologie
;
qui lorfqu’il ouvroit en Sorbonne

ou dans une AfTemblée du Clergé
,
perfonne

ne fermoir
, & lorfqu’il fermoir perfonne n’ou-

vroit
: je luy ay otiy décider qu’un Bedeau

ou Marguillier de Village
, (

il s’agifToii d’une

Eglife parroifïïale de fon Diocêfe ) , occupé

pendant une partie de la MefTe à partager le

pain béni dans la Sacriftic ou en quelque au-

tre endroit
, fatisfaifoit au Précepte de mefmc

que ceux qui dans l’Egüfe eftoient attentifs au
Sacrifice. Par là cet excellent Cafuite déci-

doit en mefme-temps bien d’autres cas de conf.

cience
;
comme fçavoir fi le Célébrant ,

lorf-

qu’il encenfe l’Autel à Magnificat . eft tenu de

réciter cependant devant ou après ce Cantique

&c.
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Sur la Coutume de prier « /'Orient.

L'Ancienne Tradition eft de prier à fOrient.]

Ce qui peut provenir de ce que comme

on prioit dès le matin
,

il cftoit tout naturel,

en faifant fa griere de fe. tourner du coftc d’où

venoit le jour & qui cftoit en effet le plus illu-

mine& le plus çclairé (i). Auflî raconte-t’on de

i. io.co»f certains peuples
(
& laint Auguftin rapporte à

'• e*»[u
pCU ia inefme choie des Manichéens

)
que

pour profiter du grand jour
,

ils fc tournoient

en priant tantoft vers le Levant
,

tantoft vers

le Midy , Sc tantoft vers le Couchant ,
fuivant

le cours du Soleil fur 1 Honlon. C eft auffï

pour cette railon que ,
félon Vitruve, les Cham-

bres & les Bibliothèques doivent eftre tour-

nées à l’Orient
,
parccquc leur ufiige deman-

de la lumière du matin : & qu’au contraire les

/,) Divinis rebut opérantes, in eom ctrli pla-

tam or» convertîmes , à qui lucis exordium eft

.

L»t. Pacat. in Pancg. ad Thcodof. Placuit omnem

religiontm eo cenvertere ,
ex quii parte eceli terra il-

luminatur . dit un ancien Auteur en ton Traitédt

Limitibu t. Disai ctvlum furgit ,
dit laint Auguftin,

/. i. de Serin. T>om. tn Mente c. 9 Arce frontte

ortum profpicit equirSoélsolem » intus lux mirât, dit

Sidonius Apollinaris I- i. Ep. 10. en faifant la def-

cription d’une Eglife de Lyon, qu'on croit eftre cel-

le de faint Eftienne ,
joignant d'un cofté celle de faine

Jcan,& de l'autre ceifc de fainte Croix.

i
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fales à fouper en liyvcr

, doivent regarder le

couchant d'nyver
,
pareequ’on a principalement

befoin de la clarté du foir
^ le Soleil couchant

éclairant droit à l’oppofite.

De la donc l’ancienne coutume de s Chref-

tiens
,
aulîi bien que des Payens

, de prier ré-

gulièrement à l’Orie’nt
;
jufque là que comme

les Payens ,
non contens de prier vers ce cof.

té là
,
adoroient aulîi le Soleil

;
ils prenoient

fujet d’en croirq que cet Aftre eftoit pareille-

ment le Dieu des Chreftiens. Mais c’eft pour-

quoy Tertullien les releve fort judicieufement

dans fon Apologétique , en faifant voir que

quoique cette pratique de prier vers l’Orient,

fuft commune aux uns & aux autres , la rai-

fon & le motif en eftoient néanmoins fort dif-

férons chez les Chreftiens
;
4lia longe raiione cjuam

religion» Solis. Philon remarque qi#lcs premiers

Chreftiens d’Alexandrie eftoient auflâ tournez

vers l’Orient dans leurs AlTemblécs ; & que

quand ils voyoient lever le Soleil ,
ils levoient

en mefmc-temps les mains au Ciel pour deman-

der un jour heureux.

Cette coutume de prier à l’Orient amena
bicn-toft par conféquent celle de tourner aulîi

la plufpart des Autels
, & mefme des Temples

& des Eglifes
,
vers cette partie du monde. A

la différence du Temple des Juifs ,
qui

,
pour

d’autres raifons où il ne s’agit pas maintenant

d’entrer, eftoit tourné à l’Occident
;
d’où vient

qu’il cft marqué dans Ezechiel
,
que » Quelques

hommes de Juda tournant le dos au Temple-
du Seigneur

,
regardoient l’Orient & ado-«

roient le Soleil levant. Quelques autres toute-

fois
, tant Payens que Chreftiens ne lailTercnt

C. 8. ,

1
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»as de tourner au contraire leurs Temples &
eurs Eglifes à l’Occident (i)

,

regardant tout

cela comme fort indiffèrent & fort arbitraire
;

!

>arcequ’en effet quelque expofition & quelque

ituation qu’ait une Eglife ou un Temple, on
peut toujours en priant

,
fe retourner à l’O-

rient : foit pour adorer le Soleil levant
, com-

me en ufoient les Payens ; foit pour ne fe pas

mettre à contre jour, qui eftoit ce que les Chref.

tiens pouvoient avoir principalement en vüe
dans leurs Alfemblées du matin , fuivant ce

que nous avons fait obferver plus haut. En tout

cas & fans compter encore la contrainte du ter-

rein , ils fe laiffbient aller fur cela au gouft du
temps

,
ce qui eft toujours permis en chofes

indifférentes.

Tels eftoient à Rome la plufpart des Tem-
ples qui depuis furent convertis en Eglilès ,

comme ayant efté trouvez propres aux ufages

de Religion. Et pour les Eglifes des Chreftiens,

fans parler de celle d’Antioche
,
dont Socrate

c- foit mention en fon Hiftoire Eccleliaftique &
aufli de celle de Tyr

,
qui fut rebâtie par les

libéralitez de Conftantin
,
fur les anciens fon-

demens & dont le fond effoit à l’Occident : on

fçait que les premières Eglifes de Rome font pa-

reillement tournées de ce cofté là. Voyez Ru-
brique xxxv. lettre e.

Telle eftoit aufli autrefois en France & avant

( 1} Tdmoin eorr’autres faint Paulin qui reconnoif-

fant luy mefme que l'ufage le plus commun eftoic de
tourner les Eglifes à l'Orient , ne laifle pas d’en faire

contraire une a Fondy.qui aroic fon afpett à l'Occident,
du coftd du Tombeau de faint Félix.
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le xiv. fiécle l’Eglife Cathédrale de Nevers x

6c l’on voit encore à l’Occident, l’Abfide 6c

l’ancien Autel Tous les Orgues. Il y avoit aufli

des Eglifes à deux fonds
, l’un a l'Orient 6c l’au-

tre à l’Occident
;
comme a Befançon

, à Ver-

dun 6cc. A Befançon le Chœur eft a l’Occident,

5c aVerdun il eft à l’Orienc.mais on ne laiile pas-

quelquefois dans cette derniere Eglife ,
de faire

des fondions à l’ancien Aucel qui eft a l Occi-

dent : par exemple ,
on y fait l’Eau benite tous

les Dimanches 6c aufli la cérémonie de la Com-
munion générale le Vendrcdy-faint

,
dont nous

parlerons fur la Remarque xxxvin.
Cependant il avoit efté depuis établi, fur tout

au temps de Charlemagne 6c de Loiiis le Dé-
bonnaire

, que les Eghles feroient régulière-

ment tournées à l’Orient
;
6c l’ufage avoit mef-

me ft fort prévalu là deflixs
,
que l'Eglife Col-

légiale 6c Parroifliale de faint Benoift à Paris ,

qui d'abord avoit efté tournée au couchant,

fuft dans la fuite 6c fous le Règne de François

premier retournée au Levant. C’eft qu’en effet

on trouvoit dans cette derniere difpourion plus

d’uniformité
; en ce que les Fidèles

,
aufli bien

que les Preftres, avoient la face tournée vers

10rient,dans la célébration des faints Myfteres

6c dans les autres Prières publiques : au lieu que
dans les Eglifes fituées à l’Occident , le Preftre à
l’Autel regardoit l’Orient

,
candis que le peuple

avoit La face à l’Occident.

Mais il paroift que depuis environ un fiécle

ce gouft là a paflè abfolument. Et on ne croit

pas
,
par exemple, que MefT. de faint Magloire,

non plus que le Curé 6c les Marguilliers de

faine Jacques du Haut-pas ,
aufli à Paris, s’a»

E iii)
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vifcnt jamais de contourner leur Autel
, c’ed-

à-dire le placer a l’Orient
, apres l’avoir fait

conftruire a 1 Occident
; feulement ce que pour-

roit faire le Preftrc à faint Jacques du Haut-
pas, pour fe conformer autant qu'il eft poflï-

ble, à l'ancien ufage
, encore fubfiftant à Rome

•lcroit de regarder l’Orient en célébrant la
McfTe

, au lieu qu’à préfent il a au contraire
la face à 1 Occident : ce qui ne feroit pas
fi aifé àpratiquer à faint Magloire , où l’Autel
eft adofte contre la muraille

, & non ifolé, com-
me l’eft celuy de faint Jacques du Haut pas.
Dom Hugues Ménard fait oblerver

, en les
Notes lur le Sacramentaire de faint Grégoire,
que de plufieurs Eglifcs qui avoient elle conf-
tiuites de fon temps à Paris

(
vers le commen-

cement du fieclc dernier
) ,

dans le fcul cfpace
de quarante ans

; à peine y en avoit-il une
ou deux qui fufTênt tournées du codé de l’O-
rient. Bien davantage

,
quelques-unes de celles

là mcfme qui regardoient l’Orient
,
ont cfté

depuis retournées à l’Occident. Tant on fc fait

peu aujourd huy une affaire de changer fur cela
l’ancienne tradition & de célébrer indiffèrem-
ment la Melle vers les quatre parties du mon-
de (j). Sur tout depuis que Gavantus

,
ce fa-

meux Rubricaire de nos jours
,
a déclaré que

1 on pouvoit la dire maintenant de tous les cof.
tcz

;
c eft-à-dire

,
de quelque codé que les Egli-

fes & les Autels loient tournez
:
par la raifon.

( } ) A Lyon on chante tous les jours après Lau-
des une MelTe derrière le grand Autel , où le Preftrc
eft. tourne' à 1 Occident. Ccrre Melle eft nommée Ma-
rinière

, & celuy qui ia cluute Matua-aa.
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dit cet Auteur

,
que Dieu eft également par

tout & qu’il cft préfent en tous lieux : Nunc
ad omncm partent celebramtu

,
quia Dent ubique

tfl. Railon empruntée de alafride Strabon&
qui l’emporte

,
chez Gavantus

,
fur plufieurs

autres de mefme natuie ;
les unes tropologi-

ques
,

les autres allégoriques 8c d’autres ana-

gogiques
,
que cet Auteur rapporte luy-mefmc

quelques lignes plus haut
,
pour juftifier la cou-

tume de prier à l’Orient. Tant il eft vray que

les Auteurs que l’on appelle myftiques
,
s’em-

barrairent peu cux-mefmcs de ces fortes de rai-

fons
;

lefquelles d’ailleurs
,
fuivant les princi-

pes que nous avons établis dans la Préface de

notre fécond Volume
,
ne peuvent jamais avoir

fervi icy à l’Eglife de cauîc & de motif pour

établir la pratique dont il s’agit
,
puifqu’ellc

fojiffrc que tous les jours on y donne attein-

te.

On voit par exemple
,
que dans les Egli-

fes dont le Chœur cft derrière 8c à l’Orient de

l’Autel, comme celle de faint Germain des Prcz

a Paris
,
la nouvelle Cathédrale de Blois , cel-

le d’Arles, de Stralbourg , de Bcfançoif, de

faint Eloy de Noyon de faint Martin de Sécs,

des Capucins, des Feiiillans &c. les Chanoi-

nes ou les Religieux de fes Eglifcs
, ne fe font

point un fcrupule de fe tourner vers l’Occi-

dent
,
pendant certaines prières de l’Office 8c

fur tout pendant la MeiTe. Et il femble qu’il y
ait lieu d’eftre furpris de ce que l’Evefque de

Blois , celuy de Stralbourg &c. l’Abbé de faint

Germain des Prez 8cc. qui ont leur fiége au
fond du Chœur& le vifage à l’Occident quand
ils récitent les Collettes

,
conformément a l’u-

De rcb. Ee-
clcf. c, 4.
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fage moderne de leurs Eglifes
,
ne regardent

pas au fii le mefme codé en célébrant les Saints

Myftéres
, (

car il y a parité de raifon ) : ce qui

leur mettroit tout le peuple en face
, & leur

épargneroïc par conféquent la peine de fe re-

tourner pour dire Donùtnu vobifcum &c.

Demande.
»

Mais objectera icy quelqu’un
,
pourquoy

l’Archevefque de Lyon qui a pareillement fon

fiége au fond de l’Abfide & à l'Orient , & qui

recite la Colle&e de la Méfié
,
tourné vers

l’Occident
, ne regarde-c’ü pas de mefme cet-

te partie du monde , en célébrant le refte

de la Mode
;
comme fait tous les jours celuy

qui dans la mefme Eglife
,

dit la Méfié ma-
rinière, ainfi que nous venons de voir fur

(
la

Note précédente : & comme nous avons infi-

rmé plus haut
,
que le pourroient ,

fe femble

faire l’Evefque de Blois
,
celuy de Strafijourg

&c. l’Abbc de faint Germain-des-Prez &c.

• Réponse.

On répond que leTrofne de l’Archevefque

de Lyon ,ayant efté conftruit dans un temps où
il eftoit encore indifpenfable & d’un ufage

prefque univerfcllement reçeu ,
fur tout en

France
, de fe tourner a l’Orient

,

pour prier

& pour célébrer la Méfié
;
ce Prélat fe fait

une Religion d’oblérvcr toujours l’ancienne

pratique de fon Eglife. Au lieu qua faint Ger-
. main-des-Prcz de Paris, à Blois

, à Arles,

à

Straibourg
, chez les Capucins

,
chez les FcüiL
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lans &c. comme c’eft un gouft des derniers

temps qui a fait placer le Chœur de ces Egli-

fes derrière l’Autel : & que fuivant ce gouft

les Chanoines ou les Religieux de ces melmes
Eglifes

,
prient à l’Occident

,
tandis que Ék Sé-

culiers prient à l’Orient
;

il n’y a nul incon-

vénient que ces Chanoines ou ces Religieux

célèbrent aulïï la Meflè la face tournée à l’Oc-

cident. Seulement il y a une chofe à dire à

l’égard de l’Archcvefque de Lyon
(
&: de mef-

me & par la mefme raifon à l’égard de celuy

de Vienne ) ,
qui eft que puifquecet Arche-

vefque fait tant que de conferver l’ancien ula-

ge de tourner le vifage à l’Orient & le dos au
Peuple

, en difant la MefTe , il devroit donc

conformement à l’Ordre Romain d’oil à cela

près il a prefque retenu toute l’ancienne ma-
niéré de dire la MefTe , fur tout celle des Ca-
téchumènes

;
il devroit donc

,
dis-je

,
fe re-

tourner aulïï à l’Orient,pour dire l’Oraifon ou
Collette du jour. Dirigent fit ad populum , dit

l’Ordre Romain I. qui fuppofe l’Eglifc tournée

à l’Orient
, comme l’eft celle de Lyon & de

Vienne
,
duens P a x vobis, & régnant fit ad

Orientent ,dicit Oremus.
Mais pour revenir à la difpofition des Egli-

ses , ce qu’il y a de certain
,

c’eft qu’aujour-

d’huy
, en les baftiftànt

, on s’accomode tout

autrement aux lieux qu’on ne faifoit autrefois;

on confulte davantage la fituation & le terrein,

& on fuit autant qu’on peut la maxime de Vi-
truve : félon laquelle le Temple doit eftre

tourné de telle forte que , du lieu où il fera

,

1 on puiilè voir une grande partie de la Ville;

& Ci on le baftift proche d’une grande Ville,'

JDigitized by Google
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il le faut fituer de manière que tout le monde
puilfe le voir & le faluer en partant. Tel ef-

toit
,
par exemple, J’Eglife de Tyr

,
dont l’en-

trée
,
au rapport d’Eulelie

,
paroirtoit de fi loin

qu’elfc attiroit le regard des infidelles
,
com-

me pour les appeller à l’Eglife. Il en eftoit de

menne de l'Eglife de faint Benoirt à Paris, de

laquelle nous avons parle plus haut
;

le portail

de cetteEglifc,bouche à prélent d’une maçonne-
rie qui lert a appuyer l'Autel de laVicrge,cftant

ouvert & fe préfentant fur la rue , frappoit tout

autrement les Fidèles
,
que non pas celuy qu’on

a depuis fait conftruire à l’oppofite
, & qu’il

faut aller chercher en un endroit qui n’cft pas

(Mûrement des plus pallàns : enfortc qu’on au-

roit peut-eftre pris un parti plus convenable,

de laitier cette Eglife comme elle eftoit Sc

comme font encore celles de faint Magloire &
de faint Jacques du Haut-pas, dont le portail,

qui donne fur la mefme rue & du mefme cofi-

té , invite & attire naturellement les paf-

lans.

Ajoutons que des là qu’on faifoit tant que
de retourner l’Eglife de faint Benoift , il fal-

loir donc fonger en mefme-tcmps à tranfpor-

ter aufti de l’autre cofté & dans ce qu’on ap-

pelle le Cloiftre
, la fontaine qui porte le nom

de cette Eglile
;
puifqu’on fçait que les Fon-

taines (4) qui fervoient autrefois à fe laver

V. Mœurs (4) C’eftà ccs Fontaines , comme le dit M. l’AbW
des CJueft. Fleury

,
qu'ont fuccedd nos Bénitiers i fuffifans en effet

I pour l’ufjge qu'on en fait aujourd'hui
,
qui ne confifte

' plus qu'à laver une partie de quelques doigts Si du
Front i au lieu qu'autrefois

, comme nous venons de

*
J
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les mains & le vifage & en un mot à fe pu-

fificr avant la priere
, doivent eftre

,
par con-

féquent vis-à-vis l’entrée & non derrière l’E-

glil'c. Il paroift que lorfque les Jéfuites de

la Maifon profeffe & les Minimes de la place

Royalle auüï à Paris firent baftir leur EgÜ-

fes ,
les uns au Midy &c les autres au Septen-

trion ,
ils n’eurent en cela d’autre vue que d'én

placer l’entrée fur des rues partantes & par

rapport à la commodité des peuples : auiquels

il cil toujours bon d’épargner la peine d’aller

chercher la porte d’une Eglife , dans des rues

détournées Sc peu fréquentées.

R E M A R QJJ E X I V.

Sur le chant du Graduel ou Répons.

C Hant du Gradud ou Répont.
]
Voicy de

quelle maniéré la chofe s’éxccutoit. Le

Chantre ayant commencé le Pfeaume au Jubé;

par exemple celuy-cy
,
qui eft le Répons ou

Graduel d’après l’Epiftre du Mercredy de la

Semaine-fainte
,
Domine exaudi Orationem meam

clamor meut ad te veniat
,

tout le Chœur
reprenoit ce mefme V erfet , Domine exaudi

Orationem meam & ciamor meus ad te ventât.

puis le Chantre continuant feul le fécond

Vçrfet , Ne avcriat faciern tnam à me
,
in ejuacun-

dire on purifioic entièrement le rifage & les mains.

Voycx fur cela notre Diflcrtation furies motsd z Mtjft

Oc de Communion
,
page 440. Sc fuir. -t



y 3 Remarqua far la Rubrique*

que die tribulor . inclina ad me aurcm tuam
, & ainft

des Verilts fuivans , le Chœur répétoit tou-

jours après chaque Vcrfet
,
les melmes paro-

roles
,

le mefme Répons , Domine exaudi Ora~

tionem mtam & clamor meus ad te veniat.

Ce Répons ou Graduel Domine exaudi Ora-

ttoncm mtam
,

fe chante encore aujourd’huy le

Mercredy-faint
»
mais à titre de Trait

,
parce-

qu’en effet, dès-la qu’un Pfeaume n’eft plus

chanté avec réprife & refrain, avec reclame

& répétition , il celle d’eftre Répons & devient

néceffaircment Trait
, dont la nature

, comme
nous avons déjà vû ailleurs & comme nous ver-

rons plus bas encore , confifte à eftre dit de fui-

te & fans interruption de la part du Choeur,

Refponformm ,
cui rtfpondent omnes ; Traiïus eut

nemo. Ce n’eft pas qu a la réferve de cer-

taines Eglifes
,
le Trait n’eft mefme plus chan-

té nulle part de cette maniéré. A Aucun, le

premier Trait de l’Office du Vendredy-faint eft

toujours chanté par un feul & le fécond par

deux
;

ces Traits lont continuez d’un bouc à
l’autre par les mcfmes Chantres fans reprife,

c’eft-à-dirc fans que le Chœur ni perfonne leur

reponde ni répété rien après eux. On en ulè

de mefme à Amiens à quelques MelTes comme
à celles des Morts. Par tout aujourd’huy le

Trait fe chante alternativement à deux Chœurs,

ou bien ce font des Chancres qui fe fuccedenc

les uns aux autres dans le chanc des Ver-
fets.

Lorfque le Répons ou Graduel eftoit réduit

à deux Verfets
(

ce qui dans la fuite devint

fort commun
, enforte mefme qu’il ne s’en

trouve plus d’autre dans tout le Miffel Ro*
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tnain ) , le Chantre difoit deux fois le Ré-

pons
,

je veux dire le premier Verfet (1) &
une fois le fécond

$
& le Chœur répétoic trois

fois le premier Verfet de cette maniéré.

Le Chantre commençoit Vmnjcrfi qui te c.xfce-

lant non confundentur . Domine , \ c'eft le Ré-

Î
ons ou Graduel du premier Dimanche de

Avent ) j
le Chœur reprenoit

,
Vntvtrji qui

te expédiant non confundentur , Domine. Le Chan-

tre
,
Ptas tuas Domine notas foc mihi & ftmitas

tuas tdoce tnt. Le Chœur
,
Vnivtrji qui te ex-

pédiant non confundentur , Domine. Le Chantre

répétoit de nouveau
, Vnivtrfi qui te expédiant

non confundentur , Domine ; i*. le Chœur répon-

doit encore Vniverfi qut te expédiant non etnfun-

dentur
y
Domine.

C’eft mefme encore aujourd’huy aïïez la ma-
niée de chanter les Répons brefs

, efpéces de

Triolets (1), fur tout parmy les Chartreux dont

ie Chantre dit une fois le premier Verfet, par

exemple Ot jujlt medûabitur fapienttam . une fois

( 1 ) J’appelle icj Répons le premier Verfet & non

Je fécond
,
pareeque le Ripons cft proprement ce qui

citant chanté ou iû par le Chantre ou Leéttur
,

cft

cnfuîre répondu te répété par le Chœur. Or icy le

Choeur ne repère point le fécond Verfet , c’eft ton-

jours Ie premier. Audi faint Ambroife nomme t’il

jitfponfona Pfnlmerum , le} Verfets des Pfcaumcs qui

eftoient répondus Si répétez par le Peuple.

(i )
Triolet que l’Academie Françoife définit line

forte de petite poéftc qui elt de huit petits vers dont

je Ib ti le *. vers fe répètent à la fin
, de dont le i.fe

rnct encore au milieu. C’eft dit le Diétionaire de

Trévoux, “ne forme de petit Rondeau , compofé de

cinq vers 0̂l,s ^eux r ' mes • dont 1° premier fe répété

apres le #• & 1«* deux premiers après le /.

Hexam. t.

. t, y. n.

I.
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le fécond Et lingua ejus loquetur judicium ; &
enfuitc Gloria Patri ; le Chœur répétant cha-

que fois apres le Chantre , le Répons Os jujli

meditabttur fapientiam . qui eft le refrain ou la

réprife ,
en un mot la réclame de ce Réponse

Les Italiens l’appclleroient Ritornelle , c’eft-à-

dire la rcprife qu’on fait des premiers vers d’une

chanfon
,
qu’on répété à la fin du couplet. Pres-

que par tout ailleurs
,

le Chœur ne réprend le

Répons entier qu’aprés le premier Verfct &
le Gloria Patri . fe contentant d'en répéter feu-

lement la derniere partie après le fécond Ver-

fet. Les Répons de Matines, appeliez prolixes,

par oppofition aux Répons brefs ,
eftoient aulli

chantez de la meline forte. Il y avoir feule-

ment cette différence d’avec la maniéré dont

les Chartreux chantent leurs Répons brefs, qu’a-

pres le Gloria Patri
, le Chœur ne reprenoit

que la derniere partie du Répons
;
apres quoy

le Chantre chantoit tout de nouveau le Répons

entier
4 que le Chœur répétoit encore pour la

troifiéme fois. Aujourd’huy on fe contente

après le Verfct & encore après 1c Gloria Patri,

de reprendre quelques mots du Répons
j
excep-

té le premier Dimanche de l’Avent & auflî à

Noël &c à Pafques
,

oit après le Gloria Patri

du premier Répons
,
on obferve au Rit Ro-

main de répéter le Répons dès le commen-
cement

;
ce qui n’eft qu’un refte de l’ancienne

manière de chanter les Répons. Quelquefois

en chantant le Répons
,

le Chœur fe conten-

toit de reprendre feulement une partie du pre-

mier Verfet, ainft que nous avons dit
,
fur U

Rubrique xti i. Par exemple
, à Rheims ,

le

Vendredy-faint
, deux Chanoines Soudiacrcs

revcftus
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teveftus d’Aubes &: de Chafubles ou man-
teaux repliez ,

chantent le Répons
(

qu’on

nomme abufivement Trait dans cette Egliie ),

Domine audivi auditum tuum & itmui
;
conjtde-

ravi opéra tua & expavi ; & continuent ainfi

chaque Verfct après lequel le Chœur répé-

té toujours Confideravi opéra tua & expavi : au

lieu qu’il paroift par l’ancien Antiphonier Ro-

main
,
qu’on reprenoit le Vcrfet entier. Domine

audivi auditum tuum & timui ; conjtderavi opéra

tua & expavi.

Après tout néanmoins
, cette répétition du

Graduel ou Répons fc fefoit au gré du Pon-

tife
, Sc il dépendoit de luy d'abréger. Epifco-

pus annuat Magiflro fchole quand» à Cantoribtu
0t<J Rom

Graduaie vel Alléluia repeti debe.it. C’eft t.

peuft-eftre ce qui a donné lieu dans la fuite à
racourcir li fort le Graduel

,
qu’à cela près que

c’eil toujours le Chantre qui dans là plufpart

des Eglifes commence le premier Verfet
( le-

quel elt continué par le Chœur ) & dit feul

le fécond
, à la fin duquel le Chœur obferve

encore
,
finon de répondre tout le Verfet com-

me autrefois , du moins d’en achever les der-

niers mots. Il ne refte tantoll plus de vefti-

ges de l’ancienne maniéré de chanter le Gra-
duel ou Rcpons\Et il n’y a plus guere que
les Carmes, les Prémontrez & quelques autres,

qui continuent toûjours de répéter le prerrtier

Verfet, au moins dans les jours ou le Gra-
duel le dit feul

;
car s’il eft fuivi de YAlléluia

ou du Trait, les Carmes & les Prémontrez,
pour abréger

,
font alors tout uni comme les

- autres & ne répètent rien.

Maintenant pour ce qui regarde le Répons
Tome ir. F

l
f

Digitized by Google
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en général
,
il le peut dire que l’ancienne ma-

niéré de le chanter , fubfifte encore au Pl'eau-

mc Verite de Matines
;
où les Chantres réci-

tant lculs ce Pfeaume
(
appelle en effet Ref-

fonjorim dans la règle du Âlaiftrç
, ) le Chœur

répond toujours
,
entier ou en partie

,
le pre-

mier Vcrlet nommé lnvuttovre
,
du nom mef-

me du Pleaume
,

ainfi appellé de ce qu’il in-

vite & exhorte a chanter les louanges de Dieu.

Et de mcime du Aune damna , qui le réci-

te durant la diftribution des Cierges le jour

-de la Chandeleur. Tout ce Cantique eft enco-

re chanté par un ou deux Chantres
, & à cha-

que Verfet le Chœur répété ces paroles
,
Lu-

men udrevelatunem Genttum & glatiam fichu une

T Jfidil , que les Chantres ont commencé les

premiers.

I. Demande.

Qu’elle eft donc la diftinétion de l’Antienne

& du Répons
;
de l’Introït

,
par exemple &

du Graduel :
puifqu’on répété également l’un

&: l’autre & que tous les deux font cntremeûez

& alternativement chantez avec les autres Ver-
fets du Pfeaume ?

;
•

Réponse.

C’eft que le chant de l’Antienne eft alterna-

• cif à deux Chœurs
,
dont l’un ,

comme nous

fvous vu
, chance l’Antienne

,
& l’autre les

Vcrfets du Pfeaume
,
entre-coupez de l’Antien-

ne
;
au lieu que le chant du Répons

,
bien

qu’alternatif comme celuy de l’Antienne
,
n’cft

pourtant qu’à uu Chœur
,
qui répond au Chan-
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tre. En un mot

,
dans le Répons

,
les deux

Choeurs
,
qui alors n’en font qu’un .répondent

enfemble & conjointement au Chantre
j &

dans l’Antienne ,
les deux Chœurs fe féparent

ôc fe répondent l’un à l’autre (j). 11 y a en-

core cette autre différence que l’Antienne fe

chante toute entière au Chœur
, & le Répons

partie au Chœur & partie au Jubé. On rap-

porte communément aux Italiens , l’invention

de cette manière de chanter les Pfeaumes en

Répons
,
& aux Grecs de les chanter en An-

cienne. Mais nous avons vû ailleurs que les

uns & les autres ont copié eux mcfmcs toutes

ces maniérés d’après les juifs & les Payais.

II. Demande.

A quoy bon faire ainfi chanter des Pfeau-

mes à un Chantre feul ou à deux
, Sc non par

(f) Ainfi il fe peut dire que quelques-unes de nos

ClianfoDS • fe cluncenc en Ancienne Sc d’autres en Ré*

-ons. Elles fe chantent en Antienne , dans les danfes

où ce qu* fe chante par un Choeur eft répété par l’au-

tre f >
c '*es f* chantent en Répons .lorfqu’elles ne fe

chantcDt qu'à un Choeur
,
qui fait à la (in de chaque

{lance ou couplet la reprife Sc le refrain de quelques

ers de la chanfon; en un mot qui répond à ccloyqui

chanre Je premier , & répète après luy ou le mefme

couplet ou le mefme vers.

* Chanfon > du Latin cantn
( SMesTicards dirent encore

hon )
' mot dont Plaute s’eft feryi dans cette lignifica-

cAnt"
-, au ; lie trouve auïïi au mefme fens dans le Plcaume

11OI
’ yr ' y

f-'erbe cdntionum

* 1? en <{aatéU y ftlits ; /jut lo <jne an cl,cro centa,
T

. , ,-lit Didac Ximenes Arias, Jacobin , en fon
T,f“e

i fccclcôaftiqut-
F Ij

1mk«“
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les deux Chœurs : ou enfemble &c conjointe-

ment
,
comme on en ufe au regard de l’In-

troït ,
de l'Offertoire & de l'Antienne appellée

Communion: ou alternativement& tour a tour,

fuivant l’ufage ordinaire de la Pfalmodic : en

un mot
,
pourquoy ne pas chanter tous les

Pfeaumes en façon d’Antienne ?

Réponse.

C'elt que dans les commcncemcnts,les Pfeau-

tiers eftoient fort rares
; & d’ailleurs il y avoit

peu de Fideles qui fçûllènt leurs Pfeaumes par

cœur : de forte que c’eltoit une nccellité de
faire lire ou chanter les Pfeaumes en commun,
par quelque Leéteur ou Chantre

,
que tous les

autres pûlfent ccoutcr & fuivre : ce qui fe fai-

foit
,
ou en répondant au Chantre & reprénanc

ce qu’il avoit dit , ce qui s’appelle chanter en

maniéré de Répons , ou en lailTànt continuer

le Pfeaume entier par le Chantre feul fans que
perfonne luy répondilt & répétait rien après

luy
,
ce qu’on appelle chanter en maniéré de

Trait.

Bien plus, toutes les Lectures publiques , les

Prophéties
,
l’Epiftre, l’Evangile, les Leçons de

Matines & celles des Heures du jour appellées

communément Capitules
;
toutes ces Leétures

n’eltoient faites par un feul qu’à caufe de la

rareté& du manque d’exemplaires de la Bible.

Car n’eftant pas pollîble que chacun en fuit

pourvu
,
& les particuliers ne pouvant par con-

léquent s’inltruire par cux-mcfmcs ni lire les

Livres lacrcz
;

il eitoit nécellaire d’y fuppléer

par des lectures faites en commun & dont tout
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le monde puft profiter. On fçait qu’avant l’u-

fage de l’imprellîon
,

les Livres eftoient extrê-

mement rares & qu’il n’eftoic pas poffible de

tranicrire par exemple
,
autant de Pfautiers &

d’Antiphoniers qu'il en eftoit néccflàire pour

les grandes Egliles & des Communautez nom.
breufes. AulTl dans les plus célébrés Biblio-

thèques ,
eft-il rare de trouver parmy les MS.

beaucoup de ces fortes d’Ufages. On remar-

que que dans l’Abbaye de faint Riquicr ,
il n’y

avoir que fept Pfauticrs pour quatre cens Moi-

nes
,
dont ce Monaftere eftoit compofé en com- .

peant les Enfans.

De cette première difette d’exemplaires Sc

de livres vient de mefme
,
que depuis qu’on

euft introduit la Pfalmodie alternative à deux

Chœurs
,
fuivant ce qui a efté obfervé fur la

Rubrique ni. ceux qui eftoient chargez de

cette Pfalmodie
, fe trouvèrent obligé d’ap..

prendre & de chanter par cœur les Pleaumes

Sc les Antiennes
,
ce qui fubfîfte toujours à

Lyon à RoLien &c. quoiqu’aujourd’huy l’im-

prellion ait rendu les Pfeautiers & les Anti-

phoniers très communs.
l'admire icy l'attachement de ces célèbres

Egufes pour les premiers ufages. Plutoft que

d’innover fur une pratique
,
qui n’eft au fond

établie ,
comme nous l’avons faitobferver plu9

haut, que fur le fimple manque d’cxcmplai- »

res elles aiment mieux fe palier de Livres

dans la célébration des Divins Offices, au ha-

zard mefme de fe méprendre & de faire fou-

vent des fautes dans le Chant'ou dans la Pfal-

modic. D’ailleurs on ne fçauroit dire le temps

nue mettent les Chantres & les Enfans de

F üj

i
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Chœur de ces Egliles
,

a apprendre de mé-

moire tout ce qu’ils doivent chanter. Ils paf-

fent les journées entières à rebattre & à repé-

ter & en un mot à recorder leur chant. Au
lieu que s’ils avoient dans le Chœur le fecours

des Livres comme on les a aujourd'huy par

tout ailleurs
, il leur reviendroit du temps de

relie & ils pourroient s’employer utilement à

apprendre mille bonnes chofcs
,
mcfmes nécef-

faircs à leur citât. Il y a une infinité d’autres

inconvenicns qui naillent de cette nécelfité de

tout chanter par cœur à l’Eglife. Mais c’ell dans

quoy nous ne croyons pas devoir entrer quant

à prefent.

Il en elloit de mcfmc des Moines de l’Or-

dre de fainr Benoilt avant les Congrégations

modernes. Ces Moines mettoient tout leur

temps à apprendre par cœur tout ce qui devoir

eltre chanté à l’Eglife
,

les Pfeaumcs
,
les An-

tiennes
,
les Répons Scc. & cela conformément

à la Régie
,
qui veut qu'on employé en effet

à cet exercice & à cette occupation, tout le

temps qui relie entre Matines 8c Laudes & en-

core depuis Nones en hyver. Mais les nou-

velles Réformes
, fans s’arreller à ces premier es

pratiques
,
mefmes fondées dans la Régie de

îaint Bcnoill
, 8c croyant devoir profiter com-

mes les autres
,
de l’avantage & du fecours de

l’imprellion
; ont fuffifamment pourvu leurs

Eglifcs de toutes fortes d’Ufagcs
,
comme An-

tiphoniers
,
Pfauticrs âcc. Si ont en mefme

temps
,
fupprime la coutume de chanter par

cœur. Par où
, comme l’on voit

,
elles fe font

donné beaucoup plus de temps pour ctudier

que n’en avoient les Moines anciens. Aufli
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s’cn apperçoit-t’on ; & les excellons Ouvrages,

dont ces Congrégations enrichilîcnt tous les

jours le Public & l'Eglifc
,
font de fûrs garents,

qu’elles n’abufent point du loifir & du vuide

qu’elles fc font procuré & que leur laide l’exem-

ption de l’eftude des Pfeaumes ,
des Antiennes

& des Répons
;

ainfi que l’abrogation de fut

ou fept heures de travail des mains
,
que l’E-

glife
,
en autorifantlesConftitutions de ces nou-

velles Communautez , à réduit à une heure par

jour.

Après cela néanmoins
,
peur-eftre qu’à l’é-

gard des Moines
(
& la mefme chofe fe pour-

roit dire de toutes les Eglifes pauvres ) ,
ce n'a

pas efté feulement la difette des exemplaires,

qui a introduit chez eux
,
comme ailleurs

,
la

pratique de fe pafler de Livres & de chanter

tout par cœur -, il fe peut bien faire qu’il y
ait encore entré de l’efprit de pauvreté, & que

ç’aù efté auffi à defïèin de ménager le luminai-

re pendant la nuit. Et on voit en effet que faint

Bcnoift pour épargner
,
veut que fes enfans rè-

glent de telle forte l’heure de leur fouper qu’ils

n’ayent pas befoin d’autre clarté pour manger,

que de celle du jour : femblables en cela, ainfi

qu’en bien d’autres chofes
,
aux gens de la cam-

pagne
,
qui dès que le jour commence à tomber,

loupent & fe couchent.

C’cft ainfi encore que bien qu’on ne man-
que à préfent ni de Bibles ni de Milfels

,
ni de

Bréviaires
,
8e que chacun puft par conféquenc

lire en particulier dans fon Livre
,
l’Epiftre 8c

l’Evangile de la MefTe ou les Leçons de Ma-
tines ,

on ne laiflc pas d’obferver toujours de

faire ces fortes de Lectures en commun. Et on

F iiij
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ne fouflriroit pas par exemple, dans des Chœurs
bien reglez, que pendant les Le&ures com-

munes
,

les particuliers fe donnaient la liberté

de faire les mcfmes Lectures en un Milfel ou
en un Bréviaire. Il n'y a que le Preftre feul

à la Melle
,
qui fe foit permis depuis quelques

ficelés
,
de lire fon Epiftre à part

,
tandis que

le Soudiacrc la lit folenncllcment au Chœur
ou au Jubé, quelquefois mefme dans le Sanc-

tuaire & à deux pas du Preftre. Ce n’eft pas

qu'on ne voye auffi quelques Ecclefiaftiques

commencer de s'accoutumer à lire pareille-

ment les Leçons de Matines dans leur Bré-

viaire
,
pendant que le Leéteur en fait publi-

quement la le&ure ou Jubé ou au milieu du
Chœur. Mais c’eft apparemment que le Lec-
teur eft trop éloigné deux pour fe faire enten-

dre
, ou qu’en lilant dans leur Bréviaire

,
ils

ne font fimplcment que fuivre des yeux la lec-

ture publique, autrement & hors ces deux cas,

ces Ecclefiaftiques fe garderoient bien fans dou-

te d’introduire un ufage qui va à abroger in-

fenfiblement toute Lccfture faite en commun
dans l’Eglife.

Car enfin fi chaque particulier fe permet

ainfi de lire dans fon Livre pendant la lcéhire

publique
, fi celuy-cy dit fon Bréviaire à la

Meftë pendant qu’on lit l’Epiftrc ou l’Evangile;

fi l’autre lit un livre de pieté
,
comme le Nou-

veau Teftament ou l’Imitation , & qu’en un
mot aucun de ceux qui fe trouvent dans l’Af-

fembléc
, n’écoute pas le Leéleur

;
en vain ce

Lcéïeur continueroit-il de parler à voix haute,

& conftammcnt il fera tenté de bailfer fa voix
comme les autres & de quitter tout à fait la
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Lecture : comme il cft hors de cloute qu’un

Prédicateur ne manquerait
pas de prendre le

parti de le taire
,

s’il ne ic voyoit plus écouté

de perlonne
;
ou du moins, comme nous avons

vû dans le I. Volume de cet Ouvrage Chap. 4.

que le Preftrc' n’eftant point écouté non plus

du Chœur
,
pendant la Sécrette ni pendant le

Canon , s’eft mis a bailler tout à fait fa voix 8c

à prononcer d une maniéré inintelligible toutes

ces parties de la Melle.

C’eft ainfi enfin que quoiqu’on aitaujour-

d’huy un Antiphonier devant fes yeux à l’Of-

fice
,
on ne laille pas de fe faire toujours an-

noncer l’Antienne , c’eft-a-dire inftruire par le

Chantre ou Choriftc de la maniéré d’enton-

ner l’Antienne qu’on *ft chargé de commen-
cer

;
comme fi faute de livre noté on ne pult

Içavoir le ton ou mode de cette Antienne &
qu’011 fuit encore obligé de la chanter par

cœur. Voyez ce que nous avons déjà dit à ce

fujet
, dans la Préface du Tome II. de cet Ou- t.EJit.p.

vrage page xxxv. 1 6%

C’eft ainfi que tous les jours ou va annon-
cer au Preftrc à la Melle haute ,

le ton du
Clans in excelfis

j & qu’a Ciiàlon fur Saône 011

1 avertit des Commémorations qui font à faire,

de la qualité de la Préface &c. comme fi tout
cela n’eftoit pas encore marqué dans les Mifi-

fiels
, & qu’on puft l’ignorer. A Rheims

, le

Chantre avertit en cérémonie M. l’Archevefque
de ce qu’il y a à dire de particulier à la Méfié;
quoique ce foient toutes chofes connues 8c
que 1 Archevefquc fçait de refte, comme par
exemple

,
que le jour de la Pentccoftc

,
il y

u Profe & Credo a la Méfié
,

qu’il y a une
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Préface & un Communicantes propres &c.

A Rouen & en pluficurs autres Eglifes
,
c’eft

un mouvement continuel des Choriftes ou Cha
piers : d’abord il vont au Chantre ou Souchan-

tre pour apprendre de luy le commencement
de l’Antienne & le ton du Pfeaume

;
enfuite

ils annoncent l’Antienne àceluy qui la doit irn-

pofer & puis ils reviennent auffi-toft fur leurs

pas entonner le Pfeaume au milieu du Chœur.
Les Chantres de faint Vincent de Mafcon fe

contentent de porter les Antiennes toutes no-

tées dans un petit livret
,
à ceux qui les doi-

vent entonner
,
puis ils reprennent le livre

Î

tour impofer le Pfeaume eux mefmes. A Sens

orfque le Chorifte doit annoncer une Antien-

ne , il la répété auparavant devant le Pré-

chantre & reçoit en mefme temps de luy le

ton de cette Antienne. Les Enfans de Chœur
rccordent de mefme devant le Chorifte, les

Antiennes qu’ils ont à impofer. A Bayeux
,

le

Diacre
,
avant que de monter au Jubé pour

lire l’Evangile
, entonne une Antienne appel-

lée Antévangile
,
qui luy eft portée par l’un des

Choriftes
,
lequel l’a efté prendre du Chantre

mefme. On va de mefme demander au Chan-

tre les autres Antiennes
,
les Répons ,

les Ver-

fets &c. où l’on voit que toutes ces façons

& ces précautions que l’on apporte pour l’in-

tonation
,
ne proviennent que de ce qu’on

continué toujours d’agir en tout cecy
,
comme

û on manquoit encore de livres , où toutes ces

parties de l’Office fuirent fuffifamment mar-
quées & notées.
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III. Demande.

Il fuffiloit , ce iemblc
, de faire réciter tous

ces Pfeaunics en façon de Trait, c’cft-a-dire

par des Lecteurs que tout le monde écoutaft

& dont tous reçeuîrcnt l’inftruâion néceflàire,

fans les faire lire ou chanter en forme de Ré-

pons
;
je veux dire

,
fans donner la peine aux

autres de répéter les mefmes paroles déjà dites

par les Leékeurs.

REPONSE. .

Point du tout ,
cela ne fuffifoit pas

,
parce-

qu’il y avoit des Pfcaumes de prières, de louan-

ges
, & dations de grâces

,
qu’on eftoit bien

aife de mettre dans la bouche du peuple
,
cer-

tains Verfets choifls &c en un mot des endroits

qu’il convenoit que les Fidèles chantalfent aulli

à leur tour : ce qui fe faifoit par le Miniftere

des Chantres ou Le&eurs defquels les Fidèles

apprenoient ce qu’ils avoient à répondre en-

fuite, & d’après lequel ils repéraient en effet

ce qu’ils leur avoit entendu lire ou chanter.

D’ailleurs
,
à force de répéter & de chanter eux

mefines ces Pfeaumes
,
üs s’y affeftionnoient

,

ils £e les inculquoient
, & a la fin les Pfeaumes

leur demeuraient dans la mémoire & leur de-

venoient familiers.

En parlant icy des diverfes manières de ré-

citer les Pfeaumes
,
je me ferts d’ordinaire de

ces disjonétives lire ou chanter
,

Lcéteur ou
Chantre

;
parce qu’en effet l’ufage a varié fur

ce point. D’abord on fe contentoit d’une lec-

Digitized by Google



v
- TK

'*i

i

i

i

»

;
.

'1

i

i

•
.
v.

! M
»

•
-

\)

- ».

T

I )

9

1

Remarques fur les Rubriques

turc
,
d’une (impie inflexion de voix plus ap-

prochante de la prononciation que du chant

(4). En un mot ces Pfeaumcs fe récitoient ori-

ginairement comme des Leçons. Audi ceux

3
ui chantoient le Graduel ou le Trait

,
font-

s (auvent appeliez Leûcurs dans les Auteurs

Ecclelîaftiques
;
& en quelques Eghles comme

à Rheims
,
le Diacre & le Soudiacre font en-

core chargez du chant du Graduel & du Trait,

aufli bien que de la lecture de l’Epiftre & de

l’Evangile.

IV. Demande.

Pourquoy chanter le Répons & le Trait au
Jubé & non dans le Chœur

,
comme l’Introït,

l’Olïertoire & la Communion ?

Réponse.

C’eft que ce qui e(l lu & chanté par un
(cul & en un mot tout récit

,
tout ce qui eft

5

>rononcé par une voix feule
,

fe doit toujours

ire & le chanter en un lieu d’où le Leéteur ou
le Chantre puiflè s’attirer les régards & l’at-

tention de toute l’AlIembléc. On en voit aflez

1. Edit.p.
,araif°n. Voyez ce que nous avons encore re-

s r* marque là deiliis dans le Tome I. page 80. 81.

1 IO
C
f
n
?î

r
‘ r-r*^ Saint Athanafe au rapport de faint Augufttn *

taifoit chanter les Pfeaumcs arec fi peu d’inflexion de
vdii, que c eftoit plutôt! les réciter que les chanter.

I
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\

V. Demande.
95

On fent bien
,
par ce qui vient d’eftre die

,

pourquoy les Leçons de Matines, les Prophé-

ties
,
l’Epiftre & l’Evangile de la Melle

,
le Gra-

duel, l’Atteint* 8c enfin tout ce qui fe dit en

maniéré de Répons ou de T rait
,
on fent bien

pourquoy tout cela fc lit ou fe chanteau Jubé.

Mais
,
par la mcfme raifon ,

les Capitules des

heures qui font de véritables leétures, faites s. Benoid

par un ieul
,
devroient donc aulïï fe lire au Joûioursiî^

Jubé 8c non au Chœur
;
8c de mefme des Orai- comme

ions ou Collèges
,
des verficules Scc. ^ne/.

deM*

Réponse.

Cela conduroit en effet
,

fi toutes ces Lec-

tures ou récitations n’eltoient fi courtes
,
que

ce n’cft pas la peine de monter au Jubé pour

les faire. D'ailleurs , fi on y prend garde
,
on

fupplée a cela en quelque façon
;
car

,
en plu-

fieurs Eglifes
,
l’Oraifon 8c les Verficules 8c

mefme auiïi
,
en quelques endroits

,
les Capi-

tules
,
fe recitent au milieu du Chœur

;
& fou-

vent l’Oraifon fe dit mefme fur un lieu élevé,

fur un degré ou marche-pied de bois
,
fur une

petite eftrade, comme parmy les Chartreux,

à Notre Dame de Paris 8c en quelques autres

Eglifcs. Et nous avons mefme vû Tome I. page

8 o. 8c 8

1

. que c’eftoit fur ces fortes de dégrez

ou marches
,
que ce faifoient anciennement

toutes les lectures. Pour ce qui eft des Capi-

tules
, comme ils efloient invariables

(
ce qui

*. Edit. p.

8 V*1
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eft encore refté tous les jours à Primes & à

Complics , Sc communément aux autres Heu •

rcs dans l’Office du temps ) ,
il eftoit affez d’u-

fage
,

je dis mefmc dés les commencemens ,

de les réciter par cœur. Et c’eft ce qui eft

expreffement marqué dans la Réglé de faint

Eenoill.

REMAR Q_U E X V.

Sur U Prose.

L. 1
r. 6.

I. T) Rose fuite de I'Alleluia.
]
La Profe

1. eft tellement une dépendance & une

fuite ou féqucnce de l’Alléluia

,

qu’en quelques

Eglifes
,
comme à Clermont en Auvergne &c.

elle fc chante au Jubé ,
de mefmc que ce Can-

tique. Bien plus, comme l'Æclutu ne le dit

pas en Carcime ,
il n’y avoit jamais non plus

de Profe en ce temps la. A Clermont en Au-

vergne on commence pour cette raifon dès la

Sepfuagcfime à quitter la Profe
,
pareequ’on

y quitte en effet l'Alléluia. C’eft fur ce princi-

pe encore que les Jacobins Sc les Religieux

de l’Ordre de fainte Croix
,
n’admette point

non plus de Proie à la Meffe baffe
,
pareeque

l’Alieluia, comme le refte y eft fans chant, Sc

par conféquent, fans cette luite de notes
,
qui

a donné lieu à la Profe. Ce qui aulli fait dire

à Pierre Cirvcl , en fon Expohtion fur la Mei-
. K/urg. le

, Sc au Cardinal Bona
,
que la Proie ne con-

vient point à la Méfié des Morts
,
parcequ’il

Digitized by.Google
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n’y a ni Alléluia , ni féquence par conféqucnt

d ’ Alléluia a cette Meffc (i).

On voit de mcfme
,
que quand il y a Profe,

\' Alléluia, par où cette Proie finit, n'eft fuivi

d’aucune neume
,
pareeque la Profe tient elle

mc-fme lieu de neume. Ces notes qui fe chan-

tent lut la derniere fyllabe de Y Alléluia 8c

qui ont depuis donné lieu à la Profe fervent

à prolonger & à donner loifir au Diacre de

fe préparer pour l’Evangile & de monter au

Jubé ;
enlorte que le Chœur ne demeure pas

cependant vuide & dcfoccupé. Et les jours qu’il

n’y avoit pas d'Alléluia , on prolongeoic de

mcfme autrefois & par la melme raifon
,

les

derniers mots du Graduel, ce qui s’appelloit

neumatiftr a b fin du Graduel. Car on avoit

grande attention à ce que le Diacre euft le

temps d’aller au Jubé fans trop fe hafter
j &

(i) On ne dit jamais le Dits ira à Sens
, excepté

le jour des Morts. Encore n’clt-ce qu’en confcquencc

d'une fondation toute récente, qui porte pareillement

qu'il y aura ce jour là une repréfentation au milieu

du Choeur. Sans cela cette célébré Eglifc n'auroit ja-

mais penfé à admettre une fcmblablc cérémonie
, par

la difficulté fans doute , de figurer plufieurs cercueils

à la fois
, fur tout fous un mcfme poifle, ou de re-

préfenter tous les Morts dans un mcfme cercueil,

comme il fcmblc que cela feroir nécefluire s'il eftoic

poffible ,
pour rendre la repréfentacion convenable au

jour de la Commémoration de tous les Morts. Auifi

a-t'on jugé a propos de (upprimer cette cérémonie dans

le Diocéfc de Paris. Ken afpanatur rtprtfintati

»

funno mtrtuali eircumvrflita c'um etreis ardenribus

ijuta non cil de Rieu teel. Barifienfit , dit le Brefde

Paris au jour des Morts.
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c'eft pour ce fujct qu’encoreà préfent le Jeudy-

faint, on craifne extrêmement le Graduel. Mais

quand le Graduel le répétoit, comme cette

répétition donnoit fuffifamment du loilîr
,

la

neume eftoit pour lors retranchée. A Cou-
tanccs & en d'autres EgliTes

,
on appuyé auiïi

beaucoup fur la derniere fyllabe du Trait

,

pour lailler le temps aux Chanoines qui ont

aidé à chanter ce Piéaumc, de reporter leurs cha-

pes à la Sacriftie & de revenir pour l’Evan-

gile.

C’eft pour la mefme raifon encore que

la neume fe fait quelquefois à la fin des An-
tiennes de l’Office

;
c’eft-à-dire pour donner

loifir au Chorifte d’aller annoncer l’Antienne

qui fuit
,
ou à l’Enfant de Chœur de prépa-

rer le Collechuire pour lire à Laudes & à Vef.

près le Capitule ou la Colle&e. La neume fe

fait toujours auffi à la fin des Verfets
,
pour

donner temps à l’Acolythe d’aller quérir ou
le Lcchonait'c pour les Leçons de Matines , ou
le Colle&airc pour les Colleûcs ou Oraifons,

de Tierces
,
Sextes & Noues

,
ou pour don-

ner loifir au Chorifte d’aller annoncer l’An-

tienne de Benediclus ou de Magnifient
; & peu -

dant ces allées 8c venues occuper le Chœur;

& peut - eftre que les Verfets eux - mef-

mes n’ont efte inftituez que dans ce det-

fein.

I I. Le chant des Profcs efitit fyllabique . ]

Témoin entres autres
,

cette ancienne Profe

du jour de Noël dont la lettre avertit elle-

mefme que le chant en eft fyllabique
, &c

que ce chant n’eft en effet autre chofe que

la
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là féquence & la ncumc mcfme de Y Allé-

luia.

Na to ca nunc Do mi no

*< ' , — r* -T

ag mi na Syl la ba tim pneu ma ta per llrin-

gen do or ga ni ca.

• On voit en un ancien MS. de l’Abbaye de

Clugny
,
une infinité d,c ces fortes de compofi-

tions
;
où à la telle de chaque Profe

,
écrite dans

le corps de la page ,
1
’

Alléluia fe trouve noté au
haut de la marge extérieure de la mcfme page,

Sc au delfous plufieurs notes ou notules ran-

gées vis-à-vis des paroles de la Profe
,
que

l’on chantoit fur ces notes ou notules de la

maniéré qu’on les peut voir gravées en cette

figure.

iT fe trouve dans l'Eglife de Metz un pareil

Recueil de Profes anciennes ,
dont la lettre ré-

pond de mcfme aux notes de VAlléluia. Olim
jnelod-i* Sequentix ctnfbrmit erat mélodie tpfim

j\i.i.eluia ,
difoit un Expofitcur de laMefie au

xv 1 . ficelé. C’eft précifement ce qui fe vérifie

<ians les deux Manufcrits que nous rapportons

jf-y f
où l’on voit que les Profes fe chantoicnt

fijr les notes mefmes de la demierre fyllabe de

Ysillclu**- ‘

Dans la fuite on trouva plus commode de

porter les notes fur les paroles mcfme de la

Proie. Et pour empefeher que le chant ne fe

méfiai ^ ne conl°n<Ht avcC la lettre , & en

un mot pour plus grande diftinéèion
,
on traça

d’abord une ligne
,
puis deux

,
puis plufieurs.

Tome 1K G
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' l’ur lefquelles on marqua les noces; ainfi qu’il Ce

voit communément dans les Graduels MS. &
imprimez.

Il paroift auifi que comme dans les com-
mencemens ,

la lettre de la Profe n’eftoit pas

encore allez affermie fur la note & qu’on avoir

peine à les allier enfcmble
, on fe partageoit

quelquefois pour le chant
;

les uns fe char-

geant de la lettre & les autres de la note.

Ainfi en ufoient avec les Chanoines de faint

Eftienne de Metz
,

le jour de l’Invention de

faint Eftienne , les Dames de fainte Gloflîne

de lamefme Ville, lcfquelles fe trouvoient ce

jour la à l’Eglife de iaint Eftienne. Domina

(
les Dames ou Religieufes ) debent cantare Lit-

. teram Sequentia, Congaudet Angelorum
;

Vemini vcr'o
(
Meilleurs , c'eft-à-dire

,
les Cha-

noines ) debent cantare notant juxta litteram.

Durand rapporte à peu près la mefme choie

de quelques Eglifcs qui fe contentoient de chan-

ter la note d'une partie de la Profe , fans y join-

dre la lettre.

Pour ce qui regarde maintenant l'antiquitc

des Proies , dont on attribue vulgairement l'inf-

titution à Notquer ou Notker , furnommé le

B*ibitiuj, Petit-Begue
,
Moine de faint Gai

,
qui mourut

en 9

1

1. il femble qu’on pût faire remonter

cette antiquité plus haut
;

puifque Notker
témoigne luy-mefme dans la Préface qui Ce

trouve a la tefte du Recueil de fes Proies ad-

drellées à Liutward
, Evcfque de Verceil

,
qu’il

11’en cft point l’inventeur ou premier Auteur;

mais feulement qu’il en compoia quelques-unes,

fur de plus anciennes
,
qui furent apportées en

Allemagne
,
par un Preftre çhaifé de fon pays

I
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par les Normans (i) Csntigtt ut Piesbytcr quidam Tumiej^,

de Gtmedia , râper a Nordmannis va]}ata venirct rordre des*!

ad nos , jintrpbtnarium Juum défirent Jecum tn- Benoift au

qno aliqui verjui ad Sequentiae trant modulât /. Joïm?
*

C’eft-à-dire ,
des efpéces de vers chantez fur

les féquences ou notes qui fc trouvent à la fui-

te de Y lieluta
;
A d -Sequentiae modulât i : ce

qui cft précifément ce qu’on a depuis commu-
nément appcllé Profe

,
comme nous avons vû

plus haut. Voicy la Préface entière de Notker, E j le i

tirée du Manufcric de l’Abbaye de Clugny ,
i* fin dc ce

dont nous avons parle plus haut
,
8c qui nous

eft tombée entre les mains. I.e Manufcric ne

paroift guere moins ancien que Notker mef-

me.
Quoiqu’il en foie , ces Profes compofées pour

la plufpart par Notker 8c par d’autres Moines

de l’Abbaye de. faint Gai ,
n’eurent pas d’a- .

bord un fucccs bien favorable. Saint Odile

Abbé de Clugny
,
au commencement de l’on-

ziéme liécle
,

puft à peine faire pafler dans

fon Monaftere
,
celle du faint Efpric

,
qui com-

mence par ces mots rapportez plus haut
;
Sanc-

ti Spiritut adfit tiohti gratta A la fin elles s’ac-

créditèrent 8c mefme prirent fi fort le dclîus

«pie la plufpart des Eglifcs
,
fur tout celles d’Al-

lemagne 8c de France , en furent comme inon-

dées. Il n'y eut guere que les Chartreux 8c les

Cifterciens qui tinrent ferme
;
8c mefme dans

faj Cette E piftre dcdicatoire paroill avoir efténé-

ceflairement écrite entre Sri. qui eft l’année en la-

quelle Jumieee fùft ravagé par les Normans , & 887.

où mourut l’Empereur Charles le Gros ,
doue il cft

fiait mention dans cette Epiftrc.

G ij

A-
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la fuite ces Religieux ne les voulurent jamais

admettre. Surquoy Raoul de Tongres dit qu’il

cil plus lùr de les imiter
;
Stcunus videsur in

illis ( Profis ) fequi Carthufenjes & Ciftercienfct.

Et c’elt aulïï le party qu'on a cru devoir pren-

dre dans le projet de Réformation du Miflel de

l’Ordre de Clugny.

L’Eglile de Rome a femblablcmcnt elle fur

ce point
,
des plus difficiles & des plus circonf-

peéle
,
& encore actuellement elle n’avoue &

ne reconnoit que quatre Proies. Celle de Paf-

ques
(
Fiftim* Pajchali ) ,

celle de la Pente-

colle
(
Veni fantte Spirisiu

) celle du faint Sa-

crement
(
Lauda Ston ) & celle des Morts

(
Dus ira ). Gaftaldus

,
Clerc régulier regar-

de cette derniere Proie ) comme plus convena-

ble aux Vivans qu’aux Dcffiints
;
& s’eftonne

.
qu’on y ait ait ajouté a la fin ces paroles

, PU
Jefù Domine dons ets requiem . qui ont rapport

à des Morts , dont jufques là dit cet Auteur
,

il

< n’ell fait aucune mention dans toute la Pro-

fe.

Bien plus
, à Bourges on n’admet que les

trois premières & point celle des Morts
;
& à

Arles elles clloicnt toutes rejettées vers le mi-
lieu du xiv. lîéclc. Et en efl-et la plufpart des

anciennes Profes clloicnt li obfcures
,

fi rem-
plies de termes & d’expreffions dures ,

fauva-

ges & inintelligibles
,
que

,
loin d’inftruire &

d édifier
, elles ne fervoient qu’à deshonnorer

V.Crim»nd, la majellé de nos Myftercs. Ferba nova
,
tnco-

Liturg. p.i. gmtd
,
tnufiiMA , dit Durand. Crevit earum nu~

Liturg.l. s. merscs 9 dit aulfi le Cardinal Bona
,
Cr irrepfe-

runt nonnstlU frorfus ineptes. Ce qui pouvoit pro-
venir de ce qu’au lieu qu’en toute autre cC~

Digitized by GooglC
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fcce de chant
,
on compofe d’abord les paro-

roles aufquelles on ajulle enfuitc la note
,
qui

ne doit cftre en effet qu’accellbirc à la lettre ;icy

au contraire,parceque la note de l’ Alltluta falloir

le fond 6c pour ainfidire le cannevas de la com-
pofition

,
il falloir de ncceflîté y alTujettir &

y faire cadrer la lettre : enforte que contraint

d’ailleurs par la rime que demandoit la Profe,

on n’efloit pas tout à fait maiflre des cxpreC.

fions ni du choix des paroles
,
en un mot il y

avoit peu de liberté pour la locution
;

joint

à cela le gouft & le caraélerc gothique de ces

temps là. •» Génébrard dit
,
qu’en plüfîeurs

lieux les Profes font obfcures & peu Latines. «•

Ce qui cfl advenu de propos délibéré, afin»

que le ton, le chant & la.rithmc , furent»

plus harmonieux & plaifants à l’oreille
;
car «

elles ont cfté proprement inventées pour la»

mtifiquc & mélodie
,
d’où au commencement»

elles s'appelaient Jubilations. S e qjj iiur»
jubilatio . dit l’Ordre Romain

,
ejuam Secjuen- «

liant vocant. Car l’Abbé Nogerus avoit tranf-»

fêré en féquence bu Profe mefurée 3c rith- «

mée , l’antique Pneurne
,

qui s’appelloit an- «

ciennement Jubilum & Haütluia jubilatum,«

YAlléluia fredonné & chanté fans parole avec «

Pntiime . & jubilation
,

qui eft une longue »

traifnée de voix fans autre parole. Les Mu-«
ficiens 8c Chantres obfervent cela principa-»

lement en toutes langues & ne fe foucient»

f

ias beaucoup de la latinité ôc congruité de»
a grammaire. Le Concile de Cologne de i j 3 6.

lai lie la liberté d’obmettre & de retrancher la

plufpart de ces Profes : Profas tndoÜas truperins

G iij

Pnrume r

c’cft-à-diic >

ioufle.
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Mijfalibtu cœco quodam judicio invellus
,
prater-

mittere per nos hcebit. » Celuy de Cambray de

•• i
j 6 j . recommande de revoir & de corri-

» ger celles qui fc crouvoient gauches & mal
» faites.

R E M A K Q^U E XVI.

Sur le Jubé Domne benedicere.

•
f l

I. T Ube.
]
Ce mot eft icy pour velu. Tout

J de mefme à la Préface , .noflrat voces ut

udrmti Jube as ,
pour admitsi vtlis

;
& encore

in eleüorurn tuorum
j
ubeas gege numerari

,
pour

veUsgrege numerari,dans la priercHantigitur Obla-

tionem ; & enfin Jubé bac perferri
.
pour velis hac

perferri dans le Supplices te rogamus. De mefme
encore, en quelques Oraifons qui fe difent pour

les Morts
, fanclorum tuorum jubé As

(
id eji

vtlis ) ejfe confortem . ou jungi confortée. Diony-

fium jubeo ftlvere , dit Cicéron, pour voie ou
opto falvere ; à la lettre

, » Je fouhaite que
Denis fe porte bien « . jubeo Chremetem fal-

vere . dit aufli Tcrence , dans la mefme ligni-

fication. Si jubés , vaiam in agrum ,
difoit Ruth

à fa belle mere
;
» fi vous l’agréez ,

fi vous

le permettez, fi vous le voulez bien, j’iray«

dans quelque champ «*. Saint Bcnoift prend aufli

allez fouvent ce mot au mefme fens dans fa

Réglé.

II. Domne ou Domine.
]
Domne n’eftant

icy que par fyncope ou contraction
,
pour Do-

-J

l
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mine ; comme on dit compofhu pour compo-

jitus ; rcpojius pour repofittu. U y a des Eglifes

où on dit Domine . d’autres où on dit Domne,

à Mets ils diient Jubé benedicere Reverende Pa-

ter. On demande dans les Couvents des Re-

ligicufes , s’il faut dire Jubé Donna. Mais

peut-on douter qu’on ne doive féminifer les

termes mafeulins qu’on applique aux fem-

mes ?

Benedicere.
]
Bénir, prier pour quelqu’un,

demander pour luy les grâces qui luy font né-

cdlàires. Abeuntes bénédicité miln . difoit Pha-

raon a Moyfe & à Aaron
,
en les prenant de

fortir d’Egypte
;
» En vous en allant priez pour

moy. A la lettre
, Jubé , Domne ,

benedicere . fai-

tes moy,‘Moufieur, la grâce de me bénir ; ayez

la bonté de prier pour moy. Telle eft la for-*

mulle dont fe fert le Diacsc à la Me(le hau-

te
,
pour demander la bcnédidbion au Pref-

tre
;

c’ell-à-dire
,
pour fe recommander à fes

prières avant que d’entreprendre la Iedture de

l’Evangile. Formule que le Preftre
,
par pure

adhérence à cette Melle ,
retient infennble-

ment à la Melfe baffe
,
quoiqu’il n’ait perfori-

ne alors au defïus de foy
, à qui il puiBe ad-

drelfer ces paroles, JubeDomne benedicere-,ni à qui

le Domne convienne
;
à moins que par une

fécondé intention
,
on ne veüillc détourner l’i-

dée de ce mot & rapporter icy à Dieu, ce qui,

à la Melle haute
,

s’addrelTe précifément au

Preftre. Auquel cas
,
on doit ,

félon quelques

Rubricaires , dire icy Domine & non Domne :

ces Rubricaires trouvant cette différence entre

Dominas &C Domnw
,
que le premier ,

difent-

ils eft un titre réfervé à Dieu feul. Surquoy

G iiij
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ils rapportent communément ce vers :

Cxleflem Dominum . terrefirem dicito Dont-

num (i).

Mais conftammcnt il n’y a de différence en-

tre ces deux expreüîons
,
que celle que nous

avons marquée plus haut
;
au fond il n’y en

a pas plus
,
pour cirer encore d’autres exemples,

qu’entre exlit & exijiit , dixti 8c dixifh. Ce
n’elt par tout là qu’une fyncope de 1*. Audi

les Carmes
,
en dilant ces mots à la Meffe baf-

fe
, Jubé Damne

, (
8c non Domine

)
benedicere ,

n'hcfitent-ils pas à les addrelTer à Dieu
,
vers

lequel Us lèvent en mefme temps les yeux.

C’cft encore en ce mefme fens de deman-
der bénédiélion ou fe recommander aux Priè-

res
,
que le Pontife defeendant autrefois de fon

'ftege apres la Meffe
,
on einployoit ces mef-

mes paroles pour luy demander fa bénédic-

tion &c fe recommander à .
fes prières

,
Jubé

Damne benedicere. Ayez la bonté ,
Monfieur

,
de

nous bénir
,
de prier pour nous -, 8c le Pontife

répondoit, Benedicat vos Dominas , que le Sei-

neur vous beniffe. Jubete
(
pour velitis ) Domi-

ni mei orare pro me . difoit le Leélcur
,
félon la

réglé du Maiftre
, avant que de commencer

la leéhire de Table
; Ayez la bonté ,

Mei-
lleurs

,
de prier pour moy

,
de me bénir. L’on

voit par tous ces endroits & par tout ce que

( i ) On ne laiiTe pas , malgré cette diftinétion , de
trouver dans un Miffel Manufcrit de l'Abbaye de Vcn-
dofmc de I4t7- le titre de Donnas appliqué à Dieu
mefme Domfni Dti fui. C’eft ainfi qu’aurfefois on
écrivoit Dompnus pour Domnus

, comme on écrivoit
Dampoum pour Damnum.
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nous avons encore rapporté plus haut
,
que

Jube ne lignifie point icy Commandez, ni Be-

nedicere Bien dire
;
qui eft cependant le fens

que les Rd|jprmatcurs de quelques nouveaux

Bréviaires donnent à cette formule
, laquelle,

félon ces Réformateurs ,
voudroit dire

,
Ordon-

nez. moy . Monfieur , de bien dire. Audi trouve-

t’on en quelques éditions de ces Bréviaires,

le mot Benedicere ainfi écrit B:ne dicere comme
faifant deux mots leparez. D’autres donnant

à ce dernier mot fa véritable acception, mais

prenant toujours celuy de Jubé au fens de com-
mandez fe trouvent réduits à expofer ainfi cette

formule
,
Ordvwez.

, Monfieur . à quelqu'un de

me bénir. D’autres enfin veulcntque.ce (oit une

f

iermillion que demande le Lecteur pour faire

a leCture
, comme fi ce n’eftoit pas là la fonc-

tion naturelle de ce Miniftrc
;
qu’elle ne luy

fut pas aquiiè de droit
, & qu’en un mot il

n’eull pas déjà reçeu ce pouvoir à l’Ordination.

-Accipe & efio verbi Dei relator
,
dit l’Evefque

au Lecteur en l’ordonnant & luy donnant le

Livre, yîccipe potejhttem legendi Evangelium »

dit aufiî l'Evefque au Diacre , en luy donnant

le Livre des Evangiles. Mais la nature de la

Bénédiction que l’on donne au LcCtcur
,

fullit

feule pour démontrer qu’il ne s’agit icy que de

fe recommander Sc l’action qu’on va faire, aux

prières du Supérieur à qui l’on s’addrelVc
, &

‘non de luy demander aucune permillion. Jubé

Damne benedicere
, dit le Diacre

;
& voicy ce

qu’on luy répond : Dominas fit in corde tuo &
in labiis tuis , ut digne & compétentes annunties

Evangelium Juum. » Que le Seigneur foit dans

votre cœur &c fur yos lèvres ,
afin que vous «
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«puiffiez annoncer ion faint Evangile avec la

«décence & la dignité néceiTaires «. Cette ré-

ponfe du Preftre a-t’cllc l’air d’une permiffion?

Mais ces paroles Ora pro nobis Patev\ qu’on ré-

pond à l’Evefque ,
lorfqu’avant de lire la der-

nicre leçon de Matines ,
il dit Jubé Domne be~

nedicere comme les autres
,
ne font-elles pas

voir que la bénédiction n’eft autre chofe en ef-

fet qu’une pricre ? Car n’cft-ce pas comme fi on

répondoit a l’Evefque : C’eft à vous mefme ,

Monfieur
,
qui elles notre Pere, à nous bénir &

à prier Dieu pour nous ?

On cil furpris que cette coutume de répon-

dre aux Evcfques Ora pro nobis , Pater
,

n’aic

pas encore palfë aux Curez de Certaines Egli-

les
,

fur tout à la Campagne
,
où le Curé li-

fant l’Homelie & fe trouvant feul de Preftre,

fait dire le Jubé Domne bcnediccrc par un autre,

ce qui ne convient nullement
,
puifquc c’eft à

celuy qui doit faire la Leéture à le recom-

mander auparavant aux Prières des autres.

Mais pour revenir au Jubé Domne que le

Preftre retient aux Méfiés balfes
,

quoiqu’il

n’ait perfonne à qui l’adrcftcr, Pierre d’Amiens

dit
,
que de fon temps

,
il y avoit quelques Her-

mites qui doutoient
, fi difant l’Office fculs ,

ils dévoient demander la bénédiûion pour les

Leçons. C’eft ainfi que ces Hermites doutoient

encore
,

fi récitant leur Office en particulier ,

ils dévoient dire avant les Oraifons ,
Domtntu

'

vobifeum. Car, difoicnt-ils
, à qui addreflons-

nous ces paroles } Eft-ce aux pierres ou aux

planches de notre cellule î Feu M. le Cardi-

nal de Rets ne pouvoir s’accommoder non plus,

à ce que j’ay oüy dire
, d’employer cette for-

i
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mule en récitant en particulier ion Office. Non
que celuy qui dit l’Office Canonial

,
parle au

nom de toute l’Egliiè & la reptélénte
,
qui cil

une raifon venue après coup & allez mal ima-

ginée
,
comme l’on voit

,
pour éluder l’objec-

tion que l’on fait contre la pratique de pa> 1er

en pluricr
,
lorfqu’on dit ion Office leul

;
pudi-

que il ce particulier reprefente toute l’Egide,

en diiànt Dominas vob^cnm
,
luivaut la iuppo-

iltion
,

il en faut revenir encore à içavoir à
qui s'adreilènt ces paroles de toute l’Eglife.

Ce n’eft donc pas la la vraye raiion
;

ihais

' c’eft que comme les particuliers ne difent 1 Of-
fice feuls

,
que pareequ’ils ne le peuvent dire

avec les autres
, & qu’en un mot ils ne le ré-

citent que par adhérence au Chccur& à l’Of-

fice public
, auquel ils 11e fauroient aififfir

;
il

eft tout naturel qu’ils fe conforment à cet Of-

fice
,

qu’ils failènt les mefmes prières
,

qu’ils

réparent & refticuent en particulier pour ainiï

dire
, ce qu’ils manquent à dire en commun,

& par coniequent ils parlent en pluriel. Au-

trement Sc s’ils venoient a omettre , ou à chan-

ger quelque chofe de cet Office ,
ce ne feroic

plus l’Office public qu’ils font obligez de iup-

pléer, ce feroit un Office tout différent ;
un

Office privé & particulier
,
dont l’Eglife n’a pas

mefmc d’idée. Que fait donc un Eccleliaftique

lorfqu’il récite Ion Office en particulier ; Il

fait ce que fait le Preftre a la MefTe balle
,

il

dit feul ce que difent a l’Office public ,
les dif-

férais Miniftres. Ainfi quand il dit Dominas

vobifeum , il fait la fonction de l’Officiant ,
&

lorlqu’il répond Ét cum (piritu tue ,
il fait celle

du Chœur. De mefme que
,
lorfqu’a la Mellè
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balle le Préfixé lit l’Evangile ,
il fait alors la

fon&ion du Diacre &c. Mais ce qui doit en-

core euipcfcher «qu’on ne change rien à l’Offi-

ce lorfqu’on le dit fcul
;

c’eft que fi une fois

on n’admet à cet Office privé que ce qui con-

vient à l’Office public
,
on n’en demeurera pas

feulement à fingularifcr
,
pour ainfi dire , le

pluriel
,
& à dire , *par exemple Dominus tecum

ou mecum pour Dominus vobsfeum
;

il faudra

en venir encore à une infinité d’autres chan-

gemens qui paroiftront du moins auffi conve-

nables
, ôc qui feront fans difficulté plus con-

fidérables
;
& cela à la Méfié comme au refte

des Divins Offices : ce qui iroit à jetter le de-

fordre & la confufion dans les prières & dans

tout le lervice de l’Eglife. Puis donc que l’E-

glile n’a pas encore jugé à propos de faire pour

les particuliers un autre Office que pour le Pu-

blic. Il faut nécelfairement s’en tenir à cec

Office & s’y conformer
,
fans fe mettre en tef-

te de rien abréger ni changer : & en tout cas

regarder feulement comme bienfeance & fur

le pied de fimplc formule ce qui ne pourroit

à la rigueur convenir à une récitation privée;

comme feroit par exemple
;
à une Mefle balïè

le Dominus vobtftum
,

le Surfum corda &c.

,

fi

l’Eglilc n’avoit pourvu à ce qu’on ne célébrait

jamais de pareilles Méfiés
,
lans que le Preftre

fuft affifte de quelque Miniftre, a qui ces paro-

les pufient s’adrefler. Ne Presbytes foins Afijfam

cantet ; non enim potcjl dicere : Dominus VO-
b i s c u m

, Surnom corda Scc. Voyez les

Statuts d’Herard Archcvcfque de Tours au ix.

fïécle. Bien plus
, le Microloguc conclut du

Dominus vobtjeum

,

qu’il doit y avoir pluficurs af-

Digitized by Google
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«dans à la Melle

;
en quoy il fe trouve auto-

rifé de quelques Conciles.

IV. Dominus sit in corde mio.
]

Et
non in corde tno . comme lorfque le Prcftre

, à la

Melle haute
,
addrede ces paroles au Diacre

;

car quoique la Mdïè balle ne foit
, ainfi que

nous avons dit ailleurs
,
qu’une imitation &

comme une expreiïion de la Melle haute
, il

ne faut toutefois rien outrer
,& il ne feroit, par

exemple
,
ni congru ni fupportable que le PreC

tre
,

le donnant icy à foy-mefme la bénédic-

tion
,
c’eft-a-dire

,
priant pour foy-mefine

, s'ex-

primait a la léconde perfonne & dift Dominus fit

in corde tuo.

REM A R. QJU E XVII.

Sur la Cottjlume de baifer le Livre après

lEvangile.

L E Prefire baife le Lime ouvert.
]
Telle ef-

toic l’ancienne pratique de bailer le Texte
incline

,
c’eft-à-dirc

,
les propres paroles de l'E-

vangile (1). Mais depuis que ce mot de Texte
eut parte au Livre qui contcnoit ces paroles,
& a la couverture mefme du Livre (z) y on

( 1 ) Le mot de Te*r«elt pris au premier fens dans
ces vers du Moine Fridegodc

, Auteur du x. fiecle
, eu

la vrc de faine Vvill'ride, Archevefque d’York.
Codex Aura to con/epru* grammaie fertprue .

Aucim ,Evangelicum fervans in corportTextum.
fiJ Par une figure de difeours appellcc métonymie

par laquelle on met le contenant pour le contenu.
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ne démefia plus ces deux Textes , & on vint in-

diftinétemenc a placer ion baifer fur les paroles

contenues dans le Livre &c fur le Livre mefme
qui les contenoit

;
l'un & l’autre en effet por-

tant egalement le nom de Texte (3). Ce qui

peut avoir le plus contribué à fe déterminer pour

la couverture ,
c’eft que iouvent cette couver-

ture eftoit garnie d’un Crucifix relevé en bollè,

qui frappant plus que tout le refte, attirait na-

turellement a loy ce falut de cette marque d’hon-

neur & de relpeél. Aulli voit’on qu’a Vienne

en Daufiné
, où conformément à l’ancien Or-

dinaire de cette Eglifie
, on obfcrve toujours de

porter le Livre ouvert à baifer à tout le monde
les jours ouvriers : dans les jours folennels

,

comme on fe fort d’un Texte ou Livre d’Evan-

giles
,
couvert de lames d’argent

,
avec un Cru-

cifix de mefme
;
au lieu de baifer les paroles

ou le Texte mefme de l’Evangile
,
on le con-

tente de baifer le Crucifix (4), &emm mot ou
baife le dertus du Livre. Bien plus

,
il y a des

Eglifes où tout le Texte confifte en une fimple

tablette de bois
,
reveftuc d’une plaque de cui-

vre d’or
; fur laquelle en quelques endroits,

on voit une figure d’Evangclilte
, avec les Sym-

boles des quatre Evangclilles aux quatre coins.

Quoiqu'il en loit, le Célébrant par tout con-

tinue toujours de bailer l’ancien Texte . j’en-

tends les paroles mefmcs de l'Evangile
, tandis

(i) L’ancien Ordinaire d’Amiens, dit TtxtAtur Al-
turc pour marquer qu'on doit garnir l'Autel de Ttxtis
ou Livres d’Evangiles.

(a) Ojjertur Crucifix** T i X T I cuilibtt itêfcu-
l*nau4 , dit l’Ordinaire de faint Pierre-le-Vif de Sens.
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que le refte du Clergé s’arrefte à baifer feule-

ment la couverture du Livre
,

foit qu’il y ait

fur cette couverture un Crucifix
, ou qu’il n'y

en ait pas. On Içait qu’à la Melle de l’ouverture '

des Alfemblées du Clergé de France
,
on porte

encore le Livre oifvert a baifer aux Evefques
,

& feulement fermé aux Abbcz ou Députez du
fécond Ordre

;
parceque les Evefques innovent

toujours bien moins que le refte du Clergé

,

ainiî que nous l'avons déjà fait obferver ail-

leurs. A Tours on le porte aufli ouvert à baifer

à tout ce qui fe trouve dans les hautes Chaifes,

Eccleliaftiques ou Laïques. A Bayeux feulement

aux Eccleuaftiques. A Metz
,
à la première di-

gnité ou premier Chanoine de chaque cofté. A
Rheims

, au rapport de M. Meurier
, les Dia-

cres baifent pareillement le Livre ouvert après

la Leéture de l’Evangile. Et enfin l’Abbé Ru-
pert témoigne que de Ion temps

,
on le portoit

ouvert à baifer à tout le monde. Au Mans, c’eft ne Eect.

le contrepied
,
car mefme le Célébrant baife le Off. l.a.e.r.

Livre fermé en préfence de l’Evefque.

REMARQUE XVIII.

Sur Krido.

I. T £ Symbole.
]

Ceft-à-dire l’abregé de la

I . Foy & de la Do&rine Chreftienne , ef-

toit une marque que l’on donnoit aux Soldats

pour les diftinguer ;ce qui a donné lieu, dit l’Au-

tçur des Inftrudions fur le Symbole des ApoC
très , d’appliquer ce terme à la Do&ruie Chref-
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tienne
,
parcequ’elle diftingue les Chreftiens de

ceux qui ne le font pas. Ejus confejfione , ran-

Setm. i in tjiMin fignt date ,
Clmjhunus fidelü agnofatur ,

tt*d. symb.
Jit iaiiit Auguftin. C’eftoit ,dit M. Fleury, en

^Lit. x. c.
pon pj;ft0 jre Ecclefiaftique

,
comme le mot du

guet pour les troupes de Jeftis-Chrift
;

la mar-

que u quoy on les connoiffoit, dit Rufin. Et

en effet le mot de Symbole lignifie à la Lettre un

Anneau ,
un Cachet ou autre chofe fcmblable,

s. v*x'wi. fervant à faire connoiftre , une Enfeiene , un

Sjmi. ligne.D autres prétendent que comme le mot de

Symbole ,
veutaufii dire Elcot

, c’eft-à-dire la

quotepart que doit chaque perfonne pour un

repas commun
(
Canavit,Symbolum ou SymboUun

dédit, aùut , dit quelque partTérence. *• Il fou-

J

>a
,
paya fon elcot

, & s’en alla
) ;

le Symbo-
e des Apoftres cil de mcfme appcllé Symbole,

pareeque chacun des Apollres
,

difcnt-ils ,ya
,

contribué de fa part , & pour ainfi dire , mis

du ficn & fourni fon article. Mais il n’cft pas

icy queftion de relever ce fentiment non plus

que l’idée de ceux qui vont jufqu a marquer en
détail ôc fpécificr l’Article que chaque Apoftre

a.compofc
,
rapportant

,
par exemple

,
il faine

Mathias
,
celuy de U vie c'terntllt

,
quoique cet

Article
,
comme nous verrons incontinent

,
pa-

roiffe n’avoir efté ajouté au Symbole
,
que deux

ou trois cens ans après la mort de cet Apof-

tre.

I I. Symbole de Nke’e & de ConJhuttinopU ]
Il avoit cfté défendu dès le v. fiéde ,

dans les

Conciles d tphefe & de Calcédoine
,
de rien

«ajoûter au Symbole ni d’en employer au-

cun autre que ccluy de Nicée & de Conftan-
tinople fans qu’on trouve

, comme le croit

,

* l’Auteur
t
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l'Auteur des Mémoires fur l’Hiftoire Ecclefiaf- tobvI.iu
tique, fur S. Mathieu, qu’on ait mefme exce- 8.

f

)té ccluy des Apoftres. Toutefois il y a eu dans

a fuite une addition faite à l’Article du laint-

Elprit
,
fçavoir le terme FUirn/ue

,
pour marquer

plus diftin&emenf que le faint Efprit procédé

du Fils comme du Pere.

On prétend que long-temps avant Charle-

magne & des le temps mefmfc de faint Leon,

vers le milieu du v, ficelé , lcsEglifes d’Efpagnc

s’eftoient déjà expliquées fur la procellion du S.

Elprit
,
à l’occanon des Prifcilliahiftcs & qu’el-

les furent les premières à employer la particu-

le Filioque , fuivant la formule uhtée en Orient,

où

ce

ter

ration des Eglifcs Orientales ,
fe trouve-t’ellc 3î»»i Bon»

ordonnée dans toute l’Efpagne & dans toute la gï'c f* t.'cïv.

Galice, en 589. au Canon II. du Concile de &M. l’Abbé

Tolcde III. où les erreursdesArriens furent con- fonHlft! Ec-

•damnees & les Symboles de Nicée & de Conf- "•

tantinople approuvez. Quoiqu’il en foit
,
faint

Ifidore, Evelque de Séville au vi 1. fiécle, fait

mention du Symbole de Nicée ,
comme d’une

profelïîon publique qui fe récitoit déjà dans tou-

tes les Eghfes d’Efpagne, au temps du Sacrifi-

ce. BcatjPreftre & moine d’Efpagne & Etherius

fon Difciplc
,
qui écrivoient vers La fin du v 1 1 1.

fiécle contre les erreurs de Félix Evefquc d’Ur-

gel, & d’EHpand Archevefque de Tolède, mar-

quent aulli que ce Symbole eftoit chanté par

tout le peuple à la Melle.

Les Eglifes de France & d’Allemagne fe con-

formèrent dans la fuite à cet ufage -, ce que l’on

Tome JT. - H

s’eftoient répandues les erreurs oppofees à

Symbole. Du moins cette manière de chau-

le Symbole avec l’addition Filioqut

,

à l’imi-

V. Baro*
niai fur l'an
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n’expliquer que les Cérémonies de l’Eglile de

Rome
;
fur tout le Micrologue

,
qui perpé-

tuellement cite l’Ordre Romain dans fon Ou-
vrage. Mais t^eft peut-eftre ,au regard du Mi-
crologue

,
que quoique cette récitation du Sym-

bole nift déjà obfervée à Rome de fon temps

,

luy qui écrivoit un peu après la mort du Pape '

Grégoire VII. <Sc par conlèt|uent 70. ans ou
environ après Benoift VIII. a qui nous venons

de dire que Berlion artribuoit l'Inilitution de

cette pratique
j
toutefois

,
comme le dellcin de

cet Auteur n’eftoit que de commenter les Rits

de l’ancien Ordre Romain
,
indépendamment

des changcmens qui auroient pû s’y dire de-

puis introduits à Rome, il n’avoit garde de faire

mention du Credo , qui en effet ne le lit en au-

cun ancien Ordre pur Romain. Car de ce que

ce Symbole fe trouve dans le II. de ces Ordres,

conftamment antérieur à l’onzième fiécle, ce

n’efl visiblement que l’ufagedes Eglifes de Fran-

ce & d’Allemagne qu’on a inféré & pour ainfi

dire
,
fourré dans ce Cérémonial

,
qu’on fçait

que ces Eglifes particulières avoient coutume

d’adopter Sc de s’approprier en l’accommodant

néanmoins à leurs Rits Sc à leurs pratiques lo-

cales.

Quelques Auteurs ne lailTent pas fur la foy

de cet Ordre tout altéré Sc tout interpolé qu’il

efl, Sc fur d’autres motifs encore, de remon-

ter bien plus haut que l’onzième fiécle
,

la ré-

citation public du Symbole à Rome
,
attribuant

à Benoift VIII. do l’avoir fîmplcment renou-

vellée
,
après une interruption de quelques fié-

cles. Ce qui pourrôit je plus favoriler cette

opinion , c’efl qu’il femble pür la conférence

H ij



1 16 Remarques fur lis Rubriques

qu’eurent cnfcmblc au commencement du ix.

iiéclc ,
le Pape Leon 1 1

1

. & les Envoyez de

Charlcmagnç ,
fur la particule Fihoque . que ce

Pape infinuc qu’on récitoit en effet de Ton temps

ce Symbole à Rome.
_

l

Il eft inutile de s’étendre icy à faire voir que

les Ordres ou Cérémoniaux
,
qu’on nous don-

ne aujourd’huy pour dire de l’Eglife Romaine,

lont la pluipart meflangez de Rits étrangers

,

principalement des Egides de France 6e d’Al-

lemagne. Témoin dans le I. Ordre, leRégle-

glcmcnt du Pape Adrien
,

touchant les prières

qu'on devoit faire pour le Roy Charles (i) 6c

la Collette marquée le Mcrcrcdy de la Semai-

ne fainte, pour le Roy de France
;
ce qu’on

pourrait regarder comme l’execution du Dé-
cret du Concile d’Arles

,
tenu en 8

1 3. qui or-

donne des Prières pour l’Empereur & pour la

Famille tant qu’il vivrait. Témoin aulli le II.

Ordre
,
qui employé indiftinttement les ter-

mes d’Evefque 3c de Pontife
,
quoique certai-

nement le Pape ne loic jamais traité Ample-

ment d’Evcfquc dans aucun Cérémonial de l’E-

orlife Romaine ,
mais toujours de Pape ou dé

Pontife.

Il en eft de mefme du V. 6c VI. Ordre
,
dont

le titre feul De la Mcjfe Epifcopale. fait allez

connoiftre que ce ne peut dire un Cérémonial

propre de l’Eglife de Rome. Et mefme le der-

(i) S’tmfe Carolo Migno

,

dit icy DomMabillon,
qui vtrba innuune hic fo/icrioris ijft mj’ntuti. Sur-
quoy cc DoClc Commentateur de l’Ordre Romain ,

renvoyé encore plus bas au nombre 18. où il eft parlé

delà prière pour le Roy de France.
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nier de ces deux Ordres, contient la bénédic-

tion folennelle de devînt YAgmu Det
,
qui conf-

tarmnent ne paroift pas avoir efté jamais en

ufage à Rome. Mais pour revenir au II. Or-
dre

,
une preuve que le Credo y a efté ajouté

&z qu’il y eit emprunté , c’eft que le Micro-

logue
,
qui a travaillé fur cet Ordre

,
qui l’a

fuivi & s’y eft attaché par préférence aux au-

tres Ordres Romains
,
paflè tout d’un coup de

l’Evangile à l'Offertoire
,
fans dire un feul mot

du Symbole
;
Fïnito Evavgelioftanm ef! ojfcren- ch. 10.

dam. D’où il refulte
,
que du moins l’exem-

plaire que le Micrologue avoit devant les yeux
i & fous fa main

,
en travaillant à fes Obfèr-

vations Ecclefiaftiques
,
ne contcnoit point le

Credo. Et (ans doute que cet Auteur compo-
loit fon ouvrage en ftalie

,
où l'Ordre Romain

' s’eftoit confervé dans fa pureré , fans aucun
mélange de Rits étrangers, Peut-eftre mefme
écrivoit-il dans Rome mefme

,
où il fe fait

honneur
(
en fon Ouvrage ) d’avoir beaucoup ch. t4.it

appris de pratiques & de CérémoniesRomaines, * 7 *

de la bouche mefme du Pape Grégoire Vil.

Une autre preuve décifivc,ce mefemble,que
le Credo eft icy ajouté

, & que très affurément

il y a efté porté d’ailleurs
, c’cft que le III.

Ordre Romain
,
qu’on rapporte à l’onzième

fiécle
, & quf eft par conféquent pofterieur au

fécond dont il s’agit, n’en dit pas un feul mot,

& rentre a cet égard dans le VII. Ordre
,
qui

n’en fait aucune •mention non plus. .

Icy on oppofe qu’Amalaire en fes reflexions Aatrrme"t

myftiqucs lur quelques endroits de l’Ordre Ro- »pi*l!4cs e -

main II. en fait une fur le Credo , &c qu’ainfi

le Credo au ix. liéele, où vivoit cet Auteur ,
el-

H iij
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tou déjà du Rit Romain. A cela deux répOnfes*

Premièrement
,

il n’eft pas certain que cet Ou-
vrage fou d’Amalaire & ce qui mefme 1ère à

rendre la choie encore plus douteufe
, c’eft pré-

cifément ce qu’on rapporte icy de cet Ouvra-

ge. Car
,
comment accorder cet endroit de l’E-

clogue, avec celuy du troilîéme Livre des Of-
‘fices Ecclefiaftiqucs du mefme Amalaire

; oil

cet Auteur ,
entrant dans le détail de toutes les

Cérémonies de la Meiïè
,
fuivant l’Ordre Ro-

main
, & les explicant a fa manière

,
parte tout

d’un coup
,
comme le Micrologue de l’Evan-

gile à l’Oftvrtoirc, fans parler en façon du mon-
de du Credo. En fécond lieu

,
fuppofé qu’on

ne puilfe raifonnablement dilputer cet Ou-
vrage à Amalaire

,
du moins ce qui fe peut

dire
,
c’eft que cet Auteur l’a compofé fur un

Ordre Romain retouche & interpolé
;
ou en

tout cas
,
qu’il a employé dans Ion Explica-

tion, desRits qui conftamment ne fetlouvoient

point dans l’Ordre Romain. Et véritablement

. il efto.it allez naturel à Amalaire de ne pas ou-

blier dans un Commentaire qu’il jfailoit exprès

lur les Cérémonies de la Melle
,
un ulage déjà

& depuis le temps de Charlemagne
,

intro-

duit a la Melfè dans toutes les Egliles de Fran-

ce & d’Allemagne, fur tout en celle de Metz,

dont cet Auteur cftoit Clerc ou Diacre.

Maintenant pourquoy l’Eglife de Rome eft-

clle venue fi tard à chanter le Symbole à la

Mcftè
, ainfi qu’on en uloitdans les autres Egli-

fes
;

c’eft, fuivant la Réponfe mclme que fi-

rent les Preftres à qui l’Empereur Henry , el-

tant à Rome
, avoir fait la mefme demande,

.ç’eft que cette Eglife
, n’ayant jamais efté en-
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tameefur fa foy, jamais infeâéc d’aucune he-

relie ,
n'ayant jamais foufferc d’alteration

,
pas

la moindre erreur ;
n'ayant en un mot ni ta-

che ni ride
,
pas mefme de foupçon qui l'obli-

geait à fe purger & à déclarer fa fioy par le

Symbole ,
ulle avoir toujours regardé julqu’-a»

lors comme inutile d'expofer fa Doctrine &
d’en faire une profeflion publique a la Melfej

bien moins encore de rien changer a ion an-

cien Symbole
,

qui eftoitceluy des Apoilres,

quelle avoit long-temps confcrvé tel quelle

l’avoit reçu d’abord : tandis que d’autres Egli-

ies avoient admis fur cela quelques change-

ments
,
fuivant les diverfes herefies quelles a-

voienteûà combattre (z). Et en effet, a fe dé-

terminer par cette réponfe qui fut faite à l’Em-

pereur
,

il paroift qu’hors le cas dherciic,

ou que quelque Eglife devint fufpecte dans la

Foy ,
la récitation publique du Symbole n'eft

point de nccefllté. Audi le Cardinal Baronius

ne peut-il s’empelcher de dire icy, qu’il au-

roit bien mieux aimé que l’on s'en fuit tenu

à la vénérable Antiquité
,
que non pjis d’avoir

admis un pareil changement. Car c’ell aiuft qu’il

s’en explique lur l’an 1 014.* Cela eft bon, mais

il cuit cité plus lelon notre gouit que l’on eut «•

(i) Videlicet quod RcmunuEccUfi* H*» fuiffttaii-

fuando uUu htreftos fœct tmfeStJtdfteundantS.fur»
doclnaam i» fthdttutt Cutbolict fiJu ftrmantrt: w-
coneuji* ; tdto mugit hù nicrlfarium tjfe tMud
Symbolum ftpiw tantunifpfrtjurntKri, qui aliquan-

d« hUa btrcjt petuermtit macuiari. Berna. Aug. lie

Midi c. 1.

II iiij
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«plutoft déféré a une Antiquité de mille ans,

que non pas à la nouveauté. « Placent ifta.

Jed nobis gratins . fi veneranche Antiquités anno-

rum mille mugis delatum foijfet , quam Novitaù.

Sentiment de refpeét pour la fainte antiqui-

té- que le pieux & fçavant Cardinal Bona en-

nemi luy-mefme de toute nouveauté n’a ailu-

rcment point improuvé dans Baronius en rap-

portant en ces termes ,
l’endroit que nous ve-

nons de citer de ce doétc Annaliite, Contigit

hoc
,
anno 1014.. quo illudfois Annaltbas configna-

vit Baronius
,
bac verba. exfolidàfoâ fapientiâ adji-

ciens. Placent ista &c.

Outre le cas de fufpicion d’hérefie
,

il y a-

voit encore railon & fondement dans l’ancien-

ne Eglife de réciter fouvent le Symbole. Car,
comme ce Symbole 11e pouvoir eitre enfeigné

que de vive voix
, & qu’on évitoit mefme

de récrire
, de peur qu’il ne tombait entre les

mains des Payens
;
les Fidèles

, & fur tout les

CatéchumeneSjCftoient obligez par confcquent

de le dire & redire & le répéter fans celle

,

pour fe l’inculquer & l'apprendre
,
de maniéré

a 11e pouvoir jamais l’oublier. Nec ut eadem

verba fymboli teneatis . ullo modo débet ts feribere,

difoit faint Auguitin aux Catéchumènes
, fed

audiendo perdifeere ; nec cum didiceritis
, feribere;

fed memoriâ Jemper tentre atque recolere Nec
in tabulés vel in altquâ materiâ , fed in corde feri-

bere. On l’apprenoit donc par mémoire & on
le récitoit tous les jours

,
loir & matin , en

fe levant & en fe couchant. Cum tenueritis ,

ajoute ce faint Doéteur
, ut non oblivifiamini .

quotidse dicite : quando forgitis
,
quando vos ad
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Jomnum collocatis , reddite fjmbolHtn veftrum.

C’eft-à-dire ,
Récitez votre Credo , ditcs-lc par

cœur ; le terme de rendre eftant icy employé

par rapport à la mémoire
, Sc parceque lori-

qu’on recite ce qu’orr fçait par cœur., c’eft

proprement la mémoire qui rend les choies

qu’on luy a confiées ,
mémorisé crédita^ Cette

exprelfion prife au fens que nous venons de

marquer, pour dire
,
Prononcer publiquement

ce qu'on a appris par mémoire
, s’eft long-

temps confervée dans l’Eglife
,

fur tout par

rapport aux Catéchumènes
,
qui eftoient obli-

gez de fiçavoir par cœur le Symbole & le ré-

citer publiquement avant que de fe préfenter

au Baptefme. Les Moines de faint Benoift di-

foient aulïi
,
Rendre le Pfautier pour dire

,
le

réciter tout haut & en préfeqee du Maiftre,

après l’avoir appris par cœur. Et de là , le-

lon toutes les apparences ,
la couftume de dire

le Symbole au commencement de Matines
;

& aulïi & pour la mefme raifon avant Pri-

mes
,
dans les Eglifes oil on fe recouchoit

apres Laudes
(
Quando furgitis ) & encore au

commencement ou à la fin de Compiles & des

Prières du coucher.
(
Qjuendo vos adJomnmm

collocatis ). ,



1 1 1 Remarques fur les Rubriques

R EM A R QJJ E' XIX.

<j)ue te Prcfire a U Mcf[e haute ne recitoif

pqint [Epijire en jon particulier,

C E qu’il y a de coudant c’eft que l’Epif-

tre non plus que l’Evangile n’edoit pas

originairement contenue comme nous l’avons

déjà dit au Sacramentaire ou MilTel dont fe

iêrvoit le Predre à l’Autel
;
ainfi le Predre n’a-

voit garde de la lire dans ce Livre. D’ailleurs,

i il edoit rare que dans les Eglifes , du moins à
la campagne & dans les Eglifes pauvres , il y
eut double Epidolier

,
c’ed-a-dire, double Exem-

plaire du Livre des Epidres
,

fur tout avant

que l’irnprefïïon cud rendu les Livres fi com-
muns. ' Où dont le Predre prenoit-il cet Epidre

& où la liloit-il , tandis que le Soudiacre fe

fervoit du Livre unique où elle edoit écrite î

Audi paroid-il par tous les anciens Céré.

moniaux qu’aprcs la Collcéte le Predre quie-

toit l’Autel & alloit s’alfcoir. Après l’Oraifon,

»» le Pape s’aflîcd
,

dit l’Ordre Romain. Lori-

» que le Soudiacre commence l’Epidre, le Pref-

tre doit s’aifeoir auprès de l’Autel
,

dit Jean
d’Avranches. Bien plus

,
il ed marqué dans

le mefme Ordre Romain, que le Soudiacre qui

devoit lire l’Epidre
,
ne montoit fur l’Ambon

qu’aurcs que tout le monde edoit aflis. On voit

par les MiiTels Romains
,
imprimez avant le

Concile de Trente, que le Predre, pendant la

Le&urc de l’Epidre
, déplioit en partie le Cor-
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poral qu’il étendoit en long fur l’Autel
, &c

qu’en fuite il s’aifeyoit pour lire avec fes Mi-

niftrcs l’Epiftrc
,
le Graduel & 1 'Adeltôs. Puis

donc que le Célébrant s’aflèyoit avant mefme
que le Soudiacre euft commencé la Leéture v

de l’Epiftre & précifément après l’Oraifon
,

il

ne Te donnoit par conféquent pas le temps de

faire cetfe leéture à l’Autel. Aufïï le modefte

& lç^vant Auteur de l’édition moderne du
Livre des Offices de l’Eglife

,
cortipofcpar Jean

d’Avtanches, regarde-t’il dans 1a note
,
fur les

paroles que nous venons de citer, comme une

pratique toute nouvelle
, de faire dire au Pref-

tre , en particulier à l’Autel
, ce qui fe chan-

te ou fe liç au Chœur
,
par les differens Mi-

niftrcs.

Voicy encore, ce que porte l’Ordinaire de

notre Dame de Daoulas. » Les Oraifons ache-

vées , le Preftre fait une inclination à l’Au- «

tel & s’affied dans le Prclbytere ,
tandis»

que le Soudiacre faix la Leéture de TEpif-»

tre. L’ancien Ordinaire de Pra*nontré veut pa-

reillement que le Preftre foit allas pendant cet-

te leéture & julqu’à l’Evangile. Les Evefques,

les Chartreux
,

les Jacobins
,

les Moines de

l’Abbaye de Marchienncs
,
de l’Ordre de S.

Bcnoift
,
au Diocêfe d’Arras &c. obfervent en-

core de s’aifeôir aullî ,
comme autrefois pré-

cifément après la Colleéte $. & de mefme à

Lyon
, à Verdun , & en quelques autres Egli-

fes. Il eft vray que dans la fuite
(
fans doute,

comme nous l’avons marqué ailleurs , à caufe

de l’éloignement du Jubé , ou enfin par l’ha-

bitude de lire toujours l’Epiftre aux Meflès baf-

fes
) , on laiiïà au Célébrant la liberté de fe
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faire apporter un Miffel à Ion liège
, & d’y lire

luy-meime l’Epiftre
,
fans s'aftreindre a l’ccou-

tcr de la bouche du Soudiacrc.

Les anciennes Coutumes de Clugny
,
par

exemple
,
marquent que le Preftre

,
après avoir

dit l'Oraifon
,
doit remettre le Milfel entre les

mains du Diacre
,
pour le porter de l’autre

cofté, s’il n’aime mieux l’emporter avec foy à
l’endroit oil il va s’alfeoir. C’eft- à-dire., qu’il

eftoit de fon choix & a fa volonté de lire ou

de ne pas lire l’Epiftrc. De là vient qu’aux

Meftès balTes , le Preftre, à Clugny lifoitl'E-

piftre du cofté de l’Evangile
;
pareequ’aux Méf-

iés hautes
,
où originairement il ne la difoit

point du tout
,
le Millel

,
ainli que l’obfervcnt

encore les Chartreux
, y eftoit régulièrement

!

>orté immédiatement après la. Collecte. Selon

es Us de Cifteaux
,
pendant que le Soudiacre

lit I’Epiftre
, le Preftre peut s’afteoir & la lire

dans le Millel. A quoy l’ancien Milfel de Fon-

tevraud
,
qui porte la mefme dilpolirion

, ajou-

te que le Preft* pourra aufli s’occuper de quel-

que autre leéture.

Encore au xvi. fiécle
, le Milfel d’Auxerre

donnoit fur cela l’alternative au Preftre. *> Qu’il

jimiui -vel
écoute ou qu’il life «. Le Cérémonial de Chc-

ls* Epjit- fal-Bcnoift , fuppofe que le Preftre écoute ré-

gulièrement l’Epiftre & l’Evangile ,
lorfqu’il

dit que s’il vient à lire l’une ou l’autre
,
ce doit

eftre à voix bafle ; fans doute
,
pour la rai-

fon que nous avons marquée fur la Rubrique
j.v. St per fc, EpiftoUm vel Evangelium legerc vo-

ûtent, voce fubmijfà tliant proféras. Il paroift qu’il

n’y a tantoft plus que les Chartreux qui n’a-

.yent pas encore changé là delfiis
,
je veux dire
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qui ayent l’option d’écoucer ou de lire. Voicv

leur Rubrique. » Les Oraifons finies
, le Prel»

tre porte le Miiîel fermé de l'autre cofté de «

l’Autel...... va à fa chaife
, oi\ le Diacre luy «

ayant donné une petite ferviette
(
i ) & le Li- «

vre .ouvert ,il écoute attentivement l’Epiftre,-

ou il la lit avec le Graduel YsHltlma ou le-

Trait. Epijfolam attenté audit ont legit cum Rtf-

ponforio
(

le Graduel ) & Alléluia vtl Trattu.

Il n’cft point marqué non plus nulle part que 1

le Preftre parmy les Chartreux foit chargé de

rien dire en fon particulier
, ni le Vcndrcdy

ni le Samcdy-faiot
,

c’eft-à-dire, ni la Leçon
in tribulationc , ni l’Epiltre in diebus illis

,

ni la

Paflîon
j
ni les Prophéties

,
ni les Traits

;
il eft

feulement dit
,
qu’il s’alfcoira comme les autres

t

iendam toutes ces leétures. Et de mefme chez

es Jacobins, du moins félon l’ancien Ordinaire

de cet Ordre.

Le nouveau MilTel de Paris ordonne que le

Célébrant foit aflïs pendant la leéture qu’en

fait le Soudiacre
, & l’oblige comme tous les

autres d’écouter cette lecture
;

Sedentibus &
audientibus omnibus , dit ce Mifiel. Le Céré-

monial de cette mefme Eglile imprimé long-

I

I

( i ) Muffulam. C'eflce que le Pontifical Romain
appelle Grémial

,
proprement un linge ou morceau

d’étoffe qui fc met fur les genoux du Preftre alfis

pour conlerver fa Chafublc & empêcher qu’elle ne fe

i'atiffe par l’attouchement de fes mains , ou en po-
fjnt le Midel delliis. Le Diacre & le Soudiacre, lui-

vant la Rubrique des Jacobins doivent pareillement

ufer de cette précaution, lorfque leurs Ornemcns font

de fojrc. Voyez Tome II. page 1J7. jtf. 3c ce t. Edit. p.

que nous avons dit du Grcmial. » î* ; *4-

I

1

*

t
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temps après ce Millel prefcric la melme cliofe*

Que fi pourtant le Célébrant aime mieux lire

l’Epiûre , le Cérémonial luy permet de la lire.

Subduconus canut Epifiolam., [cdtnnbus Cr

audicntibus omnibus
,

patent tamen tam Célébrant

legere . fi fatius durent- Ainfi fut-il ftatué dans

l’AlTemblée des Rits,tenue le 7. Avril 1701. (1)

Comment en ufent à l’Office public 8c au

Chœur ,
ceux qui veulent tout dire } Difenu

ilslcs Leçons
,
les Capitules, les Verfets, les

Répons*, les Verlicules
,

les Colleétes Ôcc »

Mais ils n’ont garde de rien dire de tout cela

dans les Chœurs réglez
, comme par exemple

celuy de Clermont en Auvergne & autres Egli-

fes ouCommunautez Séculières ou Régulières,

où pendant l'Office
,
on ne fouffre aucun Li-

vre ni Bréviaire dans les mains des particu-

liers. Voyez lur cela Remarque xn. Pages

6+ ' <’ î *
4 ...

Le dernier Miiïèl des Jacobins imprimé en

1687. conforme en cela à tous les anciens

Miflels de cet Ordre & fur tout à l’Ordinaire

de 1154. ne charge pas encore le Prcftre non
plus de cette leélure. Il eff marqué à la vé-»

rité
,
que le Preltre cftant alfis durant l’Epif-

piftre
,
on luy mettra un Mifièl en main

;
mais

c'eft pour toute autre ltchire que pour celle

( t ) C’eltait pour la mille quatre vingt onzième
fois que Meilleurs des Rits de 1 Eglife de Paris s’af-

fembloient pour la Réfôrraation du Bréviaire , du Mif-
fel , du Rituel & du Ce'iemonial de cette Egiife. Ils en
citaient pour lors au Cérémonial

, & prélcotcment ils

travaillent avec leur zele
, leur capacité & leurfuccés

ordinaire au Martyrologe.
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de l’Epiftre & de l’Evangile , dont il n’eft pas

feulement dit un mot dans toute la Rubrique.

Les Carmes femblent eftre les premiers à qui

les Rubriques du MilTel ayent faille la liberté

de lire le Graduel fur l’Autel mefme & avant

que de s'aller alleoir
;
c’eft ce qui fe peut voir

dans leur Millèl de 1574.

Avec tout cela
,
ce ne laide pas d’eftre une

allez groin.’ difficulté de fçavoir a quoy 011 doit

s’en tenir fur cette qucltion, à caufe de l’autori-

té des Rubriques modernes
,

qui chargent le

Preftre de lire luy-mefme en particulier
, à la

Melle haute ,
l’Epiftrc 8c l’Evangile. Le do&e

Navarre s’étoit déjà projiofé le cas , 8c voicy

comme il le rclout en Ion Traité des Heuret
Caïuniales chap. 11. «Je réponds premièrement,

dit ce célébré Cafuite
,
que dans tout le corps «

du Droit Canon
,

il n’y a pas un feul texte «
qui oblige le Preftre à lire en fon particulier «

l’Epiftre 8c l’Evangile , ni avant , ni après
,
ni«

pendant la lediure qui s’en fait publiquement»

par les Minières de l’Autel. Ce qui eft fondé»

fur l’autorité du Pape Eltiennc
,
qui dit au»

Canon Confulutftt z. q. 4. qu’il ne faut pas par»

fupcrftition faire une loy de ce qui n’a point «

clic ordonné par les Decrets des Saints Peres;*

c’cft à dire qu’on ne doit pas faire une obliga- »

tion à qui que ce foit de ce qui n’a pas efté «•

commandé par la loy naturelle
,
divine ou hu- «

main*. «

En fécond lieu ajoute ce Doâeur
,
je ne me»

fouviens point d’avoir rien lû de ce precepte, «

en aucun ordinaire de la MelTc. Le nouveau»
Milîcl de Pie V. de fainte mémoire, n’en parle»

point. Car bien qu’il porte que le Célébrant «

X
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«doit baifer le Livre de l’Evangile qu’on luy

» préfente pour cet effet, il n’eft pourtant point

« dit qu’il doive y lire l’Evangile. En troifiemc

«lieu
,
quoy qu’à confiderer icy l’ufage le plus

«commun ,
il femble qu’on en puifle infereir

* qu’il eft libre & mefme utile au Preftre,de

» faire ces fortes de lc&ures à voix balfe, tandis

» qu’on les fait publiquement au Chœur
;
il n’en

«faut pourtant pas conclurre
,
qu’il ne foit pas

«permis d’en uler autrement & de les obmet-

« tre
;
d’autant qu’il

y
a bien des chofes établies

«par l’ufage
,
que les loix n’ont néanmoins

«jamais ordonné, fuivant ce qui eft rapporté

«dans le Canon Prtcciptmus 14. q. 1.

« Bien au contraire, dans .les Mefles oïl la

«Pafïïon fe chante par un Diacre, le Célébrant

«n’a pas coutume de la lire en mefme temps

« a l’Autel
; & quand on la chante à plufieurs,

« chacun s’en tient a fa partie & ne s’avife pas

«de réciter à voix balfe, celle d’uu. autre. Tout

«de mefme le Vcndredy & le Samedy-Saint,

» le Preftre
,
en plufieurs endroits

,
fe cbntente

« d’écouter les ledtures faites par les différents

» Lecteurs ,
fans les répéter encore luy-mefme

«en particulier. Enfin le Semainier n’eft point

«obligé & n’a point aufïï coutume de réciter

«tout bas les Leçons de Matines.
( 1 ). En

( 1 ) Navarre fait icy cet argument qu’on appelle i

fimili : Comme celuy qui fait l'Office à Matines , n’cll

point charge de lire en fon particulier les Leçons qui

fe lifent par les differents Lefleurs 5 de mclmc à la

MelTe haute le l’rcftre n'eft pas obligé de dire en fou

particulier l’Epirtre & l'Evangile qui fe difent par le

Diacre 8c le Soûdiacre.

quatrième

t
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fpiatrîéme lieu

,
la decence de l'Office divin «

confifte à garder l’ordre étably par l’Eglife. »

Or il y a de certaines chofes qui ne doivent «

eflre dites à la Melle que par le Preftre
,
com- «

me les Oraifons
,

la Préface* le Canon &c.« r>

& d’autres
,
par le peuple ou le Chœur qui le »

repréfente, comme l’Introït
,

le Graduel ,«

l’OfFertoire, & l’Antienne appellée Commu-«
nion&c. Quelques Lectures conviennent auffi«

au Soudiacre (
l’Epiftre ) & quelques autres «

au Diacre
(
l'Evangile ). Ainlï il feroit contre «

la bienféance & mefme contre le bon fens

que le Preftre recitaft en particulier
, ce qui «

doit eftre en commun par le peuple & parles»

différents Miniftres. Delàlajufte repréhen-»

lion qui fuft faite à un- Prelfre
,
lequel après «

avoir chanté Surfùm corda , difoit à voix baffe,»

habemm ad Domïnim qui eft la. réponfq du»
Peuple. De mefme après avoir chanté Gra- «

nas agamies , il répondoic Dtgnum ejl & jufium «

eft.
• «

Combien de Preftres femblables à celuy là,

fe font auffi une dévotion de fe répondre à eux-

mefmes les mefmes paroles ! Combien d’Eccle-

fiaftiques fcrupuleux, chantent-ils des deux coï-

tez durant laPfalmodie, ou du moins récitent-

ils en particulier les Verfets desPfeaumes, tan-

dis qu’on les chante de l’autre cofté. Par on la

Pfalmodie
,
contre l’efprit & l’intcncion de l’E-

glife
,
ceffe en quelque! façon d’eftre alternative

& fembhible à celle des Séraphins qui le crioicnt

l’un à l’autre & non tous eniemble & a la fois :

Saint
,
Saint , 9kint eft le Seigneur le Dieu des ar. Il#y. 6.

mées. On a vû un Preftre dire deux fois l'Evan-

-gile àune Meffe l^uce, qu’il célébroit fans Dia-

Tomt IK I
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cre
;
une fois comme Preftre , difoit-il

, & une

fois comme Diacre. Comme Preftre il la re-

droit a balle voix
, & comme Diacre il la chan-

toit.

» Enfin continue encore Navare
,
faintGcé-

«goirc au Canon Santl*. àifl ç i. défend aux

«Diacres & aux Soudiacres qui font à l’Autel,

» de chanter les Pfeaumes & autres chofes fem-

«blables qui ne les regardent pas. Etmefmc,

«à ce que j’apprens, dans l’Ordre de faint Do-
« miniqué ,

le Preftre qui dit la Grand’Meffe ,

-ne récite point en particulier l’Epiftre ni l’E-

» vangile qui font a la charge du Soudiacre &
«du Diacre

( 1 ). Au refte je ne fçay point ce

«qui arrive aux autres
j
mais pour moy apres

« avoir fait diverféS' épreuves de l’une & de l’au-

» tre pratique
, l’experience m’a convaincu que

«je cclébrois avec beaucoup plus de dévotion ,

«de tfécence & de dignité
,
quand je me con-«

« tentois d’écouter ce qui fe chantoit
,
que lorf-

*» que je commençois de lire en mon particulier,

« ce que je devois enfuitc entendre chanter aux

« autres. En effet ,
l’attention que je me pro- «

«mettois .d’avoir à la chofe pendant qu’on la

«chanteroit, diminuoit celle que j’avois en la

» lifant
; & quand on venoit a la chanter, parce-

» que j’en avois faic la lcéture par avance
,
mon

« elprit n’y eftoit prefque plus appliqué.

Navarre s’eftoic déjà expliqué de mefmc fur

cette difficulté au chap. 1 o. du mefmc Traité.

( C'efl-à-dire
, en fuppofant que la chofe fucfidele-

r»ent rapportée à Navarre
,
que le Pre%e

,
parmy les Ja-

cobins , n’eftoit pas encore venu à la fin du xvi. (iécle , à
réciter en fon particulier à la Méfie haute , l’Epiftre ni
l Evangile. #
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Diana ,

Vega
,
Rodriguez

,
Villalobos &c. pen-

fent «ufli fur cela comme Navarre $c préten-

dent qu'un Preftre peut fans péché obmettre de

faire en particulier la leCture de l’Epiftre à la

Meiïe haute
,
pourvû qu’il écoute l’une& l’au-

tre lorfqu’elles font publiquement chantées par

les Miniftres de l’Autel. Et Diana
,
dont le

nom eft célébré parmy les Cafuites
,
s’objec-

tant l’autorité des Rubriques du Miilel
,

ré-

pond en ces termes
,
dans fa Réfolution 70.

jRubricai Mtffalis cffe doctrinales & non inducere

preccpt&m , Jed tantum injlruere & confilium pra-

bere. ,

Par tout ce que nous venons de rapporter*

bn voit que jufqu’en l’anne’e 1586. que mou-
rut Navale ,

on n’avoit encore fait aucun chan-

gement a cet égqrd aux Rubriques du MilTèl

du fiiint Pape Pie V. qui fut publié en 157®.

Et il y a apparence que ce ne fut guerre que

fur la fin de la vie de Clement VIII. qu’on

commença à infinuer dans les Rubriques
,
que

Je Preftre devoit dire l’Evangile en particulier

à l’Autel
,
avant que le Diacre en fit la lectu-

re publique. Et pour l'Epiftre
,

il n’en eft fait

encore nulle mention , ni directement
,
ni inr

directement dans le Milfel de* 1 604. dont voicy

les termes ; In Miffà filemni . Subd/aconm
,
circa

finem ultime orationis , accipit ambabtu manibus

librum • Epifiolarum & legit Epijtolam ; cjuâ

leClà redit ad Celebrantem
,
ojculatur ejus mamtm.

Là
,
comme l’on voit & comme le dit Navar-

re
,
rien qui tende à faire dire l’Epiftre au Pref-

tre en fon particulier
;
& ce 11’a cité en effet

que dans la fuite
, (

en quel temps précilÜ-

ment & de quelle autorité , c’eft ce je ne fçay
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pas
)
qu’on a interpolé cette Rubrique & qu’on

y a iniérc ce qui eft icy en parenthefe ioLegti

Eptjlolam
(
quant ttiam Célébrant intérim Jub-

mijja voce legtt , ajfijlente fibi Diacono a dextrû.

•& item Graduais . Trattum &c. ufque ad munDa
cor meum ) Epijielà cantatà &c.

R E M A R QJJ E XX.

Sur les Cierges. •

«

I. T ’ Vfage des Cierges ayant efte originaire-

A-j ment néceffaire a la.Mejft . on a toujours

depuis continué de s'en fervir à quelque heure &
on quelque lieu qtton [oit venu à la Célébrer.

]

Excepté le Samedy-faint à la leéfcurc de • l’E-

angile
,
pareeque l’Eglife eftoit éclairée cette

nuit là (i) d’un nombre incroyable de lumiè-

res. Elle eftoit illuminée par des colomnes en-

tières de cire qui ramenoient le jour
; enforte

qu’il eftoit inutile d’éclairer le Diacre , & de
porter pour ce fujet des Cierges à l’Evangile.

Car on ne peut douter, après ces paroles exprell

fes de 1’ExUltet mefme
, cereus ille ad noclu hu-

jus caltginem deflruendam in déficient perftveret ,

que le Cierge Pafcal ne fervift en effet à il-

luminer l’Eglife pendant la nuit de Pafques
;

& qu’eftant fur tout pofé auprès du Pupitre

ou Lutrin où fe faifoit la lefture de l’Evan-

gilc,il n’éclair aft particulièrement icy le Diacre.

( ij Kox Je qui feriptum eft •*Et nqx sicut DUS
uuwinaiitur , dit l'Eglife dans l'üxulset.
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Et voicy la raifon de mettre ainfi le Cier-

ge Pafcal proche du Pupitre de l’Evangile
,
c’eft

que ce Pupitre eftoit audi deftiné pour chan-

ter YExultet : comme nous voyons qu’on ob-

fèrve en quelques Eglifcs
,
& fur tout au Rit

Romain, de chanter en effet cette bénédiction

fur le mefme Pupitre , & du mcfme cofté que

fè chante l’Evangile. Audi à faint Jean de La-

tran de Rome & à Befançon
,

la "bénédiction

de ce Cierge fe fait-elle pour cette raifon an

Jubé où eft le Pupitre de l’Evangile. On voie

encore à Rome dans l’Eglife de faint Clcment,

près du Pupitre de l’Evangile
,

le Chandelier

de pierre qui fervoit à mettre le Cierge Pak
cal. Et de mcfme à faint Laurens de la mef-

me* Ville. H Mans le Cierge Pafcal fe bénit

au Pupitre attaché à la Baluftradc du Chœur*
où fe chante l’Evangile les jours de Ferie.

Saint Grégoire de Nazianze dit audi en

fôn II. Sermon fur la Fefte de Pafques
,
que

les Fideles allumoient une grande quantité de

lumières la veille de cette folemnité
,
pour éclai-

rer durant les ténèbres de la nuit
,
largo igné

mtttm colluftranter. Saint Gaudence, Evefque de

BrcfTe
,

dit audi
,
que cette nuit eftoit toute

brillante & toute refplendiffante de lumières.

Et qu’eftoit-ce encore que pôur fervir à éclai-

rer les Eglifès & les rués mefme de Conftan-

ttnople, que la quantité de flambeaux & les

grands Cierges
, (

d’où peut-eftre nous eft ref-

té le Cierge Pafcal ) que Conftantin y faifoit al-

lumer cette mefme nuit
( 1 ) ? On obferve donc

(
1

) A de a ut hic vigiiia quovt « vel Jplcndidifjim» die

fpUndtdior reddentur
,
dit Eufcbe dans la vie de Conf-



nrf r

i

»

• i

'i.

* -

v

*

1 5 4 Remarquesfur les Rubriques

pour cette raifon
,
propter reverentiam & pr«-

fentiam magni cerei . comme dit un Pontifical

de l’Eglife de Rheims
,
de ne porter nulle part

encore de luminaire à l’Evangile le Samedy-

faine
j à la referve feulement de quelques Egli-

fes ,
où par précaution & fans doute à caufe

de la trop grande obfcurité de ces Eglifes
, on

y en porte comme à l’ordinaire
,

par exem-

ple à Autun, Bicfl plus
,
d’autres Eglifes ef-

toient fi garnies de Cierges
, & l’illumination

y eftoit fi nombreufe, que le Célébrant n’a-

voit pas mefmeHjefoin d’autre clarté pour mar-
cher de la Sacriftie .à l’Autel

;
enlorte que les

Acolythes l’y conduifoient fans Cierges. » On
ne porte point de Cierge devant l’Abbé, lorf-«

qu’il va de la Sacriftie à l’Autd
;
on n’en«<

porte ^joint nou plus à l’Evangile
,

dit l’Or- «

dinaire de l’Abbaye de Berg-faint-V inox. Tout
de mefme

, & pour la mefme raifon , aux Mef-
fes des Morts

;
comme l’Eglife eftoit toute rem-

plie & toute éclairée des flambeaux & des lu-

minaires qui avoient fervy au convoy
,

il ef.

toit encore inutile de porter d’autres lumières

à l’Evangile. Et en effet on n’y en a jamais por-

té au Rit Romain.

Il faut encore icy excepter quelques Eglifes

de la Paleftine
, où faine Jerofme témoigné,

que de fon temps on n’allumoit point de Cier-

ges en plein jour
,
mais feulement pendant

la nuit
, regardant mefme comme une calom-

nie , le reproche que .fefoit fur cela le Preftre

• Vigilance
, à l’Eglife Catholique : cerets non

clora luce occtndimus
y fient frujlra calumniarü; ftd

ut noHis tencbrçs hoc J'olatio temperemus c£ vigi~



0

De U Meffe Rem. XX. i j y
ternits ad lumen nec ccect tecum dor/marnas in ténè-

bres. » Pour ce qui eft des Cierges , dit ce Pere,

»nous n’en allumons point en plein jour
,
com-

» me vous nous calomniez fans fondement,

«nous nous en fervons feulement en veillant

» la nuit
,
afin de ne pas la palier dans les

«ténèbres, & ne pas nous endormir comme
••vous.

Tertuilien défendant le culte pur 5c fimple

de l’Eglifè avoit déjà dit avant laint Jérofme
que les Chreftiens ne brufloient pas le jour

avec des flambeaux
j
Nec lucernis dtem infrtn-

girntu. Et en un autre endroit
,

il traite de cé-

rémonie vainc & inutile , la coutume d’allu-

mer des Cierges en plein midy : lucern.ts men-
die vanas proferre. Il blâme aulîï

,
dans fon

Traité de l’Idolâtrie
,
ceux qui mettoient des

lampes à leurs portes
, en plein jour & aux rc-

joüiïja#ces publiques. C’eft qu’en effet , com-
me les faims Myftéres fe célebroient dnc^e
pendant la nuit

,
du temps de Tertuilien

,
ainfi

qu’il paroift par ce que nous rapporterons plus

bas
, de fan Traité de la Fuite

,
de fon Livre

de la Gouronne du Soldat , & des avis qu’il

donne à fa femme
;
on n’en cftoit pas encore

venu, comme on a fait depuis, à continuer d’al-

lumer pendant le jour
,
pour la Cérémonie ou

dans la crainte d’innover ,
des lumières

,
qui

d’abord ne fervoient qu’à éclairer pendant la

nuit.

Mais pour revenir à faint Jerofme ,
une

preuve que ce qu’il dit icy des Cierges fe doit

aufli étendre à la lediirc de l’Evangile ,
c’eft

que quelques lignes plus bas
,
ce mefme Pere,

1 iiij
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oppofant à cet egard les Eglifcs d'Occidenr

à celles d’Orient
,

dit que la pratique de cel-

lcs-cy
,

eftoit d’allumer des Cierges
,
mefme

pendant le jour
,
lorfqu’on lifoit publiquement

l’Evangile
;
& cela en ligne de joye, qui eft la

raifon Symbolique de cette coutume, que faint

Jerofme employé icy contre Vigilance, fans

préjudice de la raifon naturelle & hillorique,

a fçavoir celle que nous avons rapportée plus

liaut
,
& à laquelle s’en tenoient toujours les

Eglifcs d’Occident dont parle feint Jerofme -

r

ces Eglifes n’ayant pas encore crû devoir faire-

paflèr en coutume &: en pure cérémonie
,
un

ufage quelles fçavoient n’avoir efté d’abord in-

troduit que pour le befoin & la nécclïité
;
aa

lieu que les Eglifes d’Orieqt mettoient au-

contraire cette pratique
,
de faire brûler des

lumières en plein jour, parmi les chofes indif-

férentes
;
pourvu qu’on la regardai! toujours,

à outdque fens myilique qu’on la détournai!
o . 1 r-___ Lit: > L.n.& quelque idée Symbolique qu’on y attachai!,

comme ayant fa l'ource Sc ion origine , fon

fondement. & fon principe ,
dans l’ancienne

tradition d’allumer la nuit des Cierges
,
pen-

dant le Sacrifice ,
ou mefme le jour lorfqu’on

célébroit les Saints Myftéres en des lieux ob-

icurs& foûterreins (i). Autrement Ôc fans cette

E

récaution,ces Eglifes n’auroient eû garde d’em-

»v oi
ra^1’ & d’aurorifer un ufage fur lequel Ter-

t r. & 46. tullicn & tant d’autres s’eftoient fi fouvent ré-

(i ) Audi le Concile de Trente range t’il cet ufa-

ge au nombre des Traditions Apodoliques. Luminn...

ex jifoJlelicÂ Decinnà tradition ». Scfl. n. c. J.

î.-
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crieiT contre les Payais : fçavoir l’ufage «fallu- ~anui.cm-

mer des cierges & des lampes en plein jour.
/. r . Utm

» Dans toutes les Eglifes d’Orient,ditS.Jerômc, ,tn-

*on allume des cierges en plein jour quand oîi * r •

«lit l’Evangile
;
non pas pour difliper les téné-

» bres
,
mais pour donner des marques d’une

» joye parfaite. Et preuve que les Eglifes d’Oc-

cidck 11’ont point efté touchées de cette raiüon

fymbolique
,
c’eft que jamais le Samedy-faint,

ni le jour ni la nuit
,

elles 11’ont allumé de

cierges à l’Evangile
;
quoique la Réfurre&ion

de Jefus-Chrift qui eft rapportée dans l’Evan-

gile de ce jour ne düft pas moins attirer*de •

marques & de démonftrations de joyc,que tout

ce qui eft annoncé dans les autres Evangiles

de l’année.

Quoiqu’il en foit
,

1« faits font conftans

& premièrement on ne peut douter que la per-

fécution & la crainte de tomber entre les mains

des Tyrans ,
n’obligeaft fouvent de fe cacher

dans des Cryptes ou Grottes
,
en des caves

ou lieux Ibûterreins hors des Villes
,
comme

font#les Cimetières ou Catacombes que l'on

voit encore à Rome & aux environs. En fé-

cond lieu on s’allèmbloit ordinairement la nuit

& on y cclébroit les faints Myftéres pour les

loultraire à la c^finoiftance des Paycns & le

dérober foy mefme aux rigueurs de la perfé-

cution. Tertullien, voulant détourner fa fem-
coi^cfûtio’-

mc d’époufer un mary Payen ,
luy dit, que nibus. /. ».

« Ce mary ne foufïrira pas Quelle fe leve d’au-

» près de luy pour alufter aux Aflcmblées de ûcramemû..

* la nuit
,
qu en un autre endroit ,

il appel- cœtibns ra-

ie Aflèmblécs de devant le jour, où* on rc- mimus- <*

cevoit l’Euchariftie. Ce mefme Auteur dit aulîî
<

î

"“’ ''
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. Si coiiisert en Ton Traité de la Fuite : » Que fi on ne’Çeut
iiiu'iJiu non s’airembler de jour à caufe de la periécution, c»

iioatm. il eft libre de le Faire la nuit. Pline le jeune, «

en fa lettre à l’Empereur Trajan
,

-fur le#
Chreftiens

,
rapporte pareillement

,
qu’en cer-

tains jours réglez
(
ç’eftoit le Dimanche

, ) il»

avoient accoutumé de s'allèmbler avant le So-

leil levé. A

.

En troifiéme lieu il eft marqué dans les Ac-

tes* des Apoftres
,
que les Fideles eftant alfcm-

blez la nuit du Dimanche
,
pour la fra&ion du

pain
, c’eft-à dire

,
pour offrir les faints MyC-

• ter»s
;

la laie haute où fe tenoit l’Allcmbiée

eftoit éclairée de beaucoup de lampes. Pruden-

Aoroqne ce fait aufiî mention des cierges qui brufioienc
juxiurnis f»-

Ja nuit durant la célébration des faints Mvf-cm aiJlarc r r r • , ,

fïivos çacos teres. te enf\n on i^ic que pendant la nuit,

Hjm.S.Ldxr. n
’

eft pjs pofiîble de fe palier de lurtiieres.

En quatrième lieu il eft certain encore
,
que de-

puis mcfme que la periécution euft celle
,
on

continua en la phifpart des Eglifes
,
à fe fer-

vir toûjours de luminaire & en ufer par con-

fisquent de jour
,
où on obferva de célArer

plus ordinairement les faints Myftéres. C’cft

v ce qui paroiftpar ce que dit fàint Paulin ,qui
Tckw.

vivoit un peu apres la perfécution
,
que » Le»

Autels eftoient couronnez d’u*c multitude de-

lampes
;
qu'on y faifoit brufler jour & nuit •«

des cierges & des flambeaux d’une cire odori-

férante
;
8c qu’ainfi la nuit avoit tout l’cclat ««

du jour
;
8c que le 'jour augmenté par tant de-

differentes lumières, en devenoit plus bril-«

lant & plus beau. .
' -

Et eir effet
,

il eft aifé de concevoir que le

luminaire
, attaché d’abord par le beloin à des
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Offices Sc à des Lectures qui fe faifoicnt la.

nuit
,

ait tout naturellement Sc comme infen-

fiblement fuivi ces Offices & ces Leâures à

J
uelque heure qu’on foit venu à les faire ($),

îr tout fi l'on confidere
,
comme nous l’avons

déjà fait obferver dans la Préface de notre fé-

cond Volume
,
que l’Eglife ennemie de tout

changement, fouffre plus volontiers
,
que ce

qui n’eftoit dans l’origine que pour la nécefi-

nté
,
comme le luminaire , tourne dans la fuite

& dégénéré en fimple ufage & en pure céré-

monie
,
que non pas de retrancher ou ajouter,

changer Sc rechanger , & perpétuellement in-

nover.

C’eft de quoy on pourroit rapporter une in-

finité d’exemples
) & il fe peut dire que ce

n’eft guère que par là
,
que 1e maintiennent

un grand nombre de pratiques • qui fans cec

efprit Sc cette conduite de l’Eglife
,
jointe à

la difficulté d’apperçevoir quand les change-

mens conviennent, auraient dû celTer & s’é-

teindre, avec le motif mefme qui leur fer-

voit de fondement. C’eft ainfi donc que les

Offices de la nuit ,
ayant efté peu à peu avan-

cea<fc>u reculez de la nuit au 'jour , ils ont aufli

imperceptiblement & comme naturellement

amené avec eux tout ce qui les accompagnoit

,

2c le luminaire colfhme le refte. C’eft ainfi ,

pour le répéter encore
,
que* les Convois &

Enterremens, qui régulièrement devroient fe

\

(l) Enforte qu’il ne faut plus sYtonoer qu’à Roiien

& à Beauvais, par exemple, le Lefteur ait de la lu-

mière auprès de Iuy eu lifant les Leçons de Matines,

me fuie ça plein jour.
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faire la nuit
,
venant

,
pour quelque raifon que

ce puille eftr'e
, à eftre auticipcz la veille dès

les trois ou quatre heures après midy
,
ou dif-

férez jufqu’au lendemain vers' les neuf ou dix

• heures du matin
,
ne perdent pas pour cela ltf

. luminaire qui leur cft naturellement attaché

(4). De là auffi le luminaire de l’Office de

Matines
,
de Laudes & de Vefpres

, tant ce-

luy qui brille dans le Chœur & dans la Nef»

que celuy qui fe porte au Jubé pour la lec-

ture des Leçons
, & au Célébrant pour la lec-

ture du Capitule & de la Colle&e
;
pareeque

ces Offices le récitoient autrefois à des heures»

où en effet 011 avoir befoin de lumière : fça-

voir Matines au milieu de la nuit
, Laudes au

point du jour, & Vefpres le’loir
,
c’eft-à-dire,

dans les crépufcules
,
où conftamment, prefque

en toute faifon la lumière eft néceffaire
,
fur

tout pour peu que le temps foit fombre & l’E-

glife obfcurc.

Auffi à Primes
,
Tierces , Sextes & Nones,

qui font des (j) heures du jour, n’y a-t’on

(4) Il y a encore une autre raifon pour le luminai-

re des Enterremens , c’eft que les fcpulcres ou tom- #
beaux , 5c en un mot

, les endroits deftinez pour y
mettre les corps morts ,

efloient communément des

grotes on caves
,
des lieux fouterrains , comme font

encore les anciens cimetières de Rome , appeliez abufi-

vement Catacombes.

( f ) Oft voit bien que cecy n’a fon application

qu'aux Egltfes où on obferve toujours de reciter les

Offices du jour aux heures dont ces Offices ont pris

le nom : par exemple
, Primes à la première heure ,

St par conféquent au lever du Soleil i Sc non aux Egli-

fes où ces Offices fc difent avant le jour, cojnme il
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1

jamais employé de luminaire
,
à la referve de

quelques Eglifes foufterreines
, ou d’ailleurs il

fombres & il obfcures
,
qu’il n’eft pas poffible,

mefme en plein jour ,de fe palier de bougie,

pour lire le Capitule ou la Collefte
, & en

un mot faire quelque leéture
, comme à la

fainte Chapelle de Paris,à S. Maurice d’Angers,

où le Prellre a prefque toujours befoin de bou-

gie à l’Autel. Souvent il en faut auiïï au Lutrin

& mefme à tout le Chœur
,
pendant la grand'

Melle. A Notre Dame de, Chartres
,
à Carcaf-

fonne
,
à faint Pierre de Poitiers, & en plufieurs

autres Eglifes dont les vitrages épais &c colorez

,

rendent peu de jour & 1aillent peu pénétrer

la lumière du foleil.

Telles eftoient toutes les anciennes vitres

des Eglifes
;
& on en voit encore en une infi-

nité d'endroits
,
excepté dans l’Ordre de Cit

teaux
,
où par efprit de pauvreté ou pour épar-

gner autant qu’on peut le luminaire & pou-

voir s’en palier, par exemple à Vefpres,qui

cft pourtant un Office du foir , on fe conten-

te d’un vitrage blanc * & uni & par confé-

quent plus tranfparent ,
comme ou le peut re-

marquer dans tous les Monafteres de cet Or-
dre

, où en effet on obferve toujours fuivanc

l’ancienne pratique de ne point allumer de cier-

ges à Velpres.
,

arrive pendant une bonne partie de l’hyvcr à l'égard

de Primes,, dans les nouvelles congrégations de l’Or-

dre de Caint Bcnoift, qui ont fixé cet Office en toute

faifon , à fix heures du matin , où conftammenc du
moins au fort del’byTer,on a befoin de chandelle ou de
bougie.

* J'itrta Ma
tantum fiant.

Inft. Cap.
gen. Ciller.

«Ull.x.c. ?.
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Il Te pourrait faire encore que celuy qui faie

l’Office
,
aurait de fi méchans yeux, ou la viie

fi ufée
,
ou bien que les lettres ou caraéleres

Livre con- duColle&aire fullent fi menues, que pour les

tenant i« apperçevoir & les bien diftinguer il aurait be-

lesCapituics loin qu on luy approchait ane bougie pour edai-
dc chaque rer l'objet. Et c’eft ce qui a introduit le b'ou-
jour. I •

» Ef é de
geoir *

,
qu on tient encore par précaution ,

chandelier mefme en plein midy , aux Eveiques
,
lorfl

bas qu'on
qU 'ils officient & qu’ils font quelque ledurc (6 )

main & dans du moins aux Evelques qui veulent s en ler-
îcquei on

y jr fuivant |a liberté que leur en lailïè le Cé-*met ordinal- i

rement une rcmonial
;
alUto ante eum

(
Epilcopum ) libro

bougie.
(j. can<itlÀ fi ta uti voiuerit. Car il ne faut pas

prendre ce bougeoir comme une pure bien-

féance ou Cérémonie, & feulement une dis-

tinction
;

le Cérémonial tomme nous venons

de voir
,
fait allez entendre qu’il n’eft là que

pour le belqin
, fi ta (

candelà ) uti voiuerit.

Cependant quelques Evefques ne laifient pas

pour l’appareil & l’accompagnement
; fi l’on

veut par précaution & à tout événement ) de le

((j J’ay vû suffi tenir le bougeoir devant le Gé-
’ * néral de r Oratoire (

le Revcrend Pere de la Tour)

avec cette différence
,
qu'au lieu que c'ell un jeune

Chapellain qui le tient d'ordinaire aux Evefques , icy

c’efloit un homme d’un âge 3c d’un mérite confommé

{ le Reverend Pere Hubert )
qui faifoit cette fonc-

tion devant fon Supérieur. Ajoutons pour 1 exemple

6c l’édification
,
que le célébré Pere Malbranche fer-

* voit l'encens de l'autre collé. Bon Dieu, quels Aco-

lytes & quels modelés de Religion 6c d humilité 1

J’ay oüy dire* que pareillement à Rheims , on fe fer-

voit quelquefois d'un bougeoir d'argent pour aider eu

Célébrant à lire les Collettes,
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faire toûjours porter par un Officier de là nom-

mé a Cande l.t iupL Mimfttr.

Mais cela eftoit fur tout nécellaire avant

l’invention des lunettes qu’on ne rapporte

guere qu’au douze ou au treziéme fiécle. A-
vant quoy il eftoit li ordinaire

}
pour peu

qu’offeut la veiie méchante de fe fervir de bou-

gie ou de chandelle pour s’aider à lire
, mef-

* me en plein jour
,
que de là eft refté

,
ce qu’on

dit encore tous les jours proverbialement &
figurément ,

lorfqu’on toit un homme qui hé-

fite dans fon difeours& qui ne peut trouver ce

qu’il veut dire.

• Hors donc ces cas extraordinaires & de nc-

ceflîté , l’Eglife n’a jamais admis de cierges aux

Offices du jour ,
lçavoir Primes

, Tierces ,

Sextes 6c Nones
;
inutiles en effet à ces Heures

là ,
c’eft-à-dire au lever du Soleil

, au milieu

de la matinée
,
en plein midy & au milieu de

l’après dinée : mais feulement aux Offices,

cjui appartenant originairement à la nuit ou

Tuix G'rçpufcules, comme Matines
, Laudes &

Vefprcs, & fe trouvant néanmoinŸ, pour quel-

que motif que ce puiffe eftjjp
, avancez ou

reculez au jour ,
ne biffent pas

,
pour les rai-

, fons que nous avons marquées plus haut
, 8c

auffi dans b Préface defnotre fécond Volume,

de retenir toûjours & d'amener avec eux le lu-

minaire dont il font en poffellîon.

C’eft ainfi encore que quoique l’on conféré

aujourd’huy le Baptelme en plein jour ,
on ne

biffe pas de donner toûjours aux nouveaux

Baptilez un cierge allumé
;
comme on en ufoit

lorfque ce Sacrement s’adminiftrant b nuit de

Pafques
,

les Néophytes avoient befoin de lu-
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miere pour fe conduire des fonts à l’Autel.

«. Edit. p. Voyez Tome II. page 399. & 400. Autrecho-
4-1 • 4 } 7

* pe donc d’allumer des cierges en plein jour,

à des Offices du jour
,
comme Primes , Tier-

ces ,
Sexes & Noncs

; & autre chofc de les

• allumer à des Offices de la nuit
,
mais qui par

accident fe trouvent avancez ou reculez

au jour. Faute de faire attention à cette dif-

- férence ,
il faut voir quels travers ont pris fur

*

cela les ennemis de l’Eglife Catholique , à corn*

mencer par Vigilancef

Mais pour répondre fur cela en un mot *

tant aux anciennes calomnies de ce Prcltre *

qu’aux nouvelles inventives des Proteftans
;

il

fuffit de dire qu’on ne fçauroit montrer qu’on

ait jamais allumé de cierges
,
du moins dans

l’Eglife d’Occident
(
dont nous expofons icy

le% pratiques ) ,
ni à Primes

,
ni à Tierces

,
ni

à Sextes, ni à Nones, qui font les heures du
jour

,
& où on n’a pas par conféquent befoin

d’autre clarté q'ue de celle du Soleil : on en a

feulement allumé aux heures de la nuit
;
en^-1

forte qu’il e# vray de dire que l’Eglife n’a ori-

ginairement infatué le luminaire que pour la

pure nécellité & feulement pour fuppléer au

défaut de la lumière du jour. Pourquoy
,
par .

exemple à Chartres
>
fuifqu’il faut icy entrer

en quelque détail
;
pourquoy à Chartres po-

fer dans le Sandtuaire & à codé de l’Autel

. le luminaire à la Melle
;
& à Matines & à

Vefpres
, le poler hors du Sanétuairc & plus

proche du Choeur
; fi ce n’eft pour éclairer les

Miniftres de l’Autel à la Meile & le Chœur à
Marines & à Vefpres ?

Il feroit à délirer
, (

pour le dire icy en paf.

fant )
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tant )
qu’011 eut par tout la mefmc attention

& qu’on rapprochai! ainll du Chœur à Ma-
tines, à Laudes & à Velpres , les lumières

,

qui hors du temps du Sacrifice parodient brû-

ler alfcz inutilement à l’Autel. Auffi n’ell-ce

que par rapport a la Melle que les Rubriques

preferivent des cierges à l'Autel, silure in quo

fairt-fetnihem Afijft lAcrifùiiim celcl>ran4nm cfl »

oreJel-tbra fatum duo etm cundcli* nccenjii . dre.

Voyez les Rubriques du Millèl
,
part. 1. tir.

10. Et en effet l’Autel n’a rien de commun
auec le refte des divins Offices. D’où vient

mefmc que
,
comme nous l’avons fait obfcr<-

ver fur la Remarque ix. on le retiroit après

le Sacrifice ou bien 011 le voiloit & on le en-

droit
,
ainfi qu’on en ufe encore pendant le Ca-

rcfme
,
en plulîeurs Eglifes. Et en un mot, com-

me je luminaire eft uniquement attache au lien

où fe fait le Service
;

la raifon qui fait allu-

mer des cierges à l’Autel pendant la MelTè
,
les

doit de mefme faire tranlporter au Chœur pen-

dant l’Office.

Pour quelle raifon le Semainier à Rolien

,

porte-t'il en hyver une Ablconle (7) ou ma-
niéré de lanterne lourde à Matines

,
finon pour

lire les Abfolutions fc les Bcncditlions de a

Laudes le Capitule & l’Orailon ? Pour quelle

•raifon encore, lorfque M. l’Archevêque de Paris

lit la xx. Leçon de Matines ,
les Ënfans de

(7) AbfetnÇ* ,tfconft
, feonft & rtnje

,
tous mots

nfirez en lr balTc Latinité, fur ro.ut parmy les Moines,

pour dire une lanterne : du verbe abfronUtrt
,
parcc-

qu’on y enferme en effet & qu’en quelque manière on

y cache la chandelle ou bougie.
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Chœur tiennent-ils devant luy des torches ou

flambeaux aliumez
,
de beaucoup plus hauts

que le cierge que l’on porte au Jubé pour b
.lecture des autres Leçons, fi cen’ell que com-
me ce Prélat lit fa Leçon dans un thrône fort

élevé
,

il ne peut eftre éclairé que par des lu-

mières qui foient à la portée de ion organe

& de fon livre. Mais ce luminaire dont nous

venons de parler & qu’on porte au Jubé pour

la leéfcure des Leçons de Matines
;
ces cierges

•qu’on tient devant les yeux du Célébrant
,
tan-

dis qu’il lit le Capitule & b Collefte de Lau-

des &c de’ Vefpres, & avec quoy on l’accom-

pagne lorfqu'il va & vient de la Sacriftie à

J’Autel & de l’Autel à b Sacriftie (S) &aufli

dans le temps qu’il encenfe
;
ces cierges qu’on

porte à Chartres devant le Thuriféraire ,à l’en-

ccnfcment qui fe fait aux Noûurnes &c pen-

dant le Bentdiïltu
, & auiTi à Amiens pendant

le Bentditlus
,& à iaint Martin de Tours

,
pen-

dant le A4signifient ;
cette bougie allumée que

(ï) Purmy Meffi de faint - Lazare , les Ccroféraires

ayant conduit te Célébrant à fa place du Chœur , au
commencement de Vefpres ,

reportent leurs cierges

fur les marches de l’Autel & les éteignent
,
pour ne

les plus rallumer qu’au Capitule &c. C’cft - à - dire

que ces lumières n’ont d’autre ufage que d’éclairer'

le Célébrant à marcher St à lire. Ce qui nous hit
voir en pafTant', que les Congrégations les plus mo-
dernes

, ne lailTent pas de confcrver toujours de cer-
taines traces d'antiquité. Celles-cy

,
par exemple , nous

remet viliblement au fait fur l'ufage des cierges à
Vefpres , il nous rappelle le temps où cet Office fe di-
foit le foir , & où nar conféquent le Célébrant a»oit
hcfoin d une clarté étrangère

,
pour fe conduire & pour

J II c*
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met le Sacriltaiii ,

à Orléans
,
dans une cou-

ronne, tout proche de l’endroit où le Semai-

,
nier dit l’Oraifon de Complies & qu’on éteint

quand l’Oraifon eft dite
;
& enfin ces grands

candélabres qu’on allume en plufieurs Eglifes,

aux Offices de la nuit & jamais à ceux du

J

‘ours
;

ces chandeliers de cuivre a plufieurs

tranches qu’on met auprès des Chantres
;
tou-

tes ces bougies qu’on attache aux Lutrins :&
en un mot tout ce luminaire qu’on double

,

qu’on triple & qu’on multiplie à l'infini dans

les jours folemnels
, à proportion du concours

& de l’affluence du peuple : tout ce luminaire

dequoy fert-il & de quel ufage peut-il eftre

,

linon pour éclairer & fuppléer au défaut de la

lumière du jour:

Il eft vray qu’en quelques Eglifes
, fans

doute pour la pompe & la décoration
,
les cier-

' ges qui Ce portent auCapitule & à laCollettc de

Laudes & de Vefpres
,
font aujourd’huy d’une

hauteur fi prodigieufe
, (

embarafians mefme
pour les Acolytnes qui les portent ) ,

qu’ils

deviennent entièrement inutiles au Célébrant

(9).Mais enfin, malgré cette hauteur demefurée,

l’eniploy naturel de ces cierges
,
ne lailîè pas

toûjours de fe montrer
; & quelque diftance

qu’il y ait de la lumière de ces cierges , à l’ob-

I

et qu’ils doivent éclairer „ il fuflit qu’on 11e

es apporte qu’au temps mefme de la Ictture <

du Capitule & de la Collette
,
pour faire fen-

( 9 ) Ces cierges des Acolytes ne dévoient çuere

eftre plus hauts que le bougeoir qn’on tient aux Evê-

ques , ou qu’on mec U nuit de ,
Noël auprès du Miflcl

pendant la Méfie.

K ij
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tir tout d’un coup
,
quel doit dire icy leur

ufage.

Mais rien,cc femble,n’eft plus capable de dé-

montrer tout cccy, que la manière toute lîmple

& toute naturelle dont on s'y prend dans l’Eglife

de Lyon
,
pour éclairer au Célébrant 5c meime

a l’Archevefque à lire la Colleâe. Un Cha-

noine ou perpétuel , un Clerc
,
va détacher fans

cérémonie l’un des cierges qui bruïlent devant

l’Autel
,
apporte ce cierge à l’Officiant

,
le tient

de la main droite
, tandis qu’il paffie la main

gauche derrière la lumière
,
dont il ramaflè

& réunit par ce moyen tous les rayons
,
qu’il

fair réfléchir fur le Livre. Il eft vray qu’il y
a eu fur cela depuis quelques années

,
une pe-

tite innovation dans cette Eglife
;
en ce que

l’Archevclque fe fait maintenant accompa-

gner
,
comme on le pratique au Romain , de

deux Acolythcs portant des chandeliers avec

des cierges allumez : mais on s’apperçoit bien-

tôt que ces cierges ne font là que pour la

forme & la cérémonie
;

car l’Archevefque

continue toujours d’ellre éclairé à l’ordinaire,

en lifant la Colle&e
,
par le luminaire qui

fe prend au candélabre pofé dans le San&uaive

& vulgairement nommé Râtelier (10).

On n’y apporte guere plus de façon non

plus à faint Catien de Tours
,
où le Célé-

brant tient luy-mefme quelquefois le cierge ,

dont il s’éclaire pour lire la Collcéte : ou bien

( 10 ) C’cft une longue pièce de cuivre foutenuc de
deux colonnes de mefme me'tail & garnie de quel-
ques chandeliers ou chevilles ro^r y meure des cier-

ge-
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c’eft un Acolythe qui le tient devant luy. Ht

de mefme à laint Martin de' la mcfine Ville,

le Célébrant n’eft aufli éclairé, en difant l’O-

raifon de Laudes
,
que d’un petit bout de cier-

ge
,
que tient d’une rçiain un Enfant de Chœur,

tandis que de l’autre cet Enfant tient le Col-

le&aire. A Chartres
,
aufli à Laudes

,
le Célé-

brant tient luy-mcfmc la lanterne
,
en difant

la Colleétc. A faint Wdfran d’Abbeville,

les Céroféraires placez au petit Lutrin avec

l’Officiant & tournez vers l’Autel au Domima
Vobifcum , qui précédé l’Orailon

, fb retour-

nent vers l’Officiant au commencement de l’O-

raifon
; & a la fin

,
fçavoir au pir Donti:iu:n

,

que l’Officiant eft préfumé fçavoir par cœur, ils

reprennent leur première difpofition &c fc re-

tournent du cofté de l’Autel
;
ce qui marque

fcnfiblemcnt que ces Céroféraires ne font là

que pour éclairer l'üiHcianf : autrement•& fans

cette néceffité
,
le Chapitre d’Abbeville

,
com»

pofe de perfonnes d'iuie pieté diftinguce
,
ne

loufftoit aifeurément pas que leurs Enfans de

Chii*ir tournaffent ainfi fans raifôn le dos

à l’Autel
,
pendant la Priere ou Colleâe. Sut

tout
,
1e Chantre de cette Eglife, qui a une inb

pecfion immédiate fur ces Enfans & en gêné- sorWnac,

ral fur toutes les cérémonies du Chœur
,
ne

manquerait pas de folliciter au Chapitre
,
l’a-

brogation de cette Coutume
(
Coûfume fin.

guliere Sc qui' ne s’obferve en aucune autre

Egliib que je fâche
) ;

ifr fa profonde capaci- .1 \ <\

té dans les matières Ecclefiaftiqucs ,11e le met- - . .vr

xoit icy au fait
, & ne loy faifœt .pénétrer le

principe & le véritable motif de cette pratique. ' .0 <

Bien plus les cierges eftoieut tellement poux

K iij
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le befoin
,
que lorfquc ce befoin venoit à cel-

fer on cxcluoit auflî-toft toute lumière étran-

gère. De là
,
par exemple

,
la Rubrique de

l’Ordre Romain ;
d’éteindre à chaque Noctur-

ne
,

dans les trois derniers jours de la Se-

, maiiie-Saintc ,
• une certaine quantité de lumiè-

res
,
pareequ’à mefure que le jour venoit

, (
car

il faut fuppofer icy que ces Matines vulgaire-

ment appellées Ténèbres fe difoient vers le mi-

lieu de la nuit , comme le relie de l’année ),

on avoit moins befoin de luminaire comme
on voit que dans les A Semblées profanes qui

fe font la nuit ,
on a foin dès que le jour com-

mence à paroiftre de diminuer l'illumination

& d’éteindre une partie des lultres qui éclai- .

rent la fale, avec cette différence que l’extinc-

tion fe lait icy avec bien moins de proportion

& dérangement
,
que non pas à l’Office de

Ténèbres. Et pour pouffer la comparaifon juf-

qu’au bout
5
de la vient encore qu’on éteint

tous les jours dans l’Eglife , toutes les lumiè-

res après Laudes
;
pareequ’en effet en tputes

fortes d’Affèmblées on éteint toujours tyut le

luminaire au grand jour. Ajoutons que le lu-

minaire eftoit fi peu en ufage pendant le jour,

qu’on eftoit obligé le foir de battre le fuiil

& de faire du feu nouveau pour l’Office de

Vcfpres
;

ce qui pratiqué autrefois tous

les jours, du moins en hyver, nefubfifte plus

To»en.|. communément que le Samedy-faint. On fçait

p. iitf.'
” fur cela ce qui cft rapporté dans la vie de

p'tt. s.Gt*g. faint Grégoire , d’un Sacriftain
,

qui ayant

xiil
8M éteint apres Laudes toutes les lampes de l’E-

30.
' ' r

’ glife > pour ne les plus rallumer que le foir, les

trouva miraculeulemcnt allumées &c.
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Mais revenons. Pourquoy encore à Lyon,

nulle lumière la nuit au Chœur
,
pendant Ma-

tines
,

fi ce n’eft qu'on n’en a aucun befoin

alors
;
pareeque tout Ce chante par cœur dan»

cette célébré Eglife , excepté les Leçons
,
pour

lefquclles on porte une bougie ou lanterne an

Jubé ,
qu’on ne manque pas aufli d’éteindre

comme inutile
,
après la letturc ? Et c’cft pou»

cette mefme raifon
,
qu’autrefois dans l’Ordre

de Cifteaux
,
on éteignoit de melme à Ma-

tines
,
toutes les lumières du Chœur

,
pendant

les Lettures qui eftoient fort longues. Et lorf-

que le Letteur en eftoit à un certain endroit

de la Leçon & près de finir , il élevoit fon

Abfconfe
,

c’eft-a-dire fa lanterne
,
pour fer-

vir de fignal au Chœur & faire rallumer

les chandelles. Oû l’on voit que l’on mena-
geoit le luminaire le plus qu’il eftoit poflîble,

& qu’on ne l'employait que pour un vray be-

foin. Aufli , fuivant l’Ordinaire de faint Ga-
tien de Tours , ne devoit-on Ce fervir de lu-

mière pour lire la Collette de Vcfpres
,
que

depuis le Samedy d’avant la faint Maurice ,

julqu’au Samedv de devant les Cendres
;
par-

cequ’en effet, depuis la fin de Février
,
julque

vers la fin de Septembre
,

il fait toujours a fi-

léz de jour à l’heure de Vefprcs, pour pou-

voir alors fe paifes d’une lumière étrangère.

Et mefme à Chartres on ne porte jamais de
' lanterne ou abfconfe au Célébrant

,
pour lire

la Collette de Laudes & de Vefpres
,
que lorf-

qu’il fa't abfohiment nuit.

Enfin n’oublions pas qne dans l'Eglife de

faint Gatien de Tours dont nous venons de

parler, ce n eftoit qu’en hyver
,
par la mefme
K iiij
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raifon,qu’on allument un cierge a la fin de Corn»

plies pour éclairer a donner l’Eau benite. Que
devient donc après tout cela ce reproche tant de

fois réitéré de la part des Protelïans
,
qu’avec

nos cierges en plein midy nous brûlions le jour;

nous qui jamais n’avons penfé à en allumer

un feul a aucun Office du jour
, & qui préci-

fément n’en uions qu'a Matines, à Laudes & a

Vefprcs, qui font des Offices de la nuit ou des

crépufcules;

Il en ell de mefme du luminaire de la Mef-
fe

,
qui ne s’ell introduit non plus en plein

jour
,
que pareeque

, comme nous l’avons dé-,

{

'a dit
,

les faims Myllerés le célébroient
,
ou

a nuit ou en des caves ou cimetières foûter-

reins. Et mefme , depuis que la paix euff efté

donnée à l’Eglile : connue on. continua -tou-

jours à dire des Melles le loir ou la nuit , ou
enfin au point du jour

; & auiîï en plein jour,

mais en des lieux fombres &. obfcurs , il fc

peut dire que l’ufage des cierge^ n’a gucre efté

moins néceflaire dans la fuite , qu’au temps

rnefine de la perlècution. Il
; elt encore relié

par tout, par exemple ,
cette pratique à Noël,

de chanter une Melle au milieu de la nuit 8c
'

une autre au point du jftur-.
* Et il n'y a qu’a

fe réprélentcr ,
cette nuit de Noël

,
que -les

.Fideles paffçnt encore dans i’Eglife, pourfen-

tir de quel ulage cft le luminaire a Matines

à Laudes. & à la Mclk\ ; ,

A laint Martin de Tours ; on dit fembli-

blement une Méfié folçmneüe le nuit de la

Fefte de la Tranflation de ce faint Evcfque
(
1 1 ) ;

( ll) Cette Mcflë fe dît cnYÎrôn à deux heures apros
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Et de mefme a fainte NeteiTe
,
Eglife fuccur- Mot for.

Talc Sc annexe de faint Quentin d’Autun la

jiuic de la faint Jean. A faint Maur-dcs-FolTcz, tuic.

près de Paris on dit auiïi la mefme nuit une

Mcilè de la Tranflation de faint Maur Abbé
de GlanfeuiL A faint Hilaire de Poitiers on
en diioit pareillement une a la mefrne heure

à la faint Hilaire d’Eftc ; & quoique depuis

long - temps cette Melfe ait cité abolie
,
on

ne, Taiiïè pas de la fonner toujours à la meC-

ine heure Sc mefme d’allumer au haut d;

l'Egide le fanal qui fervoit autrefois àefehi-

rer ceux qui venoient à la Meilè. Enfin en

une infinité d’endroits
,
on en dit encore au

point du jour
j &: ces Mellès «s’appellent tan-

toft Mettes de l’Aurore
,
comme a Gcneve ou tiifiMx.n

Annefly
;

tantoft Melfes de l’Aube , comme 27c'UiTïîur.

chez les Chartreux
, & dans les Provinces au üfcnticj»»-

de là de la Loire
;

Sc tantoil Melfes matuti- j^ceucE^u-

nales , comme prefque par tout ailleurs. Le tc *

Cardinal Bona fait mention d une Melfe de la

Vierge, qui fe dit pendant l’Avent en Polo-

gne Sc en Allemagne
,

trois ou quatre heures

avant le jour. Pour le foir
,
on levait qu’cxcr-

f

»tc le Dimanche
,

ç’eltoir le temps de la cé-

ebrer durant tout le Carcfme
, (

doit vient

qu’on la dit encore entre Noues Sc Vefpres f
ainfi. que les Samedis des Quatre-Temps ,

la

veille de Noël
,
de Pafqucs Scc, Et c’elt de_

quoy. la Collecte de cette veille fait encore

. .. i

niinuit
, parcequ’e'.lc eftoit autrefois apparemment

prdeéd^e de Matines qui coinmcuçoient à onze heures

ou minuit & qui dutoient au moins deux ou trois heurts

entières. .. . • -
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mention
(
Detu qui harc facraitfjimam noclcm )

ainfi que la Préface
(
in hoc ponjfimitm noEle )

& enfin le Communicantes , ( Et noclcm facra-

tijfimam célébrantes ). C’eftoit comme la pre-

mière Melle ou Melle de la nuit de Pafques.

Un mary Payen, difoit Tcrtullien à fa fem-«*

me ,
fouftnra-t’il tranquillement que fa fem- «

me découche à la folemnité de Pafques ? m

On fçait que la Melle de ce Samedy eftoit

encore célébrée la nuit au xv. fiécle au rap-

port de Thomas de "Walden Docteur de l’Or-

dre des Carmes qui vivoit en ce fiécle. Voyez

le Tome III. du Doctrinal de cet Auteur ,
chap.

ij. Aux termes du Rituel de Rheims de 1583.
l’Office de ce jour ne devoir auffi commencer
qu’environ la neuvième heure , c'eft-à-dire vers

nos trois heures après midy.

De la vient qu’a Clugny ceux qui doivent

chanter le Graduel , la veille des grand’Feftes,

tiennent encore a la main un cierge allumé
(
1 z)

& qu’il Evrcux
,

le Samedy des Quatre-Temps

de l’Avcnt, on allume encore à la Melle, un
luminaire fort nombreux

,
pareeque cette Mef-

fe
,
qui eftoit en mefme temps celle de l’Or-

dination
, fe difoit en effet la nuit. Et une

preuve que ce luminaire cft attaché à la Mef-

fe dç l’Ordination
,

c’eft que la Fefte de faint

Thomas venant a concourir ce jour là l’il-

lumination fe fait a la MclTe de là Férié
,
qui

eft celle de l'Ordination , & non à celle de la

Fefte.

(u) On m‘a dît que cette pratique aroit efld abro-

gée depuis quelques anodes, fous prétexté qn’il tom-
boit de la cire fut les chapes de ces Chanties.

I
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Maintenant
,
pourquoy ce luminaire s'cra-

ploye-t'il feulement à l’Ordination de l’Aventj'

c'cffc qu autrefois ,
puifque nous avons occa-

lîon de le répéter encore une fois
, les Ordres

ne fe donnoient gucre qu’en cette faifon. Et

en voicy la railon , déjà touchée dans la Pré-

face de notre I. Volume. En Carefme
,
à cau-

fe du jeûne ,
on fe mettoit peu en campagne.

En Efté il faifoit trop chaud , fur tout du codé

de Rome. En Autonne , on eftoit occupé à

faire Vendange. Mais pour revenir au lumi-

naire , la Meftc le difoit fi tard, le Samedy
des Quatre-temps de Carefme

,
que comme

on eftoit déjà entré fur la fin dans b nuit du
Dimanche

,
où il n’eftoit plus permis de s’a-

genouiller , on retranchoit l'Oraifon nommée
Super Popuhem > ainii que l’obfervent encore

les Chartreux
,
parceque d’ordinaire 6c en plu- <

fieurs Eglifes, cette Oraifon emportoit génu-

flexion. guis tflud cffiaum frajuenttr cires noc~

lem Vernimesm filet firtiri in ejuà minime gtnu-

fleftitur , dit l’ancien Miftèl d’Einbrun 6c de

Glandeve. Bien davantage le Fleclsrnus gémis

qui fe dit ce mefmc Samedy là
,

ainfi que

le Samedy des Quatre-Temps de l’Avent &
de Septembre

, avant les cinq premières Orai-

fons
, on le fupprime encore par tout aujour-

d’huy 6c on celle pareillement de le dire à la

fixiéme Oraifon
,
parceque cette demiere Orai-

/on précédée de plufieurs Lc&ures ou Pro-

phéties , le difoit par conféquent plus tard &
fort avant dans la nuit du Dimanche

,
où il ne

s'agi (Toit déjà plus de fléchir les genoux. Et de V.TomeiT.

meiine le Samedy-faint,le Diacre n’indique plus fiiir.

4
»'. E.

la génuflexion après b dernicre Prophétie, P- 1 f °*
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iarcequ’on cftoit trop avancé dans la nuit de

a Réfiurreétion
,
où on n avoir garde

} com-
me nous avons dit ailleurs *

, de le permettre

une pofture li oppofée au l’on 8c a la lettre 8c

enfin a l'idée du mot de Réfuireclion.Tout cela

prouve; comme l'on voit
,
que les Méfiés des

Samedis des Quatre-Temps
, & encore de la

veille de Pafques
,

fe difoient fort tard & mef-

mc fort avant dans la nuit
,
enfortc qu’elVrs

àvoient ablolument befoin de luminaire.

A toutes ces Méfies qui fc célébroienten des

temps ou en des lieux où ce luminaire eftoit

nécellùire
,

on avoir foin d’en fournir pour
éclairer les Miniftres à aller & venir de la

Sacriftie à l’Autel
, & de l’Autel a la Sacriftie,

& ces lumières fervoient auflï pour la ledhire

de l’Epiftre & de l’Evangile
, & pour tout ce

qye diioit le Preftre dans le Prefbytere & hors

de l’Autel
;

fçavoir la Colie&e 8c la Poft-

Communion. Il y en avoit d’autres pour l’u-

fage particulier du Preftre à l’Autel
,
fçavoir

pour réciter la Sécrette
,

la Préface, le Canon
& le Pater. D’autres enfin fervoient à éclai-

rer dans le Choeur 8c dans la Nef. Les pre-

mières lumières font encore portées à prefent

par les Acolythes, qui par tout précédent les

Miniftres allant a l’Autel 8c retournant à la

Sacriftie
, 8c accompagnent aufii le Diacre à

l’Evangile. Il ne faut pas douter non plus que
l’Epiftté iveuft pareillement fon luminaire. Dans
TAbbaye dp Savigny ,> par exemple'

,
le Sou-

diacre eft encore accompagné de lumière à l’E-

piftre ,
Dum legitur Epijtola in 'magne Palpite *,

ylcolytbus jnteedet cwn cereo
, dit le Cérémonial

de ce Monaftere. •.! ..
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A Poitiers tant q 'faine Pierre qu'à faint

Hilaire ,
le mcfme Minillre allant faire cette

leétürc ,
obfcrve aulîi de le faire précéder d'un

Acolytlie tenant un cierge allumé. Et voicy

comme la chofe fe pâlie. L’un des Ccrofe-

raires avec fon cierge allumé accompagne

le Soudiacre allant au Jubé , 8c fe tient au-

f
rès de luy

,
pendant la lecture de l’Epiltre:

autre Cérofcraire accompagne de melme le

Diacre a l’Evangile
;

après quoy ils revien-

nent tous enl'emble à l’Autel. Puer cumean-

delubrj) & cerco ÿrxcedit jubdiaconum ad eme rida-

tionem Epi/loU (15), die l’Ordinaire de Chartres

en parlant de la Melle de la nuit de Noël. A Mi-

lan on porte de melme a l’Epillrfc
,
une efpc-

ce de lampe. A Rouen
, à Sens

,
à Cambrai,

à Clermont en Auvcrge
,
à Bourges , à Angers

& en plufieurs autres Eglil'es ,
les Acolyrhes

obfervent toujours de lever leurs chandeliers

à la Collecte & à la Poil-Communion ,
com-

me ils faifoient autrefois pour éclairer le Prel-

tre a lire ces Oraifons. A Rouen
,
au Mans

& à Sens
,

ils les lèvent pareillement à la Pré-

face -, a Roiien 8c au Mans aulfi au Pater. Et

une marque que les cierges des Acolytes , n’a-

voient guere d’autre ulagc que ccluy-là,c’eltqu’à

Clermont en Auvergne
,

les cierges une fois

pofez à terre au commencement de la Méf-

ie , les Acolytes ne les reprennent plus que

A Arm ils

les lèvent i

U Collecte.

(ij) Ad emmdationem EpiftoU ; c’cft à dire afin

d’aider le Soudiacre à lire l'Bpiftre correctement SC

fana faute. Selon l'Ordinaire de faint Nicolas d’An-

gers , on teooit un cierge allume' auprès du Diacre,

pendant U lecture de U i’allion.
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pour là Colle&e , l’Evangile & la Poft-Com-
munion.

Bien plus à faint Dié
,
Eglilè Collegiale au

Diocêfe de Tou!
, fie pareillement chez les Ja-

cobins
,
on les éteint après que le Preftre eft

monté à l’Autel
, fie on ne les rallume qu’à

l’Evangile, après quoy on les éteint de nou-

veau
, (

ce qui eftoit auffi autrefois obfervc

en une infinité d’Eglifes
, fie on l’obferve

encore à Arles fie à Narbonne (14) ) ,
puis on

les rallume une fécondé fois pour la Poft-Com-
munion fie pour accompagner enfuite les Mi-
niftres en s’en retournant à la Sacriftie. On
porte à Soldons de la lumière au Preftre en
Carefme pour lire la Poft-Communion

;
ce qui

provient vifiblement de ce que comme la Méf-
ié commençoir autrefois après Nones

, c’eft-

à^lire fur les trois ou quatre heures après midy,
il eftoit tout a fait nuit à la Poft-Communion,
fie le Preftre pour lors avoir par conféquent

befoin de lumière. A Chartres celuy qui por-

te la Paix à baifer
,
eft audi conduit par un

Acolythc avec un cierge allumé. Et de mef_
me à Arras, leSoudiacre allant fie venant de
l’Autel à la Sacriftie fie de la Sacriftie à l’Au-

tel
,
pour apporter le Crucifix

,
le Corporal ou

enfin le Calice fie la Patene
,

eft toujours pa-

reillement accompagné des Céroferaires
,
qui

autrefois fans doute l’éclairoicnt à pader les

(14) Voyei Jean d'Avranches , Amalaire , Durand,
le Rituel de Monc-Calfin. A Lyon on eceinr les cier-

ges au retour du Jubd. Les Prémoutrex , fuivant leur
Cdrdmomal ou Ordinaire

,
les éteignent de me Crac apres

l’Evangile pour ne les plus rallumer.
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differentes portes & à monter & defeendre

les pas & les dégrez, où il y a toujours plus

d’oblcurité qu’ailleurs. A Cambray le meftne

Miniftre va aufll quérir le Calice à la Sacrif-

tie précédé de cierges allumez. A Solfions le

Diacre portant le Calice à l’Autel
,

eft de mef.

me accompagné de deux Céroferaires
, ainû

que de deux Turiferaires qui encenfent con-

dnuellemcnt jufqu'a ce que ce Miniftre foit

arrivé à l’Autel. Ce qui a quelque air de la ma-
niéré dont les Grecs & autres Orientaux por-

tent à l’Autel les dons qui ont efté préparez

ou propofez fur la Prothefe
;
c’eft-à-dire

,
a peu

près, fur la Crédence. Aulli eft-ce une Tradi-

tion dans l’Eglife de Sortions
,
que cette céré-

monie, qui fe fait
,
comme l’on voit, avec beau-

coup de pompe & de refpeck , leur eft venue
de Conftantinople.

Au regard du Preftre
,

il paroift qu’il le fer-

voit quelquefois d’un bougeoir ou deux
(

ce

qui eft refte aux Evefqueé
)
pour lire la Sé-

crété
,

la Préface
,

le Canon &r le Pater Si en

un mot ce qui le récitoit à l’Autel
;
enforte

que les cierges des Acolytes n’eftoient defti-

nez que pour ce qui fe difoit hors de l’Au-

tel
, (Ravoir la Collecte

,
l’Evangile Sc la Poft-

Communion. A ces bougeoirs ont fans doute

lucccdé les. chandeliers qu’on pofe aujourd’huy

fur l’Autel.Les Us de Cifteaux preferivent deux

cierges allumez autour de l’Autel
,
& s’il eft

néceflàire
,
une bougie fur l’Autel mefme. Et

une preuve que ces bougies fervoient à la lec-

ture, c’eft que ielon l'Ordinaire des Jacobins

& le Miftel de l’Ordre de lainte Croix
,
le Mi-

niftre ou Clerc , changeant le MilTel de cofté ,
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doit en mefme temps tranfporter la bougie
,
à

moins qu’il’ n’y en ait une de chaque cofté -,

c’cft-à-dire en un mot que la lumière fuivoit

le Mille 1 & n’avoit de rapport qu'au MillcI.

Pour ce qui eft maintenant du Chœur & de la

Nef,ces deux parties de l’Eglifc étoient éclairéees

par de grands candélabres ou chandeliers de cui-

vre ou de bois a plufieurs branches
,
reftez en la

plufpart des Eglifcs. Celuydc l’Eglife de Toui

a 96. branches. Il y a à codé de ce chande-

lier un pilier de cuivre & au haut du pilier une

lanterne où fe met un enfant de Chœur pour

allumer le chandelier qu’il fait tourner devant

luy. On monte à cette Lanterne par une ef-

chelle. Chaque particulier dans l’Eglifc avoir

auffi fouvent la bougie
,
comme cela s’obfer-

ve encore par tout la nuit de Noël
;
& toute

l’année, mclme en plein jour ,en plufieurs Egli-

les d’Allemagne & d’Allace
,
fur tout par les

femmes. Il y avoir pareillement des lampes

fufpcnducs aux voûtes
,
des luftres &c. Voyez

fur cela la Liturgie de M. Boquillot liv. I. chap.

4. En plulicurs Eglifcs , comme à Cambray,tout

le tour du Chœur eft illuminé, ainfi que le Sanc-

tuaire, dans les grandes Fcftes. Voila donc l’o-

rigine du luminaire de la Melle ainfi que du
relire des Divins Offices où on a pareillement

coutume d’en ufcr , comme à Matines
,
à Lau-

des & à Vcfprcs.

Maintenant que l’Eglifc ne puilfe quand il

luy plaira
,
pour de nouveaux motifs introduire

encore la par tout un nouveau luminaire &
mefme en plein jour

;
quelle ne puilfe, par

exemple, ordonner des îlluminarions en figue

de joye & de relpeét, par magnificence
,

fi l’on

veut.
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y eut
,
ou par dévotion

j
c’c;ft dcquoy il n'eft

pas permis de douter
, 6c ce qui ieroit feule-

!n
ment abfurde à penfer. Perfonne n’a jamais Pomp. Sue-

trouvé à redire qu’on porta fl: du feu par hon-

neur devant les Magiftrats Romains. Et pour

devenir des Propliancs à l’Ecriture-Sainte
, Ho-

loferne. Général des troupes de Nabuchodono-
lor ne fut-il pas reçeu avec des lampes dans

les Villes qui voulurent bien le rendre à luy?

Antiochus Epiphanes ne fit-il pas fon entrée

dans Jerufalcm à la lumière des flambeaux ?

N’alloit’on pas au devant des Empereurs & de

leurs Statues
,

je dis mefme des Empereurs

Chreftiens
,
avec des lumières & de l'encens ?

lcS- mue.

Saint Chryfoftome rentrant à Conftantinople ,

après un exil d’un jour
, le peuple n’alla-t’il pas

au devant de luy
, chantant des Cantiques com- Sof

pofez exprès & portant des cierges allumez ; c. 1

6

.

Au Baptefme de Clovis
,
qui fe fit à Rheims le

jour de Noc'ljl’Eglife n’eftoit-elle pas toute éclai-

rée de cierges parfumez ; N'en faifoit'on pas

aufG brufler en l’honneur des Martyrs
, à leurs

tombeaux &c devant leurs Images ? N’avons-
nous pas déjà vu plus haut que dés le temps deS.

Jeroime ,
on allumoit des cierges en plein jour,

pesant le ledure de l’Evangile, en ligne de

joye
,
Adfignum Utitix demen/travaum ? On fçait

bien fncore que c’eft par honneur 6c par diftinc-

tion qn’on allume fix cierges à la Mdfc du Roy, 1

au lieu qu’aux autres qui fe célèbrent dans la

mefme Chapelle
,
je parle des Meflcs bafles , on

n’y en allume que deux comme ailleurs. Où efb

donc le ridicule de toutes ces pratiques ? Et

peut-on
, à parler de bonne foy

,
trouver plus

d’abfurdité à attacher des idées dç refpedl , 6(

Tome IF. L
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des marques de joyc
,
à de la lumière & à du

feu
,
qu'a un coup de chapeau, à une révérence,

à un carillon ,
a un Ion de cloches

,
ou à des

coups de Canon ? Quel travers dans nos frères

errans ,
de traiter tout cela de fuperftition >

REMARQUE XXI.
• /

Sur le Jubé eu fe chante tEvangile.

D Epuis que pour les raifons marquées fur

la Rubrique liv. lettre/, il y eut dif-

férents Pupiftres ou Jubez
,
pour les différen-

tes Ledluresjceluy de l’Evangile,dans les ancien-

nes Bafiliques qui cftoient ntuées à l’Occident,

fut placé a la droite du Pontife
(
que nous fup-

polons icy au fond de l’abiîde
,
le dos tourné à

l’Occident ) comme eftant le collé le plus noble

& le plus honnorable (i), & pat conicquent

au midy
,
où

,
le Diacre tourné à l’oppofite Se

vers le Septentrion
,
comme nous dirons plus

bas
,
lifoit l’Evangile. A Rome, le Pupiftre de

l’Evangile eft ainlî placé au midy 8e a gauche

en entrant,&: de mefme à faint Pancracc,a la$it

Clément
,
& autrefois à faint Pierre & a faint

Jean de Latran, toutes Eglifes tournées à I*Oc-

( D'où vient qu’à Rome, lorfqu’il fe trou voit

des Evefques à U Mcfle , c’eltoic ce colle la qu’ils oc-
cupoicnc dans l’ablîde, tous les Prelties palTant alors

de l’autre collé à la gauche du Pape. C’cftoit aulli,

pour cette ration, U colhf des hommes , comme nous
dirons plus bas.
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rident. » Or cette ïïtuation du Diacre dans les

Eglifes dont le fond edoit à l’Occident
,
a aufïï

tout naturellement pailé
,
foit accoutumance

ou imitation de ces premières Eglifes
, en cel-

les qui furent depuis contînmes à l’Orient 8c

que quelques Auteurs appellent Eglifes contour-

nées. C'ed-à-dire, que dans les unes comme
dans les autres , le Diacre s’ett toujours place

dans le codé méridional
,
le vifage tourne vis

avis de l’autre codé, je veux dire contre le Sep-

tentrion
;
quoique dans ces Eglifes difpofées à

l’Orient ,
le midy

,
aulïï par conféqucnt le

Diacre ,
fe trouve à la gauche du Pontife

,
que

nous fuppofons encore îcy au fond de l’abfide ,

le dos à l’Orient. Mais c’ed qu’apparemment le

codé du midy,edant à droit en entrant dans ces

Eglifes
,

il a auiïï edé regarde par cet endroit

comme le codé le plus noble & le plus honno-

rable, par rapport au Septentrion fitué à gauche.

Et c’ed par cette raifon fans doute,qu’au rapport

de l’Ordre Romain & du Micrologue, comme
nous allons voir plus bas

,
les hommes fe pla-

çoient auiïï dans ces Eglifes du codé du midy.

Et en un mot, comme nous l’avons infirmé

plus haut
,

il fuftifoit que le Diacre fut accoùcu-

mc a fe placer au midy en quelques Eglifes

,

pour iè déterminer à fe placer de mefine dans

toutes les autres. Seulement en quelques unes

de ces dernières
, (

je parle des Egliies tournées

à l’Orient ), le Diacre obferva auiïï
,
comme en

celles qui edoient à l’Occident
,
de fe mettre à

la droite du Pontife
, & par conféqucnt au Sep-

tentrion, la face tournée au midy. L’Ordre Ro-
main fait mention de quelques unes de ces Egli-

fes ïïtuées à l’Orient
,
où le Diacre,placé au Sep-
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tentrion
,

lifoit l’Evangile vers le Mid\*
, ( qui

edoit.di; cet Ordre
,
le codé des hommes;)quoi-

Î

iu'en d'autres F.g!ifes,ce Minidrc placé au midyj

e tournait au contraire du Codé du Septentrion,

comme en toutes celles qui cdoient expofées à

l’Occident, & communément aufïï en celles qui

edoient tournées à l’Orient.

Mais plus communément ce Minidre
,
pour

la railon que nous avons marquée plus haut

,

s’eft placé en la partie méridionale
,
le vifage au

Septentrion. Et telle ed encore fa fituation à

Milan
, à Laon

, à Paris
, (

c’eft-à-dire à Notre

Dame de Paris
;
car par exemple àfaint Vi&or,

Abbaye célébré de la raefme Ville, le Diacre

s’ed tout à fait avancé dans la partie Septentrio-

nale ) , à Orléans
,
à Meaux

,
à Beauvais

,
à

Arras
,
à Auxerre

,
à Amieus, à Bourges & en

plu fieurs autres Eglifes. Ce qui devient encore

plus fcniîblc
,
torique dans ces Eglifes ,

l’Evan-

gile fe chante au Choeur fur le Lutrin. Car alors

le Diacre, tourné vers le Septentrion ed entière-

ment dans le codé méridional. A Milan & à
Laon

, il y a cette différence
,
que le Diacre fe -

tient toujours exaélément à l’extremité de la

partie méridionale. A Bourges
,
quoique le Jubé

ait deux degrez, l’un au Midy & l’autre au Sep-

tentrion; le Diacre néanmoins monte toujours

par le collé du Midy, comme edant celuy où il

doit en effet fe placer,& de mefme à Auxerre. Et

il paroid par le témoignage du faux Alcuin, que

telle edoit communément la pratique de ton

temps , d'entrer toujours au jubé par la partie

méridionale
,
parccque c’edoit en effet le codé

que le Diacre occupoit originairement en liiant

VEvangile.
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Dans le reftedes Eglifcs que nous venons de

nommer & encore en beaucoup d'autres
, le

Diacre s’avance un peu trop vers le milieu du

Jubé, où on eft venuàpofer le Lutrin ou Pu-

f

dftre. Ce qui fuppofe , comme l’on voit
,
que

e Jubé régné d’un bout a l’autre & traverfe

toute la face du Chœur : Par exemple ccluy de

Notre Dame de Paris & une infinité d’autres, où
il a efté aifé ,

comme nous verrons plus bas ,

de quitter infenfiblement le cofté méridional ,

& de gagner toujours un peu vers la partie Sep-

tentrionale. Car dans les Jubez qui ne traver-

fent qu’une partie du Chœur & font (éparez

l’un de l’autre
, comme font les tribunes de l’E-

glife de Sens
, cela n’a pas efté poflîble. Aufli

dans cette célébré Eglile
,

oit l’elprit de nou-
veauté fait fi peu de progrès

,
le Diacre obfer-

ve-t’il toujours de lire l’Evangile dans la partie

méridionale, c’cfi-à-dire dans le Jubé qui eft à
droit en entrant dans l’Eglifc. L’Eglife de Laon
a icy cette diftinâion &c cet avantage fur celle

de Sens
,
que quoique le Jubé de cette premiè-

re Eglife ne foit point féparé
, & que le Diacre

ait par conlcquent toute liberté comme ailleurs,

d’avancer fur la partie Septentrionale
;
ce Mi-

niftre toutefois n’a pas encore fait un pas vers ce

cofté là
, & tient toûjours pied ,

comme à Sens,

au cofté méridional.

Et c’eft auffi pour cette raifon qu’à Châalons
fur Saône

, & à Nevers félon l’ancien Origi-

naire de cette derniere Eglife
, le Soudiacre ,

placé femblablemcnt en la partie méridionale

du Sanétuaire
, fe tourne de mefrne vers le Sep-

tentrion pour lire l’Epiftre. Le Diacre obferve

la mefrne fituation pour dire Ile Miff* eft ,
ainf»

L iij
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qu’a Sens ,à Vienne, à Laon, à Avranches

lelon le Millcl de 1555. à Amiens : Se au con-

traire au Mans & à Lifieux
, (

fuivant l'Ordi-

naire de cette demicre Egide ) , il fe tourne au
midy. Et enfin à Orléans

,
le Célébrant lit pa-

reillement le Capitule de Laudes Se de Vclpres,

la face de ce collé là. A Roüen & à Laon
, la

bénédiction de l’eau, les Dimanches fe fait au

milieu du Chœur, le vifage au Septentrion. Et

enfin généralement prefque en toutes les Egli-

fes
,

c’eft de ce collé là que le Diacre ell tourné

en chantant ÏExultet.

Maintenant pourquoy le Diacre,placé au Midy
ou au Septentrion

, le tournoit-t’il
,
pour lire

l’Evangile, vers le Septentrion ou vers le Midy,

Se non vers l’Orient ou vers l'Occident î C’eft

que de cette maniere,ayant d’un collé le Clergé

en face dans le Prcfbytere & dans le Chœur : &:

de l’autre le Peuple dans la Nef, & pat confé-

quent prefque tout le monde devant foy& très

peu derrière dans les ailles ou bas collez
,
il ef-

toit vû & entendu plus commodément de tous

les alïïftans : au lieu que s’il eut regardé l’O-

rient ou l’Occident , il auroit tourné le dos à
la moitié de l’Alïèmblée

,
à fçavoir ou au Cler-

gé placé à l’Orient dans le Prefbytcre ou dans

le Chœur
,
ou au peuple rangé dans la Nef.

Apres cela
,
voicy ce qui ell arrivé & pour-

quoy le Diacre fe place à préfent en la partie

Septentrionale du.Jubé. Comme le Prellre à la

Mtflfc balfc, non content , en lifant l’Evangilc,dc

tourner la face vers le Septentrion, à l’imitation

* V. Rub. de ce que fait leDiacre à laMelfe haute,ell venu
* ÙVrc-

en<
;

ore
» Pour les raifons que nous avons remar-

ponfc, ' quées ailleurs * , à fe placer mcfme de ce collé



de U Rem. XXI. \6j
là

;
Ion exemple a amené tout naturellement le

Diacre à l'on tour , à faire aulli cette leélure du

mefriie collé à la Melfe haute
; à quoy ce Minif-

tre à pû d'autant plus volontiers le laifièr aller,

que de mefme que le Preftre
(
qui ne retenoit

luy-mefme cette difpofition que du Diacre *
),

V. encore

il avoir déjà ,
en lifant l’Evangile, la face tournée ^umèiaem-

vers ce collé là. Ajoûtons que comme en plu- droit,

fieurs Jubez ,
le pupitre de l’Evangile s’eft trou-

vé mobile & portatif, il a cfté très facile de le

déplacer 8c le reculer infenfiblement : d’abord

vers le milieu
;
enfuite un peu au delà

,
com-

me à Amiens
,
à Roiien &c. 8c enfin tout à

fait dans la partie Septentrionale : où il elt

relié en la plufpart des Eglifcs & où le Dia-

cre faifant la lcÂure de l’Evangile , au lieu d’a-

voir tout le monde en face, comme il l’avoic

lorfqu’il faifoit cette ledure en la partie mé-
ridionale , il le met au contraire aujourd’huy

prefque tout derrière foy
;
enforte qu’il ne luy

relie plus de l’ancienne fituation, que d’avoir 1q
vifage au Septentrion.

A Nancy dans l’Eglife Collegiale qu'ils ap-

f

icllent Primatiale & à faint Pierre de Saintes,

e Diacre, placé dans la partie Septentrionale du
San&ùale , fe tourne vers le Chœur 8c la Nef
pour lire l’Evangile

, ayant»ainfi tout le mon-
de devant foy. Et de mefme à faint Nerée 8c

faint Achilléc de Rome
,
avec cette différence,

que comme cette derniere Eglife eft à l’Occi-

dent ,
le Diacre occupe la partie Méridionale.

Le Soudiacre place de l’autre collé lit pareil-

lement 1 Epiftre tourné vers la porte de l’Eglile.

L Exultet a fuivi icy prefque par tout le fort de

l’Evangile. Car par exemple, à Paris le Diacre

L iiij
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cil placé comme à l’Evangile
, en chantant cet-

te bénédiction
, en la partie Méridionale du

Chœur-
, au lieu qu’au Rit Romain ce Miniflre

eft au contraire tout à fait avancé^dans la partie

Septentrionale.

R E M A R Q^U E XXII.
t

Sur [offertoire.

L Offertoire Ce chantoit comme l’Introït^

Voicy par exemple
, celuy de la Melle de la

veille de Noël.

Le premier Chœur chantoit d’abord l’An-
tienne impofée par le Préclientre : Tollite portas

principes vejiras
, & clevamini ports sternales , &

introibit Rexilons.
Le fécond Chœur répetoit l’Antienne, Tollite

portas principes veftras , Cr elevamini porta ttcrnx-
les;& introibit Rex gloria ,( i ). Enfuire le pre-
mier Chœur chantoit fur le fécond ton, qui ef.

toit celuy de l’Antienne , ce premier vcrict du
Pfeaume mefme doit eftoit tirée l’Antienne,

Domini eft terra & pienittido ejus . or bis :terrarun»

& univerfi qui h.*iitant in eo. Puis le fécond
Chœur reprenoit encore l’Antienne , Tollite por-

( i ) Il relié dans le GradneI*Remain des refti- ,

jes de <
î
ette Prmqoc à l'Offertoire de la Mefle du tj.

Dimanche après la Pentecofte ; où ces paroles Do
frofandu clamai ad ,t Domino

, qui font le com-
D1C

r-,»?
1C ir Cet Offertoire

, fc répètent arec les
/ncuncs notes après .toute l'Antienne.,
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tas principes vtjhrat, & elevamim portée atrrnules .

& tmroibit Rex gltrue. Le premier Chœur con-

tinuoit le fécond verfet . Ipfe fupcr tnana fun-

ÀAvit eum & fupcr flumina praparavit eum. Et

le fécond Chœur répétoit de nouveau Tollste por-

tât principes vejfrat,& cltvAtnini porta attrnales
,
&

introibit Rexglorit.

Et on continuoit ainfi à'cntre-mener l'An-

tienne avec le refte des Verfets du Pfcaumc,

jufqu a ce qu’on euft reçu toutes les Offrandes.

Alors lé Pontife regardoit le Chœur & faifoit

ligne , & on finilîoit le chant de l’Offertoire,

toujours avant la Sccrette & mefme avant

Orate frMres. Ceft-à-dire que félon que l’Of-

frande eftoit plus ou moins nombreule
,
on rc-

pétoit auffi plus ou moins de fois l’Antienne &
on chantoit plus ou moins de Verfets ;cn un
!ts; -on coupoit & on arreftoit quand & où on
vouloit. A Lyon le Préchentre obferve encore,

fur tout dans les grandes Feftcs
,
de preffer le

chant de l'Offertoire, à mefure que le Preftre

avance dans l’oblation , & mefme il fait finir

tout à fait le chant
,

lorfqu’il apperçoit que le

Preftrc eft fur le point de dire la Préface,ii quoy
il eft attentif.

Pour abréger encore davantage
;
au lieu de

répéter d’abord deux fois l’Antienne ,
on la par-

tageoit comme l’Introït : de maniéré que le

premier chœur chantoit la première partie

,

par exemple
,

Tollitc portas principes vef/r.ts Cr
elevamini porta aternales -

t & l’autre la fécondé,

& introibit Rex gloria
; & on fe contentoit dans

la fuite du Pfcaumc
,
de répéter ces dernières

paroles
, après chaque Verfet. Il eft marqué

dans l’Ordre Romain
,
que quelquefois l’Of-
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fertoire eftoit réduit à un feul Verfet, précédé

& fuivi du chant de l’Antienne. A Lyon on y
conferve encore quelques Verfets.

(
Selon le

Miflel de cette Eglife de 1610. tous les Of-

fertoires font encore compolcz de trois Ver-

fets. ) Mais prefque p»r tout ailleurs on les a

retranchez comme inutiles
,
fur tout depuis que

les peuples ont ceiTé d’aller régulièrement à l’Of-

( fraude, & en lin mot l'Antienne eft reftée feule.

Et mefme où il y a des orgues
,

le Chœur en

eft -il entièrement déchargé. Aux Meflès de

Requiem , où la coutume de porter du pain & du

vin à l’Offrande s’eft toûjours plus maintenue,

on a du moins confervé ce Verfet Hojltas & pri-

ées &c.

R E M A R QJJ E XXIII.
A

f

Sut le mejlange de Peau & du vit» dans U
Calice.

O A? met de l'eau dans leCalice pour tremper le vin

a l'exemple de Notre Seigneur Jefia-Chrift.]

Non que ni faint Paul ,
ni aucun Evangelifte, ait

exprdfement marqué que le vin dont fe fer-

vilt le Fils de Dieu dans l’inftitudon de l’Eu-

chariftie
,

fut ainlî meflé l’eau
;
mais c’eft pre-

mièrement que comme les Juifs trempoient

* On cite communément leur vin ,
il fe peut dire que la

nnLivrcdcs préfomption eft icy pour le meflange *
, & que

en* 'marqué J. C. n’en ufa pas autrement dans le dernier

?“ur
C
pmi-

*ouPer- " Jefus-Chrift prit dans fes mains le

que'.

P
"Calice meflé de vin & d’eau

; & tel fans
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doute
,
difent d’excellents Tradu&eurs

, apres «

faiiu Thomas , & plulleurs autres Doéieurs
,
«

qu’on avoit accoutumé d’en boire dans l’ufage ••

ordinaire. » C’eftoit alors la boiifon ordinaire, «

dit M. Hure. «*

Secondement telle a cité en effet la croyan-

ce de l’Eglife des fon origine
;
& fur ce fon-

daient , on a toujours méfié l’eau au vin en la

célébration du Sacrement. >» On en ufc ainfi,

dit le Concile de Trente ,
avec toute la Tra-«« * s<Æ i*.

dition
,
parccqu’on croit que Notre Seigneur» ^i(r [̂

icr^*

Jefus-Chrifl l’a pratiqué de la forte. Aulfî»

laint Cyprien, écrivant contre ceux qui ne mef-
loient point l’eau avec le vin au Sacrifice de
la Mcfle

,
les accufe-t’il de violer en cela une

Tradition du Seigneur, En un mot par tout,

excepté chez les Arméniens ,
ce Rit a cfté re-

çeu. Il eft inutile icy d’alleguer les Peres 8e

les Conciles qui ont regardé cet ufage com-
me d’infhtudon divine,8e qui en ont parlé com-
me Venant de l’exemple de Jefus-Chrift mef-

me 8c de la Tradition des Apoftres
,
Quod

Chriftum Dominum ita fecijje credatwr
,

dit le Concile de Trente. In Calice o[fcrendo , _ .r ,

dit laint Cyprien
,
Domimca traditio frrvelur , quoj cl»

'

netjue aliud fiat a nobis
,
quara quod pro nobis Do

-

minus prier fecerit, ut Calix qui in commémora- &'Jnu

tione ejui offertttr . vino mixtus offeratur.

Maintenant, pourquoy le Seigneur trempa-

t’il fon vin à la Cene ? C'eft ,
vous répond faint

Thomas
, 8e avec luy une nuée de Théologiens f<rt. p

8c de Scholaftiques ,dont nous avons rapporté '*• •* 6'

les noms
, les furnoms 8e les qualitcz dans le

Tome prmier
,
page i iS. c’efl que ç’eftoit la , p^,-

T [ p
.

coutume d’en ufer de cette maniéré : Secundum i -+•
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morcm illius tem. Et nous avons dcja dit pla$

haut
,
que telle eftoit en effet la pratique des

Juifs. Chrifhu Âppofmt aqttam vint
f»

opter fartitsu

dtnem . fiait caicri fobrii brunes, dit Durand,
fur le iv. Livre du Maiftse des Sentences,d. n.
q. I j. Juxta régulât modtjlix in menfi . dit Ga-
vantus. Tum fanitutis , tum temperanti* caufd , dit

un autre Auteur. •> C’eft, dit M. le Voirier, que
-la Paleftine eft un pays fort chaud oi\ les

» vins font fumeux
,

joint que la coutume des

-hommes fobres & rcglez en leur vie, com-
-me eftoit Notre Seigneur

, eft de tremper le

-vin. C’eft, ajoute M. Grimaud, que com-
-le Sauveur avoic toujours efté modéré en fa

» façon de vivre
,

il n’euft pas voulu boire de

- vin pur ou en donner à boire à fes Apoftres;

-& n’importe que ç’cuft efté pour changer

-ce vin en fon Sang
,
puifeue les qualités du

-vin dévoient toujours demeurer. D'autres

- Do&eurs , au rapport de M. Mcurier , aile™

-guent auili les mcfmes raifons , fçavoir la

-qualité du pays qui eft chaud , & où n’eft

» point la coutume
,
Ipccialement aux gens io-

-bres
, (

tel qu’on ne peut nier avoir efté No™
-tre Seigneur & fes Apoftres ) ,

de boire le

-vin pur & fims le tremper d’eau
,
pour la

-force des vins. & la chaleur de la Province,

- au moyen dequoy il y a apparence que No-
-tre Seigneur ne confiera qu’avec le mefme
—vin qu’il avoit coutume de boire. Par quoy

-fi nous trempons le vin avant que le con-

-facrer , c’eft à l’exemple de Notre Sei-

- gneur.

Pour nos freres les Proteftans qui boivent
leur vin tout pur à la Cene , ils ont beau dire .
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que leur Communion ayant pris naiüance en
pays froids

, (
comme par exemple en France,

en Allemagne, en Angleterre
,
en Suede &c),

ils ne fauroient s'accommoder d'une Tradition

venue des pays chauds
;

ils feront toujours in-

excufe.Lies
,
pour quelques goûtes d’eau que l’E-

glife demande dans la célébration de l’Eucha-

riftic de fe féparer d'un ufage qu’ils regardent

eux-mefmes comme très ancien & eftabli dés

les temps Apoftoliques, & ofi d’ailleurs la fo-

briété Chreitienne trouve fi bien fon compte.

Mais ,
objectent icy les Proteftans

, en quel

endroit de l'Ecriture eft-il marqué que le Fils

de Dieu mit de l’eau dans le Calice, en inifituanc

l’Euchariftie ? Et en quel endroit de la mefme
Ecriture

,
leur retorque-t’on de la part des Ca-

toliques
,
trouve-t’on qu’il ait mefme mis dii

vin dans ce Calice ? Les Evangeliftes ni faint

Paul n’en dilènt pas un feul mot. Ils expri-

ment feulement que le Seigneur prit le Calice

& qu’il le bénit. Enforte que pour le vin com-
me pour l’eau,& au regard des Proteftans com-
me des Catoliques , il faut de nécclfité avoir

également recours à l’autorité de la Tradition,

qui nous apprend que le Calice a toujours efté

méfié de vin & d’eau. Voyez faint Jultin , faint

Irenée
, faint Cyprien &c.

Demande.
Si l’ufage de mettre de l’eau dans le Calice,

prend fon origine de ce que nous venons de

dire
; à quoy bon mettre fi fort le Preftre en

garde contre la trop grande quantité d’eau
;

pourquoy tant de précautions, d’ordoimances

!..
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8c de reglemens Ecdefiaftiques, pour empêcher

que le vin ne foie trop trempe i

Réponse.

Tous ces Reglemens , fi on y lait reflexion,

ne vont qu’à prelcrire une moindre quantité

d’eau que celle du vin
; & pourvu que le vin

foit fuperieur & prévale
,
fuivant ce qui aeflé

marqué plus haut , on peut compter que l'E-

gide ne prétend rien déterminer fur le nom-
bre des goûtes d’eau qu’on met dans le vin.

REMAR QJJ E XXIV.

Sur le Lavement des Mains,

I. T"X Onble lavement des mains, l’un apre's l'Of-

LJ fraude , tautre apres l'encenfement.
]
Ce

fécond lavement des
- mains eft tellement atta-

ché à l’encenfement que quelques Cérémoniaux

marquent expreflèment qu’aux jours d’encens,

ce n’eft qu’aprés l’encenfement qu’on doit pro-

céder à cette a&ion. Et parmy les Chartreux,

elle n’a lieu en effet qu’aux Mclfes où il
y
a en-

cens
j & jamafs par conféquent aux Melles baf-

fes
,
ni aux Méfies hautes ordinaires. Je leur ay

oiiy dire qu’ils cfloient tellement perfuadez que
ce fécond lavement des mains

, ne fe faitoit que
par rapport a - l’ehcenfement

,
qu’ils ne s’atta-

choient en effet dans cette aétion
,
qu’à laver

les endroits des mains &C des doigts qui avoient
fervi à tenir les chailiies de l’encenloir, C’ell
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pour cette meûne raifon encore & pour net-

toyer les doigts qui auroient pû fe lalir dans

la bénédiéhon &c la diftribution des cierges,

des Cendres Sc des Rameaux, que le Célébrant,

dans cet Ordre, lave pareillement Tes mains

après la Cérémonie.

Durand, qui efcrivoit fur la fin du xi 1 1. fié-

cle
,
parlant de ce double lavement des mains,

marque auffi le premier avant l’Oblation de

l’Hoftie & du Calice,& le fécond après l’encen-

fement. Mais l’Ordre Romain xiv. qui fait pa-

reillement mention de ces deux lavemcns des

mains, parle du fecond,c’eft-à-dire
, de celuy qui

fc fait après l’encenfement
, comme d’une pra-

tique purement arbitraire. Cependant ce fécond

lavement des mains s’eft fi bien affermi dans

la fuite
,
qu’il fe peut dire que prefque partout

aujourd’huy
,

il a entièrement pris le deflùs,&
mefmc à l’exclufion du premier. En un mot
le Preftre régulièrement ne fe lave plus icy

qu’une fois les mains
,
fçavoir ou après l’OE-

ferte ou Oblation du pain & du vin aux Méfiés

ordinaires
,
ou après l’encenfement aux Mellès

folennelles.

Je dis régulièrement
,
tant à caufe des Char-

treux
,
qui n’admettent encore ce fécond lave-

ment des mains
,
que lorlqu’il y a encens à la

Méfié , ainfi qu’il vient d’eftre dit plus haut
;

que pareeque les Evefques & quelques Cha-
noines aufli bien que les Chartreux

,
pratiquent

toûjours le premier lavement des mains
(
fans

préjudice du fécond qu’ils ont auffi adopté
,
ainfi

que le refte des Preftrcs ) : avec ce changement

toutefois
,
que comme on a celle de porter com-

munément des Pains à l’Offrande , ce n’eftplus
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par conféquent après la réception de l’Offran-

de ,
mais précifcment apres la récitation de

l’OfFertoirc que les uns & les autres pratiquent

l’ancien lavement des mains
(

i ). Excepté au

regard des Evefques
,
à la Meffe du facre des

Rois ,
des Reines & des Evefques , & à celle

de l’Ordination des Preftres &c. de la Bénc-

di&ion des Abbez & des Abeffes & de la Con-
fécration des Vierges > où

,
pareequ’on a re-

tenu la coutume de porter comme autrefois du

pain & du vin
,
de l’or ou des cierges à l’Of-

frande
,
l’Evefque confécrateur oblerve aulïi

toujours de ne laver qu’aprés la réception de

ces Offrandes
, & non apres la récitation de

l’Offertoire.

I. D I M A N D 1.

Pourquoy les fimples Preftres,hors donc les

Chartreux & quelques Chanoines
,
ont-ils com-

munément abrégé le lavement des mains d’a-

F
rés l’Offrande,retenant feulement celui d’après

Oblation de l’Hoftie &du Calice, ou d'après

l’encenfement ?

R e p o n s t.

C’eft que ces Preftres ne recevant plus ré-

gulièrement a l’Offrande de pains qui puiilènt

leur falir les mains
;

ils regardent cette pré-

caution comme inutile. En tout cas ,
ilfemble.

. f1 -^
Ltgit Ojftrtorium , dit l'Ordinaire des Chartreux,

ér inclinAns aJ Alt*rit mtàtum
,
pcrgtt Ad cornu Epif-

t*l*
,
ubi pntnUm m*nns luvtt,

difent-ils.
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<fifent-ils,qu’il fuffife de laver une Fois lès mains,

pour en ofter tout ce quelles auroient pu con-

tracter de moins propre , tant à l’encenfement

qua la réception -des OfFrandes.C’eft donc pour

cette raifon qu’ils s’en tiennent uniquement au-

iourd’huy au fécond lavement des mains. Et

mefme chez les Jacobins & à Cifteaüx tant que

cet Ordre a confervé fes anciens Us
,

il n’y en a

jamais eu d’autre.

Pour quelle raifon donc les Evefques
,

les

Chartreux & les Chanoines dont on a parlé

plus haut ,
n'ont-ils pas changé fur cela com-

me les autres ?

Réponse»

C'cft premièrement au regard fur tout des

Evefques & des Chartreux .qu’une fois accou-

tumez à certains Rits &C à certains ufages dif-

ficilement s’en dcpartent-ils. Il y a une infi-

nité d’exemples de cette confiante & perfévé-

rente uniformité des uns & des autres ;
de cet-

te immobilité & de cette ténacité ,
pour ainfi

dire, dans le Cérémonial. Et la raifon de cette

conduite des Eveiques ,
c’cft qu ils regardent

leurs pratiques comme leur eftant propres &
caraéterilhques

;
& ainfi ils n’ont garde d y rien

changer. Et pour les Chartreux qui fréquen-

tent peu le monde & qui favent à peiné ce qui

fe pafle dans le refte des Eghfes
,
par où pour-

roient-ils prendre les maniérés de ces Eglifes

& en adopter les Rits ? Il y a encore une au*

Tome ÎT. M

Digitized by Google



xy S ’
.
Remarqua fur 'les Rubriques

tre raifon qui femble leur eftre particulière ,

c’dl que toujours &: dans tous les temps
, rigides

oblèrvatcurs d’une exacte ik icvere régularité,

fans s’ellre encore démentis jufques icy en au-

cun point principal
,

il fe peut dire que jamais

ils n’ont eu befoin de réformation
j & jamais

en effet ils n’ont efté reformez. Car on fçaît

que les Reformes ,
dans le deffein de rappeller

l’eiprit primitif& l’antique pureté des mœurs

,

ne manquent guere d’amener en mefme temps

avec clics une lettre nouvelle & d’introduire tou-

jours quelque changement dans la police & la

difcipline.

Secondement au regard des Evefques en par-

ticulier
,
comme il leur cft refté des Méfiés

,

fçavoir celles que nous avons marquées plus

haut
, où l’ufage d’offrir des pains

,
de l’or ou

des cierges
,
s’eft toujours conlervc

,& par con-

féquent celuy auffi ae fe laver les mains enfuite;

,
il ne leur a guere cite pollible de le depren-

dre de cette première pratique. Et il en fcroit

•de mefme des fimples Preftres
j ceft-à-dire

,

que les ffmples Preftres auroient la mefme peine

à fe défaccoûtumer de cet ufage , s’ils avoient

pareillement continué de recevoir précifément

a l'Offertoire le pain béni & encore celuy qu'on

offre aux Méfiés des Morts & des rclevailles des

femmes après leur couches jreftes de l’ancienne

tradition.

Mais toutes ces offrandes eftant aujourd’huy

dérangées & quelquefois rnelme reculées jul-

qu’aprés l’encenfement
,

il n’eft pas étonnant

que dans ce déplacement
, le premier lavement

des mains
, fe trouve prefquc par tout à préfent

confondu avec le fécond.
.
C’eft-à-dire avec ce-
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luy qui fuit l’encenfement

;
ou plutoft qu'il fe

trouve aboli & totalement anéanti
, fur tout

dans les Eglifçs où l’Offrande eft réjettée juf.

qu’après le lavement mefme des mains 8c im-

médiatement avant la Préface. En troilicme

lieu
» (

8c cecy eft commun à tout ce qu’il y a
de Preftres qui ont retenu le premier lavement

des mains
,
lçavoir les Evefques

*
les Chartreux

8c quelques Chanoines ) , comme on eft .venu

à anticiper l’OfFerte
,

c’eft-a-dire l’Oblation du

F
ain 8c du vin

,
8c à offrir l’un 8c l’autre avant

encenfement
,
ce qui ne fe pratiquoit autre-

fois qu’à la Sécrette
,
8c après l’encenfement;

comme on eft venu, dis-je, en faifant cette

oblation
, à élever 8c à manier par conféqucnt

la Patene 8c le Calice
;

le rel'peét dû à cette

aâion 8c enfemble aux Vales facrez', enga-

geant à avoir icy les mains les plus prdpres 8c

les plus nettes qu’il eft poiïible
,
a auffï main-

tenu ce premier lavement des mains. D’où vient

auftî que le Diacre 8c le Soudiacre fe les la-

voient auffi toûjours avant que de toucher le

Calice 8c la Patene ,
ainfi que le Corporal 8c les.

Hoftics ou pains à chanter.

J I. Les deux premiers doigts de chaque maint

une fois lavée. > ne doivent plus, toucher autre chofe

que le Corps de Notre Seigneur, Juivant L'Ordre

Romain & le Mtjfel des Jacobins-
]
Les Moines

de Clugny n’eftoienr pas anciennement moins

précautiqnnez ni moins fcrupuleux là deffus

,

luivant cette Rubrique de leurs anciennes cou-

tumes
, Confummatà oblations

(
après l’Ofièrte )

Sactrdos lavat manus , cavens ne poftea altud quid

tangat cum digitis quibus corpus Domini tangen-

dum */?.Jufque là que comme ils n’ofoient melà
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me fe fervir de ces doigts ainlî lavez, pour ma-

nier l’encenfoir , ils eitoient réduits à le tenir

feulement avec les crois derniers doigts de la

main. Aulli
,
pour ne pas coucher a rien de-

Î

>uis le lavement de leurs mains & ne fe pas

âlir de nouveau les doigts lavez
j
ils les joi-

gnoienc aifflt-toft cnfcmble. Binos utriufque ms-

nue digttor Uvat & combinat , porte une autre

compilation de ces mefmes coutumes.

Selon les Us de Cifteaux 8c aux termes du

Cérémonial de Bursfeld , il n’eftoit pas permis

non plus depuis le lavement des mains de dis-

joindre ces quatre doigts
,
finon pour faire les

Signes de Croix ordinaires & toucher l’Hoftic

& le Calice. Bien plus
,
pour avoir encore ces

quatre doigts plus nets & plus propres au temps

de la Conlécration & fur le point de toucher

les faefez Symboles
,
on prénoit la précaution

à Mets & en d’autres Eglilès d’Allemagne &
de Pologne

, de ne les laver qu’au commence-
ment mefme du Canon, 8c en un mot le plus

tard qu’il eftoit poflible. A Milan c’eftoit pré •

filement avant les paroles Sacramentalles, tant

on avoit de refpeét pour le Corps de Jefus-

Chrift. Car on ne peut douter que ce ne fut

uniquement par rapport à l’attouchement des

dons confacrez que le Prellre aflvâoit fi fort

d’avoir icy les mains nettes. Et cette raifon le

trouve mefme employée dans le Mille! de

Verdun de i j y 4. & en celuy de Troye de

1 y
80. Da mihi qttafo, Domine

.
portent ces Mif-

ich . manm meas ira 1Avare . ut digne ptjfim Cor-

pus & fangtunem Domini JMofiri Je/u Cbrifii fidc-

hter pertrattare. A la confécration des Evefqucs,

quoique l’Evefquc nouvellement confacré, diie
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depuis l’Offertoire tout le refte de la Méfié ccnu

jointement avec le Confécrateur
, néanmoins

comme il ne doit pas toucher l’Hoftie , aufll

s’abftient-il de laver icy Tes mains.

REMAR QjJ E XXV.

Sur le Canon de U MeJJè.

I. T' £ Canon , cefl-àdne des Prières.
]
Saint

1 j Juflm,en fa première Apologie
,
nomme

Prières
,
la longue action de Grâces que le Prél

lat fait fur les dons
,
où il donne loüangc 8c

gloire au Pere
,
par le nom du Fils & du laine

bfprit ; & c’eft ce que nous avons depuis appel-

le le Canon. Saint Cyprien le nomme aulït

Prières en fon Livre de l’Unité de l’Eglife
, Se

encore en celuy de l’Oraifor* Dominicale
,
lorfi

qu’il dit
, » Que le Prcftre , avant que de com.

cer la Priere
, (

qui conftamment ne peutef-»

tre icy que le Canon précédée immédiate-»

ment du Canon
)
prépare l’efprit. des fidèles,»

en les exhortant a élever leur casurs aDicu».
Sacerdos ante Orationtm

,
prafattene pramijjà

,
po-

sât frairum mentes
,
dietndo Sussum corda.

Saint Auguftin , ,
faint Grégoire i

,
& le Pape

Vigile ? ,
font aulli mention du Canon de la

MelFe, fous le nom de Priere
;
& faint Bafile +

en parle <» comme renfermant des paroles»

d’invocation dont on fe fert lorfqu’on confacre «f

le pain de l’Euchariitie & le breuvage de bé- «

nédiétion. . «

1 1. Prefcrittes & martjuèes , au moins en fidt-

> " M iij

J . Epilt.

td Paul.

». L. 7.
Ep. <4. inJ.

».

;• Epift. ad
Prcîuc.

4.I,.de Sp.

S. c, »7.
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tance . dans toute la Tradition de CEglife.
]
Car

on ne peut nier
,
félon le témoignage de Va-

lafride Strabon
,
que de temps en temps on n’ait

touché au Canon
, & qu’on n’y ait fait quel-

ques additions. Jpjam attioncm quâ confUitur Sa -

erorfanttum Corporis & Sanguinis Dominici mjf.

terium , quant quoqut Romani Canonem , tu feepè

in Ponttficalibsu invenitur,appelant ... auclampujfe
,

non femel >fed foepius ex partibus addttis
, intellU

gimus.

III. Lesquelles à peu de chofes près . Je difent

régulièrement & invariablement a toutes Meffet. J
On fçait par exemple., que le Communicantes

éhange & fe diverufie félon les Myfteres -, à
Noc'l

,
à l’Epiphanie

,
Iç jeudy-faint , à Paf-

ques
, à l’^fcenlton & à la Pentccofte : A cela

••près, comme dit M. le Voirier
, cette partie

••de la Melle eft réglée & ne change jamais

«comme les autres. Voyez fur cela la lettre

du Pape Vigile à Profuturus ,Evefque de Bra-

gue , oil il paroift que dès le temps de ce Pape,

qui vivoit au vi. uéele ,
l’Ordre des Prières du

Canon eftoit toujours le mefme , toujours fixe

& invariable
,
excepté quelque petite addition

aux jours les plus îolenncls
,
quelques claufes

particulières que l’on inféroit au Communicantes

& mefme à la Prière Hanc igitwr oblationem

& qui contenoient le fommaire du Myftere ,

comme on l’obferve encore aujourd’huy (i).

. ( i ) Hors ce» jours là le Communicautis & la Prière

Jianc igitur oblaeientm ne changent point ,8c fe di-

fent chaque jour comme ils font marquez dans l’or-

dinairc de la Méfié .d'où vient que l’ancien Miflel de
faint Arnool de Metz , les appelle l'un St l'autre Â&io
que tidiana.
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On fçait que les Juifs , en de certains jours

,

ajoutoient a la formule ordinaire de la béné-

diction du Pain 8c du Vin des Prières particu-

lières qui convenoient à la Fefte. Par exem-

ple à Pafques on failoit mention des mira-

cles que Dieu fift en tirant fon peuple de l’E-

•gypte.

IV. Le Canon efl aufji appelle action.
]
Nom

autrefois commun à toute la Melfe mefme, que

faine Auguftin appelle ordinem agendi . &c le Con- Ep. n?.
cile de Cartage II. agendam. Et cela

,
pareeque Cm. 9.

le mot «gère ou facere fe prend fouvent dans

les' anciens Auteurs EccLenaftiqucs 8c Propha-

ncs
,
pour facrifier

;
faire une viétime

,
pour

dire
,
l'offrir en Sacrifice. Cum faciam vttula pro £c ]0ç. 1.

fugibm tpfe venito

,

dit Virgile. Lacéré mum
pro peccato & alterum in holocaujium ; immoler Ecvît. ij-,

l’un pour le péché & offrir l'autre en holocaulte,

Facietu hncum pro peccato. Vous offrirez un l6iJ.

bouc pour le pcchc. On voit aufTi dans l’Evan-

gile
,
Facere Pajcha .

pour tmfnelare Pajcha . corne

-

dore Pafcha.
'

Ce nom d'aftion * autrefois commun à tou- -

tes les parties de la Melle
, efl donc refté au

feul Canon.Valafride Strabon l’appelle toujours

ainfi
;
8c il paroift par le paflage que nous ayons

rapporté plus haut de luy it. 1

1

. que de fon

temps celuy de Canon n’eftoit guere encore

ufite qu’au Rit Romain
,
à la referve des Char-

treux qui ont admis cette expreffion infra ca~

nonem pour infra attionem ; on intitule encore

par tout infra attionem les prières particulières

qui changent félon les Myfteres 8c qui doi-

vent eflre inférées 8c recitées dans le Canon.
Par exemple le Communicantes. Ii^fra ,

comme
M iiij

I

i
1
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l’on voit, eft-là pour intra. Infra ottavam
, In-

fra hebdomadam pour intra oclavam . intra heb-

domadam. Quoiqu’il en foit, Aflion & Canon
font icy la mefme chofe

,
tous deux ainfi appel-

iez propter rtÿiUrtm facrorum confeÜiontm , dit

Raoul deTongres, apres le Micrologue. Quia
in eâ afttone ejl légitima & regularit Jacramento-

.

mm confcttio, dit Valafride Strabon.

REMARQUE XXVI.

Sur Us paroles de la Confecration.

' Es paroles
,
Hoc efl Corpus meum

,

font

V_v Sacramentelles & les feules clfentielles..

C ell le fentiment commun & univcrfellcmcnc

fuivi dans 1 Eglifc Latine
,
qui établit la Confe -

cration
,
prccilcmcnt dans les paroles du Fils de

Dieu
,
quoique les Théologiens & les Scholaf-

tiques foyent partagez fur la forme par laquel-,

le Jefus-Chcift à conCicré le pain 5c le vin dans
la dernière Cene , les uns foûtenant que cette

confécration sert faite indépendament d’aucunes

' paroles
j 5c c’cft lç fentiment des Papes Inno-

cent III. 5c Innocent IV. de François Mairon
Cordelicr , de Gabriel Biel , de Godefroy de

Portras
,
de’ Guillaume Durand

,
Evefque de

Mende
, d’Ambroife Catharin Jacobin; 5c avant

ceux-cy de l’Abbé Rupert, de faint Anfelme
5c d’Ode de Cambray;d’autres que Jefus-Chrift

a prononcé des paroles en beniflânt l’Euchariftie,

mais qu elles nous eftoient inconnues
;
c’cft l’a-

vis d’Albert le çrand.
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La troilîéme opinion qui paroift eftrc celle

d’Eftienne d’Aucun, eft que Jefus-Chrift a con-

facré par ces paroles ,
cecy ejt mon Corps

, mais

qu’il lésa dites deux fois
,
premièrement en fe-

cret quand il bénit le pain
, & cnfuice publi-

quement en donnant le. Sacrement à Tes Apof.

très1

. D’autres ont penfc queJclus-Chrift a con-

facré par ces paroles qu’il n’avoit prononcée^

qu’une feule fois enbeniilànc l'Euchai iilie,quoi-

que les EvangeGftes n’ayant pas obfervé l’or-

dre des chofes ne les rapportent qu’aprés la bé-

nédiction. D’autres , comme faint Thomas, di-

fent que Jefus-Chrift a fait durer cette pronon-
ciation pendant qu’il a béni

,
rompu & donné

l’Euchariftie. D’autres
,
comme Soto , Cajetan

&c. prétendent que Jefus-Chrift n’a pas can-
facré l'Euchariftie quand il l’a benie, mais quand
il a prononce ces paroles cecy eft mon Corps . &c

tju’il a en mefme temps confacré. Chriftoflc de

Cliéfontaines * de qui nous avons tiré tout ce-

cy d’après *M. Dupin en fon Hiftoire des Au-
teurs EccUlïaftiqucs du xvi. fiécle , fe déclare

pour le fentiment de Cathariji , &.dit entre au-

tres chofes
,
que ces paroles cccy eft mon Corps,

n’eftant point de leur nature opératives , mais

feulement énonciatives
,
Notre Seigneur n’a

point conlacré par cette formule ,
mais par fa

vertu
•, 6e qu’il a cnfuice exprimé la forme dont

les autres fe ferviroient pour confaçrer. Il s’ap-

puye principalement fur l’ordre des termes des

Evangehftes
,
qui marquent exprefleincnc que

Notre Seigneur rendit grâces & bénit le pain &
le vin avant que de prononcer les paroles cecy

eft mon Corps . cecyeft mon Sang.

* .A erfitè

fcrtium , Gé-
néral de»
C’.i.U Ixrn
au xva fié”

cle, puis Ar”
CiK Vl*v,.iC de
C.^'xréc te

fuil'ragantdu

Cardinal de
Pdlcvé, Ar-
cbc-vê^ue de
Sens,
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aucipit & ttnct. < fuppl. contra pcilu;

) ;
c’eft- à-

• dire que le Preure en difant occiput , love de

nouveau l'Hoftie. Aiafi parlent les anciennes

Coutumes de Clugny;

Sur quoy il cil bon d’obferver une fois pour

toutes
,

ainfi que nous l'avons déjà infinuc fur

la Rubrique cxxxvt. que de ce qu'il eft dit icy

que le Preftre prénoit de nouveau l’Hoftie à
occiput

, c’eft qu’aprés l’avoir prife à auepn pa-

rum . il avoit celfc de la tenir de la main droite

un peu avant btnedixit , pour pouvoir la bénie

de cette main à ce mot btntdixit : & c’eft ce qui'

cft marqué dans tous les anciens Cérémoniaux ,

& ce qui fe pratique encore tous les jours à la

Melle. Le Micrologue, Auteur du xxi. liécle

fait aufll mention de l’Hoftie & du Calice-,

comme eftant élevez l’un 8c l’autre avant la

confécration
,
que cet Auteur avec l’Ectiturc 8c ’ •

toute la Tradition
,
appelle bénédiction *

; Pa- * V. Tom.

nis in manu* accipiutr & anftcjuam rcponatwr in Edjt.'pJ

aliart bcncdicitur
;
tttm & Calix devants

,
ante de- 1 V4-

pofuionem bcncdicitur. Expreflion qui fait préci-

fément entendre que le Preftre
, tenant entre

fes mains l’Hoftie & le Calice élevez les con-

facroit. l'anù in manu* accipiutr & bencdici-

tur : Calix devants . ... btntdicitwr : 8c qu’immé-r

diaeement après la confécration 5c fans les lc-

que de prendre le pain encre fes mains , en difanc

acctfit fantm. Les premiers Ordres Romains n'en

parlent en nulle manière i te il y a bien de l'appa-

rence que ce n'a el\^ que fore card& dans la fuite,

que le Preftre elt venu à joindre cette aétion au dif-

cours.

/

1
*

;
*

*

*

1

\

«
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ver davantageai les rcnicttoit lur l'Autel, slnte-

quarn reponasitr tn allure . cet Auteur parle de <

l’Hoftie bencateuwr -, & en parlant du Calice ,

ante depofnionem beneduintr. L’Auteur du Traité

intitulé ü ernma anima qui pareillement vivoit

.au xn . fiécle , dit aulli, Caliccm levamut & be~

nedtcvnHs.
,

Voila donc encore le Calice élevé avant fa

confécration
,
car benedietmus eft encore pris icy

dans l’acception de conlacrcr & au melme fens

que faint Paul dit
, Calix bencdtfhonis cm bene-

diarnus, pour lignifier la coupe que l'on coula-

croit. Hildebcrt
,
Archevclque de Tours, au-

teur du mcfme fiécle
,
dit aulli qu’a ce mot acce-

Î
it paner» . le Preftre prend le pain fur l’Autel &
cleve avec les deux mains :

Partis tn hoc verbe * jed adhtu communia
,
ab

ara

Sumitur
, & fumptum tollit Mtraque manu.

Et enluite htne levât & caliccm. Oil l’on voit

que ce que cet Auteur exprime en pariant de

l’Hoftie par tolltt , il l’explique par levas
, en par-

Jantdu Calice.

Robert Paululus
,
Preftre d'Amiens

, à qui

les Dodcs attribuent les (rois Livres des Offi-

ces de l’Eglife imprimez lous le nom de Hu-
gues de faint Vidor

,
cet Auteur copiant en pro-

ie
,
ce ^u’Hildcbert avoir exprime en vers,

marque fcmblablemcnt qu'à ces mots acceptt

Î
antm in Janfias ac venirabtles rnanus fuas , le

’reftre prend le pain fur l’Autel & l’éleve.’ lst

hit verbes
( accepit p nmubfumit ah altaripa-

nem adhuc lommuncm Cr elevalum benedicit. Et
en parlant du Calice

, il dit aulli pojha tollit Ca.
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licem. En forte que ces deux mots tallere Sc /#-

vare ou tlevare en ces deux endroits -cy font tout

à fait •fynonimes & réciproques
; & en géné-

ral
,

la raifon qui a fait palier au mot tollere

qui au propre veut dire prendre
,

la significa-

tion de levure lever en haut, élever
; c'eft que

véritablement il n’eft pas polfible de prendre

un corps fur un autre, fur une fuperficie, fans

en me!me temps le lever
,
le lever a foy , du

moins un peu(z);de maniéré que,pour cette rai-

fon
,
l’aftion d’élever l’Hoftie & le Calice a tou-

jours elle en effet inféparable de celle de pren-

dre l’un & l’autre fur l’Autel.

Les anciennes coutumes’ des Chartreux por-

tent exprelfement » que le Preftre , en chfant»

ces mots accepte pancm
,
doit prendre l’Hoftie*»

des deux mains& l’élever un peu. •* Voicyce
que difent les Us de Cilleaux , copiez icy par

* (t) Audi, de ce que les Anciens avoient coutu-

me d’eipofer leurs enfans à terre, dès qu’ils efboient

nez ; & de ne releyer que ceux qu’ils vouloient faire
,

nourrir : de là on a dit tolltre
, dans la lignification

d’élever & de nourrir i tolltri putrum , dicter St nour-

rir un enfant ;
parccqu'cn prenant cette enfant à ter-

re, on le tevoit en effet
, St qu'eftant levé, on le nour-

rifloit. Et de là auffi élever un enfant
,
pour dire

l'inllruire
,

parce que ('éducation , inféparable de la

nourriture
,
efloit par conféquent une fuite de la pre-

mière aif Ion cm’on avoir faite en levant l’enfant de

rerre. guide/aid peptriffet deertverunt toUere , dit J’*” ,

*“*

Térence. i Ils ont réfolu d'élever l’enfant St de le ». ibid.'acl.

nourrir, quoiqu’il puft dire garçon ou fille. Et en j.fc i.

Un ajjtre endroit, tpuod peperiffet ,/uJfit tolli, » Et en- î-Heaatwit.

core , fi pueüam parerem nojft tohl j. îipin V.
Meut

,
tilt meut Tellure cadenttnp

i . Epfc. in

Exeepi 4 Al.
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les Prémontrez & par les Religieux de fainte

Croix : » .à ces mots prtdie quom pateretur
,
acce-

pu pontm in fondas ac venerobilet montes fuot .

«qu’il prenne l’Hoftic & qu’il la lève un peu
•• haut. * Et enfuite en parlant du Calice

,
ils

«joutent
,
que • lorfqu'il aura dit cc$ paroles

Simili mode po/lquam exnutum e/l,occipiens & hune

proclorum Cohctm in fonllas tu venerobilet munir

fuas, » il prendra le Calice 8c le lèvera 'tant foie

peu •>. Bien plus, l’ancien Ordinaire des Ja-
cobins ,

voulant preferire au Preftre de prendre

le Calice au inot accipiens
,
ne s’exprime point

autrement qu’en difant qu’il le leve/adedef-

fus l’Autel. Ditmdicit accipiens huncipfum

\ modicè elevet ob Alton utroque mono flatimque

(
en difant occipite

)
iterùm leva ; enforte que le-

ver le Calice,eu icy précifcment la mefrne cho-

fe que de prendre fur l’Autel. On pourroit en-

core rapporter là delTus une infinité d’Ordi- •

naires & 'de Miflèls
,
félon lefquels, le Preftre,.

prenant l’Hoftic ou le Calice à ces mors
,

oc-

, ctpit ponem ou occipiens & hune proclorum Cohctm

8c les reprenant a occipite
,

les leve en mcfme
temps "un peii haut

;
purùm

,
puululum . oliquurt-

. tulurn
,
poule alttus. Ce font les expreffions ordi-

naires.

• Mmuf. Il eft mefrne marqué en quelques Miftèls *

te l'Abbaye -uc cette élévation le doit faire révéremment
de 1» GnlTe 'l r n
(

Je 'crefsd ) & avec reipedr.

j
e
i’9

nlr'2e preferivent encore au Preftre cette élévation du

Cance au moment qu a ces mots ,
Simili modo,

pt/lquam canatum e/l . occipiens & bunc proclorum

Culitcm in fanltos oc venerobilet momu fuat . il

le prend des 3eux mains
,
ambobtu mambm ac-

Enfin les Rubricties modernes

!



de la Mejfe. Rem. XXVII. j 9 i

cipttni Caliccm -.. & alujuantulùm devant , die

la Rubrique. Et conftamment il n’eft pas poil

fible d’imaginer ni d’alleguer d’autre raifon de

cecre ancienne pratique de lever le Calice ou
l’Hoftie au mefme temps qu’on prend l’un

ou l’autre
,
que celle que nous avons marquée

plus haut
,
fçavoir icy l’inféparabilité de ces

deux actions,prendre & lever. Car encore un
coup

,
comment prendre les Symboles fur l’Au-

tel
,
fans les lever en effet de delliis l’Autel > Les

prendre fans les lever
, ce n’eft pas les prendre,

c’cft limplemcnt les toucher
, les manier. Ce-

pendant icy il faut prendre
,
le mot le porte >

accepit panem : accipiens & hune pradarum
Cahcem; accipite .

*•

Mais ce n’eft [pas icy feulement que le Prëf-

ire prenant le Calice fur l’Autel
,
ne peut s’em-

péfeher de l’élever. Le Cérémonial de Chefal-

Benoift porte que le Preftre ,
à ces mots devant

la Communion : Cahcem falutaris accipiam prend

le Calice & le leve
,
comme au moment de la

Conlécration mefme. Le Millel d’Etlbme mar-

que la mefme élévation du Calice en le prenant

à l’occalion de ces mcfmes mots Caltcem jalutaris

accipiam que le Preftre difoit après avoir verfé

le vin Sc l’eau dans le Calice à l’Offertoire. Le
Milfel Manufcrit de Paris de 14S0. veut de

mefme qu’en- difant Cahcem falutaris accipiam
,

le Preftre élevé le Calice. Elevando Calicem di-

cit Cmlicem sax.utar.is accipiam. Où l’on

voit que l’a&ion de prendre le Calice
, attirée

icy, luivant nos principes, par ces mots Calicem

accipiam . emporte tellement avec iby celle

de lever ,
que le Millel que nous citons , n’cx-
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prime point autrement le mot de prendre que

par et luy de lever
,
elevu^do Caiicem &c. L'Or-

dinaire de Notre Dame de Daoulas porte aulïï

cctteRubriquej» Il prend le milieu duCalice de la

«main droite & le pied de la;main gauche en di-

» fanti altcemfulnurts accipiam Se levant leCalice.

Bien davantage
,

il eft marqué en quelques

Auteurs *
,
&cn differents Miilels quelePrei'-

tre
,
prenant de la main gauche le Calice

,
à

ddléin d’y jetter
,
en difant hoc commtxtto

,
la

portion de l’Hoftie qu’il tient de la main droite,

doit en mefmc temps le lever ,
en difant per

omnia Jocula Jocutorum Voicy la Rubrique du

Milfel de Toul de 1 j j 1. » Qu’il rleve un peu

«le Calice avec One des portions del’Hoftic ,en

* difant per omnia [acuta Jaculerum Voicy encore

«celle d'un ancien Miilel Romain Manufcrir.

» Hic eleiet modicum irritant partent hojlia cum Ca-

»lice dscens. Per omnia sæcula sæculorum.
» Qu’il éleve tant (oit peu icy le Calice avec la

» portion de l’Hollie ,
en difant ptr omnia fonda

fcculcrum «•. Et ainfi d’une infinité d’autres. En
un mot,à Cambray& à Mâcon ,

le Jeudy-faint,

le Preltre
,
prenant le Calice entre lés mains

, à

l’occafion de ces mefmes mots qui font le com-
mencement de la première Antienne, de Vef-

pres, Caiicem JaltUans accipiam,\e levoit en haut;

tant il eft peu poflible
,
comme nous avons déjà

dit
, de prendre un corps de dclfus un autre , de

dtllùs une fuperficie
,
fans en melme temps l’c-

lever du moins un peu.

Voilà donc la vraye raifon qui faifoit qu’au-
trefois le Prcftre élevoit l’Hoftie & le Calice

v
avanc Confécration. Et ce qui fait qu'aux ter-

nies
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mes <ies Rubriques les plus modeines($), il levé

encore aujourd'luiy le Calice avant ces paroles:

bsbite ex hoc omnes , hic cji inim Co'.tx &c. C’cft

,

( on ne iauroit trop le répéter
) qu’à catife de-

ces mots
,
accepit

,
«captais 8c accipitc , il prenois

les Symboles entre (es mains
, où ils rcltoicnc

(
8c par conlcquent un peu élevez

, fuivant ce

que nous avons dit plus haut
)

jufqu’aprés la

Confccration,qu’il les remettoit préciiément fur

l’Autel,fans les lever davantage. » Que le Prel-

tre prenne l'Hoftie, qu’il la leve un peu haut»

8c la tienne des deux mains
,
jufqu'a ce qu’il «

prononce. Hoc tft corpus meurn
;
qu‘alors ü la-

remette fur l’Autel. Et quand il aura dit«

Simili modo
,
qu'il prenne de mefine le Calice

-

Sc qu’il l’eleve un peu jufqu’a ce qu’il achève-
inrnti memoriam fandis » Ainlï parlent les Us «

de Cifteaux
,
aiidi bien que 1 Ordinaire de l’Ab-

baye d’Aroaife de 14.77, " Il élevé un peu le

Calice & le tient élevé jufqu’a Vnde cr me- y*

mores , difent les anciens ftatuts des Chartreux.

Il prend l’Hoftie
,
la leve 8c la tient ainfi juf--

qu’à fimili modo ; alors il remet 1 Hoftic fur-

l’Autel, levé le Calice, en difant Simili modo....-*

Il l’éleve de nouveau à occiput & le tient ainfi «

élevé jufqu’àces mots inmcirncmorüi fteiais. La-
il remet leCalice fur l'Autel 8c dit Vnde & me -

mores. •• Telle eft la Rubrique du Miflel Romain

de 1 4.91.& de M°°-
On voit par tdutes ces autoritez aufquelles

(,)
Voicy la Rubrique du Miflil : Dicit modo

çOSTQUAM COENAtum HT (y ambabss monthns ceci

-

fiens Colieemjuxf* nodnm, infrn euppnm, (y ah/jttam

tulum élevons , ocjiotim tieponens . Aicit, accifienr
HUNC PRACI.AAUmCaI.ICEM &C.

Tomtir. N
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on en pourroit ajouter beaucoup d autres
;
quô

depuis que le Preltrc avoir une fois pris les Sym-

boles entre fes mains , à l’occafion d accepit, d ac-

apiensSc d'actipite ,
les élevant un peu comme

nous avons déjà marqué plufieurs fois,il lestenoit

toujours ainfi élevez jufquaprés les paroles S*-

cramentales ,
fans qu'il ioit dit un feul mot dans

tous ces ufages & juiques vers le milieu du x 1

1

.

ficelé ,
d’aucune autre élévation ,

de l’Elévation

dont il s’agit apiéfentj&en un mot de 1 élévation

des dons confacrez,des dons après leur conlecra-

tion,comme il lé pratique aujourd huy & depuis

le x i i . lîécle.
t

Maintenant ces deux Symboles qu’on ne le-

voit que fort peu
,
pa>'um .

paulul'um ,
ahquantu-

l'um
,
puul'o aittus , (

fuivant l’exprdïion des Mif-

fels de Ordinaires ) & feulement à 1 occafion

de ces mots accepit . accipiens & accipite ,
qui dé-

terminant le Preftreà les prendre ,
les luy fa1-

foient cn mefme temps lever par rimpoflibihte

de faire autrement, ainü que nous avons dit plus

haut
;
comment eit-on venu à les lever exprès

après la Confécration ,
& mefme à les lever af-

fez haut
,
pour que le Peuple les appcrçevant

, y

portait auffi-toft fes refpects & fes adorations,

c’eft ce qu’on va expliquer dans les deux obfer-

vations fuivantes.
^

-

II. Il eftvenuinfenfiblmentala leverfi lois ,]

fi fort qu’on a elle obligé de s’en plaindre ÔC

de mettre les Preftrcs ci\ garde la demis. Débit

facerdos cavere , ne muhum ante ,
hofiiam fie. nt

munit» receptarn , tlevet
,
prtufquam confecrationis

verba proférât ; ne circumjlans popultu panent non-

élum confecratione in corpus Domtni converfum . ado-

ret. Vndt ,
non fatis cauta ejl nonnullorum facerd»-

c
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ttirri confccrantmm Jtllicuiulo , oas ho,'nam co/re-

crandam in mannr recepmri genua flctru.it, tri a!-

turn devant populo re/piaintc , Cf poji
,
ad cou/ecran-

dsim procédant. Tentai ago in manu hofliamjacer-

dos % non multitm elcvando tpfarn de Allan
,
ncc

genufle'dat cjüo ufcjue con/ecrationis myfltrium e/l

ptrftclum. Tel elt l’avis que donne Gabriel

Biel aux Preftres Inattentifs 6c peu précaution-

fiez.

Lorfquc le Preftre dit Oui pridie

,

porte l'Or-<a

dre Romain xi y. qu’il prenne l’Hoftie entre •*

lès doigts
,
mais fans beaucoup l’élever de »

l’Autel c. Qu’aucun Preftre, dit le Concile de «

Cologne de 1 1 S o. n’éleve l’Hoftic pour «

la montrer au Peuple qu’apres avoir pronon- «*
*

cé Hoc efl corpus rncum Les anciens Hacurs «

de Noyon défendent pareillement » de lever

l’Hoftie plus haut que la poitrine avant les»,

paroles de la Confécration , de peur qu’on 11c «

rende à ce qui 11’eft encore que créature,l’hon-»

neur qui n’eft dû qu’au Créateur. «iDe crainte,

difent les Statuts de l’Eglife de Tout de 5 5 1 f.«*:

qü’oh 11e porte l'on culte a ce qui 11’cft encore»

que defimple pain. « C’cft qu’il eftoic difticile»

en effet de tenir le Symbole élevé pendant tout

le récit de l’Hiftoire de l’inftitution du Sacre-

ment ,
c’eft-à-dire

,
a l’égard du pain

,
depuia

qm pridie jufqu’après Hoc efl Corpus mtum lans le

lailier du moins un peu entrevoir.

-III. Sur tout après la Conjccretion
, ]

parce-

<]u‘en e ffet il n’eftoit pas praticable qu’au mef-
me temps que le Preftre ncnchoit 6c inclinoic

ion corps pour marquer lcnfiblement Sc exté-

rieurement, par cette pofture
,
le culte & l'a-

doration qu’il rendoit à l’Hoftic devenue U
N y

<
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la propre Chair de Jcfus-Chrift
;
fes mains St

fes bras alors appuyez fur l’Autel
, ne fe haut

fartent & ne fe trouvalfent toùjours fupérieurs

à la telle qui s'abailfoit à proportion & à me-
furc que le relie du corps vcnoit à fe plier &
à s’incliner

;
île par conséquent l’Hollie qui

elloit entre les mains du Preftre furmontoit

Si palfoit néceflàirement la telle du Preftre.

IV. Qd»t la fin vue & apperfiie des ajjij/ans
]

Ce qui ne fe pouvoit guère faire autrement;

l’Hollie en la pollure où nous venons de fup-

pofer le Preftre fe taillant de neeellîté voir &
apperçevoir

,
du moins par l’extrémité d’en-

hauc au dellus de la telle du Preftre. Et c’eft

Ce qui arrive encore tous les jours
,
dans l’inf-

tant que le Preftre fait la génuflexion pour ado-

rer l’Kollic,après l’avoir conlacrée. Car
,
quoi-

que cette action ne regarde précifement que
le Preftre & n’ait aucun rapport au peuple ,

néanmoins le Preftre courbe &: incline & te-

nant entre fes mains l’Hoftie ne peut en cette

fltuation s’empefeher, mefine contre fon inten-

tion & contre l’cfprit de la Rubrique
, de la

lever un peu haut
,
en forte qu’il n’eft pas pof-

lîble que louvent le peuple ne l’apperçoive 8c

n’y porte mefme par avance Ton culte & fon

adoration
;
de l’on voit qu’en effet la plufpart

des Fiddes commencent dès ce moment à s’in-

cliner & à rendre avec le Preftre leurs hom-
mages & leurs relpcéls à Jefus-Chrift dans le

Sacrement.

V. Oui auff-tofl ne manquaient pas ety par-

ter leurs Ir,minages & d'y diriger leur culte
]
Et

le moyen en effet d’eftre frappe de cette objet

adorable , fans luy rendre aulfi-toft l’adoration

•> ,

i
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fliprcfme qui luy eft duc ? C’eft dcquoy l’ob-

jet avertit par luy mclmc. C’eft ainfi que bien

que l’Hoftie & le Calice ne foient élevez dans

les Eglifcs de Lyon & de Vienne en Dauphiné

à ces parolesficut in Ccelo du Pater . que pour

accompagner d’un mouvement qui convienne

à la ficuation du Ciel,
(

afin que l'action ré-

ponde icy à la parole
,
dit M. de Sainclcs

,
Evefi-

que d’Evreux *
) ;

ccs Symboles ne Luttent pas « v. Tom.

toutefois, vus 6c apperçûs des aftiftans , d’ut-,
1> - 1 r 0 '

tirer d eux des marques extérieures d honneur 1

6

S.

& de refpeét. Bien plus
, cette cérémonie cil

aujourd’huy tellement tournée en adoration

dans ces deux Eglifcs
;
qu’à Vienne

,
le Soudia-

cre tenant la Patene
,
s’agenouille icy auttî bien

que le Diacre : & qu’à Lyon
,
non feulement

tout le monde ell à genoux pendant cette élé-

vation
;
mais mcfme les Soudiacres qui durant

tout le Canon ,
fe tiennent régulièrement der-

rière l’Autel, la face vers le Célébrant, vien-

nent exprès à ces paroles in ccelo s’agenouiller

devant l'Autel avec le relie des Minillrcs
,
com-

me à la première élévation. Enfortc que tout,

ce culte rendt) icy dans l’Eglifede Lyonal’Hof-
tie & au Calice

,
fuifant oublier la railon /im-

pie*& primitive delevcr l’un & l’autre à cet

endroit du Pater , feavoir à caufe d in cælo
;

le

Rituel de cette mdineEglife de 1 54.1, ne don-
ne plus pour motif de cette cérémonie

,
que

d’attirer aux faerpz Symboles l’adoration des

Peuples : Htc elevet Ho, ixm J? Calium
(
à tn

Calo
)
ut à populo adorctur C’eft ainfi encore que

les inclines Syipboles élévez & montrez, à ces

paroles. Omnu honor & glana , a caule-du dé-,

JBüOnftracif per ipfum & cnm ipjo & in ipfo , qui

N üj

l *-
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*
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précédé
,
comme nous avons du Tome T. p.

*• EL,,t
;

P- ni 1 c 2. ziq. & z 2 o. Etaufli icv à la Rubri-
«' o. .

1 6 1 .
’ ’ ’ 1

.
1

i 4 a. que c l x v 1 1 1. & comme nous le dirons enco-

re fur la Remarque x x xi.
;
c’eft aitifi , dis-je,

que ces Symboles vus & apperçûs des peuples,

ne manquent point d’attirer nulli-toft leurs

hommages & leurs relpccb. C’eft ainfi
,
enfin

que quoique le l'acré Viatique ne l'oit referve

dans les Eglifes & porté dans les rues que pour

l’ulage des malades ; il ne lailîe pas cependant,

vu& apperçû des Fidèles
,
de devenir alors loi*,

jet de leurs hommages & de leurs honneurs.

Tant il eft peu poffiblc, qu’en quelque endroit ;

pour quelque motif, &c à quelque occafion que
• ce puillè dire

,
on ait les yeux frappez de la

prélénee corporelle de Jdus-Chrift ,
fans le

lentir porté dans le moment mcfme a luy ren*-

dre un culte convenable. D’ailleurs les Fidèles

d'ordinaire peu inftruirs du fond & de l’elpric

des cérémonies & de leurs railons d’inftirution.ne

foupçonnent point qu’on élevé& montre l’Hof
tie & le Calice à d’autre dellein que de faire

adorer ces Symboles. Cependant on comprend
aifément que lî le Prcftre avoir eu d’abord pour
fin & pour objet de faire rendre cxtcricure-

• ment aux facrez Symboles 1 adoration qui leur

eft dcüe
,

il les auroit bien plutoft montré en
fc tournant vers eux

,
que non pas les lever

fimolement
, au hazard que quelquefois ils ne

puiflent eftre apperçûs.En forte.melme que pouf
éviter cet inconvénient

,
il a toujours ellé be-

foin, outre 1 élévation
, du fon d’une clochette

pour avertir le peuple. Et c’eft le fentiment de
M. le Voirier, qui dit que» Si l’Hoftie nef.
••toit élevée que pour dire vüc &c adorée du
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peuple

,
on pourroit tu Iny faire voir en fe re- «

tournant vers luy & luy montrant fans la le- «

ver «. Aulïï cet Auteur ne peut-il fe perfuader

que ce ioit précilément dans cette viie qu’on ait

d’abord levé 1 Hoflie à la Melle. Mais ce qui

femblc avoir elté caufe que dans la néccflîté de

montrer les Symboles au peuple comme le li-

gnai de la Conlécration & comme pour luy

annoncer’la préfence de Jefus-Chrift lut l’Au-

tel, le Preftre ne s’cll point retourné avec les

laciez Symboles du coftc du peuple
;
c’elï que

ces Symboles déjà élevez pour les railons que

nous avons marquées plus haut
,

il a' elle tout

narurel de s’en tenir à cette élévation qui fai-

foit en incline temps l’effet qu’on demandoit

,

c’eft-à-dire, qui avertiljbit de la Confécration

& attiroit
,
par conléquent l’adoration des af-

lillans. A quoy peut dire on eut encore mieux

rcudi
, fi aù lieu d’une élévation paffigere 8c

d’un moment
, 8c qui à peine laide voir 8c ado-

rer l’Hoflie & le Calice
(
mox reponit (ttper Cor-

porale
,
dil'ent les Rubriques

)
on eut donné plus

de temps a l’ollenlion 8c à l’adoration des fierez

Symboles.

VI. Celte élévation dans ta fuitte & vers le mi.

lieu du xij. ftéile a commencé de devenirftlcmnelle.
]

Je dis vers le milieu du xii. fiécle ,
u’ellant

pas poffiblc de donner une datte plus certaine

de cette pratique
, ni d’en placer plus précifc-

ment l’époque. <• On ne fçaic pas trop
,
dit Jac-

ques Goar
,
Jacobin en. fon Euchologe ou a

Rituel des Grecs
, en quel temps 011 a coin-

«

mcncé dans l’Eglife Latine à clévcr l’Hofrie «

après la Confécration. Le Cardinal Bona dit «

ii melinechofe. Mais que cette élévation ait»»

’ N iii)



too Remarque
t
fur ht Rubriquer

elle introduite des le x 1 1 . lîécle
, c’cft de quoy

on ne peut douter
;
puilqu’elle fe trouve nés

diftinâement exprimée dans les anciennes cou-

tumes des Chartreux, conftammcnt rédigées en

ce temps la & vers le milieu du melmc ilécle.

Vtclo aintm Hoc est corpus meum
,
portent

ces Coutumes
,
elevatur hojiia ut po/Jit ztdtrt Jul-

que-la nulle mention,pas un fcul mot de cet u Pa-

ge
;
ni dans, les Sacramentaires de Gelagc & de

laine. Grégoire, au v. & v i . lîécle
,
ni dans faint

Ilîdorc de Seville, au v 1 1. ni dans les premiers

Ordres Romains au v 1 1 j. ni dans Amalairc,

Valafride Strabon &Raban-Maur au ix.m dans

les pratiques des Moines de Clugny au x. ni

dans le faux Alcuin
,
le Micrologue & Yves de '

Chartres au xi. Bien plus, ni dans l’Auteur dii

Gemma anima, ni dans Hildclx rt, ni dans Ro-
bert Paululus

,
qui tous trois vivoient au xii,

lîécle
,
ni mcfme dans les Us de Ciftcnux écrits

apparemment vers la fin de ce lîécle. Voicy

ce que difenc ces Us déjà citez plus haut.' « A
qui priai,: quam patentur , qu’il prenne l’Hoftie»

«qu’il la leve un peu qu’il la benillè........

«qu’il la reprenne de nouveau des deux mains

qu’il la tienne ainfi,jufqu’àce qu i! pronon*

» ce ces paroles Hic tfi Corpus meum\Sc qu alors

» il la remette fur l’Autel ». Où l’on voit que

le PrcPtre prenant l’Holtic à Oui pii die quant pa-

teretur
,
arcepit pa- tm , la levoit un peu haut

; Sc

qu après l’avoir bénie
(
a benedixit

) ,
il la re-

prenoit des deux mains
(
à aciipite ) ,

la tenant

ninfi élevée jufqu’à ces paroles Hoc tfi Corput

meum : après quoy il la remettoit prccilément

fur l’Autel lans la lever davantage. Et ce ne
JUî en effet qu’au commencement du xjji.
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ficelé & en mj.que le Chapitre général de

cet Ordre ordonna pour la première fois
,
que

l’Hodie feroit élevée apres la Conlécration
, de

maniéré que ce Symbole pud dire vu des af-

fidans :-Ce qui fut renouvellé en 113 1. bien

qu’au fentiment d’un favaut Moine de l’Abbaye

d’Orval
,
de nos jours

,
le Décret foit demeure

fans execution
,
du moins l’élévation n’a edé

proprement fixée qu’en 1606.

A l’égard d'Hildebert& de Robert Paululus

dont nous avons rapporté plus haut les paroles

fur le n. 1. voicy ce qu’ajoute enluite Hilde»

bert
{ Sc par conféquent Robert Paululus ion

copide
),
qu’avant de remettre les Symboles fut

l’Autel
,

le Predrc les conlacre
,
prononçant;

ddfus les paroles du Seigneur.

AVc prîtes in menfam démit lit, quant tua Chrifle.

Vcrba représentant , exphcet ifta fuper:

AcÇlPltE ET MANDUCAIf.' EX HOC QMNES,
Hoc EST ENIM CORPUS MF.UM.

Et de mcfme en parlant du Calice
5

, Nec ante reponit

Ouam fuper autoris , vcrba retruaet ita

:

AcCIPITE ET BiBITE EX EO OMNES , HlC
EST ENImCaLIX . IN REM ISSION F.M

Peccatorum. Donc
,
après la Conlécration des

Symboles
,
on remettoit immédiatement ces

Symboles fur l'Autel
,
fans ies lever davantage.

Donc l’élévation de laquelle parle Hildebert en
ces termes ptéallegucz

,
Sumptum tolltt attaque

manu
, & bine levât & Calicem

,
lé doit entendre

de celle qui précédoitla Conlécration
;
ou glu»

tod de celle qui, commencée en prenant les

Symboles au mot accepit ou accipient droit con-

tinuée jufqu’apiés la Confécration. Mais afin
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t (
QUI PR1DIE QOAM PATERETUR SlMlLI

MODO POSTQUAM COENATUM EST.
)

In qutbus ah.ingr.itia tanta datur.

( Paroles formelles ,
folcmnelles & (acr.'i men-

tales
,
qui opèrent la préfence réelle & cor-

porelle de Notre Seigneur fur l’Autel.

Tollit uirum ]Ut notant ejucdfil eommunibus ejeù.

Tollit utrurn j*e
, (

il éleve l’un & l’autre
,
ce

qui le rapporte a ce que l’Auteur a marqué plus

haut ,/itmptum tollit utraejue manu, en parlant du

pain
;
Se levât &Calicem

,
en parlant du Calice).

ylltior& cjmddam majus utrumejue gérât,

siltior

,

(
raifon allégorique de l’élévation de

l’Hoftie & du Calice a ces mots accepit 8c acci-

ptens
,
fins préjudice de la railon phyfique 8c

fhftorique, (çavoir celle que nous avons allé-

guée plus haut.

Et il ne faut pas fe lailfer icy (urprendre par

cette cxpreffion,>7onP7; tjttod fit côrnunibus efeis al.

tior
, qui femhle donner l’idée d’un pain 8c d’un

vin confacrez& enlüite élevez;puilquc conftam-

meut 1 élévation dont parle Hildebcrt en cet en-

droit tollit utnUjuc . ne fe faifoit, félon cet Auteur

mefrne, qu’en prononçant les parolesTolemncl-

les
,
ann verba venitur adilla (i) Sc non après les

avoir prononcées ainfi qu’on l’a depuis obfervé.

J’ay icy un peu appuyé fur le palïage d’I lil-

deberc
,
par rapport a quelques Scavants qui

t
1

«
i

î

/

1

. * . * . i , M. Thicrs
le tournent a 1 élévation des Symboles , apres & parim le*

leur Confécration, & s’en fervent comme d’une
r , ,

M. Bilniec,
preuve, pour taire remonter cette ceremonie
jufqu’au temps oiï vivoit cet Auteur , c’cft-à-

fij Qui tridii qja a m pateretur
Simili modo postqjiam c æ n a tum est.

f

î

V
%

; >
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dire
,
du moins vers le commencement du xir«

ficelé.

Il parole donc par lefilence d'Hildebert.dePau-

lu'.us S: des Us de Cifteaux,qu’encorc au milieu

& même vers la fin duxn. fiécle,il s'en faut bien

que l’élévation
,
dont il s’agit

,
fut ulltée dans

toutes les Egliles. Mais nous allons bien-toit

voir qu’elle ne tarda pas à y eftre reçue
, du

moins en la plufpart
, & qu'enfin elle devine

tout-à-fait commune dans le x 1

1

1 . fiéele,

Yves de Chartres parle auflt d’une éléva-

tion : mais cette élévation n’cft autre manife/-

tement que celle qui précédé le Pater , Sc le

fait a ces paroles omrns honor & glo ia. Quel-
qu’un pourra pareillement oppolèr pour les teins

anterieurs au x i j. & au x 1 i 1. fiéele , le Mil-

fel gothique ou Mozarabe
,
qui preferit en cf-

. fet l’élévation des facrez Symboles incontinent

après la Confécration
;
mais c’eft viliblement

, une innovation & une addition faite par le Car-

dinal Ximencs
,
aufli bien que le Confitcor Sc le

Salve Rcatua
,
tous deux inférez dans cette Mef-

fe par le mefmc Cardinal. C’eft du moins ce

que répond Dom Hugue Ménard a cette objec-

tion, & telle eft fa conjecture . Exiipienda e/f

Mifia Mouuabica . fi tamen ci mhtl adarum

fuerit.
. .

VII. Et a tfiê enfin pre(que par tout fixes dans

le xiii. fiéele ]
On eft comme accablé du grand

nombre de Conftitutions,de Décret^ & de Syno-

des de ce fiéele, qui ordonnent cette élévation ,

une infinité d’Ordinaircs
,
de Millèls & de Ri-

tuels en font aulTi mention. Voyez l'énuméra-

is t.c. 6 . tion qu’en fait M. Thieis
, en Ion Expofiîion

du faint Sacrement. J’ay inlïnuéplus haut
,
que
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l’élévation dont il s’agit

, n’eftoit pas enco-

re^ fixée par tout au x 1 1 1. fiécle
,
parcequ’ii

F

uroift en effet, tant par le MilTcl Manulcrit de

'Antipape Clcment VII. qui vivoit fur la fin

du x i v. fiéclc
,
que par l'Ordinaire de l’Abbaye

d’Aroaife de 1477. & encore par quelques Mit >

fels Romains
;
un entre autres, écrit en l’année

1 49 1. par ordre de Jean de Foix, Evefquc de

Comminges ,
& un autre imprimé à Lyon en

1 5
00. il paroift

,
dis-je

,
par tous ces Ordinai-

res ou Milfels
,
que du moins au temps de leur

datte, l’élévation dont il eft icy queftion, foit de

l’Hoftie
,

foit du Calice, n’eftoit point encore

établie dans toutes les Egliles. Le Preftre pro-

nonce ces paroles
,
qui prtdie quant pateretur

, dit

le Mi(Tel de l’Antipape Clement VIL accepit pa-

nent Hoc eft entm Corpus rneum
;

là il re-

met l’Hoftie
, & par conféquent point encore

dclevation après ces paroles
,
Hoc efienim Cor-

pus rneum- Il leve le Calice
,
en djfant Simili

modo Et le tient entre fes mains*.

jufqu’à ce qu’il ait dit
,

In mu memoriam «

faaetis. *« Donc jufque-là nulle élévation*,

du Calice que celle qui eftoit ufitée en la Con-
fécration & attachée à l’action mefme de pren-

dre ce Symbole à accipiens &c accipite.\ qui pri-

die qjiam pateretur
,
porte le Mille! d’Ar-

loaiCe,fumitHoflia& elcvans gnteCalicc.paul'o altitu

inter illos digitos qnos adhuc confervaverit , bent-

dkit eam (à benedixit ).poftJignum fatlumjcnsat

eam
,
modo quo prias

, ufque quo dicat hoc est

Corpus weum,
(

le Signe de Croix fait
,
qu’il

reprenne l’Hoftie Sc l’élcve comme avant bene-

dixit . la tenant ainfi élevée jufqu’aprés Hoc
est Corpus mium ); & tune dimittat eam in fo-

t

1*.

1
*

l-

1 y -

1
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ttijlra manu, benedicit, & Benediitnne faéla, ittrum

tlevet . (
c’eft - à - dire qu’ayant remis le Ca-

lice fur l'Autel pour le bénir
,

il le reprend de

nouveau à atapue & le leve par conlequent )

& teneat ufcjue In mm memoriam facietis.

Hicdeponat Caltcimin Altan
(

il remet précife-

ment le Calice iur l’Autel âpre*Ah mei me-

moriam facietis,loin de lè leVv5 comme on

a fait depuis , ) diccns,Unde et memo-
r e s.

Bien plus ,nulle trace encore de i’élevation de

l'Hoftic & duCalice,après les paroles de laCon-

fccration
,
ni dans le Millèl Romain de rçi6.

ni dans celuy de ijjv. à l’ufagc de l’Abbaye

de faint Scrninde Touloufe, qui portent l’un &
l’autre au contraire une cxclufion formelle de

cette pratique en ces termes : Hoc est enim
Corpus meum

,
hic déportât Hojham

, & levet

Calicem
,
diccns

,
Simili modo In mei

MEMORIAM FACIETIS, HlC déportât Ca~

Inem.

Quoiqu’il en foit
,

il paroift par l’Ordre Ro-
main du xtv. fiécle

,
que l’élévation de lHof-

tie & du Calice
,
telle quelle le pratique com-

munément aujourd’huy ,
eftoit des lors entière-

ment établie
,
linon en toutes les Eglifes du Rit

Romain
,
au moins à Rome & dans les Méfiés

Papales & Pontificales.

VIII. L'Elévationfixée d'abord par l'ufage puis par

les Rubriques apres les paroles [acramentales,
]
Ceft

ainfi que bien que l’élévation de l’Hoftic& du
Calice,en ufage en quelques F.glifcs

,
comme à

Lyon,àVienne en Daufiné & autrefois à Nantes

Sec. à ces mots in cœlo du Pater
,
ne fe fit d’a-

bord nulle part à defièin de montrer ces Sym- »
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bolcs aa peuple
,
moins encore pour les luy

faire adorer
,
mais pour une raifon toute diffé-

rente que nous avons touchée plus haut fur le n.

j. toutefois
,
le Preftre eftant venu infenfible-

mcnt a les élever julqua les faire apperçevoir
$

la Rubrique du Millel Manufcrit de Nantes, a

enfin fixé fi»
1 déterminé cette cérémonie, &a

voulu que les Symboles fülïènt icy élevez af-

fez haut pour pouvoir dire vus de tout le mon-
de

; & mefme
,
félon le Rituel de Lyon déjà ci-

té
,
pour pouvoir dire adorez. On voit en-

core dans l’ancien Millel Malcon
,
fuivant ce

que nous avons rapporté plus haut fur le n. i

.

que le Preftre.qui
,
le Jeudy-faintmrenoit entre

les mains le Calice
,
a intention leulcment de

joindre l’aâion aux paroles, en difant celles-cy

de la première Antienne de Vefpres, Calicem

faluuris «.cciptam fëftoit venu au point de l’éle-

ver fi haut, que
,
vû & appel çu des alliftans

, on
en a dans la luite fait une Rubrique,portant que
le Preftre fe tourneroit mefme vers eux pour le

leur montrer.Tant il cft vrayqu’à la longue les

idées changent , les vues le confondent Sc fe

multiplient
,
les pratiques s’altèrent

,
les notions

fe perdent
, l'Eglile,au milieu de tout cejp; n’au-

torifant cependant que ce qui peut contribuer

à l’édification
,
& à nourir la pieté des Fidèles

;

bien loin de fouffrir ni difparité
,
ni rien de trop

éloigne & de trop écarté.

REMARQUE
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R E M A R QJLJ E XXVIII.

Sur l élévation .du Calice.

î. N eft venu un peu plus tard a élever le

Calice.
]
C’eft-à-dire

, à l’élever après

la Confécration , 8c de maniéré a pouvoir eftrfi

alors apperçu & adoré des alTiftans; & non, à

le lèvera ces mots
,
accipiens & hn‘ic praclarum

Calicem 8c à accipite. Cette première élévation ,

cette élévation duCalice non encore confacré,ef-

tant au(Tiancienne,commc nous avons vu fur la

Remarqueprécedenre.que celle qui fe pratiquoit

au regard de l’Hoftie, en difant accepte panent.

& accipite. Il n’y a qu’à ouvrir l’ancien Ordi-

naire des Prémontrez,des Jacobins & des Char-

treux,pour voir qu'il n’y eft pas dit un feul mot
de l’élévation du Calice après qu’il eft confa-

cré
;
pendant que celle de l’Hoftie y eft fpéci-

fiée 8c très expreftcment marquée. Voicy ce

que portent tous ces Ufages. Et premièrement,

l'Ordinaire ou Coutumier de Prémontré ,
copié

à cet éj*ard, mot pour mot des Us de Cifteaux:

En diiant
, fimili modo . il prend le Calice des »

deux mains
,

l’éleve un peu jufqu'à bene-u

dtxit . alors il le quitte
(
de la main droite , )

«

le bénit
(
de cette main

) ,
l’éleve à accipite «

(oil il le reprend de la main droite ) ,
comme»

auparavant, (c’eft-à- dire, comme il a fait à»
acceptons ). jufqu’à ce qu’il le remette fur l'Au- «

tel,aprés avoir dit, in moi rnemoriam facütis( i).«

(i) Cum viro dixmt, simili modo, atu^iat

Tome ÎK.
' O



lio Remarques fur les Rubrique!

En fécond lieu
,
fuivant l’Ordinaire des Ja-

cobins de l’an iij+- renouvelle 6c imprimé à

Salamanque ,
en i 576. lans avoir apporté au-

cun changement a cet endroit. » L'Hoftie re-

» mife fur l’Autel, le Prcftre découvre le Calice,

»> & en difant ,
autpilns & hune prs.da.rum Cah-

»» tem
,
il l’éleve un peu des deux mains; à Pene-

» dixit il le quicte
(
de la main droite ), fait le

Signe de Croix
(
delfus de la mcfme main

, )

» le tenant cependant de la main gauche
;
&

puis il le reprend Sc l’éleve comme aupara-

vant: & après avoir dit. In rcmijjioncm pec-

»xatorum . il le remet fur l’Autel & le couvre

du Corporal •»
( t ). Et enfin aux termes de

l’ancien Ordinaire des Chartreux : » Lorfque

» le Prcftre dit , 4ccipkns & hune precUrum Co-

rn licem.il prend le Calice des deux mains, le

levé un peu après avoir dit grattas agent,

il remet le Calice lur l’Autel, fans pourtant

retirer fa main gauche du Calice; & après»

avoir fignéle Calice à Pencdixit
,

il le reprend ««

des deux mains, & le tient èlcvèjufqu’à ces«

Calictm , flringem Corfera le cum Calice
,

inter

utramqut manum , & tltvet tum paululùm uft/ue

ad fignum faciendum
(
ad benedixit) ; & tune

dtponat ,faiiem fignum crucif defuper : quod poft-

quam fteerit , eiever fient priai
,
denec dirat in mei

memoriam f ac 1 et is f et tu»c dimirtat. UsCiftcrc.

( tj Collocata h ilia , faeerdo s Calicem dttegat

0. dam dicit

,

accipiens et Hunc, modic'um ipfum

eltvet ab Alton
,
eam utrajue manu ! ftfi modum

ad benedixit, dtponat (jr fa ciat defuper fignum
Crucu , tentai cum manu fintftra i Hatimqut iterum

levtt (y tentât tum fi eut pnue : cumque dixerit in

xemissionem PEcrArnRUM
,
reponat cî* coeperiat tes-

terait, Otd. Dominitaa.
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paroles
,
tende & tncinorcs (3)* On vok douce*

qu’aprés ces mots
,
Htc ejl enirn Calix fanguinis

met in remijjtonern peuatornm , H&c quotief-

cumque facerttts . in met tncmoriam fucietis ; qu’a-

pres ces mots', le Prcftre fans autre éleva*

tion que celle qui le faifoit a l’occafion 8c
en conféquence de ces expreflüons acceptent 8c

accipite > remettoit immédiatement le Calice fur

l'Autel. Enfin dans tous ces ufages
,

il n’eft parlé

en façon du monde de l'élévation dont il s’agit 8c

telle que nous la pratiquons aujourd'hui en un
mot de l’clevation du Calice après qu’il eft con-

facré.

Dominique Soto
,
qui a alïîfté au Concile de

Trente , dit aufîi que » la coutume d’élever le

Calice
,
n’eft pas ancienne, que pas unde«

ceux qni ont écrit des Cérémonies de l’Eglifc, «
11’en font mention

;
que peut-eftre elle n’avoit «*

pas encore commencé au temps de faint Tho- «

mas
, & que c’eft pour cela que ce faint Doc- «*

teur 11’en a pas parlé
5 & qu’enfin fi elle eft en«

pratique en plufieurs Ordres Religieux,ce n’eft «

qu’en conformité des Eglifes feculieres. Plu- ce

ficurs penfent, dit aufil Grimaud,qu’on n’a pas»
toûjours élevé le Calice

,
comme nous faifons. «

Ce qui paroift,cn ce que les anciens interprètes «•

de nos cérémonies n’en difeut rien
;
8c mefme «

( 1) Cum Jicit Accipisns et hunc fr.scearum
Calicem

,
accipit Calictm uiraque manu

,
eumque

fatum tltvat dido grattas ageNS , Calicem
dtpenit

, fed manum finiftramnen rtmovet i fada
MUtem cruel fuptr Calicem ad beNedixit ,

iterum

refumtt utraque manu
,
tltvatum tente ufqut 4t/unoi

RT MKM0RE5. Yctus Ordo Cïth.

Oij



1

1

1 Remarques fur les Rubriques

••lcsPeresChartreux en difant laMefie,ne la pra»

»tiquenPpas;qui cft une preuve que quand leur

» Ordre a cft inftitué
,
la choie n’eftoit pas coin-

-munément en ufage. Gavantus die encore

» que l’élévation du Calice n’eftoit pas de prcce-

••ptcavaiit S.Thomas,c’eft-à-direau xjii. fiécle.

»D’où vient, ajoûte-t’il
,
que ce fiiint Doéteur

» n’en fait aucune mention, quoiqu’il entre dans

» le détail de toutes les Cérémonies de la Méfié.

>. Et enfînM. Meuricr raporteque de fon temps,

»c’eft-à-dire fur la fin du x 1 1 1. lîécle, les Char-

otreux n’élevoient point le Calice
;
d’où il con-

>.clud avecM.Grimaud que telle cérémonie n’ef-

* toit pas encore en pratique lors de leur établit

»femcnt.

Bien d’avantage
,
on ne lit pas encore un

feul mot de cette élévation
,
ny dans le Milfel

Romain de ijoo. déjà cité fur la Remarque
précédente, ny enceluy de i J07. quoiqu’il foie

fait une mention très expreflè de l’élévation

de l’Hoftie dans l’un & dans l’autre. Voicy la

Rubrique entière de ces deux Miilels. » Ayant
• dit

,

Hoc cft Corpus meum
,

il fait une inclina-

••tion médiocre pour adorer le Corps de Notre

» Seigneur ,
puis il l’éleve de manière a pouvoir

»eftre vù des afiiftans
,
en fuite il le remet fur

l’Autel. » Voila pour l’Hoftie
;
voyons mainte-

nant ce que difent ces Miilels du Calice. •» Il

» prend le Calice de fes deux mains & l’cleve

•»un peu, en difant acciptens & hune priclarum

n Calicem
,
puis il le remet fur l’Autel à ces

» mots • ratios agent , en fuite il le figue à Bene-

*• dixit
,

il le levé de nouveau à acapiie & le

»» tient ainli jufqu’a in mti commémorationsfactctùz
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alors il le remet fur l’Aurel 8c dit tende & «.

memores (4). On voir donc c]ue l'élévation du
Calice dont' parle cette Rubrique 8c qui dure

jufqu’à unde & memores

,

n’cft autre que celle

qui cft jointe à l’a&ion de prendre le Calice &
qui accompagne par conlcquent le mot accipitey

& point du tout 1 élévation du Calice apres

qu’il cft confacré. Le Miftel de Poitiers de 1519 .

éc le Millèl Romain de ipi 6. parlent tout aulli

peu de l’élévation du Calice,

II. Et mefmc en quelques Eglifes ,
on ne le levé

pas encore ajfez. haut
,
pour que vit & apptrpu des

tjfijlans , il puijjc par conséquent s'attirer dans
le moment mefme,aucune marque • aucun témoignage

.
extérieur de leur adoration.

]
Comme parmy les

Chartreux; où
,
quoique le Preftre, non content

d’élever tant Toit peu le Calice à accipite
,
fui-

vant le premier ul'age de cet Ordre * le foit

permis contre cet uiage
,
de l’élever encore dans

luite apres les paroles de la Confécration f,
lans doute à l’exemple des Eglifes féculieres :

toutefois
,

pareequ’il n’eft pas encore venu à
le lever afiez haut

,
pour que ce Symbole puif-

(4) Di 81 Hoc est Corpus msum <y adora to

Corfort Domiui cum mediocri inclinatione
,
elevat

illud revtrtnter
,

ita quod à circunfiannbtu pef~
fit viden. poften deponit in \eeo ftto , dtindi coo -

ftrtum Calieem accipir cum duabui mantbut (ÿ pa-
rum elevat

, dirent 'accipiens et hunc praclarum.
Caucim&c. cr dtpontt ittncm

, fufer dltart , dictas
ITIM TI8I GRATIAS AGENS

,
dtindt figHAt VlrfM BENI-

DixiT , (jp iierum tlevani dicit
, accipite et bibi-

T E CT C. ufqut IS MSI COMMEMORATIONiM JACIET1S,
deindt dtptfito Calice dicit unci et mem ores. Ord*
Rom,

• ïlcvttp*
ri porte l'an-

cien Ordi-
naire.

I I’mhIomI-

tim rinxf ,dic

le nouvel or-

dinaire en
parlant de
cette fécon-

dé élévation

toute îcycr;-

tc.
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fe frapper ceux du Chœur & en eilre apperçu,

& les déterminer
,
par conféquent à y diriger

leur culte : on obferve toujours au Chœur
,
de

fc tenir profterné comme autrefois
,
pendant

cette élévation du Calice
, fans avoir aucun

égard à ce que fait le Preftrc
, & en un mot

à ce qui fe pallè à l’Autel. Au lieu que l’Hof-

tie
,
du moment qu’elle cft conlâcrée, & élevée «

de maniéré à pouvoir eftre vtie & appcrçüe du

Chœur, on l’adore à genoux & telle nue, le

vifage tourné vers elle
;
Nudatis capitibut

y
genû

bufqut ftexis,
faciès ad aitare convertunt

y & fie ma-

ventes mundi Salvatorcm adorant quant relligtojijfi-

me ufque ad depofstionemfacra Hojlt

a

;
inde projler-

nuntur &c.

Mais c’eft que cette fécondé élévation du
Calice quelle qu’elle foit cft en effet toute récen-

te dans cet Ordre
, Sc il fe peut dire qu’elle eft

mefmc encore inconnue à ceux du Chœur
,
qui

autrement ne manqueroient pas d’y porter auffi-

toft leur adoration, de la mefme maniéré qu’ils

en ufent ou regard de l’Hoftie. Et ce que je

dis icy des Chartreux
,

il le faut auffi dire de

tout ce qu’il y a de Séculiers & de Laïques qui

aflîftent avec-eux dans le Chœur à la Melle ^

pas un « d’eux conftammcnt n’adore diftinéle-

ment le Calice, non plus que les Chartreux

eux-mcfmes. Vous voyez tous ces Séculiers à.

{

genoux s’incliner & le bailler profondément

orfqu’on cleve l’HoftieSc faire dans ce moment
des aétes bien marquez d’adoration : mais pour

le CalicCjComme on ne leur montre pas après la

confécration; s’ils fe portent à l’adorer
,
c’eft au

hazard& fans fçavoir lïnftant précis,oil,devenu

le propre Sang du Seigneur
, l’Eglife éxigeroit

DjgitiKBd by Çooj
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1 ;

d’eux qu’ils luy donnafiènt alors des témoigna-

ges extérieurs de leur culte , fi par quelque

lignai
,
elle jugeoit a propos de leur marquer l'é-

tat certain du Calice.

Bien plus
,
il pafic communément & c’eft cho-

fe ordinaire dans le monde
,
fur tout parmi

ceux qui fe méfient de Liturgie & de Rits Ec-

clefiafiiques, que les Chartreux ne lèvent point

encore le Calice
,
je dis mefme depuis qu’ils

ont introduit de l’élever un peu enfuite de la

Confécration
,
dequoy autrefois ils s’abftenoient

entièrement, comme nous l’avons dit plus haut.

Encore aujourd’huy ,
dit le Catéchifme de»

Montpellier,lesChartreux qui élèvent l’Hoftie*

auflutoft après la Confécration ,
comme nous ««

nclevent pas alors le Calice «.Il eft vray que les

Chartreux étoient aufiï autrefois proiternez pen-

dant l’élévation de l’Hoftie
,
comme ils le font

encore aujourd’huy pendant la confécration du

Calice
,
mais c’eft que c’eftoit leur ancienne

pofture pendant la Confécration des deux Sym-
boles

;
pofture qu’ils n’ont depuis changé au

regard de l’Hoftic que pour ne pas rendre inu-

tile la démonftration que fait le Preftre de ce

Symbole en l’élevant. Ils ont donc crû &
avec raifon devoir envifager la fainte Hoftie,

que le Preftre ne leve en effet fi haut, qu’a def-

lein de la leur montrer & attirer de leur part

l’hommage qui eft dû à ce facrc Symbole. Et
c’eft auffi ce que ces faints Religieux pratiquent

avec toute la religion & toute l'édification pof-

fible
, aux termes de leur nouvel Ordinaire : Nte-

datii cjpttibut
,
genibufquc flexis , faciès ad Æare

(ouvertuni-, & fie manentes,mundi Salvatorumadç*

rArtt quant relligiofifimè.
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Il paroift à la vérité, dans l’Ordre Romain
xiii. qu’excepté le temps Pafchal & depuis

Noël jutqu’à l’Epiphanie
, on fe profternoit la

face contre terre a l’élévation & jufqu a \’A-

gmtf Dei. Mais en voicy la raiion
;
c’eft qu'on

lie prenoit cette jaofture pour adorer l’Hoftie,

qu’aprés avoir efte averty par l’élévation de ce

Symbole
,
qu’il cftoit en effet confacré. In de-

vatione vero Carperis Chrijli
,
cum antea parum de-

beant furgere, proflemant fe adteiram & adorent

reverenter iss faciès cadendo
; & fie projlrati fient uf-

que ad per omnia ante Agnus Dei. Auffi, félon

Durand
,
dont nous avons déjà cité les paroles

fur la Rubrique cxt. eft-ce par l’élévation des

Symboles, que les Fideles doivent connoiftre &:

s’aftiirer que
J. C. eft fur l’Autel. » Alors,dit cet

Evêque,qu’on l’adore en fe proilernant avec ref-

pecl. Populus non provenions conjccrationem,fed ex

hoc cognofcens
, (

connoiflant pas lclcvation des

Symboles
) , illam faclam effe & Chrijhtm fu-

per Altare venijfc, reverenter ad terram prcJUrnatur.

Et c’eft ce que les Chartreux obfêrvent encore

en effet au regard de l’Hoftie qu’on expofe à

leurs yeux
;
après quoy ils fe jettent à terre oii

ils fe tiennent couchez jufqu a ce que le Ca-
lice foit confacré : fans que rien puilfe, pendant

cet intervalle
,
leur annoncer le moment de

cette confecration
,
comme nous avons vû plus

haut
;
enforte que faute de fçavoir ce moment

précis
, il ne leur eft pas pollible de rendre au

Symbole confacré, le mefme honneur & le met
me refpeét qu’ils rendent à l’Hoftie, lorfqu’el-

le leur eft montrée. Car, comme dit Nicolas de

Ploiie , ce n’eft que quand on fçait que le Calice
eft confacré qu’on doit l’adorer. » On élève le
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Calice

,
dit cet Auteur

,
afin que le peuple l’a- «

dorc;bien alfcurc que puifqu’on 1 clevcje Sang «

de Jefus-Chrifty eft véritablement contenu;»

ut populiu adorctjcicnt jam ibi veraciter cjfe Chrif «

tum.

Voicy leur ancienne Rubrique de la confc-

cration du Calicc:FaEla crucc ad Benedixit,

iterum utraquc manu refumit Caltccm ( au mot ac-
' cipite ) & levât parum . eUvatum ttnet ttfquc

unde et memor.es. Et voicv la-Rubrique mo-
derne : Faita crucc fuper Caltccm ad Benedixit,

itcrum tum refumit utracjuc manu CT" elevat parum
,

profèrent fecunda Confecrationis verba . ejuem admo-

dum prima prolata fuerunt. Quibus dillis
,
utraejue

manu Jcrnper Caltccm cum ccrporaltbus modice tlc-

vatum retintns * venua aliqnantulnm ftecltt & ca- * J ,,[ia’<cT

„ . r ,
,,u ‘ «•hange-

put inclinant-** Jacrum fanÿunem reverenter ado- ment dan*

rat-, erigcnfque fe » Caltccm deponit fuper Ctrporalt I
’
1"cirn"c

in leco priflino ac cooperit : rurfufqtu profonde in- ••Toutce-

clinatus f ipfumfacramentum vencratitr. L’on voit ^ no“'

donc le changement arrivé à cet égard dans l’u- Antre Ru-

fage des Chartreux ,
qui conffifte à avoir ajou-

mo*

té une fécondé élévation du Calice
, & toute

différente dç celle qui fe fait a l’occalîou d'ac-

cipite. En un mot, qui confifte à élever de nou-
veau le Calice apres la confécration

;
quoiqu’il

foit vray de dire que ces pieux Solitaircs( à qui

on ne peut refufer ce témoignage qu’ils font

toujours les derniers à innover ) ,
ne l’élevcnt

pas encore ny fi haut que dans le refte des Egli-

fes
, ny allez haut pour le faire apperçevoir &

auffi par confcquent le faire extérieurement
adorer de ceux qui font au Chœur.

Cette longue Remarque, jointe à tout ce que
j’ay déjà dit /ur la pofture que gardent les Char-



f

I

i
S

f

A

i

.

r

f

t

i

»

X 1

8

Remarques fur les Rubriques

trcux pendant la consécration du Calice, dans
*. EJ#,;.

je premier Volume de cet Ouvrage
,
pape 139.

403. 404. & 405. devroit Suffire, ce Semble,

pour refoudre entièrement la difficulté qui m’a

efté faite fur cela par quelques Chartreux de

Province. Je dis de Province, parce quejelçai

que ceux de Paris penfent comme moy fur cet-

te queftion
,
au moins ceux d’entre eux qui s’iru

tereflent dans ces fortes de matières, qui s’y ap-

pliquent & qui font verfez dans la connoillan-

ces des Rits Eccleiîaftiques. Ces Chartreux de

Provinces Soutiennent donc que lapofture humi-

liée qu’ils obfervent pendant la confccration du
Calice

,
ce proftemement de tout leur corps ,

cet abbaiflèment profond
, enferme ertentiel-

lement un acte d’adoration envers les Sacrez

Symboles.Eh bien j'y confens & je déclare à ces

bons Religieux,dont je rcfpeétc d’ailleurs le zele

& la piete & avec qui je me fais honneur d’ef-

tre lié de communion & d’amitié
;
je leur dé-

clare que je 11e prétends plus coutelier fur cela

avec eux
,
pourvu qu’ils me fartent voir deux

choies. La premiere,par où ils font avertis que

le vin contenu dans le Calice eft changé au
Sang du Seigneur

, ce qu’rt cil fans doute né-

cclEure qu’ils fçaehent
,
pour pouvoir diriger

leur adoration au Calice. Autrement ce feroit

bazarder le culte que l’on rend au Sacré

Symbole
,
ce qui n’elt jamais permis

j
& les

Chartreux n’ignorent pas eux-mefmes qu’il ne
leur Soit point deflfendu de donner au vin non
confacré

, aucune marque d'un pareil culte, à

f

ieine de Ce rendre coupable d’une forte d’ido-

âtrie
,
que les Théologiens appellent commu-

nément materielle
, ce qu’ils doivent toûjours

(
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éviter. Paroùdoncccs Solitaires font-ils aver-

tis du moment pieds de la convcrlion du vin

au Sang de Jefus-Chrift dans le Calice ? Ce
n’cft point par les paroles du Preftre

,
puifque

ces paroles font prononcées à voix tout à fait

bafte & inintelligible. Ce n’elï point non plus,

comme par tout ailleurs
,
par la démonftration

du facré Symbole
,
puifque conftamment le

Preftre ne leve point le Calice allez haut pour

que ce Calice puilfe eftre vû des affilhns. Ca-

licem patefo altius elevat ,
dit l'Ordinaire de cet

Ordre
,
au lieu que la Rubrique des autres Mif-

fels portent exprcllèment que le Symbole fera

eleve
,
de maniéré à pouvoir eftre apperçu du.

ale
, oftendit ptpulo adorandum. Et quand

ne le Preftre éleveroit le Calice encore plus

haut & au delTus mefme de fa tefte , comme on
le pratique par tout ailleurs

,
les Chartreux

alors profternez & étendus contre terre, la tefte

oppolee àl’Auteljn’en fèroient guère plus avan-

cez
;
& il ne feroit pas polïïble qu’en cette pod

rure ils apperçuflent le facré Symbole. QuVft-cc

donc encore une fois qui leur annonce la conlé-

cration de ceSymbolc,& par où font-ils détermi-

nez à rendre à l’efpéce
,
devenue le Sang de

N. S. l’honneur &c le rcfpcct qu’il luy eit dû?

C’eft dira-t’on
,
la petite cloche que fonne

le Diacre après que le Preftre a prononcé les

paroles & remis le Calice fur l’Autel. Il cft

vray, voilà un moment où ils pouroient en
effet rendre leurs hommages 8c leurs refpcéts

au facré Calice. Mais à quoy l’employcnt-ils

ce moment ? précifemcnt à fe relever
,
c’cft-à-

dire, à interrompre & à difeontinuer abfolu-

ment la pofture à laquelle on veut que foit
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attachée l’adoration du Symbole dont il s’agit.

Par où l’on voit que les Chartreux fe tiennent

profternez dans le temps que le Calice ne con-

tient encore que de (impie vin
, & qu’a 1 mi-

tant mcfmc qu’ils commencent d'apprendre que

le vin cft confacrc,c’eft jugement dans cct inf-

tant qu’ils fe relcvent. En un mot le mefme
lignai qui les allure de la conlecration les aver-

tit aulïi de quitter la pofturc en la quelle on

fait conlifter l’adoration du Calice. Maintenant

pourquoy les Chartreux n’adorent- ils pas le

Calice de mefme qu’ils adorent l’Hoftic ? Je
réponds que c’cft qu’on ne leur montre pas le

Calice comme on leur montre l’Hoftie. Mais

pourquoy ne leur pas montrer le Calice auffi

bien que l’Hoftie ? C’eft qu’autrefois & avant

le xi i. ftécle, on ne montroit ny l’un ne l’au-

tre à la confécration
; & que fur l’élévation ou

demonftration du Calice
,

les Chartreux n’ont

point change l’ancienne pratique
;
c’clt-à-dire

en un mot, qu’ils fe comportent encore icy à

l’egard du Calice ,
comme en ufoit toute l’E-

glife vers le diziéme & l’onzième liécle. Car de

ce que les Fideles adorent aujourd'huy l’Hof

tic & le Calice
,
au moment que ces Symbo-

les font confierez
,
ce n’cft que parccqu’on

les .élevé alois & qu’on les leur montre exprès

l’un & l’autre. Populo reverenter oflcndit adtran-

dam
,
dit le Miftèl Romain en parlant de l’Hof-

tie : & en parlant du Calice
,

ofiendit populo

adorandutn. On montre au peuple l'Hoftic &
le Calice

; & pourquoy
; pour les adorer. Donc

fi on ne les montroit pas, les Fideles demeu-
reroient fans les adorer. Donc la demonftration

des Symboles fe fait à deftein d’annoncer la
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confécration au peuple

, & par là le porter

auffi-tofl à l’adoration. Oftendit populo adoran-

d*m Hojlum
,
ou ndorandum Calicem

, dit la Ru-
brique. Donc où

,
il n’y a ny élévation ny dé-

monllration, conftamment l’Eglife, aux termes
de l'on Milïèl

,
n’exige de Tes enfans aucun

ligne extérieur d’adoration. Qu’un Preltre

,

(

>ar exemple
,
obmette de montrer le Calice à

a Melle par inadvertance
, & que de nul en-

droit le peuple ne lbit averti de la confécra-

tion du Symbole : qui doute qu’en cette cir-

confhncc on pouroit manquer & qu’on man-
queroit en effet à adorer icy ce Symbole î Or
voilà précifcment le cas où fe trouvent les

Chartreux au regard du Calice. Nulle dé-
monftration parmy eux de ce Symbole

;
d’ail-

leurs rien qui les allure que le Calice loit con-
facré , fi ce n’eft indirectement le lignai que
leur donne le Diacre pour fe relever

,
comme

nous avons dit plus haut : ConvcntuiJignum fur-

gendt fticil . dit leur Ordinaire.

N’importe
,
objcCtera icy quelqu’un

, à quel-

le fin le Diacre fonne
,
pourvû que par la coup

de la clochete,on fâche quoy qu'indirectement,
que Jefus-Chriftelt en effet préfent au Calice.

Car alors
, ajoutera-t’on

, n’y eut’il qu’un mo-
ment

,
on peut toûjoürs en profiter pour ado-

rer le Symbole. Je le veux, mais ce fera donc
au plus par un limple fentiment intérieur &
un acte purement mental & non par la prof-

tration du corps
,

qu’il faut au contraire eltre

attentif à quitter dans le moment mefme

,

c’eft-à-dirc
, au fignal du Diacre

,
loin qu’elle

peuilfe fervir de marque & de témoignage
extérieur de culte &c d’adoration. En tout cas.

i
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ce n’eft plus dequoy il s’agit
, ny ce qu’on di»

Toit d’abord
,
que la pofture que gardent les

Chartreux
,
pendant la confécration du Calice,

emportoit nécelîairement adoration
;

puifqu’il

n’cil pa spoffible de trouver dans toute la durée

de cette pofture, un fcul inftant, où on doive ny

où on puifle la regarder comme un ligne' de

l’hommage & de l’houneür fuprême qui eft dù

au facré Symbole. Ce n’eft point depuis le

commencement de la proftration jufqu’aux pa-

roles de la confécration
,

puifquc ce qui eft

contenu au Calice n’eft encore jufque là que

du vin. Ce n’eft point non plus à la confécra-

tion mefme
,
puifque les paroles qui opèrent

cette confécration, n’eftant point du tout enten-

dues du Chœur, elles ne peuvent jamais
,
par

conféquent luy fervir de lignai pour l’avertir

de la préfcncc de Jcfus-Chrift au Calice. Et en-

fin ce ne peut-eftre quand la fonnette commen-
ce à fie faire entendre

;
car outre que cette

fonnette n’eft point deftinée
,
comme nous l’a-

vons déjà dit
,
pour annoncer cette prcfence

,

c’eft qu'alors & dans ce moment là mefme ,

comme nous l’avons aulîï fait obferver
,
on

celle de fe profterner. Qu’on nous alîigne donc

ce moment précis de l’adoration
, & loin d’ap-

puyer & d’infilter davantage
,
nous paflèrons

volontiers fur cela condamnation?

Je demande en fécond lieu pourquoy les

Chartreux adorent également l’Hoftie & le Ca-

lice , comme oh le fuppofe
$
pourquoy leur

maniéré d’adorer ces deux Symboles paroift Ci

differente ? Le Preftre parmy eux cleve l’Hof-

tie, enforte qu’elle puille eftre appercue: ehvatà

fJofltâ , tia ut videri pojfit

,

dit leur ancien Or-
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binaire. Il l’éleve comme à l’ulage de Rome Sc

parle mefme motif
,
c’eft-à-dire pour la faire

adorer de tout le monde. Elevât quantum com-

mode potefl tu altum,atquefie omnibus ofiendit quant

devait fime adorand.tm. C’eft l’exprellîon de leur

Ordinaire moderne. Le Choeur à genoux telle

nüc, le vifage tourné vers l’Hoftic confacréc &
élevée & la regardant humblement & refpec-

tueufement ,
fait un aéle d’adoration marqué

aulTi dans l’Ordinaire
,
en ces termes déjà ci-

tez
,
nudatis Capitibus

,
gembufqnefiexis

,
faciès ad

allure convertunt
j & fie manentes mursdi Salua-

torem adorant quant relligiofifim'e ufque ad depofi-

tiontm Hoflix. Où l’on voit que la melure que

mettent ceux du Chœur à adorer l’Holtie
,
n’elt

autre que celle que le Preftre met luy mefme à

l’élever
j
puifque le Chœur celfe d’adorer au

melme temps que le Profile celle d’élever. Tant

il ell vray que c’ell précilément l’élévation des

facrez Symboles
,
qui leur attire les marques

extérieures du culte & de l’adoration qu'on leur

rend.

Voila à l’égard de l’Hollie ce qui fe palTe

chez les Chartreux. Et pour le Calice que fait-

on ? Rien de tout cela. Ni élévation
,
du moins

qui fuftife,& par conféquent point de démonf-
tration ou oltenfion

, ni regard de la part du
Chœur vers le facré Symbole

,
ni pollure mef-

me qui puille mettre les yeux à portée de l’ap-

perçevoir. Au contraire
,
pollure qui les en dé-

tourné
, 6c en un mot tome différente de cel-

• le par laquelle ils viennent d’adorer l’Hof-

tie. Aulli l’Ordinaire de cet Ordre , en par-

lant de ces deux difpofitions de corps
,
l’une qui

regarde l’élévation de l’Hoftie 6c l'autre la con-
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fécration du Calice , femble-t'il les oppofer eit

nommant celle la Adoration & celle-cy fîm-

plement Proftration. Qu’eil-ce donc que tout

cela ,
6c n’ai-je pas raifon de demander qu’on

me dife
,
pourquoy adorant le Calice de mef-

me que l’Hoftie
,
ainfi qu’on inlîllc à le foûtenir,

les maniérés de le faire ont lî peu de rapport

& parroillent lî dillemblables ? C’eft donc, en-

core une fois
,
l’élévation & la déinonftration

des facrez Symboles qui attire & qui exige

icy les marques extérieures de culte & d’adora-

tion.

Comme les ’ Chartreux relient toûjours
,
au

regard du Calice , dans la pratique de ne le-

ver ni montrer ce Symbole
;
aulli demeurent-

ils dans l’ufage de ne le point extérieurement

adorer : au lieu qu’ayant changé avec tou-

te l’Eglife à l’égard de l’Hollie
, en l’élevant

& en la montrant; aulïï & par conféquent font-

ils venus avec toute l’Eglife à donner à ce Sym-
bole des marques de culte & d’adoration. C’eft

ainlî encore que ces Religieux n’adorent pas

plus l’Hoftie le Vendredy-iaint après l’Orailon

Libéra nos quafumus . qui fuit le Pater

,

qu’on

l’adoroit dans toute l’Eglife
,
avant que le Pape

Pie V. eut ordonné que ce Symbole feroit éle-

vé 6c montré ce jour là au peuple. Elevât

,

dit

la Rubrique Romaine
,
ut vidcri poffit a Populo.

Avant ce faint Pape
,

l’Hoftie n’eftoic icy ni

élevée , ni par conféquent adorée. Et c’eft à
quoy les Chartreux s’en tiennent toujours. Com-
me ils n’ont point encore reçus cette Rubri-

que
;
aulli nelevent-ils

,
ni n'adorent-ils exté-

rieurement l’Hoftie le Vendredv-laint
;
reliant

debout 6c telle couverte jufqu’a la Communion
du
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dü Preftre

;
à moins qu’on ne veuille encore

» regarder dans ces Religieux
, cette pofture d’efc

tre icy debout ,
comme une marque de culte

&c d’adoration. Mais en ce cas là
,

il faudroic

donc fuppofer dans ces bons Solitaires trois

maniérés differentes d’adorer les facrez Sym-
boles, ce qui paroitroit allez fingulicr. Tous
les jours à la Melle, luivant cette fnppofition,i!s

adorcroient l’Hoftie à genoux & le Calice prof-

ternez -, & le Vendredy-faint ils adoreroicnt

l’Hoftie debout.

Il en cft de mcfme encore de l’élévation qui

fe fait à toute Melle
,
à ces paroles de la fin du

Canon : Omnis honor & gloua. Cette éléva-

tion
,
au Rit Romain

, n’attire aucune marque
d’adoration

,
purcequ’en effet les Symboles ne

font point élevez alfez haut pour qu'ils puif-

fent le faire fentir & frapper les yeux des a f-

fîftans. Caveal ne ultra quatuor fublevet digilot,dit

un fameux Rubricaire, non enim tune populo débet
GjpAJl

.

cjie»dt,neque in ijld aflione rtvtrentia fignum dari.

Au lieu que félon la pratique de plulieurs Egli-

fes de France, comme nous l’avons vu fur la

Rubrique clxviii.ccs mefinp sSymboles dé-

voient eftre montrez au peuple pour en eftre

adorez
,
ut ab aijjijlentibtu adorcntnr

,

dilent quel-

ques Cérémoniaux* Et de là vient qu’à Paris

& en d’autres Eglifes du Royaume
,
ainfi que

nous l’avons fait remarquer fur la menue
Rubrique, on a icy les mefmes attentions

,
&

on obferve prefque les mefmes cérémonies,
qu’au moment mefme de la première éléva-

tion.

Mais
,
dira-t’on

,
n’eft-ce pas le mcfme objet

à Rome qu'à Paris & en d’autres Eglifes ? Pour-.

Tome ir. P .
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quoy donc cette diverfité ? C’eft le mefme ob-

jet par tout à la vérité
,
objet incline également

adorable par tout
,
en tous lieux

; mais c’eft

que les marques extérieures d'adorations /ont

attachées a certaines circonftances & à certains

dehors qui fe trouvent à Paris & ailleurs &
non pas au Rit Romain. Par exemple à Paris,

des ces mots ,
Per ipfiem & cum ipfo & in ipfo ,

on fonne une petite cloche pour mettre tout

le monde dans le refpcél & les préparer à l'a-

doration. Et à ceux -cy ,
Omnis hontr & glana,

où le Célébrant
,
a caule du demonftratif

,
Per

ipfiem qui précédé
, élevé & montre l'Holtie

•conjointement avec le Calice
,
on redouble les

coups de la cloche
,
pour faire rendre aux la-

crez Symboles élevez & montrez la gloire &
l'honneur qui leur appartient & qui font déli-

gnez par ces paroles
, Omnis henor & gloria.

Audi à ce lignai
,
comme nous l’avons mon-

tré fur la Rubrique cl xv 1 1 1. tout eft-il en

mouvement à l'Autel & dans le Chœur, pour

l’adoration ;
le Diacre & le Soudiacre s’incli-

nent plus profondément
,
les Acolytes à coups

preflez & réitérez
,
jettent l’encens vers l’Hof-

tie
;
le Chœur ,

telle nue, fe retourne vers l’Au-

tel , & en un mot la plufpart des Fideles font

un aéle d’Adoration , conçu en ces termes î

Ave faites , Ave visa , Ave Redcmptio noftra.

•Je vous faluc
,
vous qui elles notre falut

,
no-

•>tre vie & notre Rédemption
,
paroles addreU

fées à Jefus-Chrill mefme qu’on éleve alors.

Et rien de tout cela ne s’oblêrve au Rie

Romain
,
pareeque les aflïltans

, félon ce Rit ,

ne font avertis par aucun fignal de rendre icy

cet honneur aux fierez Symboles.

Djfjitized by Googl
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C’eft ainfi encore qu’à Lyon &c à Vienne

en Daufiné , & autrefois en plufieurs autres

Eglifes
,
fur tout le Vendredy-faint

, comme
nous l’avons fait voir ailleurs

,
lorfqu’à ces pa-

roles
,
ficut in cælo du Péter

,
le Preftre éleve

les facrez Symboles ,
tout le peuple prend une

pofture d’Adoration. Hic ehvet Hojltam & Ca.

lictm ut À populo adoretur , dit le Rituel de Lyon
de 1 y+i. Et c’eft ce qui ne fe pratique en pas

une autre Eglil'e
;
c’eft-à-dire

,
que comme en

nulle autre Eglife
,
on n’obfetve de montrer

les Symboles à ces paroles du Pater
,
aulïï nul-

le part ailleurs
,
ne donnr-t’on icy aux Sym-

boles aucun figue d’honneur & de culte. Mais
c’eft fi bien l’élévation & la démonftrarion des

facrez Symboles qui produit l’adoration, mef-

me chez les Chartreux
,
qu'il eft expreftement

deffèndu à ces pieux Solitaires d’élever & de

montrer l’Hoftie confâcrée avant le temps mar-

qué pour l’adoration publique de ce Symbole.

Sacerdoj eam adorai
,
fi cptidem Ht à confijltn-

tibru rétro vider* tune non pojft que adoretur.

Car pourquoy cette précaution & à quoy bon
empefeher que l'Hoftie ne foit icy aperçüe,(i ce

n’eft par la raifon que leChccur ne pourroit cftre

failî de la préfencc de cet objet toujours ado-
rable

, fans fe fentir porté auflr-toft & dans

l'inftant mefmeàluy rendre tout l’honneur 8c

tout l’hommage qui luy eft dû ? Puis donc que
les Chartreux

,
aux termes mefme de leur Or-

dinaire
, ne peuvent adorer l’Hoftie qu’autant

quelle eft élevée & qu’elle leur eft montrée
,

comment peut-on fuppofer qu’il adorent le Ca-
lice

, lequel fauté d’eftre fufHfamment élevé,

ne leur eft par conféqucnt point montré
;
bien

P ij
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plus
,

qu’ils ne peuvent jamais ni voir ni ap*-

percevoir ,cflant alors proveniez tout de leur

long dans leur formes
,

le dos a l'Autel & les

yeux par conféquent tournez vers le fond du
Choeur, qu’on doit mefme iupoler baillez & en-

tièrement fermez
,
foit par modeftie, ion parce-

qu’en cette pofture ils ne font en effet frap-

pez de nul objet ?

Voicy une autre objeétion qu’il eft bon de

prévenir. Comment donc en ufoit-on avant le

xi i .ficelé, c’cft-à-dirc au temps qu’on n’élevoit

ni on ne montroit encore les Symboles au mo-
,

ment de leur confécration l Quand adoroit-

on Jefus-Chrift a la McfTe, comme prefent dans

l’Euchariftie ? Je réponds avec feu M. l’Eve-

rts. no. que de Meaux enfon Explication de la Mefi ,

que » c’eftoit quand il falloit faire quelque ac-

tion particulière envers le Corps de Jefus-

«Chrift
,
comme lorfqu’on s’approchoit pour

«le rcçevoir. Du refte M. de Meaux croit

« que durant l’action du Sacrifice
,
l’Adoration

« extérieure qu’on rendoit à Jefus-Chrift,fe con-

«fondoit avec celle qu'on rendoit à Dieu par

«Jefus-Chrift mefme ;
de forte qu’on ne fe met-

« toit non plus à genoux devant Jefus-Chrift,

> qu’on avoir fait devant le Pere Eternel dans

«l’aétion du Sacrifice.

Après coqr, ce qui jetta d’abord icy l’allarme

parmi quelques Chartreux
,
ce ne fut pas tant

le fond de la difficulté mefme, que la manière

hrufque & criie dont quelques perfonnes leur

allèrent groffierement propofer la queftion :

queltionquc ces perfonnes la n’entendoient pas

ellcs-mefmcs. On fit comprendre à ces Re-
ligieux que je les accufois de ne pas adorer

V'
*
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Jefus-Chrift au Calice
;
pas moins que cela.

C’eft donc ce qui les révolta 6c avec jufie rai-

fûn. Et a Dieu neplaiic que je penie m que-

je parle jamais ainh d'un Ordre aufli refpeéta-

ble & où la foy 6c la Religion fe manifeftent 8c

fe déclarent fi vivement par les œuvres. Mais

quand on fe fut exphqné 6c qu’on fut convenu

des faits, qu’en un mot la queftion fut mile au

point quelle devoir eftre
,
alors tout fcrtipule

cella ,
toute difficulté s’évanoliit

, 6e il parti en-

fin 6e demeura pour confiant 6e pour décidé

avec les Chartreux de Paris
,
que commeparmi

eux on ne montre point encore le Calice au

moment de - la confécration ; que mefme la

pofture qu’fis tiennent dans ce moment les mec

abfolument hors d’efiat de voir ce Symbole,

je dis mefme quand on le leveroit allez haut

pour pouvoir eftre apperçû : fi demeura , dis-

je
,
pour confiant & pour décidé, que le Ca-

lice dans le moment de fa confécration ,
ne

feçevoît point de la part des Chartreux les mef-

mes hommages 6c les mefmes rcfpeéts que ces

Religieux rendent en effet à l’Hoftic ,
lorsqu’on

l’cleve à leurs yeux.

1 Au refte fi faut convenir que les pratiquer

des Chartreux ne font autres, au regard de la

Méfié
,
que celles qu’fis trouvèrent en ulage

au temps de leur inftitution ,
furtout dans

les Eglifes de Lyon
,
de Rhcims ,

de Grenoble

6c à Clugnv. Et ce qui fait que fur cela
,
fis

changent moins que les autres 6c n’emprun-

tent rien des étrangers
,

c’eft qu’fis n’ont nulle

idée de ce qui fe parte dans le refte des Eglifes

avec qui leur grande retraite ,
leur ôte tout

commerce 6c toute communication.
P iij
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Quant à ce que j’ay dit plus haut que les

Chartreux avoient pris quelques-unes de leurs

pratiqnes à Clugny
, c’cft qu'il paroift par un

titre que l’on conferve dans la mailon de Mena,
fondatrice de fe nom , en latin Majorent

.
que

feint Bruno , en pallànt par Clugny pour al-

ler jetter les fondemens dt* fon inftitut
,
emme-

na avec luy un Moine de cette Abbaye. Je
dois ce fait à Dom de Meria , Coadjuteur de
la grande Chartreufe en 1 647. de la famille

& du nom des fondateurs de la Chartreufe de
Meria. Je redis la chofe dans l’inftant mefi-

jne
,
au R. P. Dom Innocent le Mailon

,
pour

lors Prieur de la Chartreufe
, & en cette qua-

lité Général de tout l’Ordre. Ce Général igno-

roit ce fait & fe propola fur l’heure, après l'a-

voir vérifié ,de l’employer dans la vie de faim;

Bruno , dont il méditoit dès lors une féconde

édition.

R E M A R Q^U E XXIX.

Sur Us Bénédictions ou Signes de Croix qui

fe font fur Us fierez, Symbolesy
après

la Confècration.

N Ous avons fait voir dans notre I. Vo-
lume que les Signes de Croix faits fur les

Symboles depuis la confècration
,
ne pouvoienc

jamais eftre regardez comme des prières & des

invocations
,
par la raifon que les exprefïïons

aux quelles ces fignes font attachez, ne renfer-*

:î?ëd by Google



Je la Mejft Rem. XXIX. ijt
ment pas le moindre mot

,
qui aille directe-

ment ou indirectement à rien délirer ou de-

mander pour le Sacrement. Offertmtu preclara
Majeftati tue . Je luis Jonts ac dans

, Hoftiam f
puram , Hoftiam f fanüam , Hoftiam f tmm.i-

culatam
,
Pancm f fanflum vite sterne & Ce-

licem f [alutis perpétué. Et encore ,
Vt cjuot tptot

ex hac alr.tris participations facrojanilum t'ihi tui

Corpus f & Sanguincm f fumpfeümusy
omnt bent\

ditlione celefti & gratik repleamur.

Voila deux endroits ,
où le, Prcftre ligne les /ÎZu'ZJîZ

dons confacrez & déjà changez au Corps &
au Sang de Jefus-Chrift 8c où cependant

,
com- h dm* , h*t

me l’on voit
,

il ne demande ni bénédiction,

ni fanctification , ni confécration pour eux. tüillib*u‘.

Les Signes de Croix que le Prcftre joint à tou-

tes ces paroles , Hoftiam f puram
, Hoftiam f omnipuns »

fanilam . Hoftiam f immaculatam ; l'anem -f fane- ’X’J* , lf-»

tum vite eterne
,
& Calicem f falutis perpétua iripum

Corpus f &fanguincm f , doivent donc eftre icy cftfur

f
ris pour de limples geftes attirez& formez par lmm '

habitude de ne jamais faire mention du Sa- fénem....

cnfice •
, des dons, des préfens 6

, de l’oblation n,iixU- ft
c'

en general <, & du Corps.& du Sang en par- {ndscumc*•

ticulie* d 8c enfin du Pain 8c du Calice * avant
fi‘"

la confécration,fans en mefme temps & à l’oc- /p»ge j 8 j.

c^fion de ces termes bene^dtc , benepdicas , be-

m {•diclam 8c bene^dixit . figner & en effet be- g HofiUm

nir les Symboles pour les fanCtifier , 8c les con-

facrer, ainfi que nous l’avons dit dans notre I. **/<«» im ~

Volume/, de maniéré que le Prcftre frappé icy pîZm'fimtl

8c déterminé par les mots d’Hoftie
,
de Pain

,

de Calice
,
de Corps & de Sang i

,
accompa- cem fuiutii

gne tout naturellement ces exprellions des

mefmcs lignes 8c des roefmes bénédictions qu’il xWi<m *

» P iiij
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a coutume d’employer avant la confécratioo,

quoiqu’il n’y Toit invite ni par aucun terme de

bénédiction
,
ni par les fierez Symboles eux-,

mefmes
,

pour lefquels
,

lorfqu’il les figue

après la conlccration
,

il ne fait
,
comme nous

avans déjà marque ,
ni prière

,
ni invocation ni

demande
;
à l’exception de ces mots de Corps

& de San? qui ne font point par tout la mefi-

me imprelïïon ,
témoins les EgÜfcs dont parle

Durand qui obmettent
,
dans le fupphces te ro-

gamus ac petimus % à bénir l’Hoftie tic le Calice,

en difant
,
Corpus & fanguinem ; comme on voit

qu’encore en mille endroits ces memes mots ne

font accompagnez d’aucun Signe de Croix dans

cette priere
, Hac commixtio & confccraiio Cor-

ports Sanyeinü Dornini Noflri Jefte Chrijh C~c-

non plus qu’en c'ellc-cy
,
Domine , Jefu Chri/îet

Ftlit Ueivivi Libéra me per hoc facro-fancium

Corpus & fanguinem tuurn <fc Et enfin en cette-

autre : Perceptio Corporis tut
,
Domine Jefù Chrtft

»

&c pareeque d’un codé les prières ne renfer-

ment 4cn effet aucune parole d’invocation lur

les facrcz Symboles
;

tic que de l’autre l’habu

tude de former ces .fortes de lignes en profé-

rant ces deux mots Co piu tic Sa rguinem, n’a pas

encore prévalu jufque là
,
tic ne s’eft pas trou-

vée allez forte pour porter ces fignes en tous ces

endroits.

Saint Thomas dit
,
que les Signes de Croix

qui fe font après la confécration
,
ne fervent

plus à bénir
, a fanéhfier ni à confacrer. Ncspte

tnim facerdos pofl confecraùonem miner cructsfî’na-

tione ad benedicendutn CT confecrandum. Bien

plus
, à l’occafion de ces paroles

, fa
••Elum fa-

crtficium , immaculatam Hjham de la priero
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y
Supra que propitie ac /èreno vultu

,
qui toutefois

ne touchent point le Sacrifice de l’Autel
, niais

feulement celuy de Melchifedcch
, 5c qui d’ail-

leurs ne lont précédez ni luivis d’aucun terme
de bénédiction

,
le Preftrc frappé de ces mots

de facrifice & d’Hoftic } ne laillôit pas par ha-

bitude en quelques Eglifcs * de figner l’Hol-

tie & le Calice. Feu M. l’Evefque de Meaux
en Ion Explication de la Aie If:

,
•• taille la liber-

té de peiner que les bénédictions qu’on faitu

for le Corp de Jefus-Chrift avec des Croix ,«
ne concernent pas ce divin Corps. Et il y au-
roit de l’abfurdité en effet à croire autrement,

comme dit Eftienne d’Autun
,
en l'on Traité

du Sacrement de l'Autel , & à s’imaginer que
ces figues allaient à bénir & à fanétifier ce-
luy qui eft la fource de toute bénédiction &
de toute fàn&ification

, & qui mefme nous a
donné à tous de fa plénitude. Obl.ua non benedi-

cit, nt eum, à'quo eft omnisJancliftcatio , vel de cujttt

pltnitudine omnes nos acccpimus
, fancltftcct ; effet

enim abfurdum. u ,

'

En un mot les Signes de Croix
,

fuivcnc

fimplement icy les exprefïïons d’Holtie
,
de

Pain, de Calice, de Corps 5c de Sang, finis

autre rapport au Corps 5c au Sang de Jcfiis-

Chrift, qued’eltre faits fur ces factez Symbo-
les

,
plutoft qu’ailleurs

,
par la détermination

des exprelîîons mefmes aux quelles
,
pour les

raifbns marquées plus haut,ces fignes fc trouvent
régulièrement attachez.

Tout cela préfuppofé
,

il eft difficile de com-i-‘

prendre comment le Docte Maldonat
, s’eft fi

fort récrié contre cette pratique de faire des

» A. S. Sy-
phorien dé
Metz.

r-»g.

Chap. 174
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& fur le Calice,dit l’Auteur des anciennes Li-«

turgics
,
fefaifoicnt fur les Saintes Huiles ou«

fur les autres choies qu’on benilfoit pour lors. «

Le Pontifical de l'Eglife de Toul veut en effet

qu’on étende ces lignes, lejeudy-faint, fur l’hui-

le des malades
,
à la bénédi&ion qui s’en fait

icy à la Meflè. » Que les Signes de Croix qui

le font ordinairement fur les facrez Symbo- «

les, en difant Per sjuem hec omnia , l’Evefque»

les porte aulïï icy fur l’Huile benie
(

i

L’Ordinaire de faint Vincent de Metz pref.

crit la mefme chofe pour les railins le jour

de faint Sixte ,
c’eft-a-dire le 6. d’Aouft » Que

l’Evefque , dit cet Ordinaire , figne aulli les «
railins en lignant l’Hoftie & le Calice (z) «. Oi\
l’on voit l’ufage détourné & uniquement porté,

fur l’Hoftie & fur le Calice.

1 1. Fruits nouveaux apportez. & bénis fur

rAutel a ces paroles. Per quem hæc omnia.
Le Cardinal Bona , dit l’Auteur de la meilleure

maniéré d'entendre la Meffe ,
remarque qu’autre-

fois à la fin du Canon , on faifoit la béne-

di&ion des fruits , des légumes
,
du lait

,
de la

viande & autres chofes iemblables, pour ob-

tenir de Dieu par cette bénédi&ion
, un faint

ufage de ce qu’il a donné aux hommes
,
pour

leur nourriture. Voicy les paroles de ce ga-
vant Cardinal

, » A la fin du nobis ejuotjue pte-

(t)Etfigna que Epifctput facit fuptr Sacrantusa
Allant , dscendt vtrba pradiüa. Per. quem harc orn-
nia ,faciat ttiam iUa fig*a fuptr Qltum btntdtclun.
Foûtif. Eccl. Tull.

( a ) Et fie fignando , txttndat crueti fuptr uvao
htntdictnda*. Oïd. S. Vinc, Met.

Tmprimé«4
Paris cia

1697.
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• « catoribus ,
apres ecs mots Largitor admisse ,

» lorfqu’il avoit des légumes ou autres fruits de-

*> la terre à bénir
,
ou les mettoit fur l’Autel &

« le Preftre les benilïoit par une prière qu’il con-

«cluoit par ces paroles ordinaires
,
per Chrif-

»titm Vominum nefnon, fuivies de ces autres,

per quan hac cmni.t ,
Domine . femper bona créas

* &c. »
( j ) Pour bien comprendre le fens de ces

«paroles, dit le Catecbilme de Montpellier',

«•il faut fçavoir qu'autrefois on faifoit à l’Au-

« tel à la fin <lu Canon la bénédiction des fruits,

» des légumes , du lait
,
du miel

,
de la vian-

»dc& des autres chofes fcmblables, pour ob-

« tenir de Dieu un faint ufage de ce qu’il a

«donné aux hommes pour leur nourriture. Tel

efloit donc prcfque par tout, autrefois l’ulage

de bénir icy les fruits & autres chofes fem-

blables données aux hommes pour leur nouf-

Cjn. Apoft. r-iturc. Le Canon III. des Apoftres
,
le Con-

in Bmc. cile Je Carthage III. Canon j. & le Concile

Quini-Sexte ou in Trullo
,
Canon 18. font men-

tion entre autres des grains 5c des radins
,
de

l’huile 5c des fèves qu’on offrait & qu’on bc-

niifoit à l’Autel
( 4. ), Voicy ce que portent

(i) Tinita bac orariom

,

Nobis quoque peccato-

ribus
, poft ilia vtrbA largitor admitte » finovs.fr»,

gts aut nueltbtt alia , humants ufibus infervitntia ,

bmtdtcn.àa erant,*nte alrart collocari ohm folebant ,

hic à factrUote benedici , & terminât» benetticüone

foittà claufuli
,
Per Chriftum Dominum noftrü./ïjnen-

tim addebant orattonem
, per quem hjee omnia Do-

mine femper bona créas. Card. bena Lsturg,

( 4 ) Offerte non liceat ad ylltare
,
feilicet ad bene-

Jicendnm
, protêt novtu fpicat (y mvoj (y eleum çy

pabat.
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plufieurs anciens Rituels & Millcls

, mciine

quelques modernes
,

le jour de faint Sixte ,

aujourd’huy la Transfiguration de notre Sei-

gneur le lixiéme du mois d’Aouft. Jn Co-

nçue Ahjfe , antecjaam faccrdos Aicat ver. quem
hæc omnia Domine semper bona créas,

ponantur à Diacono fnper AltAre ad partent dex-

teram propi rnanumjdeerdotis dexteram acini Vva-
rum

,
tn vafe mundo ; & S.xcerdos dicat

, Bene-
dic Domine nos fructus novos uvæ
quos tu Domine rpre cæli et inunda-
TIONE PLUVIARUM ET TEMPORUM SERENITA-

If. ET TRANQUILLITATE AD MATURITATHM,
DEDUCERE DIGNATUS ES ET DEDISTI EOS
AD USUS NOSTROS

, CUM GRAT1ARUM AC*
TIONE PERCIPERE IN NOMINE DOMINI NOS-
TRI J es u Christi. Dt'mde facerdos afpergat

acinei uvarum aejH.i benedidà & pojfca fubjungat

per quem hæc omnia. C’eftoit aulïï un ufa-

gc univerièllement répandu parmy les Moines.

Les anciennes coutumes de Clugtry
, (

qui juf.

qu’aux nouvelles réformes ont l'ervi de Cé-
rémonial aux plus célébrés Monafteres de l’Or-

dre de faint Benoift ) , veullent que » le jour

de faint Sixte au commencement d’Aouft ,«
en un mot lorfque les raiilns font mûrs,«
le Sacriftain préfente de ces raifins au Chan-K
tre , & le Chantre au Preftre pour les bénir, ••

à ces paroles du Canon per ejuem hacomvia
qu’aprés la Melle on les diftribuc au Rcfec- «
toire en forme de Pain béni

,
au lieu des Hof-»

ries non conlacrées qu’on avoit coutume de«
donner les autres jours. A Chartres& à Toul «
on diftribuc encore la

(
le 6. Aouft ), des raifins

aux CJiauoiaes. £t M. Meurier marque » qu’à

Crltiy d’A-
miens de
1607.

Ccluy de
Lyon.
M. de Toul

de 1 6S».

V. MiiT.de
1636 .
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Amalaire , à l'endroit du Canon où on a cou-

«

tume de bénir les raiiins (7). Et cet Auteur,

ajoute que » cette Bénédiction qui commence •

par ces paroles ,
Emitte quafumut Domine . fc«»

termine par celles-cy ,
In nomint Dominé nofi*,

tri

,

fuivies de ces autres
,

per quem bec om. «

nie Domine . femper bon* créât
,
qu’il regarde «

comme la conclufion des premières
;
concludi «

turque conclufiont per quem h.æc omniah
Domine semper bona créas , undè intel-«•

ligimut embolim ejfe fupre didi officii C’eft-à-««

dire que ces dernières paroles
,
per quem bec om-

nie Domine Jimper bona créât . font comme une
adjonction & une interpofition dans la Melle *

« gmiçfo
& n’en font point partie. La bénédiction de proprement

l’eau
,
du l’ait & du miel qui fe donnoient aux "Jüon ^nê

nouveaux baptifez
, fe failoit le Samedy

,
Ce- furcioiflia-

lon cette formule : Benedic
,
Domine . & bat

cc *

creeturat fontit , ledit & mollit , in Cbrijlo Jefit

Domino noflro , ter qju em hæc omnia.
Celle de la viande ou de l'Agneau Pafchal

,
fe

trouve auflî marquée la jour de Pafques au

xnefme endroit du Canon en un très ancien

Miifel du Vatican & dans l'ancien Sacramen-
taire de Corbie

,
en ces termes : Dent univerfe

cernit qui Aroe & film ejut per quem hæc
omnia. Et enfin celles des fèves lç jour de
i’Afcenfion. Et voicy la formule. Benedic

, Do-
mine

, & bac fruges novae febe . in nomine Vomi-
ni nofiri Jefit Cbrifti , per quem hæc omnia.

ImeJieitur Olcum fro infirma queU fofulut offert,

Ord. Rom.
(7) £0 loco ubifoltmut uvet bentdtctrt , iii confit*

cretur Oltum pr* infime. Amalar.
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44° Remarques fur les Rubriques

Il y avoit de mefme une bénédiction pour les

{

tommes ,
ou plutoft une bénédiction général-

e pour tous les fruits bons à manger : Bene-

dtc , Domine y
6'“ bos fruclus novos » i>er qjtem

Hic omnia. Et quant aux pommes propre-

ment dittes
,

elles eftoient benies
, félon une

infinité de Millèls & de Cérémoniaux, le iy.

Juillet ,
fefte de faint Jacques faint Chriftofle:

Benedic
,
Domine , & bos fruclus pomorum

ter qjjem Hic omnia. Et à Soiflons
} par-

cequ’on alloit ce jour là dire la MdTe en l’E-

glife de faint Chriftofle
j
auffi eftoit-ce par l’in-

vocation de ce Saint
,
qu'on benifloit ces fruits

à la fin du Canon. Voicy ce que porte l'Or-

dinaire de cette Eglife. » Le i y. Juillet on va

en ftation a faint Chriftofle
;
& la on fait la

bénédiction des pommes à la fin du Canon
de la Melle de cette maniéré *

Benedic . Domi-

ne , & hune fruclum arborum per intercejfionem

beats Chnjlophori., per quem Hic om-
nia.' Le Milfel de Narbonne de ijiS. mar-

que encore une bénédiction de pain , le jour

de fainte Agathe
,
avant ces paroles du Canon,

Per quem bac omnia. Et félon l’ancien Pontifi-

cal Romain
,
accomodé aux ufages de Mende,

c’eftoit aufli à cet endroit
,
que fe faifoit la

bénédiCtion du pain
,
tous le^Dimanches. En-

fin une perfonne digne de foy
,
m’a afluré qu’en

quelques Eglifes de Gafcogne , les Payfans
portent encore fur l’Autel divers fruits, a ces

paroles de la Melle, Ter quem bac omnia. La mefi-

me chofe, entens-je dire, fe pratique auflî en
Provence,

I. Demande,

Digitized by Google
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I. Demande.

Pourquoy avoir retenu icy ces paroles
, Pet

quart lue omriia,DomineJemper berna crcm, fanfttfi-

cas , vivificM ,
beneduis & prajlas nobu

,

plutolt

que les prières ou bénédictions, dont on vient de

dire que cette formule faifoit la conclufion
, Ra-

voir celles-cy
,
par exemple ,

Emitte quxfumm

Domine &c. ou Benedic Domine & bas crcatu-

r.if.... bas friiga ntvas,... hos frHÜus novae &c f

Réponse.

C’elt que l’ufage de ces prières ne conve-

noit que dans la faifon précife de chaque fruit
;

dans le temps qu’il faut
;
in lempore opportuno, «

dit- le Canon des Apoltres. Et en un autre en-

droit
,

•• lorfqu’ils commencent à devenir murs,

cum primhn maturefeunt, Et aflurément dans le

temps qu’il n’y avoit ni fèves ni raifins fur l'Au-

tel
,
on 11e fe leroit point avifé d’employer cet-

te bénédiction: Benedic , Domine y
hM ntvasfru-

its faba ou uva : au lieu que le Per quem bac om-

nia . ne contenant rien qui le déterminait &
l’appliquait «à aucune cfpéce de fruit particu-

lier
, Scellant par conféquent de toute • laitons

,

Se pour ainfi dire
, de tous les temps & de tou9

les jours, en un mot propre à fervir à toute

bénédiction , on le lailfoit d’ordinaire dans le

Canon
,
comme des paroles d’attente pour faire

enfuite liaifon avec les diverfes bénédictions

qu’on viendroit à y inférer dans le temps &
dans la faifon

, fuivant cette Rubrique du .Ri-

tuel de Stralbourg de 1590. Lorfque ces for-

Tome jr.
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••tes de bénédictions le font à la Melle
,
par

»• exemple la bénédiction de l’Agneau Pafchal

,

••c’eftacet endroit-cy du Canon qu’il les faut

••faire, intra quorum r.os conjortium non sjlima-

m ter meriti , fed vents, qusfumus larg.tor admitte

-per Chrtjlum Dominum ttojh um. Là
, (

c’eft-

••à-dire avant ces paroles per quem bsc omnia )

••qu’on récite ces bénédictions Et il paroiC

Loit d’autant moins d’inconvenient à laillcr ainil

Je Per quem bsc omnia dans le Canon
,
que d’une

part le démonftrarif bsc pouvoir en quelque

iens fe rapporter aux facrez Symboles prélens

fur l’Autel
; & que de l’autre

,
en retranchant

XAmen de la fin du A'obis quoque pcccasoribus
,

le Per quem bsc omnia trouvoit à le rejoindre

à ces mots Per Chnftum Dominum noj'rum , qui

terminent toujours le Nol’is quoque pcccatortbus,

Sc qui faifoient avec le Per quern bsc omnia
,

le mefme feus & le mefmc rapport que ccux-

Cy
,

In nominc Domini Nofri Jefit Chrifii
,
par

où finilloient les bénédictions aufqucllcs le Per

quart bsc omnia , cftoit naturellement lié. En
forte qu’il a efté très aifé de s’accoutumer à

dire le Per quern bsc omnia à la fuite du Nobis

quoque pcccatortbus
,
où il cft enfin relie

;
preft

a en cftre détaché Sc à fc réiinir à la première

bénédiction qui furviendra
;
telle, par exem-

ple, que celle de l’huile des infirmes, le Jeudy-
laint, ou des raifins le 6. Aouit, ainfi qu’on

l’obferve encore en quelques Egliles
;
au quel

cas le Nobis quoque peccat rilus
,
reprend fon

Amen. Audi cette bénédiction des fruits eft-

elle intitulée infra aPlioncm, dans l’ancien Miflcl

de Moillàc
,
dans l’ancien Pontifical d'Arles ,

dans le Millcl Manufcritde l’Abbaye de Mont-
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Imjour proche d’Arles

j
ou bien infra. Canonem

( la mclme chofe que infra atlionem
) , dans un

Millèl Manufcrit de l’Egli'fe de Saintes. C’eft-

à-dire que lorfqu’il conviendra d’employer une

f

>areille bénédi&ion
,

il faudra l’inlèrer dans
e Canon, fc’cft ainfi & pour la mefme raifon

que le Communiantes cft aulli appelle infra Ac-

twnerd ou infra Canoncm
,
parcequ’il varie félon

les Myfteres. Voyez Rubrique ci x.

II. Demande.

Pourquoy bénir des fruits à cet endroit de
la Melle i

Réponse.

C’eft que la diftribution s’en faifoit autrefois

avec l’Euchariftie
, ( ce qui fut depuis dcfFendu

par le Concile de Conftantinople appelle Qui-
Jiifexte ou in Trttllo

, Canon îS. ) & par conlé-

quent à la fin du Canon
,
ot\ la bénédiction

en eft reliée. Il eft marqué dans le Millèl du '

Mans de i que le railîn eftoit driftribué au
peuple après YAgnns Dei. Et c’ell ce qui s’oblêr*

vc encore à Angers.

111. Ces paroles per quem hæc omnia
Domine semper bona créas., rapportées

aux fruits de la terre ,rms & bénis fur l'Autel.
]

C’eft à ces biens qui venoient d’eitre bénis ,«
dit M. l’Evefque de Monqiellier

,
que lèrap-««

porcoient ces paroles
, vous produifez. ces biens, «

vous les fanftifiet. ,
& vous les benifiiz.. C’eft..

à ces choies, continue l’Auteur de la 'meilleure .«

maniéré d'entendre la Mefii , que fe rapportais

QJi
*
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Ciii.

>44. Remarques fur les Rubriques

»> les paroles que le Preftre prononce encore fuf

•• l’Hoftie& iur leCalice,lorlqu’il dit per quem bac

anima. Colt précilcment aulli le lentiment du
Cardinal Bona & de Dom Luc d’Achery Qu*
(ces paroles per quem bac emma dit ce Car-

dinal
,

ut notât Lucas Dacherius
,
tn Frafatione ad

lelloum
,
Tom. 4. fut Spicilegn prafixa ,

non fo-

ium referuntur ad Oblata
, fed etiam ad res tune

benedûlas cjum Deus continué citai fivt produçit ,

eaftjue petimus ejus benedicitone fan/lificart nojfns

ufibus profuturas. M. Van-Efpen Doéteur de

Louvain, décide pareillement
,
que ces paroles

ne fe rapportoient pas tant à l’Hoftie & au Ca-
lice

,
qu'aux fruits

,
qui fe beniflbient par une

priere, qui a efté retranchée daos la fuite pour

abréger
,
& dont on n’a lailîc que ces dernie-

nieres paroles Per quem bac omnia
,
qui ne fe

prononçant plus que fur les facrcz Symboles,

parodient 11e plus faire aucun fens
;
du moins,

dit M. Van-Efpen, elles apportent une très

grande obfcurité a cet endroit de la Melïê.

Qua
(

ces paroles Per quem bac omnia ) tune

non tam ad Corpus & San(ruinent Chrijli .
quam

ad res benedtilas referebantur quas Deus continua

refervando créât
,

eafque petimus ejus bencdiütone

far.iïificari nojlns ufibus profuturas , (
cxpreflions

empruntées du Cardinal Bona , comme nous

venons de voir
) jed ,fuccejfu temporis , tepefeente

fidelium fa vore , bac. ne Mtffa prolixior effet , ab

eà fruntla fuerunt . manente intérim Oratione

.

qua , dum hodte fuper jotas fpecies confecratas pro-

fittur , vix intelligitur ; imo . ut fenfum habeat

convenientem * mirum in moiium torqueri débet :

quod & in multis ahis in Mtffa occurrentibus ac~

ctdijfe & hodie ebfcuritatem magnam parère , ft~

et'
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pitu motiet Cardinalis Bonn. M. l’Evefque de

Montpellier dit aulli en Ton Catéchifmc » que

ce n’a cfté que pour abréger la Méfié, qu’on «
à renvoyé cette bénédiction des fruits hors le »
temps du Sacrifice. Durand rapporte ces pa-««

rôles
,
Per ejuem hxc omnia . au pain

,
au vin &

à l’eau
,
qui ont fervi de' matière au Sacrifice.

L’Auteur du Traitté de la Mcjfe de Patoijfe.

imprimée à Paris en 11584. a bien fenti la dif-

ficulté qu’il y avoit à entendre ces paroles ,

hoc omnia de l’Hoftie 6c du Calice . c’eft-à-dire

du Corps 6c du Sang de Notre Seigneur. » IF

eft mal aifée
,

dit cet Auteur , de dévelop- »

per le fens de ces paroles
,
pareequ’eftant •

prononcées après la confécration
;
& le Prêt «

tre qui officie ayant devant foy le Corps êc »
le Sang du Fils de Dieu

,
je ne fçay com- «

ment ii peut les entendre par ces biens dont»

il parle
,
puifqu’on ne peut pas dire qui les»

crée & lanctifie continuellement. » Audi, après

avoir bien tafté 6c s’eftre tourné de tous fens

pour ellayer de juftifier par des peut - ejkt

6c des vraiiremblances
,

l’application qu’on

pourrait faire de ces paroles au Corps & au

Sang de Jefus-Chrift
;
cet Auteur eft-il obli-

gé de revenir enfin à dire
, » qu’il femble que

{

>ar ces biens
, le Preftre entend le pain &«

e vin qui ont fervi de matière à cette con- •»

verlîon ineffable. C'efi: auffi le fentimeut de

M. Grimaud, icy copié mot à mot
,
parl’Au- 1

tcur que nous venons de citer -, 6c enfin c’eft

le tempéramment que prend l’Auteur de la

meilleure manière d'entendre la Aleffc ,
qui ne

voulant ni exclure les fruits
,
ni appliquer les

paroles donc il s’agit, à l’Hoftie & au Calice^

QJ’Î
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«dit que le pain & le vin qui ont cflé offerts %

"Sc qui par la confécration ont efté changez

«au Corps & au Sang de Jefus-Chrift
,
nous

«tiennent lieu de toutes les autres chofes que

«les Fidèles ofFroient. Alexandre de Haies ne

peut foufffir ce rapport du pronom Ibac au

pain 8c au vin
;
pareeque, dit ce Docteur fur-

nommée irréfragable ,
la matière du pain 8c

du vin ,
n’eft plus fur l’Autel

,
quia hac non

funt hic. En forte que le hac qui de foy fert

à montrer & à indiquer quelque chofc
, ne de-

montre icy quoique ce fait. Et fc’cft ce qui a

fait aullî dire au Pape Innoccnt III. que ce hac

n’eft plus la qu’une fimple exprelfion du pro-

nom démonftratif, fimplex pronomims dtmonf.

tratio
;
proprement une formule.

Mais ce qui paroift abfolument décider que
ces paroles ,

Per qncm hac omnia Domine femper

bons créas . ne regardent point dans leur ori-

gine ni le Corps ni le Sang de Jefus-Chrift,

c'eft que ces biens dont on parle
,
font

,
dic-

on
,

produits , fandifiez
,

vivifiez & bénis par

Jcius-Chrift ,
Per quem

(
Chrifiurn )

hac omnia

Domine femper bon.t crc.u . fanffifîcai . vivifieas.

benedicis &c. Or fi ces biens ne font autre

chofe que le Corps Sc le Sang mefme de J.C.

,

enfin Jefus-Chrift luy mefme, c’eft donc énon-

cer que Jefus-Chrift cft produit, fanétifié, vi-

vifié 8c béni par luvj-mefme. Per quem
(
Chrif.

Uun ) hac omnia Domine femper bona
(
Corpus

tir Sanguincm Chrif

i

. Chrifum )
créas

, fancltfi-

cas. vivificas . benedicis &c. En un mot, c’eft

dire que par Jefus-Chrift on produit toujours

Jefus-Chrift; Per Chrtfîum
, Chrtfhim créas

,
fantti-

fieas . vivificas benedicis crc. Comme fi Jcfus-
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Chrift pouvoir jamais eftre la choie mcfinç

qui eft produite par luy . difoit autrefois faint

Alexandre Evefque d’Alexandrie en fa fécondé

Lettre contre Arius. Qu’on décide après cela

s’il y a mcfme de l’apparence à pouvoir attri-

buer ce l'ens aux paroles donc il s’agit. Au
lieu que donnant à ces paroles une autre expli-

cation Sc les tournant aux fruits de la terre
,
el-

les y ont un rapport merveilleux &: leur applica-

tion toute entière
;
puifqu’on Içaic que tout ce

qui eft produit
,
ne l’eft que par celuy

f
ar qui tou-

tes chojes ont efte faites & Jans lequel rien n’a ejlé

fait de ce qui a ejlé fait. C’eft là vraisemblable-

ment
, dit Dom Luc d’Achery

,
le fens de cet

endroit du Canon de la Melle. Vtfenjum meum
bis apponam

,
dit ce fçavant Religieux, admo~

dam veroftmile eft ,
ilia Canonis verha pojfe fie

txponi : PtR quem hæc omnia Domine sem-
FER BONA CREAS

, ÎANCT1HCAS , VIVlFICA**

BENEDICIS ET rRÆSTAS NOB1S- HoC eft

PER FILIUM TUUM
,
SINE QUO FACTUM EST

N1H11 QHOD FACTUM EST
,
HOS FRUCTUS QUOS

N UN C TI Bl OFFERIMUS ET ABS TE BENED1CI
POSTUL AMUS

, CONT1NUO CREAS ET PRODU-
C1S AOBONUM ET UTILJTATEM NOS-
TRAM.

Et pour achever de démonftrer que les pa-

roles qui font en queftion
,
n’ont rien du tout

de commun dans leur première deftination avec
les Sacrez Symboles

;
c’eft qu’elles fe trouvent

employées en des bénédictions qui quelque-,
fois fe failoient mefme hors de la Melle

j
com-

me celle-cy des fèves nouvelles ou des railîns,

rapportée dans le Sacramentaire du Pape Ge-^
laie, Benedtc, Domine , bos fralîus novos hv&Jîvc

QJiij
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faba In mmine Domini nojiri Jefu Cbrijlix
PiR QUEM HÆC OMNI A DOMINE StMPER
bon a creas. Ou cette autre des œufs

,
qui

fe lit dans le Rituel de Strafbourg déjà cité :

Subventat
,
quafumus Domine . tut bentdtttionis

gratta, hutc ovorum credturec , de qtta pitüos Gallina-

tum dignatus esprocreare
;
ut fiat abus falubrts tuit

fidciibus . in tuartim allient grattarum Jumtnlibns

,

per tum
,
per quem hæc omnia srmper bona.

CREAS
,
SANClIFlCAS

,
VlVlFICAS, BENEDICIS,

Jefum Chriftu Domina nojhii. Tout cela
,
comme

l’on voit, proféré hors duCanon,n’a all'eurément

aucune connexion , nul rapport ni avec l'Hof-

tie ni avec le Calice. Bien plus
,
voicy l’aétion de

grâces que l’on faifoit autrefois pour les fruits

de la Terre. Grattas agamis ttbi
t
Domine omni-

potent , omnium ejfettor & gubernator
,

per unigeni-

tum Fthumjuum Cbriflum Dominum nofl um
,
pro

vblatis tibi primitiis qui cuncla verbo tuo ad.

maturitatern perduxtjli , & omnis gentris fruttus ad
lietitiam & alimentum nojlrum,tcrrtc jufftfti è fefurt-

dere
;
qui dedtfti molliortbus Juccum lattis herbtrons

herbam
,
alits camcm, aliis femina ,

nobt i vert [ru-

mentum adalendum idoneum & accommod.mmjre-

butfti , ac mu/ta alia propter hjrc igitur omnia,

fupera.i omnes laudes
,
propter beneficium à te in nos

collatum
,
pir Chrijtum , ter quem tibi glo-

RIA, HONOR ET VENERATIO ET SANCTO SPI-

Ritui
, Amen. Vifiblement voilà notre Per

quem hoc omnta - .... omnis honor & gloria,A\x moins
en termes équivalons. Et on ne peut prcfque
douter que ces paroles

,
Per quem hac omnia Do-

mine
,
ne foient en fubftancc tirées de celles des

Conilitutions Apoftoliques
,
que nous venons

de citer. Or celles-cy conftainnicnt font tout à.
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fait détachées de la MelTè& fans aucun regard

vers les facrez Symboles. Voicy encore comme
fe lifent ces metmes paroles dans le Millel go-

thique, après la confécration
( pofi jecreta

) ,
le

jour de la Circoncifion. Hac nos . Domine
, tuf.

muta & pracepta retinentes

,

/upphciter or.%mas . mi

hoc facrtfictum fufctpere & benediccre & favchfi-

care digneris , ut fiat nobis Eucharifisa légitima in

tuo filuque tus nomine & fpiritus SanEli , in tranf-

formationtm Corporis ac Sanguinis Dcmini Dei

nofiri Jefit Chrifii unigeniti tus
,
Per quem hæc

OMNIA CREAS
j
CREATA BENEDICIS •, BENE-

D I CT A SANCTIFICAS, ET SANCTIFICATA LAR-r

GiRis,Deus, cjuiinTrinitate perfefla vivis & régnas

infaculaftculorü,Il cft clair que ces derniers mots
Per quem hacomnia..... regardent en général tou-

tes les chofes créées, fans aucune relation parti-

culière à l’Hollic ni au Calice. Et peut-eftre

mefme qu’a la MefTe ,
lorfqu'il ne fe rencon-

trait pas de fruits à bénir fur l’Autel
,

les paro-

les dont il s’agit
,

fe lifoient aulïï fans le dé-

monftratif hac qui fait aujourd’huy tout l’em-

barras & toute la difficulté
;
& l’on diloit abfo-

lumcnt & indéterininément , Per quem omnia
,

Domine • ftmper bona créas : du moins Nicolas

de Ploiic l’alTeure-t’il de quelques Eglifes. Sur
quoy l’avis de cet Auteur ferait de s’en tenir à
l’ufage

, & de lire ou d’ob;nettre ce démonftra-

tif hac fuivant la Rubrique de chaque Eglife,

Quidam pronomem Hæc omittunt » in quo fequencU

efi confuctudo Eclefia. Cet expédient
;
comme

l’on voit
, lèverait toute difficulté. Car qu’il y

ait des fruirs fur l’Autel ou qu’il n’y en ait pas >
il cft toujours vray de dire que Dieu par Jcfus-

Chrill produit toujours tous les biens & tous
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les fruits de la Terre
;
qu’il les fanétifie

,
qu’il

les vivifie, qu’il les bénit
,

qu’il nous en rend
participais. Et alors les lignes de Croix, qui vont
avec ces paroles , ne feroient plus regardez que
comme de fimplcs accompagnemcns

,
attirez

par ces exprcmons
, fanllif.CM , vivificas . bene-

dicis . qui de leur nature
,
comme nous l’avons

déjà faitobferver plusieurs fois
, emportent bé-

nédiction
, Sc demandent

,
par conféquent d’ef-

tre jointes à des Signes de Croix. Que fi ces li-

gnes continuent toujours à tomber lur l’Hoftie

&lur le Calice, c’eft l’indicatifhæc .per qucm bac

bon4 &c. qui les a ammenez fur les Symboles ,

les dons qui fe trouvent prefents & fous la main
du Prcltre qui ligne & qui bénit.

Suppofé que tout ce que nous venons de dire,

foit le dénouement de la difficulté préfentejpar

là tombent fans relïource toutes les objections

des Protcftans fur cet endroit du Canon. Faute

d’entrer , foit malice ou ignorance , dans 1 el-

prit de ces paroles
, Per quem hic omnia , Domine

jemper bona créas Grc. & de comprendre la vraye

raifon d’inftitution des Signes de Croix qui les

accompagnent
,

il faut voir de quelles inventi-

ves & de quelles injures Chemnitius
,
Charnier

& tant d’autres
, chargent l’Eglife Catholique

& de quel déchaînement ils font là deffiis. Tout
récemment M. Bafnagc en parlant de cette céré-

monie,vient de la tourner encore en preuve con-
tre le dogme de laTranlTubftantion. «Il n’eft pas
»• vray

, dit ce Miniftre
,
en fon Hiftoire de l'E-

«glile, que Dieu fanétifie le Corps de Jcfus-
«Chrift

;
car il cft naturellement lâint & déjà

••glorifié ,
ni que Dieu le vivifie , car il eft vi-

*»vant éternellement. Donc conclud M. Baf-
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nage

,
quand on croit la Tranftiibftantiation.cc

tout cela eft faux, « Oiiy,fi tout cela dans fon «

fens littéral
,
propre & primitif

, regarde le

Corps de Jefus-Chrift ,
comme le fuppofe M.

Bafnage
,
mais par malheur pour ce Miniftre

,

tant les paroles que les Signes de Croix qui les

accompagnent fe rapportent icy, dans le fens*

littéral
,
propre

,
précis , aux fruits de la t^rre-

Ht aux facrez Symboles feulement dans un fens

accommodé,moinspropre & fecondaire. Calvin

avoit aulli dit avantM. Bafnage,qu’il ne convc-

noit pas à l’opinirth de la Trandubftantiation,

de dire ces paroles après la Conlécration : mais

c’eft que Calvin luy-mefme ne les entendoic'paS
1

ou ne les vouloir pas entendre. Pour Chemni-
tius

,
à la vérité il les rapporte originairement

aux offrandes des Fidelesjmais il en impofe vifi-

blement à l’Eglife Catholique
,
quand il ajoûte

quelle applique préfentement dans le fens pro-

pre, ce jemptr bona créas au Corps de Jefus-

Chrift. Quafs illûd .'dit ce Miniftrc
y
in cœnd do-

miniez /imper de novo creetur. Il eft vray qu’au

regard des Signes de Croix
,
ces Signes tombent 1

aujourd’huy (ur l’Hoftie &c fur le Calice
;
mais

c’eft comme nous le difîons plus haut, pareequ’il

ne fe trouvent plus de fruits fur l’Autel.

IV. Par tout l'Huile des maladesfi confacre encore

le Jcudy-fatnt.
]
Suivant ce qui eft marqué dans

l’Ordre Romain
, avec cette différence que cet-

te confécration ou bénédidfion ne fe fait plus

fur l’Autel comme autrefois, mais dans le Sanc-

tuaire
,

ainfî que le faint Chrefmc & l’Huile

des Catéchumènes
;
enforte que non feulement

l’Evefque ne peut plus faire fur l’Huile des ma-
lades les Signes de Croix attachées au Per quem

L. de Ven,
Ecd. Re-
form. ration

ne»
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hacomnia, qu’il ne dit qu’upn s edre remonte k
l’Autel : mais qu’il ed incline obligé de mettre

un fi grand intervalle entre ces mots
,
lu nomme

Duun ut nojiri Jefu Chrijfi
,
par oi\ fe termine la

prière
,
etmtte quxfumus . qui fe dit fur l’huilejiSc

ceux-cy
,
Per quem bac omuia

,
qui font la con-

clulîon de cette priere,qu’on perd abfolumcnt

de viie la fuite & la liailon de toutes ces paro-

les
, & par confcquent l’application qu’elles ont

également les unes & les autres, à l’huile des

malades : c’ed-à-dire
, tant l’Oraifon Emitte

tjuejumpu Domine in nomme Domini nojhi

Jefu Chrtfti
,
que le Per quem bec omnta qui en eft

icy la fuite,.

R E M A R QJJ E XXXI.

Sut Us Signes de Croix joints a ces paroleR

Per. ipsum et cum ipso &c.

I. T E Prcfhrc eft venu dans la fuite à tou-

JL-j cher le Calice des cjuatre co/Iec.
, ]

PtK
ipsum dteendo

,
Oblatâ quatuor partes Cahcis tan

-

gat. En dilànt Per tpfum , qu’il touche les qua-

tre codez du Calice avec l’Hodie
,

dit Jean
d’Avranches. Et ces quatre codez font expli-

quez par Y ves de Charrres,( en fa lettre a Ponce
Abbé de Clugny

, ) de l’Orient
,
de l’Occident >

du Midy & du Septentrion
,
a latere Calices Ort-

entali ufque ad Occidentalem. & à Scptcntrionali uf
que ad Auflralem-

1

1

. Tirant deux lignes dont l'une coupe Tau-

tre a angles droits , ce qui , en les réitérant trois [oie

.
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ifl prc'cife'ment déaire & former tes Signes de Croix

dent pari; la Rubrique.
]

» Ces quatre parties du
Calice que l’on touche avec l’Hoflie

,
dit l’Au-«

teur des anciennes Liturgies
,
font les Signes «

de Croix qu’on fait delTus avec le pain con-»

lacté, & qu’on tire d’Orient en Occident,»

& du Midy au Septentrion. Ce qui eft, comme
nous venons de voir fur le nombre precedent,

l’exprefTion mefme de Yves de Chartres & pré-

cifément l’explication de cette Rubrique de

Jean d’Avranches , Oblatâ quatuor partes Cahcrs

sangat.

Audi Yves de Chartres condamnant la pra-

tique de ceux qui tournoient l’Hoftie au tour

du. Calice pour en toucher les bords, dit que
ce contaél fe doit faire en portant l’Hoftie aux

quatre collez du Calice
,
c’elt-à-dire, en tirant

avec l’Hollie
,
des lignes d’un bord à l’autre du

Calicejen un mot en formant des Signes deCroix.

Le Micrologue failant mention de cet attouche-

ment du Calice avec l’Hollie,marqué dans l’Or-

dre Romain (t),y rapporte pareillement l’un de

ces lignes ; Vrsdé& Calicem , (
il parle de la cin-

quième Croix qui fe fait à l’un des collez du

Calice
,
fans déligner lequel codé , ) ex eodem

latcre cum oblatà tarsgtmus juxtaRomanum ordinem.

Enfin
,
faire tous ces Signes

,
n’eft félon l’Auteur

du Livre intitulé
,
Gemma anima

,
que toucher

le Calice avec l’Hoftic . 1rs fexto ordine Crucum

(
il parle des cinq Signes de Croix qui fe font

( l) Tartgit à taure Calicem cum eblatis,<lie*ni MIS
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icy fur le Calice avec l’Hoftie ),Calix cum oblal*

tangttur.

U paroift en effet que ces Signes ne font autre

chofe dans leur origine
,
comme nous l’avons

déjà infinué
,
que les lignes qu’on vint dans la

fuite a tirer d’un bord à l'autre du Calice
,
pour

le toucher des quatre collez jau lieu qu aupara-

vant on fe coütentoit de le toucher par un l'cul

côté.Audî n’eft-il parlé de SigneideCroix en cet

endroit, ni dans les anciens Ordres Romains , ni

dans les Auteurs du neuvième lîcde
,
comme

Amalaire
,
Raban-Maur &: autres. En un mot

nulle mention de ces Signes, avant l’ufage de ti-

rer des lignes d’un bord a l’autre duCalice,c’ed-

à-dire de le toucher par les quatre codez,fuivant

la Rubrique de Jean d’Avranches& d’Yves de

Chartres,qui parodient l’avoir marquée les pre-

miers. « Le Pontife touche le Calice par le

» collé avec i’Hoftie
,
en dilant , Per ip/um & cmtm

» ipfo jufqu a Peromma Jecula feculorum .& puis il

» remet les Hollies à leur place
,

difent Je I.

«& le III. Ordre Romain (i). Le Pape éleve

«deux Hodies
( 3 ) ,

jufqu’au bord du Calice
,

«porte le IV. de ces Ordres,& le touchant avec

» l’une de ces Hollies
,
entre les mains de l’Ar.

(1) Ponriftx rtnfità lustre Caliccin cnm Oblttis
,

dictas Per itsum et cum ipso , ufqut Per cmnia
s«cula sjcculorum ; £?> fonte Ponttftx tblxiioiits tn

loca fuo. Ord. Rom. I. & III.

* Hift. de ( j ) Il fait beau voir icy M. Bafnage • traiter de
l’EgU-xw. fauGe fuppojition

, ce que le Pere Goar avance fur
«•ap. vin.

ja 1o

y

des Ordres Romains
,
que l’Hoftie eflo't éle-

vée aulli bien que le Çaliccà cct endroit du Canon de

la Méfie.
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chidiacre qui le tient par les anfes

,
il dit «

Fer ipjHm ornais honor & gloria
, puis..

a voix plus élevée 8c en chant. Per omnio fccuU K
Juniorum

;
alors il remet l’Hoftie fur l’Autel «

& dit aulll en chant Oremus. »
(4) On voit donc

qu’il n’eft point encore icy queftion de tirer des
lignes d’un bord à l’autre du Calice

, ni par
conlequent de faire des Signes de Croix

; mais
qu’on longe feulement à toucher une fois le

Calice avec l’Holtie : 8c cela pour les raifons

marquées à la Rubrique cl xvi i.,c’eft-à-dire

{

>our montrer l’un 8c l’autre. Il efl vray que
e fécond Ordre Romain porte ces termes
Tangit à Utere Calicem, dti.uftuiens Cruccs. Qu’en
touchant le Calice par le codé

,
le Pontife fera.,

deux Croix; • mais vifiblement cet Ordre eft

interpolé & altéré
,
témoin le Credo dont il y eIt

fait mention
,
quoique ce Symbole n’ait efté in-

troduit à la Melle dans l’Eglife Romaine
,
qu'au

commencement de l’onzième fiécle. * Les Char- * V. Rem.
treux ne rcconnoilîènt encore icy aujourd’huy

XTIII‘

d’autres Signes de Croix que ceux qui fe for-
ment en tirant les lignes dont nous avons par-
lé

,
c’eft-i-dirc les trois lignes qui fe font fur

le Calice
,
en difant

,
Per tpfum & cttmipfi &m

ipfo. Plusieurs exemplaires du Sacramcntaire de
faint Grégoire, tant manuferits qu’imprimez,
n énoncent guère non plus que ces trois lignes!
Et il fe peut dire que les deux autres

,
j’entends

( 4 ) Lev.it Don-.,nus Popa Oblotat duos ufqu**d orom Cultes
, & songent tum de obUttontbus

fenen te sllum Arthtdiocono
, dicte

, PIR „.SUM " *

Omnjs honor et Gloria. Tune dieit in oitunip'Ëk
ommia sæeula s.eculorum ; tune teponit oblutom
»/» Alton & dieit in ahum

, Oremus. Ord. Rom. iv,
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le quatre & le cinq ne fe font établis en la plul^

part des Eglifes qu’a la longue & fort tard
,
fur

tuut le dernier qui n’a elté admis dans l’Or-

dre de Cifteaux
,
que de nos jours & vers le

milieu du fiécle dernier. Bien plus
,
quoique

ces finies ayent efte depuis rapportez aux per-

fonnes Divines ,
comme nous avons dit fur la

Rubrique clxv i i. & que conftament ils

n’ayenc aujourd’huy d’autre ufage que d’accom-

pagner le nom & l’exprelïion de ces per-

ionnes Divines
;

toutefois les Rubriques n’en

parlent encore que par rapport au Calice, en
marquant que les trois premiers fe font fur le

Calice & les deux autres entre le Calice & la

poiciine du Preftre. Tant il eft vray que tous

ces lignes ne paroîlfent avoir d’autre principe

ic d autre fondement que dans les lignes qui

fe tiroient d’un bord à l’autre du Calice pour le

toucher de tous les collez
;

c’elt-à-dire
,
pour

le montrer ,
ainli que l’Hoftie, à caufc du dé-

monllrauf ,
Fer ipjum & cum ipfo & in ipfi.

111. D'un bord a l'autre.
]
C’ell-à-dire que le

Calice doit eftre touché des quatre collez k
labto ad labium. Sur quoy il n’cft pas aife de

concevoir Gavantus
,
qui ne veut pas que 1 Hof-

tie touche icy au Calice. Aequo Hojha . dit ce

Rubricaire
,
débet tangère labium Calicü. Com-

me Il fans cela il elloit pollible d’executer la

Rubrique
,
qui veut que les lignes foient faits

d’un bord à l’autre
,
a labto ad labium

\ & que
l’Hollie

,
par conféquent touche les bords du

Calice
, fuivant la nature de ces fignes,qui lêm-

blent
,

pour le répéter encore une fois ,

ne procéder dans leur origine
,

ainli que nous
avons vû fur le nombre II. que duconcaé! dont

* nous
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nous parlons. Mais

, dit ce Rubricaire
, fi on

frotte l’Hoftie contre le Calice
, il fe fera des

fragments. Et bien
, 'qu’importe, ces frâgmens

tomberont dans le Calice & fe meflerojit avec
la fécondé efpécc. Et où eft l’inconvenient

;
Sc

pourquoy vouloir eftre plus précautionné que
l’Ordre Romain mefme

,
qui preferit formel-,

lement de toucher le Calice avec 1 Hoftie tan-
gent Caltcem de oblattontbm i Audi la plufparc
des Preftres

, malgré tout ce que dit ce Ru-
bricaire

,
font-ils demeurez dans les termes de

l’ancien Ordre Romain
, & mefme des Rubri-

ques modernes
,
qui portent exprdlement que

le Calice fera touché d’un bord a l’autre avec
l’Hoftie

,
a, labio ad labium.

R E M A R QJJ E XXXII.

Sur tufage etélever Us foirez, Symboles à ces

paroUs
,
omnis honor. et gloiua.

I- D Efte de l'ancien ufage, de lever & montrer
i HcJhe Cr le Calice, dès Per ipsum* et

CUM IPSO ET IN IPSO ^ jÛfifU

à

OMNIS HONOR
et gloria.

] Nous avons rapporté cet ufage
fur la Rubrique clxvii. & la raifon de te-
nir ainfi 1 Hoftie & le Calice élevez pendant
tout ce temps- là, c eft laliai(on& le rapport
de toute cette Doxologie. Car püifque c’eft par
Celuy - là mefme que le Preftre montre &
eleve

, en difint
, Per ipfum CT cum tpfo CT in

*pJo -, avec luy & en luy
,
qu’à Dieu, Pere

Tour-PuilTànt
, appartient en l’unité du faim

Tome lft
' 1

R
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Efprit ,
tout honneur & gloire

; il eft aufli tout

naturel de continuer à le montrer & à le te-

nir élevé fous les deux Symboles
,
jufqu’à ce

que toute la glorification foit finie.

II. Vfage qui s’ejl communément confervé&fou-

tenu a ces derniers mots ,omnis honor et glo-

ri a.
] Je dis communément ,

a caufe des Char-

treux qui n’ont retenu cette élévation ou of-

tenfion de l'Hoftie & du Calice qu’à ces autres

paroles Per omma feula faculorum. Ce qui

\ le pratiquoit auifi à Clugny
,
à Cifteaux

,
à Pré-

niontré
,
dans la Congrégation de Bursfeld &c

en plufieurs autres Egales
,
au témoignage du

* c*m £a ~
Microloeue *

, de Durand & de M. Meu-
mui P ï ° ’

oxüiASA- ricr.

culorum " IH* Cf/ff démonfration de PHofie & du Ca-
• corpu, tmm lice

,
portant naturellement a adorer les fierez. Sym-

cdtct U-u*.
y0igt *

n pM eJif ji Mlf de lx détacher de ces

paroles , omnis honor et gloria.
]
Nous

avons montré fur la Rubrique clxvi 1 1. l’im-

jbrelîton que fait cette dcmonftration des fierez

lymboles
,
jointe aux paroles Omnis honor &

gloria. Cependant on ne voit pas qu’au Rit

Romain
,
rien de tout cela tende encore à l’a-

doration^ les Rubriques modernes gardent fut

les marques extérieures de Ce culte
,
le mefme

filcnceque l’Ordre Romain & les anciens Mif-

felsou Sacramentaires. Enfin nulle Rubrique ne

preferit encore au Preflie
,
de diriger en cet en-

droit de laMelTè plus diftindlement qu’en aucun

autre,aucun culte,aux facrez Symboles. Les Ru-
bricaires

,
comme Gaftaldus & le Pere Raphaël

de Hcrillôn ,
iniprouvent fort qu’on afïè&e icy

- des témoignages particuliers de refpcdh Ils trou-

» vent mauvais par exemple, que le Preftre faf.

/
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fe la révérence ,

en tirant le pied en arrière.

Cavenu ne ultra quatuor
,
fublevet dtgttos , dit ce

dernier Rubricaire
;
non emm tune populo dibet

ofiendi , neque inifià achone reverentia fignum dari.

retrabendo pedern . fient ab altqutbus . inquit GaflaU

dtu . male obferuaiur. Ce fentiment du Pere Ra-
phaël & de Gaftaldus

,
fait allez entendre que

ce qui empefehe dans l’ufage Romain,de tour-

ner icy l’élévation de l’Hoftie &c du Calice à

l’adoration ,
comme en d’autres Eglifes

, c’eft

que
,
fuivant cet ufage ,

ces Symboles ne doi-

vent eftre élevez guère haut
,
mais feulement

foulevez
,

aliquantul'um . porte la Rubrique
cx-xvr ii. Et cela pour la raifon marquée fur

la lettre b. Ne ultra quatuor tftgtios . dit le Pere

Raphaël. Car de cette maniéré
,
les Fidèles ne

les apperçevant pas
, & par conféquent n’en

eftant pas frappez
,

ils n’ont garde d’y porter'

leur culte. Cependant on ne fâche point pour-

quoy le Pere Raphaël veut empefeher qu’on ne
montre icy les Caçrez Symboles au peuple. Car,

quand mefine on ne les éleveroit pas pour l'a-

doration
,
qui eft en effet un motif fecondaire,

comme nous avons dit ailleurs, toujours fau-

droit-il les montrer
, à caufe du démonftratif

Per ipjum & cum ipfo & in ipfo
,
qui eft l’objet &c

le but primitif de cette élévation, Autrement

,

que ce Rubricaire nous dife donc pourquoy oiv

eleve l’Hoftie & le Calice à cet endroit de la

MelTe ? Auïïî la Rubrique des Jacobins qui defr.

fend de les montrer, ne parle telle point de les

élever
;
car les élever,c'eft les montrer.
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REMARQUE XXXIII.

Que tHojlie dr le Calice ne fe remettaient

fur ?Autel
,
qu après cesparoles : Omni s

HONOR ET GLORIA. PER OMNIA
SÆCULA SÆCULOR.UM.

L’ Hojlie& U Calice ne fe remettaientfur tAu-
tel, qu'après ces paroles ,Omnis honor et

GLORIA ,
Per OMNIA SÆCULA SÆCULORUM.

]

Et loin de les y «emettre avant le Per omma
,

l'élévation & l’oftention de ces facrez Symbo-
les ne fe faifoient en plufieurs Eglifes

,
qu’à

ces paroles là mefmes , comme il paroift non
feulement par les Ordres Romains& le Micro-

logue ,
citez fur la Rubrique clxx i i

5
mais en-

core par une infinité de Miilèls,.mefme des plus

modernes
,
entr’autres ceux de'Rome de 1 joo.

* 5 * 7 - * 5 * 9 - 1 S l 9- M 37 - IJ+®- 1541.1550.

1555. 1 5 j 5. & 1587. (1) où fe lit cette Ru-
brique exprelfc. » Il leve le Calice avec les deux

•» mains ,
en difant Per omnia Jrecula faculorum

;

- puis il remet l’Hoftie & le Calice fur l’Au-

( 1 ) On trouve au contraire dans te Mi (Tel Ro-
main de ij 8*. que le Per omnia fecula Uculorum

,

ne fe difoit ,
comme aujourd’huy

,
qu’aptes avoir

recouvert le Calice & avoir fait la génuflexion , en-
forte qu'à t’en rapporter à ce MifTcl & à ccluy de
ij*7. le changement de la Rubrique dont il s'agit, peut
clhc arrivé entre IJI7 & ijgg.

Digitized by Google
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1

tel & dit Oremus (1). Voicy ce que porte l’Or-

dinaire des Chartreux : «>En difant, Per omniaa

fecula feculorum , il éleve un peu le Calice*,

conjointement avec l’Hoftie
;
& lorfque le

Chœur répond Amen
,

il remet l’un & l’au- «

tre à fa place (j). L’Ordinaire de Prémontré

veut pareillement » qu’en difant omnis honor

& gloria
,
per cmni* fecula feculorum . le Prcf- **

tre tienne l'Hoftie fur le Calice
, & qu’en fuite «

aidé du Diacre
,

il leve le Calice
;
puis après *»

l’avoir remis fur l’Autel, il dit Oremus. On n’a- **

voit donc garde dans tous ces ufages,de remettre

l’Hoftie & le Calice fur l’Autel
,
avant le per

omni

a

;
puifque ce n’eftoit qu’en prononçant

ces paroles là mefine
,
qu’on élevoit l’un Sc

l’autre. Bien plus
,
à Cifteaux on les tenoit éle-

vez jufqu’aprés le mot mefme Oremus. Selon

le Cérémonial" dé Bursfeld
,
jufqua Preceptü fa-

lutartbus moniti ; félon un ancien Sacramentaire,

iufqua audemus dicere

.

Selon l’Ordinaire de

J’Eglife de Verdun ,,jufqu’au Tester A Au-
tun& en d’autres endroits (4),jufqu’àces paro-

les , Pattern nojtrum cjuotidianum. Et telle eft encore

aujourdhuy la pratique de l’Eglife de Lyon & de

"Vienne
,
où le Preftre

,
pour élever l’Hoftie &

(1) Parum Uvato Calice cum ambabui manibut x
dicit Per omnia fecula feculorum. Hic repenit Hef- ,

ti»m , & Calicem ipfum coopéra, dicens Oremus. tdijf.

Rom. Ijf 7.

(i) Dirent Per omnia fecula feculorum , parum ele-

vât Calicem fr Hoftiam } cum aueem dieirur Amen,
deponit utrumque in lect priftint. Ord. Carthuf.

(4) Comme dans l’Abbaye d’ElTSme, à faine Rem y,

de Rhcims te à faiut Germain des Prez Sec.

R iij
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le Calice à ces mots
,
ficut in cocio du Pater , fiii-

vant ce que nous avons dit ailleurs
, retient

toujours ces Symboles entre les mains depuis

le Per ipfum. Il eft vray que dans le relie des

Eglifes
,
comme l’élévation des S^hboles Ce

faifoit à omnis honor & glo/i

a

, félon ce qui a
efté marqué fur la Rubrique ctxv 1 1 1 ;

au lieu

d’atten4re à remettre l’Hoftie 5: le Calice fur

l’Autel & à recouvrir ce dernier après ces pa-

roles
,
Per omnia fecula feculorum , on eft venu

infcnfiblemcnt à anticiper -cette aélion & à l’a-

vancer ,
d’abord en dilant le Per omnia, pour

ne pas perdre de temps (5)

,

èc enfin avant

mefme le Per omnia
, & précifément après

omnis honor & glorta Et c’eft là où cette Rubri-

que » Reponit Hofiam ,
cooperit Cahym

. g*nu-

Jicftst &c. eft plus communément reliée
;
& où

les correcteurs des Miflels
,
ont efté d'autant

plus portez à la laillèr, que le per omnia fe dilànt

d’une voix haute & avex chant, aulfibien que
la Préface du Pater Sc le Pater mefme

,
il leur

a femblé plus convenable de l’attacher dans le

Miftèl, à cette Préface, que non pas de le join-

dre à ces paroles omnis honor & gloria, qui le

difent à voix balTe, à peu prés comme nous

avons vu fur la Rubrique xcv ni. lett. b. qu’ils

en ont ufc au regard du per omnia de la Sécret-

te. Il importeroit peu au fond où cette Rubrique
fut placée

, fi ce per omnia immédiatement lié à
Ces paroles Omnis bonor& gloria , né faifoit avec
elles un vray lèns,uu,lcns naturel & néexf-

( 5 )
Coopéré*! Calicem dicendo Per omnia feculi

ftculorum. M.. Carnot 14.. lt. Vtrdun. 1554.

»\s
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faire, efl tibi Deo Patri omnipotenti , in ttnitate Spi.
ntus fantti

,
omnis honor& gloria

, per omma fecu.

la feculorum. Amen. •• A vous
,
Dieu, Pere

Tout-Puillànt
,
appartienc eu l’unité du faint-

Efprit, tout honneur & gloire,dans tous les ‘fié-

«

des des fiécles. Ainfi loit-il.

R E M A R QJJ E X X X I V.

Sur le Pax Domini sit semper.
VOBISCUM.

L E Pax Dcmini
,

n’a rien de commun
,
ni

avec les Signes de Croix qui l’accompa-
gnent

,
ni avec Te meflange qui fe fait enfuite

de la particule dans le Calice Que fi la pluf-

part des Preftres
, non contcns de former au-

jourd’hui ces figues
, félon la Rubrique du Mifl

Ici, en dilânt le Pax Domini , s’attachent encore

à faire aller le premier ligne avec ces mots Pax
Domini

, le fécond avec fit fiemper , & le troifié-

me avec vobijeum
j
ce n’cft pas encore une fois,

que ces lignes regardent en aucune maniéré les

paroles avec lelquelleson les fait quadrer,ni que
la Rubrique mefme prelcrive cet arrangementj
mais c eft que la choie lemble de cette lorte
plus etudiee & mieux diftribuée

j & telle déjà
paroilfoit-elle en effet aux premiers Moines de
Cifteaux. » Que le Preftre

, difent leurs Us-,
fade le premier figne de Croix à Pax Domini,«
le lecond à fit femper

, & le troifiéme à vo- »

i

bi cum
(
i )• Pour ce qui eft du mélange de la

(ij Faciat ad Pax Donnai tntra Calictm nnam

.

Riii
>
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particule dans le Calice
,
j'entends le mélange

qui avoir rapport à la Communion
, & non ce-

luy qui fc faifoit pour d’autres raifons au Pax
Domini, & dont nous avons parlé fur la Ru-
brique clxxix. let. g. Ce fécond meflange, au-

jourd'huy l’unique, tcnoit fi peu au Pax Dominé,

dans le lentiment de la plufpart des Eglifes ,

que depuis même qu'on eut rapproché cette for-

mule
,

il n’avoit encore lieu qu’aprés 1 ’signut

Dei, ainfi que nous l'avons vu fur la Rubrique

clxxxvi. Enfin nous avons "vu fur la Rubrique

clxxxii. que ce meflange ne fe faifoit qu’à

l’inftant mefme de la Communion
, & après

que le Pontife avoit mordu dans l’Hoûie. Et au
contraire

, félon le témoignage du faux Alcuin

,

d’Amalairé & de Durand
,
c’cftoit, en quelques

Eglifes, avant mefme le Pax' Domini ; enforte

quelle n’avoit aucun rapport avec ces paroles,

qui en effet ne regardent que le baifer de paix

qu’on s’entre-donnoit avant la Communion,&
dont ce Pax Domini eft proprement le fignaJ.

«Après le Canon
,

dit faint Auguftin ,
nous

«récitons l’Oraifon Dominicale, apres quoy on
*> dit ces paroles

,
Que la faix foit avec vont : Sc

«alors les Chreftiens s’embraflênt & fe don-

«nent le faint baifer en figue de paix (z). Audi
ces paroles cftoient-elles par tout autrefois

,
im-

médiatement fuivies du baifer de paix. Les Or-
dres Romains marquent expreflement que la

crudm aliam ad fit femper ; ttrtiam ad vobifeam.

Vf. Ctflerc.

(t) Poft Orationem Dominiram , dinrur Pax robif-
cnm , (y ofculantttr ft Chriiliani in ofcnlo fan cia

luod tft Jignam pacis. S. Auguft.
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paix fé donnoit a cet endroit. » Le Pape ayant ••

dit
,
la paix du Seigneur foit toujours avec vous, m

l’Archidiacre donnoit la paix
,
c’eft-à-dire

,
»

le baifer au premier Evefque, qui la donnoit»

au fuivant, & ainfi les autres par ordte
( 8 ).«

Rerny d'Auxerre
,
Amabire

, & Jean d’Avran-

ches difent pareillement que la paix fe donnoit •

& qu’on s’embrafloit après le Pax Dominifit jerâ-

per vobifeum (4) ;
& à Milan

,
le Diacre précifé-

ment après ces paroles ,
dit Offerte vobu pacem.

Enfin quelques Sacramentaires marquent que
le Preftre , immédiatement apres Fax Domi-

ni fit femper vobifeum prénoit la Paix de l’Au-

tel ou de la Patenne
,
en les baifant. Bien plus,

en ces paroles confiftoit tellement la formule

du baifer de paix
,
que

,
félon quelques Ponti-

ficaux, entre autres,celuy de l’Eclifc de SoifTôns,

que l'on conferve dans le Tréfor de l'Abbaye

de fâinx Cornille de Compiegne ,
FEvefque, en

domiant la paix aux Miniftres nouvellement

ordonnez, leur difoic Fax Domini fit femper vo-

bifeum Et c’eft ce que l’Evefque obferve enco- v- Robrèj*

re à l’égard des Preflres
,
difant à chacun d’eux,

3Dat,T* ,c*

en les embrailànt après l’Ordination , Fax Do-
miné fit femper tecum . Mais le Fax Domini

,

eftoit

fi fort lié avec le baifer de paix
,
qu’en plufieurs

Eglifes
, fur tout à Rome

,
comme ce baifer

( J )
Cum dixtrie Pax Domini fit femper vobifeum...

jirchidiaconus Pacem dat Zpifcopo priori , dtinde ca-
ttri per ordinem sjy p*palis. Ord. Rom.

(4) ImprecAtur
(
Sacerdos

J
Z cclejia pacem ,

dieént

Pax Domini fit femper vobifeum. Imprecatâ igittsr

face , inapiem à Jacerdote , dat fibi mutuo ornait

Eccltjia ofculum pacii. Rcmig. AltiiT. Amalar. 8cc.
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n’eftoit point en pratique le Jeüdy-faint, au fit

obmettoit-on le Pax Domini. No» dieu P A x
Domini

,
dit le Sacramentaire de Gelafe , me

faciunt pactm. Et c’cft ce qui par tout eft enco-

re refté le Vendredy-faint. •> On-obmct aujour-

*> d’huy le P*x Domini .
parcequ’il n’y a point de

••baifer de paix
,
difent une infinité de Miflels de

» d Ordinaires, (j). Que fi le baifer de paix, fe

trouye à préfent fi fort éloigné du Fax Domini>
> ce n’eft manifeftement que pareequ’on eft venu

dans la fuite à interpofer
,
comme nous avons

déjà vû
,
entre l’un & l’autre le meflange de

la particule au Calice
,

ainfi que le chant de

1’Agnus Des , & enfin l’Orailon Domine Jefio

Chrijlc . qui dixtjli Apojlolis tuis Pucem reltnquo

vobu , pacem meam do vobis
,
qui eft des plus

modernes. Et c’eft mefme, pour ne le dire qu’en

partant
,
ce reculcment du baifer de paix

,
juf-

qu’aprés le meflange de la particule & le chant

de l'Agnes Dei , en la plufpart des Eglilês,

qui paroift avoir donné lieu
, comme nous l’a-

vons dit fur la Rubrique clxxxvi. tant à cette

priere Domine leu Lhrt e
,
qu a ces paroles Denu

nobis pacem
,
fubftituées depuis quelques ficelés

à ces autres mijerere tsobss
,
par où finifloit aufll

le dernier Agnus Dei
;
parecqu’en effet

,
com-

me lcloignement du Pax Domini
,

faifoit en 4

quelque façon perdre icy l’idée de la Paix
,
que

le Pontife avoit foûhaitée à toute l’Aflèmblée,

par ces paroles Pax Domini fit emper vobijcum y

il eftoit uéceflâire de remplacer cette formule

( f ) Pa* Domini non dicir { quia non fequuntur
ofeula cireunfiantium. Miflal. & Ord.
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de quelques prières

,
qui rappellalTent les ter-,

mes & en mefme temps le louvenir
, & qui

puflent fervir de préparation au baifer de paix.

Or ces exprefïïons faifoient parfaitement cet

effet, jlgnus Dti„.. dona nobis pacem. Do.
mine Jefu Chrifie qui dtxijh jlpofiolis tuu Pacem .

'

RELINQJITO VOBIS
,
PACEM MEAM DO VOBIS..,

Eamcjue
(

E.cclefiam... ) pacificari et coa-
PUNare digneris. Audi aux MefTes des Morts,

oû le bailèr de paix n’a pu encore pénétrer
, on

n’y dit ni le Dona nobis pacem ni l’Oraifon de la

Paix,

Demande,
Pourquoy le Preftre

, à ces paroles Fax Do-
minifit femper vobijeum

, qu’il adreftê aux affif.

tans
,
ne ftf retourne-rtl pas vers eux , commp

il en ulè
,
en difant , Dominus vobifeum. Sur tout

ce Fax Domini n’eftant qu’une fuite & un refte

de la longue priere Sc bénédiébion quife réci-

loit autrefois , tourné vers le peuple apres l’O-

raifon Lobera nos quejumus ?

Réponse.
%r C’eft qu’en mefme temps qu’il prononce ces

mots , il tient en fa main une Portion de l’Hof.
tie avec laquelle il fait des Signes de Croix fur
le Calice

;
en forte qu’il ne luy eft pas poflîble

dans cette circonftance, de fe retourner vers le •

peuple. D’ailleurs voyez à la Rubrique xeix,
ce qui a efté dit fur le Dominus vobifeum de la

Préface
, car il paroift que c’eft icy les mefrnes

,

raifons.
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R E M A R QJJ E XXXV.

Sur le meJlange de la particule de fHoJlie

dans le Calice.
i •

I. T E Prefire laijfe tomber dans le Calice . la

l j portion qu'il tenait de la main droite \vray-

femblablement afin que le vin quipowrroit eftre ver-

Je de nouveau au Calice . reçoive par ce meflange , une

fonlhfication ou bcnedittion particulière
,
qui faffi

regarder ce vin ainfifantlifié& béni -, comme un fo-
plément à la fécondé efpe'ce.] Je dis vraifemblable-

ment
,
n’ayant garde dans un point auflfi impor-

tant quel’eft celuy-cy , de vouloir parler d’une

ipaniere affirmative& dééifive,conteht de mar-
quer les faits,& au plus de propofer mon fenti-

ment
, fans prétendre melme le faire valoir.

Amalairc reconnoift de bonne foy
,
qu’il n’a

ni bonne ni mauvaife raifon à rendre de ce

mélange de la particule dans le Calice. Il fe

contente de marquer que la chofe n’eftpas fans

myftere
y
non vocal a myflerio-, ce qui eff quelque-

fois la folution , de ceux qui ignorent les rai-

fons littérales.Mais ce que je n'ofe icy trop affil-

ier & ce qui paffè l’intelligence d’Amalaire, de
l'aveu mcfme de cet Auteur-

;
voicy un grand

Montpellier Evefque * qui le décide fans- hélîter en ces ter-

«hifmc
Cate mCS ' ** ra ’*on littérale de cet ufage , (

c’eft-

» à-dire du mélange d’une des portions de l’Hof-

» tie avec le Sang de notre Seigneur ) eft qu an-

ciennement , il arrivoit fouvent qu’on n’a-

• voit point aflez confacré de vin pour donner
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la Communion fous les deux efpéces à tous «

ceux qui vouloient communier. Pour fuppléer»

donc a l’efpcce du vin quand elle manquoit,«

on mettoit du vin non confacré dans le Cali- «

ce
; & afin que ce vin fût au moins fan&ifié «

par le mélange du Corps de Jefus-Chrift, on*»

y mettoit une portion de l’Hollie confacrée. «

Que ce leroit chofe utile & avantageufe

à l’Eglife
,
que les Evefques voulurent bien

employer le crédit que leur donne leur carac-

tère,pour faire palier toutes ces raifons d’inftitu-

tion dans l’efprit des Fidèles
; & fur tout des

nouveaux Réunis
,
qui fans cela & faute de

pareilles inftru&ions
,
courent grand rifque de

refter long-temps dans l’ignorance des veües

& des intentions de l'Eglife, dans l’établiflèment

de fes plus importantes pratiques
, & de fes plus

auguftes ccrémonies.Maintenant que le mélange
dont il s’agit ait fa railon phyfique & d’inftitu-

tionjc’eft dequoy on ne peut douter, après qu’un

f

rand Pape
(
Innocent III. ) nous a alfuré qu’il

avoir oiiy dire.

I I. On verfoi* Autrefois du vin non confacré dans

le Calice pour la Communion des Fideles.
]

C’eft

ce qui paroift par le fécond Ordre Romain
,
oii

ilelîfpécifié que >• l’Archidiacre tenant fe Csu**

lice après la Communion du Pape
,
venoit au **

coin de l’Autel 8c verfoit un peu dans le Ca- «*

lice d un Vafe que tenoit un Acolyte. « Appa-
remment pour remplacer ce que le Pape avoir

*

pris du Calice & pourvoir par ce moyen à ce

que l’efpéce ne manquait pas. C’eftoit le mef-
me Vafe ou Calice appelle auffi Calice minif-

tériel , dans lequel avant la confécration
,
on

avoit vuidé du grand Calice qui avoit fervi à’
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recevoir le vin qu’on avoir porté à l’offrande

& qui le plus fouvenc fe trouvoit trop plein:.

Il cil marque au(Ti dans la vie de faim Marcel

Evclque de Paris au i v. fiécle
*
que l’Evefque -

Prudence fift verfer du vin d’un vafe dans le Ca*
lice dont le peuple communia*

Il fe prefente icy une difficulté jc’eft que le

premier Ordre Romain marque
,
au contraire

que » ç’eftoit d’abord du Calice confâcré qu’on

verfoit dans le Vafe déjà plein de vin , « & non
du Vafe dans le Calice

;
ce qui eft fort different

Stjftmm*
"*

& ne pourroit fervir par confcquent à prouver

ce que nous avons avancé qu’on ajoutoit du vin

au Calice,

Mais quoiqu’il puilfe eftre de cette variation des

deux premiersOrdres Romains,& que ce foit du

Calice qu’on verfaft d abord dansleVafe^fuivant

le premier Ordre ;
enforte que lesEvefques &

les Prçftres qui communiaient du Calice
,
parti-

cipaflènt aufli bien que le Pape , au précieux

Sang tout put 8c fans eftre mélangé d’aucun

vin non confâcré : ou que ce fut du Vafe

qu’on' verfaft dans le Calice immédiatement

après la communion du Pape , comme le mar-

que le fécond Ordre
;

il n’importe & il eft

toùjopri vray de dire que comme après la Com-
munion de ceux qui eftoient dans le San&uaire

,

l’Archidiacre ,
feIon ces deux Ordres & encore

„ fuivant le.troiliéme ,
verfoit le refte du précieux

Sang dans le mcfme Vale où il en avoit déjà

• vetfe , & donnoit a un Soudiacre le Calice vui-

de pour le ferrer jil eft toûjours vray de dire que

les Laïques ne communiant que du Vafe 8c non
du Calice , ne communioient par conféquent

que du Sang du Seigneur méfié avec du vin non
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tonfacré. Pontifex confirmatur ab Archidiacono in

Calice fanclo, de quo paritrn refundit Archidiaco-

mui in majorer» Calicem five in Scyphum qucm te-

net Acoljthus
,
& ex coder» facro vafe confirmetur

popului. De maniéré que la particule de l’Hof-

de mile d’abord au Calice & dans le moment
mefme de la Communion , & mêlée enfuite au

vin dans le Vafe,avec le relie du précieux Sang

qui y clloit verfé du Calice
,
après la commu-

nion du Clergé
,
avoit toujours Ton effet

,
qui

clloit de fan&ifier ce vin par Ton attouchement,

loriqu’il venoit à en relier dans ce vafe
,
après

que toute l’elpéce du Sang avoit efté conlumée;

ce qui, phyfiquement parlant, pouvoir quelque-

fois arriver. Qui dum communicaverit
,
de ipfa

fantla quam momorderit
,

ponit in manus Ar-

chidtaconi . diccndo, in Calice
, fiat commixtio

et consecratio & confirmatur ab Archi-

diacono. Et c’ell mefme pour cette raifon
, c’efl- <

à-dire, pour bénir &: fandifier le vi* qui ref-
l'

toit après la confomption entière du Sang, que
la particule demeurait dans le Calice jufqu a
la fin & jufques après toute la communion du
peuple

,
comme nous l’avons fait obferver’plus

amplement fur la Rubrique exevi r.

On voit donc icy deux maniérés de bénir&
fanélifier le vin qui devoir fervir de remplace-
ment au fécond Symbole ou par le met
lange du Symbole mefme avec ce vin

,

foit dans le Calice
, foit dans le Vafe , ou à

toute extrémité &c au défaut de l’efpéce mefme

F

ar le contaél 6c l’iaiprelïïon de la particule de
Hollie mife d’abord pour cet effet daqs le Ca-

lice. » Le vin
, dit l’un des Ordres Romains,

cil entièrement confacré par le meflange du»
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«•Sang de Notre Seigneur. « Levin mefme non
- conlacré

,
mais meflé avec le Sang de Notre

«Seigneur, dit l'Ordre Romain III. eft fan&i-

» fié en toute maniéré. « Vmum etiam non confe-

tratum, fedfangutnc Domini commixtum
, farttttficx-

tur 'per omnem modum. Le Calice
,

dit le Con-
cile d’Orange I. Canon 17 . doit eftre confacré

par le meflange de l’Euchariftie, CaUx admix-

tione Enchéri[lis. confierandus. » Le vin eft fanc-

«tifié 6c confactc par le meflange du Corps du

•Seigneur
,
difent une infinité de Miflels 6c de

Cérémoniaux , en parlant du meflange qui ft

fait le Vendredy-faint d’ünc particule de l’Hofi.

tie refervée du jour précédent. Icy par tout le

mot de confacrer ne lignifie autre choie , com*
me nous le ferons voir plus bas

,
que bénir &

fandifier,au mefme fens qu’on dit tous les jours,

Confacrer une Eglife
,
un Autel

,
un Calice ,des

Médailles ou Agnus Dei &c. c’eft-à-dire
, Ren-

dre routas ces chofes faihtes
,
de prophanes

quelles eftoient & les confacrer au culte divin

& aux ufages de la Religion. Après cela ce

terme de conjacrer , nous ne l’inventons pas
^
6c

il eft employé en une infinité d’Ordinaires 6c

de Miflels
,
par exemple au Mifli-1 d’Auxerre du

XII. fiéele
,
Hic conjecratur per Corpus Domini vi-

mm. En un autre de faint Üucin de Rouen,

Etfie confierAtum efi vinum Cum corpore Chrifii &c%

La première de ces maniérés de fanékifier le

vin dans le Calice
,
fufHfoit encore en quelques

endroits fur là fin du xi 1

1

. fiéele , au rapport

de Durand ; 5c mefme au xv. félon le témoi-

gnage dçNicolasTudefque,dit Panormc,Arche-
vefque de Palerme en Sicile

,
qui s’exprime fur

cek dans Jcspropres paroles deDurand.En quel-

ques
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ques endroits ,
difent-ils

,
on referve quelques «

goûtes du précieux Sang dans'lc Calice& on y »

’mefle de firnple vin, pour l’ufagedeceux qui»,

communient ;
car il y auroit de l'inconvénient «•

à confacrer yne fi grande quantité de la fe-««

conde efpéce à la fois
, & on ne trouveroit «.

mefme pas de Calice allez ample pour la con- «

tenir. « L’Ordinaire de l’Abbaye de Savigny

porte aulïï
, « Qu’on méfiera du vin non con-

sacré au Calice
,
afin que la fécondé efpécc ne «

manque ' pas & qu’elle puilTe fuffire pour tous «

ceuîc qui voudront communier. « Et cette ma-
niéré de communier du Calice

, cet Ordi-

naire l’appelle
,
» Participer au Sang du Sei-

gneur
;
& le Calice ainli méfié

,
il l’appelle pa-

reillement, «Le Calice du Seigneur.

La fécondé maniéré de fanélifier le vin,mar-

quée des le v. fiécle
,
dans le Concile d’Orange

I. eft encore reliée par tout
,
le Vendredy-faint;

où, comme nous venons de voir le Calice,

aux termes & félon l’intention de ce Concile

ell toujours fanétifié par le meflange d’une por-

tion de l’Hoflie , 'efèrvée du jour ^précédent.

Et enfin tous les jours à la MefTe on obferve
,

de mefme que le Vendredy-faint
,
de nieller

au Calice une particule de l’Hoftic cqufacrce

,

non plus pour la mefme raifon
,
que le jour

mefme du Vendredy-faint
,
pareeque la parti-

ticule mcllée avec le vin non conlacré le Ven-
dredy-faint

,
fait tout auffi-toft & dans le mo-

ment mefme fou effet fur ce vin
;
qui eft de le

b^nir & le fanclifier par fon impreffîon & fon

attouchement. ParticuUm PJofiit pontt fimpliciter

in Calice cum vino & aquà fanllifientü per nppo-

fitioncm ejufdem
;
au lieu qu’à la Meflc ,

où le

Tome 1K. S

En Cfs ter-

mes : C*hx
éidmixtione

Emthdrütu
i i,njci T.indu s •

Minci d*

Liège de

ïy«v-
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mcflartge de la particule fe fait immédiate»

ment avec le précieux Sang mcfme., l’effet en

eft comme fufpendu & comme arrcfté par sap-

port a la fanchfication du vin
,
qu’on ne fup-

plée plus au précieux Sang du Seigneur. Car on
-doit toujours luppoler

,
comme une chofe conf-

iante
,
que la particule dcmcuroit jufqu a la fin

dans le Calice ,
ainfi que nous l’avons déjà dit,

& que par conféquent elle y cftoit encore, lorf-

qu’on venoit à y ajouter du vin non conlacré.

pour remplacer le précieux Sang. Et nous avons

vû fur la Rubrique cxcv 1

1

.
que cette particule

eftoit en effet confumce toute la dernicre
,
pat

celuy des Miniflres qui avoir foin de prendre

le refte du précieux Sang &: de purifier cnfuite le

Calice.

Mais ce qui paroift tout-à-fait favorifer la

Leçon du fécond Ordre Romain
;
c'cft que nous

voyons en effet cette pratique de vcrfer au be-

foin, du Vafe dans le Calice
,
ufitée depuis long-

temps eft une infinité d’Egliles
,
ainfi qu’ri fera

dit fur le nombre fuivant
;
au lieu que depuis

le troifiéme Ordre Romain
,
on n’aperçoit prel-

que plus de traces de l’ulagc de verfcr au con-

traire du Calice dans le Vale.

III. Pour fervir a remplacer la fécondé efpe'ce

quand oh n'en avoit pas confacre une quantité fuf-

fifante pour 'le nombre des Communtans.
J

•• Le
»» Diacre

, dit l’ancien Cérémonial de laint Be-
«nigne de Dijon

,
doit toujours avoir, proche

» de luy un vafe plein de vin pour en verièr à
» melurc dans le Calice

, & par la augmenter le

«Saugdu Seigneur : Vt quando opus tffe ptrjpcxc-

r/r, tedem vino fanguinem Domimcum auçcre pofjit

Ce n’eft pas icy fiinplcçient
,
comme l’on voit.
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templaccr la fécondé el'péce

;
c’eft mefme aux

termes de ce Cérémonia!,l’augmcnter. » Après
que l’on aura communié lous la première efpé-cc

ce à l’Autel
,
die l’Ordinaire du Monaftere de«

faint-Eure de Toul
,
on mettra une portion du «

Corps de Jefus-Chnft dans un Calice que le«

Diacre portera fur l’Autel de faint-Eure. I à -
un enfant,

(
de ces enfans qui eftoient offerts

& reçus dans les Monafteres
, conformément

à la Réglé de faim Benoift
, & dont il en refte

encore fix à Clugny ) ,
un enfant tiendra un«

vafe plein de vin,pour en verfer dans le Calice*»

à melurc qu’il fera nécelfaire pour la Commu- «

mon des freres. «

Il eft bon d’obferver icy deux faits qui paroif.

fent fingulisrs, Le premier
,
que la Communion

du Calice fe faifoità un Autel tout-a- fait féparé

de celuy où on prenoit la première efpéce. Le
fécond plus important & plus interreflànt

;

c’eft cette particule qu’on mettoit exprès dans
le Calice, qui devoir fervir à la communion du
fécond Symbole

, 8c laquelle par conféquenr
,

n’avoit d’autre rapport qu a cette communion &
au vin qu’elle devoir fan&ifier par Ion conta 61 8c

fon attouchementjfuivant les paroles mêmes de
l’Ordinaireque nous citons,lequel rendant raifon

de ce mellange ,dit expreflèment que »c’eft que
le vin eft fanélifié par le Corps de Jefus-Chnft
mis dans le Calfce

, en dilant Fiat commixtio.

Sanctificatua ernm vinum, direct Ordinaire,

fer Corptts Chriffi confieratttm & in Calice depo-

Jïium ,
CHm dicitnr

,

Fiat commixtio. Ajoutons
que comme les Freres converts & les Sœurs
couvertes de ce Monaftere

( converfi& couverfe,)
ne communioient point régulièrement fous

Sij
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la fécondé efpéce ,
aulli ne leur préfentoit-on

icy que de fimplc vin
,
fans me(lange d’aucune

particule & dans un Calice différent de celuy*

des Religieux de Chœur. Tant* ce vin méfié

avec la particule & fan&ifié par l'on attouche-

ment ,
eftoit .regardé comme tenant lieu de la

fécondé efpcce. Voicy ce que preferivent les

Us de Cifteaux : •> Lorfque les Freres com-
« munient du précieux Sang , le Diacre au
« befoin

,
verfe du vin dans le Calice

,
d’un vafe

« préparé pour cet effet par le Soudiacre. Et s’il

•> relie du précieux Sang
,
ce Miniftre le doit

«confumer &c.

L’on voit daift ces paroles
,
que ,

loin que ce

vin fubftitué au précieux Sang ne remplaçait

pas cette efpéce ,
on ne le démelloit pas d’a-

vec l’efpéqe mefme
, & il eftoit de melme ap-

pellé Sang. Si quid aurcm refiduum fuerit de ipso

sanguine ,
btbat illttd cum Calice Ô~s. » Tan-

» dis que les Freres communient, ce font les

«termes de l’Ordre ou Ordinaire de l’dbhaye

» de faint Viélor de Paris
,
le Soudiacre , Ce te-

» tant auprès du Diacre
,
avec un vale rempli

» de vin
,

doit verfer de ce vin dans le Calice

«quand il ell nécellaire. Où l’on voit la né-

cellité du remplacement de la fécondé efpcce.

(
Ouoticsopw fuerit ,dit cetOrdinaire) ;parcequ’en

effet on confacroit prefque toujours de cette

efpéce une moindre quantité qu’il ne falloir :

lôit qu’il y eut de l’inconvenient à en confacrer

davantage
, à caufe du danger de l’effufion,

ce que ï’Eglife n’a jamais pû voir fans peine &
fans inquiétude, dans tous les temps -, loit que
le Calice de la confécration fut trop petit Sc in-

fqflifant par conféquent pour le grand, nom-

I
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bre de communians ;

ou enfin pour toutes ces.

deux raifons enfemble, félon le fentimcnt de

Durand & de Panorme que nous avons rappor-

té plus haut, Ad cMtelam , dit Jacques Janllbn.

Le Preftre tenant le Calice oi\ cft le précieux »

Sang
,

dit encore Guillaume de Lindwode
,
««

Evefque de fiant Davis en Angleterre
,

le doit * i&f*

remplir de vin à mefure que d’efpcce vient à«
™™'

manquer
,
pour la Communion des Frétés. «•

Voyez le Recueil des Conllitutions tles Ar-

chevefques de Cantorbery dreflé par cet Au-
teur.

Il refulte de toutes ces autoritez que le pré-

cieux Sang venant à manquer au Calice
, & ne

lufKfant pas toûjours pour le nombre des Com-
munians, il eftoit remplacé, comme nous avons

dit, à mefure qtie le Calice fe défemplillôir,

6c luppléé par le vin qu'011 y verfoit de nou-

veau. Enforte que ce vin eftoit proprement une
fubftitution au facré Symbole

,
un fuplement

du Sang mefme de Jefus-Chrift ,
auquel dans

le befoin il fuccedoit
,
6c dont il paroù qu’en-

fin il cft venu comme infenfiblement à prendre

tout-à-fait la place
;

la communion du Calice

fe trouvant aujourd’huy 6c depuis long-temps,

(
excepté en quelques rencontres , comme au

facre des Evelques & des Rois
;
6c en quelque**

Egliles, comme à Rome aux Melle* Papales
,
à

ClugnySc à faine Denis en France ) , réduite à
de ample vin,& à du vin commun & ordinaire,

fans mefiange mefme
,

ni d’une portion de
i’Hoftie

, à la referve du Vendredy-faint , ni

d’une goûte du précieux Sang , comme nous
avons vu qu’on en -ufoit autrefois tjufque là

que ce vin
, dénué en effet de toute lanttifica-
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A Marcigny

,
Prieuré de Dames de l’Ordre de

Clugny
,
au Diocêlë d’Autun , c’dl le Calice

meline du Preftre qui eft préfenré par le Diacre

à la Dame nouvellement profelTè
, Se que cette

Dame reçoit en la mcfme pofture
,
en laquel-

le elle vient immédiatement de participer a la

fainte Hoftie. Auffi cft-ce une efpéce de Tra-

dition parmy ces Dames
,
qu a leur Profelïîon

elles ont le privilège de communier (ous les

deux efpéces
;
appellant abuhvement privilège,

ce qui 11’eft en effet qu’un relie de l’ancienne

pratique ôc une fuiæ de l’ancien Droit com-
mun.
Ce qui fait dire très fenfément <Sc trés«judi-

cieufement à Dom Michel Felibien
, en par-

lant dans fon Htffoire de l'Abbaye de ftunt Denis

en France . de l’ufage de la Communion fous les

deux efpéces
, encore en pratique dans ce Mo-

naftere
,
ainlî qu’en celuy de Clugny

,
que » cet

ulage ne s’obferve point par un privilège Ipé- «

cial
,
comme plulieurs le l’imaginent ,

mais»

• par un ufage non interrompu dans ces deux «

Eglifes. « Et le Doâe Perc Thomallîn avoitdit,

aulïï avant Dom Felibien, en fon Traité <f«

l’unité de l' Egltfe ,
que) » cette Communion

fous les deux efpéces
, dans les Communau- »

tez anciennes
, elloit bien moins un privilège, «•

que la continuation d’un ufage précédent. Et
en effet à Clugny

,
par exemplé on n’a jamais

dilcontinué depuis la fondation de l’Abbaye

,

à participer au làcré Calice les Felles & les Di-

manches
: Je ne dis pas feulement le Preltre &

les Minilires de l’Autel
, à quoy cet ufage fe

trouve à préfent réduit
;
mais auffî, du moins

les grand’Felles & la femaine Sainte
,
tous les

S iiij



zSo Remarques fur les Rubriques

Religieux & iufqu’aux Novices & mefme aux

Enfans de Cnccur : à l’égard defqucls cette

fainte pratique n’a efté. interrompue que depuis

lctablilfement de la Réforme en ce Monaf-

tere. Voicy fur cela le témoignage dedeux Re-
ligieux de la Congrégation de faine Maur

,
qui

ont tous deux vefeu àClugny avant cette intro-

duction , c’eft-à-dire avant l’an 1630. L’un ell

Dom Eftiennc de Larivoire
,
qui a efté long-

temps Souprieur deo l’Abbaye de faint Ger-

main des Prez à Paris
, & qui eft mort depuis,

en celle de faint Sauveur de Rhedon en Bre-

tagne ,
l’autre eft: de Dom Hugues Mathoud ,

connu par fon érudition
, 8c fur tout par lcdi-

tion des Livres des Sentences de Robert Pul-

lus ,
&c. enrichie de notes favantes & curieufes.

Voicy d’abord le témoignage de Dom de Lari-

voire
,
qui 11e prouve que pour les trois derniers

jours de laScmaine-fainte.

» Je foudigné Religieux Bénédictin de la

» Congrégation de faint Maur en France ,
de-

«meurant en l’Abbaye de faint Sauveut de .

» Rhedon , confeftè qu’eftant autrefois Reli-

gieux de Clugny
,
j’ay vû es années 1 6 1 5

.

**z6. 17. 1S.& 19. que j’y ay demeuré conlc-

•« cutivement
,

les Miniftres non Preftrcs com-
» municr tous les Dimanches fous les deux ef-

«péces, à la Melle conventuelle célébrée au

«grand Autel : & toute la Communauté des

«Religieux de Choeur ,
tant Preftres que non

••Preftrcs , Profez & Novices
,
mefme les en-

•fans qui eftoient capables ,
communier pa-

reillement fous les deux efpéces ,
les Jeudis 8c

«Samedis de la Semaine Sainte de chacune de
v ces années ( eftant en doute du Vendredy

, je
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ne l’a(Ture pas) : la Communion du précieux».

Sang de Notre Seigneur fe faifant au cofté »•

de l’Epiftre, avec un chalumeau d'argent,après ».

avoir reçu devant le grand Autel, la fainte».

Hoftie,des maijj|| du Célébrant. Ce que je «

certifie avoir vu durant lefdites années que»,

i'ay demeuré dans Clugny
,
avant que d‘al-.«

1 er au College y ayant communié moy-mcf-*»

me une ou deux Fois. Faic en l’Abbaye faint«

Sauveur de Rhedon, le treziéme Décembre ».

mil fix cens quatre-vingt dix. Ainfi figné Frcre».

Efticnne de Larivoire R. B. I. «

Lettre du mefme Dom Efiiennc de Larivoire

eferite de lu mefme Abbaye de faim Sauveur

de Rhedon le ( 8. Janvier i 6 9 1. à Dom
Claude De Vert . Tréforier de l'Abbaye de Clugny

&c. confirmative & explicative du précédent

Certificat.

Monfieur
,

je croy vous avoir mandé ce«
que j’ay vû autrefois pratiquer à Clugny, tou-«

•chant la Communion fous les deux efpéccs...

Il ne me fouvient pas y avoir jamais vû de»
Communion générale à la grande Melle

,
pour «

tous les Religieux non Preftrcs, autre que cel-«*

le qui fe faifoit les derniers jours de la Se- ».

maine Sainte, Ravoir le Jeudy& h? Samedy

«

faint
, eftant en doute du Vendreuy

;
auf-«

quels jours tous les Religieux, capables de la«

Communion, tant Preftres que non Preftrcs,

«

Profez que Novices
,
mefmes les Enfans de

Chccur
, & fi j’ay bonne mémoire les freres •

Couverts,defquels pourtant je ne fuis pas bien»,

alluré
,

l’alloient recevoir du Célébrant au «.

grand Autel
, chacun à fon rang, fous l’efi>éce««

du pain
j
8c au cofté de l’Epiilre , fous l’elpéce «
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«du vin, avec un chalumeau ou fiftule d*ar-

*»gent ,
dans un Calice autre que celuy qui

» lcrvoit à l’Autel
,
polé fur un baluftre de

» menuiferie ,
couvert de nappes proprement

«ajancécs, affilié du DiacMkqui (e tcnoit au-

«prés dudit Calice julques a la fin de la Com-
«munion. Et à mefure que chaque Religieux

«avoit communié, il s’en revenoit les mains

« jointes
,
par le dehors du Prelbytere , rentrer

» au Chœur par la porte d’en bas
,
qui cft au

«pied du Jubé , (
les freres Convers s’en re-

tournant a leurs chaifes au deflous du Chœur),

»& remontoit à fa place , où il demeuroit juf-

« qu’à la fin du Service. D’autre Communion

» générale
,
je n’en ay point vû dans Clugny

«durant les cinq ans que j’y ay demeuré con-

« fccutivcment. Mais bien que tous les Diman-

«chcs de l’année ,
les Minillres de la grand’

-

» Méfié non Preftres ,
c’eft-à-dire ,

Novices ,

«Profès ou non
, y communioient fous les

» deux efpéces. Par où vous voyez que les Pref-*

«très qui feuls pouvoient fervir de Diacre 8c

«de Soudiacre à la grand’Mefle , n’y commu-
«nioient pas les fufaits jours de Dimanche

,

«ains feulement les jours marquez de la Se-

«maine fainte.

Ce qui fuit dans la Lettre de Dom Larivoire,

ne regarde plus le fait de la Communion fous

les deux efpéces ,
néanmoins ,

comme il eft fait

mention dans la fin de cette Lettre de quelques

particularitez ,
touchant la conduite & la dil-

cipline des Ejifans de Chœur de Clugny qu’il

femble qu’on ait aujourd'huy perdu de vue
,

on a crû devoir conferver le témoignage que ce
Religieux rend fur cet article. Voicy donc ce

qu’il ajoute.
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Quant aux Enfans l’on «n’en connoifioit»

point d’autres fous ce nom que les fix pnvile-«

giez
,
qui portent l'Aube & le Manipule a la «

Melle
,
comme font les Soudiacrcs. Ceux-cy «

eftoient tirez du nombre des Novices pour«
cftre Enfans de Chœur, ce qui le faifoit cn«
cette maniéré : le préfidcnt ou compagnon»
d’ordre,failant fa charge au Chœur pour voir «

fi tous les Religieux eftoient eft leur devoir

lorfqu’il fe trouvoit pendant le Cantique M,i-«
gntjicat

,
vis-à.vis du Novice qui devoit ef. «

tre mis au nombre. des Enfans de Chœur, il»

le prenoit par la main couverte de la man-»
che de fon froc

, Sc le conduifoit au quartier «
des Enfans de Chœur

,
où il l'inftalloit en la «

place de celuy qui en devoit forfir
, lequel «

il ramenoit avec la mefme cérémonie au lieu «

de celuy qu’il venoit d’inftaller. Tant les.No-»'
vices que les fix enfans portoient des man-«
ches à leurs frocs

,
qui eftoient d’une étoffe «

noire, claire & faite de poil dcchevre. Leur»
robe eftoit de drap tanné

, le chaperon de la»

coule ou Icapufaire de couleur noire
,
laquel- «

le coule eftoit plus étroite de la moitié que »

celle des Preftres
, fans pointe par derrière

;
«

& de mefme étoffe que les freres. Les No-»
vices s’appelloient tels tandis qu’ils derheu-»
roient au Noviciat fous la conduite de celuy»
qui en eftoit le maiftfe

, & des euftodes fes «
afliftans

, c’eft-à-dire
, Jufques à ce qu’ils euf-»

fent chanté leur première Méfié
, & que par la»

permiffion de l’Abbé ou du grand Prieur,»
ils fufiènt émancipez. Ils n’avoient rien de»
commun av£t les fix enfans, qui logeoient»

au Dortoir dans une grande chambre ,
fous »



Remarques fur les Rubriques

« la conduite d’un«utre maiitre & de deux cuf-

«todcs. Voilà Moniteur ,
ce que je peux vous

»> dire pour le préfent. Si vous me jugez capable

«d’autre choie Sec. Signé François Efticnne de
» Lai ivoire.

Suite le Certificat de Dom Hugues Mathtud.
'

« Je fouffigné ancien Religieux de l'Abbaye de
«Clugny

,
vêtu par feu MelEre Jacques de

«Veny d'Arboilze Abbé Chef & Général de
«l’Ordre le 11. de Novembre de l’an mil inc

«cens vingt- huit
;
requis de donner le préfent

«certificat
,

de ce que j’ay vû de Image de

«donner à tous les Religieux la Communion
«fous les deux efpéces : certifie que j’ay vu
«qucs jours de grand’Feftes

,
Moniteur, l’Ab-

«bé ou gr*nd Prieur ou autre officiant à la

«grand’Mdfe
, à laquelle toute la Connnunau-

» té ou plus grande partie communioit,tous gé-

«néra lement de ceux qui n’eftoient point Pref-

» très
,
reçevoient auffi le précieux Sang de No-

«tre Seigneur de la main du Diacre
,
avec une

«fiftule ou chalumeau d’argent doré , & du.

«mefme Calice qui fervoitau Célébrant, que le

«Diacre, affilié des autres Officiers de la grand’-

«Meflc ,portoitavcc beaucoup de révérence,

« fur un petit baluftre proche l’Autel • du coC.

« té de l’Epiftre
,

oil il y avoit une petite avan-

«ce de menuiferie bien faite
,
pour fituer le

«pied du Calice. Efquelles Feftes
,
j’ay vû que

«mefmcs les Novices dli nombre defquels j'é-

«tois, & les fix petits Enfans de Chœur, cf-

«toient admis à la mefme fainte Communion
«du précieux Sang

, ayant tous les fufditsEn-
«fans un Manipule au bras gauche. Je certifie

k» auffi avoir vù, que cet ulagc celfa quelque



Je la Méfié. Rem. XXXV. 2$

y

temps apres que la Reforme des Peres de faint «

Vannes fut introduite dans Clugny, à caufe«

que leurs Novices , fortant d’eux mefmes ou «

citant renvoyez de la Religion
, on jugea qu’il «

y auroit quelque inconvénient
,

qu’ils fe van- »

tailènt d’avoir communié de la lorto* Jecer-«
tifie tout ce que defius véritable. Donné dans «*

l’Abbaye de iaint Pierre de Châlons fur Saône, «

ce vingt-quatrième Septembre mil fix cens«

quatre-vingt &c treize.Signé Hugues Mathoud. «

B.I.

J’ay entre les mains ces deux certificats
,

ainli que la Lettre de Dom de Larivoire en

original
; 8c je compte de les dépofer inceilam-

mantauTréfor de l’Abbaye de Clugny
,
pour

perpétuelle mémoire de la chofe. Ajoutons

qu’il eft marqué dans la Bibliothèque de Clu-

gny page 1640.
,
que cette Communion du

précieux Saug
,
fe failoit tous les jours à l’égard

des Miniilrcs de l’Autel. Voicy ce qui y eft rap-

porté, dans la chronique de ce Monaftere, dref-

fée par ordre de Jacques d’Amboife, Abbé de

Clugny fur la fin du xv. fiécle.

In hac fancla Ecclefia Cluniacenfimmos confite*

tus & devotifilmus habetter, devoteque ab antique

obfervatus femptr , ut more illo quo Chrifius pa~

vït dtfiipulos in die Coena
, facerdos majoris Altans

pafiit Juos in facrofantto myfierio mintfiros fitb

utraque fpecie , videlicet Corporis fiacri & divins

Sanguims ChrtfitÆhaconum fcilieet,Subdiaconum &
duos fibi adfiftentes miniftros , & ifiud quotidie in

celtbratione majoris Mijfe. L’on voit là que le

Diacre conformément aux anciens Cérémo-
niaux de l’Abbaye

,
participoit aufli au Calice, '

comme le Soudtacre 8c les autres Miniftres de
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l'Autel ;
ce qui ne s’obferve plus préfentement.

On lçait que feu M. Fouquet, Evefque d’Agde

cftant un jour àClugny ,en fit un vif reproche

aux Religieux
,
pour les engager à rétablir cet

ufage dans toute fon étendue.

Mais pour revenir au privilège que quelques

Dames Religicufes prétendent avoir de Com-
munier fous les deux elpcces le jour de leur Pro-

fefiton
,
qui n’eft cependant comme nous avons

dit qu’un refte de l’ancienne pratique ; a Mar-

fac ,
Prieuré de Dames de l’Ordre de Clugny

au Diocéfe de Clermont
,
lorfqu’on leur parle

de cette pratique,elles difent fort naturellement

qu’auticfois, & il n’y a pas encore long-temps,

l’ufage eftoit le jour de leur Profeflïon
, de

communier fous la fécondé efpécc. Et en 1691.

que j’allay en ce Monaftere
,
on me nomma

une Religieufe qui eftoit encore vivante
,
qui

avoit, dilbit-on, pratiqué cette cérémonie
;
c’eft-

à-dire ,
qui avait pris du vin dans le Calice meD

me de l’Autel après la Communion de l’Hofi-

tie. Car ce que ces bonnes Dames comptent

comme une réelle 6c véritable Communion
du Calice f n’eft encore précifément que ce que
nous venons de dire

,
c’eftà fçavoir le vin que

l’ancienne pratique de l’Eglife a infenfiblement

fubftitué au facré Symbole. A Carennac
,
au-

tre Prieuré de l’Ordre de Clugny
,
au Diocêfe

de Cahors^ j’ay oüy dire à un Religieux de ce

Monaftere
,
qualifié dans l’Ordre

,
que ç’eftoit

autrefois du Calice mefme du Preftre
,
que les

Religieux prenoient le vin à l’Autel le Ven-
dredy-faint, après la Communion de l’Hoftie.

Car en ce Monaftere
, ainfi que dans tout le

refte de POrdre de Clugny
, tout le monde com-
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tnunioit autrefois ce jour là, aufli que le Jeudy
& le Samcdy-faint. Lt non feulement cela ef-

toit en pratique dans d’Ordrc deClugijy
,
rtiais

aulfi dans tous les Monafteres de l’Ordre de

faint Benoift ,
fuivant cette réglé marquée dans

tous les Ordinaires
,
Milfels Sc Rituels de cet

Ordre
,
Hu quatuor diebm

(
le Jeudy, le Vendre-

dy &c le Samedy faint & le jour de Pafqucs) om-
nes communicant ctiamft taie qmd eit noiic continent.

Ce qui a duré jufqu’aux nouvelles Reformes.

Bien plus
,

telle eftoit la loüable coutume de
prefque toutes les Eglifes

,
fur tout celles qui

avoient adopté le Rit Romain ; coutume fub-

fiftante encore dans toute l’Auvergne. Mais
Il la Communion de ce jour eftoit réduite

, com-
me le prétçndent quelques Auteurs au feul Cé-
lébrant

; à quelle fin donc fe faifoit la frac-

tion de l’Hoftie refervée de la veille
,

je veux
dire du Jeudy ;

car on ne rompt l’Hoftie que
pour la diftriSuer à plufieurs

,
fuivant ce que

avons dit ailleurs
,
ad difirtbuendum comminuitur

?

J’admire qu’aprés cela des gens viennent

vous prouver par des raifons myftiques
,
qu’on

a tort a Clugny
, & en d’autres endroits de com-

munier le Vendredy-faint
, c’eft-à-dire ,

de par-
ticiper le propre jour de la mort du Seigneur à
un Sacrement inftitué pour nous faire annon-
cer Cette mort

, & renouveller & célébrer la

mémoire des fouftfances & de la Paflïon du Fils

de Dieu.

Mais ce vin eft tellement confidéré encore à
préfent

,
comme une fubftitution au Sang du

Seigneur que de cela feul qu’il exprime &
repréfente ce Symbole

, dont on ne croit plus
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la participation permife
;
quelques Evefques 8c

autres Supérieurs Ecclefiaftiques
, la retran-

chent l’aboliiTent tous les jours autant qu’ils

peuvent a caufe de l’illufion des peuples. On
lçait la delliis la défenfe que fit faire feu M.
l’Auhcvefque de Paris

, (
François de Harlay),

à un Curé de la Ville de faint* Denis en Fran-

ce ,
de donner à l’avenir du vin apres la Com-

munion dans fa Paroille
;
pareeque cela avoic

dans le monde la réputation d’une Commu-
nion feus les deux elpéces

, & qu’en effet les.

nouveaux Convertis le rendoient en foule dans

cette Eglife
,
en veuë diloient-ils de participer

au fécond Symbole. On peut fe fouvenir en-

core à ce lujet du bruit qu’excita, en i G S 7.

au College de Clugny à Paris
,
unç Commu-

nion générale faite par les Religieux de ce Col-

lege
, dans laquelle après avoir reçû la làinte

Floftie, chacun prit du vin dans le Calicejce que
tout le monde regarde comme une participation

de la Couppe.

Bien plus
,
on raconte que feu M. Marlin,

Curé de faint Euftache de Paris
, ayant un jour

demandé à une vieille femme de fa ParoifTc,

en qui il avoit toujours remarqué beaucoup de

modeftie Sc de circonfpedion
,
en prenant le

vin qu’on luy prclèntoit après la Communion,

( car ç’eftoic encore l’ufage à Paris
, mçfnic

dans les Paroilfcs
,

il n’y a guere plus de qua-
rante ans de donner toujours l’ablution dans
les Communions générales

, )
quelle idée elle

avoit de ce vin : cette bonne femme luy répon-

dit naturellement
,
quelle croyoit recevoir l'on

Jbon Difu
;
elle vouloir dire le précieux Sang:

8c
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&: on ne peut prefque douter que ce que cette

femme penfoit la delïus
,
elle ne le tint de les

pere 8c nacre, qui apparemment l’avoient de

même entendu dire au grand pere & a la grande

mere
;
& ainfi en remontant aux ayeuls & de

génération en génération , 8c jufqu’au temps

oil ce qui dans la fuite n’a plus efte qu’un vin

commun 8c ordinaire, eftoit encore ou le Sang

mefme du Seigneur ,
comme dans les âges les

plus reculez
,
ou au moins comme dans les

ficelés poftérieurs ,
du vin fan&ihé & en

quelque maniéré conlacré par le meflange d’une

portion de l’Hoftie ou de quelque goûte du
précieux Sang.

On fçait encore que la plufpart des gens de

la Campagne,qui obfcrvent toujours de prendre

du vin après avoir reçeu l’Hoftie
, foupçonnent

«ju’il y a autre chofe que du fimple vin dans la

coupe.
( Je l’ay oüy dire ainfi a plufieurs Cu-

rez
, ) ce qui fans difficulté vient de plus haut

& de l’aritienne Communion du Calice. Et en
effèc

,
comme d’un collé les Fideles n’avoient

jamais reçeu avant le Concile de Confiance
,

de deflvnfes cxprelïès de communier lous la

fécondé efpéce
,
&c qu’il n’y avoir point de Loy

pofitive qui en ordonnait le retranchement
;
8c

que d’autre part ces Fideles appcrçcvoient tou-

jours la me fine coupe
,
pleine de la mefme cC

péce
,
préfentée par le mefme Miniftre

, à la-

quelle ils participoient en la mefme pofture qu’à

la Communion du Pain
;
eu un mot ne voyant

lien de changé à l’extérieur
, 8c toujours frap-

pez des mefmes circonftances 8c des mefmes
dehors

,
que pouvoient-ils juger de cette parti-

cipation du Calice } Sçavoienc-ils les change-

Tome IP. T
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ments effectifs qui efoient furvenus dans cet-

te pratique? Leurs pores mcfme les avoient-ils

fouis ces changements , 5c
y

avoient-ils feule-

ment efté attentifs ? » Ces changemens
,
dit le

•• Fere Thomafllii en Ion Traité de IVnité de—»PEglife » page z. chap. zi. ont efté faits fi

» imperceptiblement, qu’ils fcfont trouvez faits

» avant qu’on ait cû dellcin de les faire
;
Ta feule

••nécefïïté 2c la feule impoflibilité de faire au-

trement, les ayant infenfîblement arrachez.

Et en effet ,les Fidèles contents de recevoir

Jefus-Chrift tout entier fous l’efpéce du pain,

& autant fous cette efpéce que fous toutes les

deux
, & de recevoir par confcquent fans par-

tage ni divifîon
,
toute la grâce 5c toute la

vertu
, tout le fruit eflèntiel du Sacrement :

tranquilles fur ce point
,
on ne les a jamais vds

contefter ni s'embarafTer de l’autre efpéce : ja-

mais d’inquiétude fur cette privation
;
au con-

traire une Indifférence parfaite
,

comme
une fuire ncccffiirc & ïnfeparable d^ la créant

ce de la préfcncé réelle. C’eft ce qui a paru
dans tous les âges de l’Eglife. Tantoft ç’eftoit

le facrc Symbole tout pur & fans aucun mef-

lange de vin non confacré
;
5c tantoft ce n’ef-

toit que de fimple vin
, du vin commun , fou-

vent néanmoins finétific par l’attouchement

de quelque goûte du précieux Sang ou de quel-

que particule de l’Hoftie rnife exprès dans le

Calice : 5c tout cela fans trouble & fans répu-

gnance. Point de murmure ni de contradic-

tion de la parc des Fidèles', perfuadez que l’E-

glife toujours fige 5c toûjours dirigée par le

laint-Efpric
,
avoir fes raifons 5c les motifs

pour en ufer de la forte
;
Et ne regardant d’ail-
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bailleurs cette elpéce avec toute la Tradition

,

ni comme elTcntiellc, ni comme de précepte in-

diSpenfable , ainfi que font obligez de la regar-
der les Calviniftes eux mefincs

,
je dis ceux

qui raifonnent confcqucmment & de bonne
foy

;
puis qu’accorder

,
comme ils ont fait en

leur Synode de Poitiers,tenu en 1560. aux per-
sonnes qui 11c peuvent boire de vin

,
de toucher

feulement des lèvres la coupc fans y parrfciperj

c’eft donner lieu à inférer
,
que la Communion

foys les deux efpcces n’elt pas de précepte du
vin

; attendu qu’il le trouve des cas où l’on peut
communier fous unefeuleefpéce.Mais regardant
Amplement cette efpéce comme confirmative de
l’efpéce du pain , & en quelque Sorte plus ex-
prefllve du Sang de

J. C. ieparé de l'on Corps fur
la Croix. ExpreSIion fuflfifamment fupléée a leur
gré,par le vin fubftitué à ce facré Symbole

, &
tout autrement réprefentatif du Sang du Sau-
veur

,
que non pas le Simple figne ou la Simple

figure que les Proteftans admettent dans le vin
de leur cène : d’où vient que les Ordres
Romains

, voulant marquer qu’on commu-
nie du Calice

, appellent cela confirmer ; c’eSl-

à-dire
,
que la Communion du Calice

, venait
par delïus celle de 1 Hoftie

, eft regardée com-
me une confirmation de ce qui eft déjà fait

,

quoiqu elle n ajoute rien à la première elpéce,
où on reçoit tour ce qui eft eflèntiel au Sacre-
ment. De telle forte que prendre cette féconde
efpéce

, neft autre choie que faire une fécondé
fiais ôc confirmer Simplement ce qu’on 3 déjà
fait en prenant 1<? premier Symbole. Enforce

- qu’il eft vray de dire que quelle que puiftè ef-
tre aüjourd’huy la fécondé elpéce parmy nous,

T ij
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& quoiqu’elle ait dégénéré au regard du com-

mun des Fidèles & mefine des clercs infe-

rieurs.cn de fimple vin ; néanmoins comme ce

vin a efté iùbftitué au précieux Sang
,
qu’il luy

n fuccedé & qu’aprés il a efté diftribué ,
du

moins fuivant l’ancien ufage & dans l'intention

primitive de l’Eglife
,
pour nous tenir lieu de ce

lacré Symbole
(
& conftamment on ne peut

rendre d’autre raifon du meflange qui fe fait

encore par tout
,
le Vendredy-faint, de la por-

tion de l’Hoftic confacrée dans le vin non con-

sacré ) i
aulîi exprime-t’il d’une maniéré bien

plus vive & bien plus parfaite
,
le Myftere de

la Mort de Jefus-Chrift ;
au lieu que l’efpéce

qui le prend parmy les Proteftans n cftant point

regardée ,
comme le remplacement du Sang

du Seigneur ,
n’eft à peine non plus que l'om-

bre de la noftre. Il eft vray que l’Egide or-

donne & pratique encore en plufieurs rencon-

tres ,
non la Communion du Sang mefme de

Jefus-Chrift ;
à caufe d’une infinité de dangers

prefque inévitables
,
mais le fupplement de cet-

te Communion ,
le remplacement de ce facré

Symbole ,
en un mot la participation du Cali-

ce comme elle eftoit ufitée dès les premiers

temps ,
dans les occafions fuivantes. i Quand

dans le temps des pcrfécutions on emportoit

l’Euchariftie chez foy pour fe communier foy-

mefme; fur quoy voyez Terrullien 1 . ai uxorem
>

&c faint Cyprien Serm. de l Egltft. i*. Quand on

communioit les malades des particules re/er-

vées. 3“. Quand on l’envoyoit aux Curez de la

campagne ou aux Evefqucs éloignez. 4
0

.
Quand

cette fécondé cfpéce venoit à manquer au Ca-
lice où on n’eo avoir pas conféré une quan-
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- tïtc fulïifante pour le nombre des Commu-
nians.

j
Quand on commumoic des préfanti-

fie^ c eft-a-dire , des Hofties conlacrées aupara-

vant
,
comme on fait encorfc le Vendredy laint,

ou parcequ’avec l’elpéce du pain
,
on ne peut

referver celle du vin fujctte à fe répandre & à
s’aigrir

,
on fe contente de participer ce jour- là

à de fimplc vin fandifié néanmoins par le

mcflange d’une partie de l’Hoftie.

Mais revenons à la particule qui» fuivant

' ce que nous venons de dire fe met dans le Ca-
lice plein de vin le Vendredy-faint

;
pratique

ufitée dès les premiers temps
,
pour tenir lieu ce

jour là du Sang du Seigneur qu’on ne peut

confàcrer ce jour là non plus que le jour fui-

vant
, félon l’ancienne tradition de l’Eglifc : Bi-

duo ijioJàcramenta pemtus non debent ctlebrari

,

dit

le faint Pape Innocent I. en Ion Epiilre à De-
centius. C’elt une queftion fi ce Vendredy Sc

ce Samedy, dont parle icy le faint Pape Inno-

cent I. doivent s'entendre du Vendredy & du
Samedy de chaque Semaine

,
ou feulement du

Vendredy & du Samedy de la Semaine-fainte •»

car ce Pape dit en général «• qu’on doit jeûner

le Samedy de chaque Semaine, comme Ie«

Vendredy
, fie que ces deux jours on ne celé- «

bre point les Myftercs.» Il eft vray qu’il ajoute

que •* c’eft en mémoire de la triftelle
,
dans la-

quelle les Apoftres payèrent ces deux jours. «»

Ce qui ne peut précifémcnt s’appliquer qu’au,

Vendredy &c au Samcdy-faint. Mais comme fé-

lon ce faint Pape on devoir pendant toute l’an-

nee jeûner ces deux jours
,
en mémoire de la

triftelle des Apoftres
;
aufïï pouvoit-on les mefi-

jnes jours de chaque femakie s’abftenir de cé-

T iij J
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lcbrer les Myftéres. L’Auteur des Mémoires
fur l’Hiftoire Ecclefiaftique, fur la vie de ce faint

Pape ,
convient que ce Pape femblc dire c*la

en effet; mais que cependant ce qu’il dit de tou-

tes les Semâines ne le rapporte qu’au jeûne du
Sarnedy

,
qui eft le but de tout Ton difeours.

On ne peut non plus referver le Sang du
Seigneur du jour précédent avec le premier

Symbole : foitqu’on craigne leffùfion qui eft

la raifon que Robert Paululus, fous le nom de
Hugues de faint Viétor

,
rapporte de cette cou-,

tume de ne garder pour la Communion du
Vendredy-faint

,
que le Corps du Seigneur 8c

non le Sang. Quia fpecies vtvt labilis non potejt

tulo refervdri,fi*c eâ corpus Chrijli refervari conflitu-

tum tfl. C’eft-à-d ire,félon-ces paroles,que la ffin-

dicé du vin fait qu’on ne le peut garder avec fû-,

reté. Ou feulement, au fentiment d’Amalaire

l’alteration qui pourrait arriver à cette efpéce v

plus fojette en effet a fe corrompre que le pain^

capable mefme de s’aigrir d*un jour à l’autre.

D’oïl vient que l’Ordre Romain veut abfolu-

ment que toute l’efpéce du Sang foit confumée
le Jeudy

;
Sanguts cadtin die ptnitus confumatur.

Qu’elle eft donc icy la conduite de l’Eglife ? Et

au milieu de tous ces inconveniens dans la dif-

ficulté & mefme dans l’impoffibilité de mettre

en referve le précieux Sang -,
que peut elle faire

de mieux
,
de plus naturel & de plus convena-

ble
,
de plus exprelîîf & de plüs confolant

E
our les Fideles, qtfe de fubllituer à ce Sym-
ole qu’on ne peut commodément garder l’efo

péce melme deftiiiée à en faire le Sang du Sei-
gneur

; avec la précaution d’y tremper exprès
une portion de l’Euchariftie

,
pour bénir 8c fanc-

Jt*.
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tifîcr cette efpéce
,

pat l’attouchement de la,

particule contactée, & parla élever le vin au

dcll'us de fa condition ordinaire luy donner,

s’il eftoit poffible
,
quelque impreffion de la

vertu & de l’efficace du Symbole mefme donc

elle eft le fupplement. D’où vient qu’on y méf-

ié auffice jour là de l’eau
(
le Vendrcdy-faint),

comme lorlqu’on veut en effet conlacrcr cette

cfpéce.

O11 rapporte de faint Luc le jeûne ,
folitaire

fameux dans le X. fiécle, qu’ayant demandé

à un Archcvcfquc comment ceux qui demeu-

roient dans les deferts & les montagnes
,
pou-,

voient participer aux faims Myftéres fans avoir

de Prcftres
;

cet Archevcfquc luy répondit
y

que s’il eftoit abfolument impoffible d’avoir un

Preftre ,
il falloir en ce cas mettre le Vale des

préfantificz fur la fainte Table, fi c’cftoit dans

l’Oratoire ,ou fur un banc très propre
,

fi c’ef-

toit dans une cellule , ( preuve qu’en ce temps-

là on emportoit encore l’Eiichariftie avec foy

pour en communier au befoin ) 5
qu’enfuite

ayant déplié le voile,
(
que nous appellerions

aujourd’huy Corporal ) , il falloir mettre dcf.

fus les faintes particules
;
faire brufler de l’en-

cens
,
chanter des Pfeaumes

,
faire trois génu-

flexions
,
joindre les mains & prendre avec la

bouche le Corps de Jefus-Chrift, en difant^

Amen . Et à l’égard du fécond Symbole
,
au lieu

t

du précieux Sang
, (

qu’on né rranfportoit que

rarement ) . boire du vin dans une Coupe
(
ou.

Calice
, )

qui ne doit fervir à aucun autre ufa-
,

ge. Après quoy on renfermoit avec le voile les .

autres particules dans le Vafe
, & on prenqjf

bien garde qu’il n’en tombât pas le moindre

T iiij
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fragment qui pût eftrc foulé aux pieds. Voilà
une maniéré de participer aux faints Myltéres

dansl’ufage des préfantificz. D’abord on com-
munioit de l’Holtie ou particule refervée

; &
puis à la place du précieux Sang

,
on prenoit

du vin dans un Calice. Ce qui fe pratiquoit non
' ’ feulement le Vendredy-faint, mais encore com-

me l’on voit icy en d’autres occalions.

Guy Alibé Saint Bernard confulté par un Abbé, qui
Je trois fon- avant manqué à mettre du vin au Calice avant

Dioccfc de la Confécration
,
s’eftoit contenté d’y en verfer

Mirne^
lnr en û 'te ûr pai ticule du Sacrement qui fe mef

le tous les jours dans le Calice avant la Com-
munion

,
ce qui luy donnoit beaucoup de feru-

Ep. 6 9 .
pule; ce Saint luy répondit que » dans ce cas

« & dans une conjoncture fi fàcheufe
,

il n’a-
,

«voit pû rien imaginer de mieux, ni prendre

»un plus fage parti, pour fupplécr au défaut

»du Calice : pareeque, bien que ce vin mefté

«avec la fainte Hoftie n’euft pas cité conlacré

*• de cette confécration propre & folemnelle qui

*> le change au Sang de Jefus-Chrill ,
il eftoit

«pourtant devenu faint & facré par l’attouche-

«ment du pain facré. « C’ell ainfi que l’Eglife

en ufc encore au regard de l’autre efpéce
,

je

veux dire de l’efpéce du pain,dans les occafions,

où
,
pour quelque raifon que ce puillè dire

,

, ne pouvant en rendre les Fideles participans ,

clic tâche de réparer cette privation & de rem-
plir ce vuide &r en un mot de dédommager
en quelque forte Tes enfans par du pain com-

Vîf«'as
mun

*
ma*s c

l
u

'

c^c bcn it & fimétifie exprès ap-

fancttCom- pcllé pour ce fujet » le Vicaire de la fainte
mmuomj. Communion

,
« comme citant effectivement en.

fdtl lieu 8c place
;
avec cette différence toute-
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fois entre le pain & le vin bénis

,
que celuy

là n’eft béni & fanélihé que par quelques priè-

res
, au lieu que le vin l'oit icy par l'attou-

chement me me du Corps du Seigneur.

IV. Celte ejpe'ce de conférâtion faifoit regarder

ce vin
, finen comme le Sang mcfmc du Seigneur : "j

Ce que quelques Auteurs & quelques Ritua-

lises femblent avoir en effet penfc
;
fur tout

ceux qui énoncent pofitivement le changement

du vin au Sang du Seigneur par la force & l’ef-

ficace du meflange. Voicv par exemple
,
ce que

porte l’Ordinaire de l’Abbaye de ToufTaints

de Chanoines Réguliers àChâlons fur Marne,
le Vendredy-faint

,
Dividitur Corpus Cbrtfii in

très portiones
,
quarum tertia in Calicem diponi-

tur
;
quel cum * vino tincla fuerit, eodem Janclt » 11 y a il

tailh & tjfcaaâ fanili Spirttus, in fanguinem pre- ^'nor

ff

:!

,

tiofum
,
qui, in ipfo die, de Chrtfi vulnenbus Lances, que je n'if

& clavorum aculets transfxis, ejfitfus efljconverttlur.
1,11 ürc*

U11 ancien Miftèl de faint Ouein de Rouen
d’environ 400. ans marque encore exprelfe-

ment, » qu’en mettant ce jour là
(
le Vendre-

dy-faint
) la particule de l’Euchariftie dans le«*

Calice, on ne doit pas dire ces paroles ordi-«

naires , Hsçfacro-ftnila commixtto & confierai io «

C orports & Sanguines Vomini noflri Jeft Chriffi «

&c. pareeque le vin n’eft changé au Sang,que «

par le meflange de l’Euchariftie
,
quia fine ft-

cramento eft vtnum Caltcis , dit ce Mille!
,
donec

in eo intinguatur Eucharifia ; fed Une ex impo-

fitiont Eucharifia creditur tranjfubfantiatum in

fangtiincm CbriJh ; & tune videretur aliis quod dici

deberet prsdiila oratio. C’cft-à-dire
,
que dans

la fuppofition que le vin
,
par le meflartgc de

l’Euchariftie
, fut véritablement changé au Sang
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du Seigneur
;

il n’y auroit plus alors d’incon-.

venient, au fèntimcnt de quelques uns, de dire

ces paroles ordinaires qui font mention du
Corps & du Sang

,
Hac commixtio & confecratto

Corporis <t~ Sanguin'}! Domini nojbri JeJît Chrijli

&c. Et dans l’ancien Ordinaire de ce mefme
Monaftcrc , il eft marqué encore en conformi-

té de ce que nous venons de rapporter du Mif-
fel, que «l’Abbé, en méfiant la particule au Ca-
•» lice, ne doit point dire ces mefmes paroles x
•» Hecfacro-fancla commixtio & confecratto Corporit

» & Sanguims &c. pareeque, ajoute cet Ordinai-
• re , toi non ejl fanguis doneo Euchétrijlia in-

» tinguuur, C’eft-à-dire,que comme au moment
du mefiange de la particule

, le Calice ne con-

tient encore que du vin
, auill ne peut-on poinc

dire dans cette priorité de temps commixtio Cor-

porit & Sanguines dre. mais feulement après que
la particule a fait fon imprellion 6c fon effet 6c

a opéré le changement prétendu par ces Ritua-

liftes. L’ancien Pontifical d’Arles parlant de'

communier au Calice ce jour là , fe iert de ces

termes
, Miffo de cerpore in vino & fie in fangume

confccrato communicabttur. Le Miifel Manufcrit

de l’Abbave de Mauzac de l’Ordre de Clugny
au Dioccfê de Clermont marque pareillement

que la Communion générale fe fera le Ven-
dredy-faint

,
de Sanguinefeut de Corpore. L’Or-

dinaire de l’Eglife de Cozenze en Italie, dit

formellement que le vin cfl changé au Sang
du Seigneur par le mefiange de la particule,

le Vendredy-faint, De Hoftia Dominici Corports

inCalicetn mutant, ira utvinum in Sanguinem con-
ftcretur. Voilà ce me femble des exprcflions af.
fe* formelles pour nous convaincre de l’er-
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reur groflîcre où ccs Ritualifles eftoicnt tom-
bez

, en croyant que le vin fut changé au Sang
par le fcul mcllange d’une partie de l’Hoftie,

contre l’autorité exprellè de l’Ecriture & la conf-

iante Tradition de toutes les Eglifes, qui alîîgne

également aux deux Symboles leur bénédiction

&C leur confécration particulière
,
par la.force

de la parole, » Dogme prodigieux &: inoiii
, dit

M. l’Eve/que de Meaux en ion Traité de la«

Communion fous les deux eipéccs
,
qu’il le «

falH.* un Sacrement fans paroles, « Mais il ne
faut pas fe perfuader que ce fentiment fut aulli

commun dans le moyen âge
,
que le prétend

le Cardinal Baronius fur l’an iipz. (i), &
comme femble vouloir pareillement l’inllnuer

un très habile homme de nos jours. Car a bien

examiner les Rituels
, les Milfcls , les Ordinai-

res & les autres monumens, rapportez par ccc

Auteur
;
on trouvera que leurs expredîons,quel-

que fortes quelles parodient, ne vont au fond
qu’a marquer une Confécration extérieure

,
im-

parfaite Sc éloignée
, & non une Confécration

véritable & proprement dite
,
par laquelle le

vin foit changé au Sang du Seigneur,' C'eft une
Confécration d’une autre nature & d’un ordre
de beaucoup inférieur & qui 11e va point en un
mot jufqu’à faire un changement de fubftance.

Voila conftamment tout ce que veulent dire

f 1 ) Hstc de Tranffnbfhndadone aquæ in langui-
"

nem Chrifti, ptr commiltionem Chrifti Corporis" di-
vinitus fâéla

: q«od femper fieri in yîno cum cnm-
miltio intcrcedereC antiquitas exiftinïavir. X_’ndc illuj

Romani Ordinis , Vinufn ' ttiam' non conftcrnnim
&c, " • -

*
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ces paroles
,
tant répétées & copiées d’après

quelques Ordres Romains
,
par tout ce qu’il y

a eu depuis d’Autcurs Liturgiftes & de compi-
lateurs de Rituels

,
de MifTels & d’Ordinaircs,

»que le vin non confacré devient confacré par

• .. “le meflange du pain lacré.. « V oila tout ce que
laplufpart de ces Ritualiftes ont prétendu dire,

mefmc par le terme de Sitnguù
,
dont quelques-

uns fe fervent ,& qui n’cft: attribue au fimple

vin le Vendredy-faint
,
que pareeque ce vin

fur tout méfié avec une portion de l’Hoflie >
cft fubftitué en effet ce jour là à l’efpéce du
Sang. Tout cela fc dit par une efpéce de figure

appellce métonymie,allez ordinaire mefmc dans
l’Eglile

,
qui fait palTer au figue le nom mefme

de la chofe fignifiéc. Et pour ne point parler

du pain béni
,

quelquefois énoncé du Corps

menue de Jcfus-Chrilt ,
dont il eft le fupp\é-

ment
,
(i) 8c nous renfermer dans le Symbole

dont il s’agit; félon l’ancien Pontifical deNoyon,
le Preftre ne difoit-il pas au nouvea'u baptifé ,

en luy donnant un peu de vin
,
fupplément du

Corps de Jefus-Chrift
,
auquel on fçait qu’au-

v. ccqne trefois on participoit immédiatement après le

ch't'rufTdi Baptefme
;
ne luy difoit-il pas ces paroles « que

Hans notre » le Corps de Notre Seigneur Îefus-Chrift car-

iur 1rs mots " de votre ame pour la vie etemellc ? « Et ce-

deetmm'
& pendant qu’eftoit-ce autre chofe que de fim-

p. +4 7 .
pie vin,au fentiment mefme du Ritualifte qui
s’explique en ces termes » qu’on donne la Com-

Çt) A Ctrpore Domini if[i fe faciunt ntienos

,

dit

larcgledu Maiftre
, ( écrite vers le Tir. fie'cle

) en par-
lant des frères retranchez de la Communion des Eu.-
logies ou pain beni.
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ïnünion à l’enfant avec de fimple vin
,
fous ces «

paroles (Me le Corps de Notre Seigneur Jefus-Chrijl

&c \ Voicy encore comme s’exprime le Rituel

de Metz de i
J41.

» Que le Preftre communie
l’enfant à l’Autel avec de fimple vin béni,»

mettant par trois fois dans la bouche fon doigt*

trempé dans ce vin 8c difant ces paroles
,
«

Que le Corps & le Sang de Notre Seigneur Jefus- «

Chrtjl dre. « Et enfin dit le Manuel d’Amiens

de 1 5 4. 1
.
qu’on le communie avec du vin

, 8c

que le Preftre dife en mefme temps Que le Sang

de Notre Seigneur fns-Clrrifl C'ire. Et de mefme
dans le Pontifical d’Auxerre : » Il trempe fon

doigt dans le vin & le met dans la bouche*
de l’enfant

,
en difant Que le Corps de Notre*

Seigneur Jefus - Cbri/l &c. C’eft ainfi qu’avant

qu’on euft fiibftitué de fimple vin au Sang du
Seigneur dans la Communion des enfans

, on
falloir fimplcment fuccer à ces enfans le doigt

du Preftre trempé dans le fécond Symbole.

Puerts recens natss , dit Hugue de faint Viétor

,

idem Sacramentum infpccieSanguinis efl rntniftran-

dum digitoficerdotis.cjuia taies naturaliterfugerepof-

funt. On voit donc que ce qui n’eft icy mani-

feftement que de fimple vin
,
ne lailTe pas d’ef-

tre nommé tantoft Sang , tantoft Corps 8c tantoft

Sang 8c Corps. Et la raifirn de toutes ces exprefi.

fions , eft que non feulement on attribuoit au
figue le nom de la choie fîgnifice, comme nous
l’avons marqué plus haut, mais c’eft qu’il eft

rare encore
, comme nous le pourrons faire

voir ailleurs
,
que 1 Eglife change les formules

ordinaires. Les pafoles demeurent , mais ce

quelles exprimoient n’eft plus. Enforte donc
que quoique le Sang du Seigneur, qui fe dou->
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noit autrefois aux nouveaux Baptifez
, ait dé-

généré dans la fuice en de fimple vin, les pa-

roles dont on accompagnoit la diftribution de

ce facic Symbole , le lont néanmoins toujours

foûtenucs ,
elles font. reliées en leur entier, &c

on a .toujours continué de dire ou Corpus ou
Sanguis > ou Corpus & Sxr.guis Domitti nojlri Jefit

Chrijffi &c. fermArn rtitnens
, fed non rem

,
dit Hu-

gue de laipt Viélor ,
dut tu loco fangutms vi-

nnrn. Après tout cela
,
pourroit-on conclure

contre l'tgliie de Rlieims, que ces paroles
, qui

félon les anciens Miflcls de cette Eglile , le

dil'oicnt le V.endredy-faint en faifant le meflan-
ge tians la particule dans le Calice , » Que cette

fiat unit io * union & cette confécration du Corps <Sc

& confrcra- H ju Sang c]e Notre Seigneur Jefus-Chrift, foie
tio corporis _ - .

& ûiigiunu «faite pour la remulion des pechez 3c la vie
&t* » éternelle de ceux qui les prendront «

-, pour-

roit-on conclure ,
dis-je , comme le fait l’il-

luftrc Auteur du,Commentaire fur l’Ordre Ro-
main ai. x i

j
i

.
que cette formule ne fait icy

n uiïum
V
"n*

aucun *'ens
>
ou (

l
ue cccte célébré Eglife don-

fum vidcu- noit dans le leiftimcnt grollier 6c inoüi du
turhibcre fi

r)
»ej changement du vin au Sang du Seigneur,

tachi in fan- par le fcul meflange de la particule & fans au-

crfus”
C

nôn cuncs paroles prononcées defl'us, félon la tra-

credatur. dition ? Ne voit-on pas que ce qui fedifoit tous

^in'
n
aUiï* les jours a Rheims ,en mettant la particule dans

fierrt ur-uio lc Calice
,
on continuoit de le dire . mcfme lorf-

que le meflange ne fe faifoit qu’avec de fim-

ple vin, comme le Vendredy.faint ? C’eil ainfi

encore que le mefme jour on employoit à

Noyon , fuivant l’ancien Pontifical de cette

Egide ,
la formule ordinaire

, « Que le meflange
» du Corps Sc la Conforatioft dw Corps & da

I
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Sang de Notre Seigneur Jefus-Chrift*

;
8c qua v. à h R u f>.

Rouen
,
félonie Millèl de 15 13 ;

le Célébrant clxx* lv - ce

difoit aulïï le Vendredy-faint
, les mefmespa- wwîvü/ob'

rôles qu’il avoit coutume de dire les autres fcrvcr (ut

jours
,
fçavoir » Que le Corps 8c le Sang de ic!

C atmu'

Notre Seigneur Jefus-Chrift garde votre ame«
pour la vie éternelle. « Et la raifon qui fai-

foit qu’011 emplovoit tous les jours à Rouen
ces paroles en prenant le Calice

;
c’eft qu’en

effet avec le précieux Sang, le Calice contient

encore alors une portion du Corps de Notre
Seigneur

,
8c en un mot les deux Symboles font

méfiées cnfcmble dans le Calice au moment de
la Communion du Preftre, Cette formule » Que
le Corps 8c le Sang &c , « qui des autres jours

avoit auffi tout naturellement pafle au Ven-
dredy-laint dans l’Eglife de Rouen, n’a donc
rien de cpntraire à ce que porte auffi ie mef-
me Millèl de 1513. que » le vin ce jour là

n’eft point confacré ni changé au Sang par le «
meflange de la particule. « Le terme qui

énonce le Sang
,
n’eflant là encore une fois que

de llyle 8c une fimple formule.

Bien plus
, à faint Denys en France

, à Burs-
feld & en d’autres Eglifes , on récitoit mefmc
icy, les Oraifons qui le difent d’ordinaire avant
la Communion

,
quoiqu’il y foit fait mention

du Sang de Notre Seigneur. Libéra me per hoc
(Acro-fanchim Corpus & Sanguinem tuum. Selon
le Cérémonial de l’Abbaye de Touflàints,à Châl
Ions fur Marne

, déjà cité
, on difoit aufli ce

jour la la formule ordinaire
, Hat facrr-fantlA

commixtio Corporis Sanguinis Domini Nojlri
Jefis Chrijh : en méfiant la portion de l’Hof-
tie dans le vin non confaçre. Le mefmc Mit-

V

-I
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fcl s’explique allez lui' cela, lorfqu’il mar-

que » qu’on dira les paroles qu’on a coutume
n de dire en prenant le Calice , » Qu’il prenne

le Corps de Notre Seigneur
, en d liant que le

Corps de Noire Seigneur &c. puis en prenant le

Calice, qu’il dife à l’Ordinaire que le Corps & le

Sang CTV.Ccpendant l’Auteur cite plus haut,veut

qu’il y ait icy variation dans ce Millcl
, tametfi

Mtjfaie annt M. D. xm. nonfibi confies. Bien plus,

le mefme Auteur lemble aüffï induire de cette

expréflion
,
qu’on comptoit à Roüen que le vin

fe confacroit véritablement par le contact de
l’Hoftic. Cur emm difiincte Corpus et San-
guis pro Calice

,
dit cet Auteur , au mefme en-

droit,/? zinum ex contaclu{quod idem Mtjfaie d ctt)

von confecratur 5 Mais pourroit-on encore fe laif-

fer furprendre par ces termes du Mille 1 de Soif,

fons du xvi. fiécle , » Que le Preftre
,
le Ven-

m dredy-faint, mette une partie de l’Hoftie dans

»>le Calice
;
8c qu’enfuite il communie en iilen-

»ce,& participe au Sang du Seigneur
;
parce-

»que le vin cft confacrc par le meflange du
*> Corps de Jefus-Chrift ? « Par ce Sang du Sei-

gneur
,
que peut-on raifonnablementencendre

,

iinon le vin,qui fan&ifié icy par le conta& de la

particule,remplnce le facré Symbole?Et la conle-

cration qui reiulte de ce meflange, qu’eft-ce en-

core autre chofe qu’une lïmplc bénédidtion con-

trariée par l’attouchement du Corps de Notre
Seigneur î

Il en eft de mefme du mot de Confirmer
,
qui

,

pris dans l’origine , au fens de communier du
Calice

,
c’eft-à-dire

, de participer au Sang de
Notre Seigneur

;
fe trouve employé en plu-

fleurs endroits des Ordres Romains
,
pour mar-

quer

Digitized by G005
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quer fimplement l’aCtion de Communier avec

le vin deftiné à remplacer ce facré Symbole.

De fantto Calice
, (

du Calice de l’Autel ) ,
parùm

refundit Archidtaconus in majorer» Calicem
(
grand

Vafe plein de fimple vin ) ut ex eodem vaje confir-

tttetur populus.

V, Du maint comme quelque cbofe de faint if

d'élevé au dejfus de la condition ordinaire du vin
]

D’où viennent toutes ces différentes exprefïïons

que nous avons raportées pljp haut,» que le Vin

eft fanétifié, qu’il eft confacré en toute manie- ««

re. Bien plus,il faûtbien dire que lemeflangc de

la parcelle opéré icy autre chofe qu’une {im-

pie fan&ification ou bénédiction commune
%

ou du moins que cette fanCtification ou béné-

diction foit d'un autre genre
j
autrement il fuf-

firoit de beiur ce vin par des prières ordinaires.

Telles par exemple
,
que celles qu’ou employé

tous les jours pour la bénédiction de l’eau ou

de quelques autres créatures. Mais c’efl qiie*

comme il’ s’agit de remplacer le Sang meune
du Seigneur

,
on ne peut employer de moyens

trop efficaces, pour imprimer au vin qui doir

fervir à ce remplacement,toute la vertu 8c tou-

te la dignité qui luy conviennent : or quoy de

plus propre à produire Cet effet •, c’eft-à-dire,

à bénir & à fanCtifier
, à confàcrer ce' fupple^

ment de la fécondé efpéce
,
que le meflange &

l’attouchement de la première}

VI. Au gré & à l'opinion des Fideles
. pour letat

tenir lieu de la fécondé efpéce.
]
D’où vient qu’ils

regardoient ce vin comme, le complément de

la Communion. Complementutn communiants ,

dit le Micrologue, » afin que par le meflange»
duCorps du Seigneur,la Communion ait toute»

Tome 1 y. . V.

/.
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m Ton intégrité. « Vt ccntattu Dominici Corptrù in-

tegra fiat communie . portent quelques Ordres, au
rapport de Pierre Chantre de Paris

,
qui vivoit

au x 1 1 1 . fiécle.

REMARQUE XXXVI.

Sur U Purifcotipn du Colite ou frémicre

Zdblation.

L E Prcfre purifie le Colice.
] C’eft de quoy il

paroift qu’il n’eftoit point icy chargé
,
fe re-

pqlant de ce foin fur les Miniftres & principale-

ment fur le Diacre, Y ves de Chartres décrivant

ce qui fe palTe après la Communion , dit feule-

ment que ]c Preftre lave fes mains
, & que

l’eau en eft jettée dans un lieu deftmé à cet ufa-

£é , c’cft-à-dirc dans la Pifcine. Jean d’Avran-
ches vept que le Preftre remette le Calice au
Diacre pour le purifier, & qu’enfuire il lave fes

doigts dans un autre Càlice. Bien plus
, Durand

fur la fin du x 1 1 1. fiécle ne parle encore que de
l’Ablution des mains

,
qui devoit eftre jettée

dans un lieu propre & net
, tellement -que la

purification du Calice ,
comme elle le pratique

aujourd’huy paroift alTez moderne
, toutefois

on lit dans l’Ordre Romain X. rapporté à l’xi.

fiécle
,
que le Pontife le Vendredy-faint fait la

perfufion ou purification du Calice
,
perftjionem

focit in Calice & ipfe fumit. La mcfme choie le

trouve dans les Us de Cifteaux au fiéde fui-
vsuit.
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REMARQUE XXXVII. *

Sur la purification des doigts du Prefire ou

fécondé Ablution.

i

L E Prejhre prend le vin & l'eau qui luy ont

fervi à laver& purifierJes doigtJ.] En quoÿ 9
les Preftres femblent aujourd’huy fe montrer

beaucoup plus circonfpe&s & plus précautionez,

• que ceux qui auttefois ne le faifoient point de

façon de verfer dans la Pifcine, l'eau qui avoit

fervi à l’Ablution des
-
doigts -, Pifcine propre

& nette à la vérité
( Perfufionis aqua débet in te-

eut» mundum & honeflum dijfundt , dit Durand

,

ut altitudo facramenti reverentiut honoretur ) : mais

enfin
,
on n’en eftoit pas venu jufqu’à faire

,

prendre au Preftre mefme la perfulion ou puri-

fication de fes doigts. Et l’Ordinaire des Jaco-

bins de 12.J4. paroift avoir le premier marqué
cette préeaution. Bien plus , on fe côntentoit de

laver Amplement les mains avec .de l’eau , ôc

cela dans des badins ou à la Pifcine mefme.
Vadot ad lavatorium, dit le MifTcl de Châlons fur v ^
Marne.d’Evreux &cc.Sedente Epifcopo tres

}
Acoljtbi excri n.

Î
enuflexi ante eum, aejuam manibus minifirant . dit

lctt ’ **

Ordre Romain VI. Lovât cum aquà in bacilibttt
t

. ( en des badins ) ,
porte l’Ordre Romain X.

Alexandre de Halés & Durand
, écrivains du

xiir. fiécle
,
ne font encore mention que de

l’eau. Enforte qu’il paroift que le* vin 11’a guere
cfté employé pour cette purification des doigts

,
V

que vers Icxm. fiécle
;
où en effet, le Con-

• V.ij
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cile de Nifmes
,
tenu fur la fin de ce fiécle, en

parle comme dune coutume déjà mcfme très

établie. Suivant l'Ordre Romain XIV. les deux

liqueurs eftoient aulîi employées à l’Ablution

des doigts. Mais il y avoit cette différence, que
le vin cftoit reçu dans le Calice mefme

, 8c

l’eau feulement en des badins depuis jettée dans

la Pifcine. Dans la fuite on a auffi verfé l’eau

dans le Calice
,
mais en très petite quantité &

.feulement pour laver les extremitez des doigts,

qui avoient touché le Corps de Notre Seigneur,

au lieu que quand on la verfoit dans des baf-

fins ou à mefme la Pifcine
,

c’eftoit à pleine

aiguiere & fur toutes les deux mains. Et c’eft

ce que retiennent encore les Evefques
,
qui

pour avoir admis comme les autres l’ablution

des doigts dans le Calice , n’ont pas pour cela

quitté l’ancien ufage de fe laver encore icy les

mains avec de l’eau dans un badin. Ce qui

s’obferve âudi parmy les Chartreux& en quel-

ques Eglifes Cathédrales comme Arras,Rheims,

Beauvais
,
Cambray &c. plus fermes & plus

confiantes tlans les premières pratiques.Les Pre-

montrez purifioient d’abord leur doigts avec da

viji dans le Calice
;
& après avoir pris cette per-

fufion
,

ils les lavoient de nouveau avec de

l’eau à la Pifcine mefme ou dans un badin. Et

à l'égard du Calice
,
après l’avoir purifié avec

du vin que le Preftre prenoit ,
ils le nettoyoient

encore avec de l’eau qu’on jettoit dans la Pif-

cine. Le Mifièl de Meaux.de ijj 6. ne parle
encore que de l’Ablution du Calice avec du vin
& de celle des doigts avec de l’eau.



de la Mejfe. Rem. XXXVIII. JOJ>

.
REMARQUE XXXVIII.

Sur

r

Antienne appcllée Communion.

L A Communion ne cenfijle plut qu'en une An-
tienne

f ]
Voicy de quelle maniéré fe chan-

toit la Communion
;
celle-cy par exemple de

la première Meflè de Noël.

Le Primicier commençoit l’Antienne, ln

fplendoribus fanftorut0 : Et le premier Chœur
continuoic

, ex utero unie Luciferum genui te.

' Le fécond Chœur répétoit les mefmes pa-

roles , ln fplendoribus junfiarum , ex utero ante

Luciferumgenui te.

Enfuite le premier Chœur chantoit le premier

Verfet duPleaume mefme,doù 1-’Antienne étoic

tirée , fçavoir , Dixit DonUntu Domino meo . fedt

à dextris mets.

Puis le fécond Chœur reprenoit encore l’An-

tienne , ln fplendoribus fanflerum ex utero unie

Luciferum genui te. Et ainfi le refte du Pfeaume,

continué, par le premier Çhœur , eftoit à tous

les Verfets entre-coupé par le fécond Chœur,
de l’Antienne

, ln fplendoribus fanflerum
,

juf-

qua ce que la Communion du peuple fut en-
tièrement finie’. Après quoy

,
le Pontife fe li-

gnant le front
, avertifloit par là le Chantre de

commencer Gloria Pétri. Enfuite le premier

Chœur chantoit le Verfèt de répétition , fça-

voir Tecum principium in dte virtutis tua , & le

fécond Chœur reprenoit pour la derniere fois

l’Antienne
, ln fplendoribus fanttorum, Voicy ce
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que porte l’Ordre Romain. » Dès que le Pape
». commence à donner la Communion au Sénat»

«le Chœur entonne l’Antienne pour la Com-
••munion

,
avec le Pfeaume qu’on continue de'

•• chanter, jufqu’à ce que tout le peuple ait com,
». munie & que le Pontife ait donné le figna!

••de dire Gloria Pairs
;
après quoy & le Verfet

•> répété ils ceflènr. Mox ut Pontifex cocperit in

••ftnatorio communicare populum ,ftatim fchola inci-

-cipit Antiphonam ad Communionem & pftllunt

m ufquedum communicato omni populo afmuat Pon-

mtiftx ut dicant Gloria Patri -, & tune repetil»

mverju quiefeunt. « Le Murologue dit auiïî, que
félon le befoin

,
c’eft-à-dire

,
luivant le nombre

des Communians
,
il faut joindre un Pfeaume

avec Gloria Patri . à l’Antienne appellée Com-
munion. A notre Dame de Daoulas , le Minif.

tre faifoit du bruit avec la burrette à la Com-
munion du Preftre pour avertir le Chœur de

chanter cette Antienne. •

REMARQUE XXXIX/ •

Sur Ctseure de célébrer U ’MefJé Us jeurs de

• Jeûne.

I. D z M A N D i,

P Ourquoy dans les jours de jeûne & non
dans les autres jours, la Meifeeft-elle im-

médiatement fuivie de la récitation de quel-
qu’une des heures Canoniales i
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Rep-onïe,

C’eft que comme à caufe du jeûne qu’il n’ef-

toit pas permis de rompre autrefois avant

neuvième heure du jour dans les demi-jeûnes

ou jeunes ordinaires
,
& avant le foir en Ca-

refme
,

la Melle ces jours là ne finifloit guere

que vers l'heure de Nones ou de Vefpres
;
aufll

Te trouvoit-elle toûjours
,
par conféquent fui-

vie de l’un ou de l’autre de ces deux Offices.

Soit qu’en effet
,
pour quelque raifon que ce

pull dire, elle fut prolongée jiffqu’à l’heure pré-

cife de la récitation de ces Offices ; ou que le

jeûne commençant à incommoder & la faim à

p relier
,
après vingt - deux ou vingt -trois

heures d’abftinence & de privation d’alimens*

(
car en ces temps-là on ne fe permettoit qu’un

repas en vingt-quatre heures les jours de jeûne,)

on ne fe fit pas une affaire de l’anticiper de

quelques momens. Au lieu que les autres jours

(
les Feftcs & les Dimanches ) ,

comme la Mefi-

fe commencée précifément à l’heure de Tierces,.

(
nos neuf heures du matin ) ,

ne pouvoit ré-

gulièrement s'étendre iulqu’à celle de Sextes

( midy ) : & que d’ailleurs on n'avoit pas les

mefmes raifons qu’aux jours de jeûnes , de pré-

venir l’Office qui amenoit le repas : il reftoit

toûjours entre la Mefle & cet Office (Sextes) un •

intervalie,pendant lequel,en attendant l’heure de

Sextes
,
le peuple congédié par le Diacre ,

for-

toit en effet de l'Eglifc. Voyez encore fur cela

Rubrique cc.Xi 1 1. let. y.
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II. Demande.
?iz

Qu’a le jeûne de commun, avec la Melle 5 &
tfburquoy les jours de jeûne affe&er de ne finir

la Meife que vers l’heure du repas î

Réponse.

C’eft que comme on portoit alors l'exacH-

tude & la rigueur du jeûne ,
jufqua ne vouloir

prendre quoique ce foit
,
pas mefme les efpé-

cesEuchariftique},enfin rien mettre dans fa bou-

che pour l’avaler enfuite & le confumer,
(
& en

effet Communier
,

fur tout ces temps-là ,
où .

on ufoit des deux efpéces
,
c’eftoit manger 8c

& boire
, Manducate & bibtte

, & par confis-

quent n’eftre plus à jeun; c’eft à-dire
,

n’eftre

plus fans avoir ni bûni mangé
;
le jeûne con-

fiftant dans l’abftinence de toute nourriture &
de tout aliment

;
& telle en un mot qu’elle eft

requife aujourd’huy & depuis long-temps pour

pouvoir s’approcher de la Communion. D’où
vieqt que le premier repas de la journée

(
jen-

taculum ) eft communément appelle Dejeûner
;

mot, comme l’on voit, compoléde la prépo-

fion de
, laquelle ayant un fens privatif

,
fert

a marquer le contraire de ce qui eft lignifié par

• le mot jeûner. De maniéré que Dejeûner
,
c’eft

proprement n’eftre plus à jeun , ne plus jeûner,

45c enfin c’eft rompre fon jeûhe
,frangere jejunium,

comme s'exprime faint Benoift, dans fa Réglé ,

Chapitre Lin. Dejejunatumfratrem nop vellet ta~

berna fufeiptre . dit la Réglé du Maiftre ,
au v 1

1

.

fiécle
, en parlant d’un frere qui, ayant rom£u
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fon jeûne & fe trouvant par là hors d’eftat de

faire le mefme jour un fécond repas
, (

car

l’ancienne réglé du jeûne ne permettoit qu’une

refeétion par jour ) ,
auroit peine à trouver à

loger dans une hôtellerie, où il faut de nécefli-

té prendre quelque chofe , 2c par conféquent

faire quelque dépence, fi on y veut eftrewreçû.

On fçait d’ailleurs que mefme le boire eftoit

oppofé à la loy du jeûne. Témoin ce que ré-

pondit faint Fructueux de Tarragone, a ceux

qui,en un Vendredy
,
comme ce Saint eftoit fur

Je point de fouflfrir le Martyre
,
luy préfentoienc

lur les dix heures du matin d’une liqueur con-

fortative.

Jejnnamut , Mt
, reeufo potum ; Prud. Ted*

• Nondum nona dicm refigntt hçra ;

Hyin'

Nunquam conviolabo jut dicatum.

Enforte que c’eftoit ceflèr d’eftre à jeun & ne

plus jeûner
, & en un mot rompre le ieûne

,

que de recevoir, manger 8c boire & avaler les

eipéces Sacramentales , c’eft-à-dire
,
les efpéccs

du pain 2c du vin fous lefquelles Jefus-Chrift

rft contenu.

III, Demande.
* +

A ce compte là un Preftre.qui diroit la Mef- '

fe en Carefme fur les fix où fept heures du ma-
tin, romperoit donc le jeûne

;
car en com-

muniant il boiroit & mangeroit manduaue &
bibitt î

' X
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Réponse.

Sans doute que ce Prcftrc romproic le jeû-

ne ,
n’cftant pas poffible que ce qui conlifte

eirentiellement dans la privation de toute nour-

ritur^& de tout aliment, conferve Ton intégrité

avec le boire & le manger.

IV. Demande.

Mais en rompant ainfi le jeûne
, violeroit-

il la loy du jeûne ?

Réponse.

Nullement. Rompre le jeûne & violer le

jeûne font chofes fort differentes. A quelque

heure qu’on boive &c qu’on mange pour la prc-

•miera fois de la journée
,

conftamment on
rompt le jeûne

,
puifque comme nous avons

dit plus haut , l’clfence du jeûne ell de n’avoir

ni bu ni mangé. Que fi cette rupture du jeûne

fe fait avec authorité & félon les réglés
,
c’eft-

à-dire
,

fi elle fe fait à l’heure marquée ou tol-

lérce par l’Eglife
, elle eft légitime

, & l’Eglife

ne nous l’impute pas. Hors de ces circonftances,

e’eft une tranlgreflion & un violcmenr d"e la

réglé& du précepte. Ainfi manger pour la pre-

mière fois de la journée vers le foir en Carcf-
me

,
comme on l’aobfervé jufqu’au xi 1. fiéele,

c’eft rompre légitimement le jeûne,parcequec’eft

le rompre a l’heure preferite anciennement par

l'Eglife pour le repas des grands jeûnes. Man-
ger fur le midy

,
de là manière qu’on le prati-
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que communément aujourd’liuy
, c’eft encore

rompre légitimement le jeûne
,
parccquc l’IL—

glife par condeicèndance
,
veut bien palier aux

fideles cette anticipation de l’heure du repas,

8c en un mot l’Eglife toléré
,

je dis plus elle

permet qu’on en ule de la forte & n’en fait un
péché à perfonne. Je dis que l’Eglife tolère-

, ^

a caufe de l’autorité du Cardinal Bellarmim qui

parle de ce relâchement en ces termes : Rcfpon-

demies ujitm jejttmifolvcndi cirea meridiem & cocnu~

htmfohendi fub noclcm ah Ecltfià non stpprtbari ftd

'tolèrent. Mais pour revenir a la queftion pro.

pofée
,
difons que Communier en Carefmc .lut

les fix ou fept heures du matin ; bien plus,

prendre encore avec les efpéces Euchariftiques

deux fortes d’ablutions , l’une de vin pur 8c

l’autre de vin méfié avec de l’eau
, comme en

ufent les Profites à la Meffe
,
tout cela eft en-,

core rompre légitimement le jeûne
,
parccque

l’Eglifè en faveur d’une fi fainte aélion
,
fouffre

volontiers cette forte d’anticipation de l’heure

marquée pour la rupture du jeûne.*

C’eftoit donc la crainte de rompre le jeûne

en communiant-, qui faifoit autrefois différer
‘

1^ célébration de l’Euchariftie les jours de jeûne

à l’heure de Nones ou de Vefpres ,
fuivant qu’il

eftoit permis de manger ces jours là ou à la

neuvième heure ou le foir. Mtffet ad iltud tem-

pos difinrifolebat, quo jcjuntum folvi peterat
, dit le

.

Cardinal Bona, ta facret me^feparticipes effciït &c. X» 1. e. ni

Et dans un autre endroit
,
en parlant de l’heure

de célébrer la Melle en Carefme , le mefme
Cardinal marque pour cela la fin du jour ,

Se

lorfqu’on eft fur le point de rompre le jeûne.

Et en appliquant encore cette maüme aux jours
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des petits jeûnes ou demi -jeûnes, tels qu’ef-

toient les Mercredis & les Vendredis
,
ce Car-

dinal ajoûte
,
que ces jours la à caufe du jeûne,

on célébroit l’Euchariftie à l’heure de Nones.

On voit la que le Cardinal Bona donne pour

raifon de ne s’aftembler lesMercredis & lesVen-

drcdis, pour la célébration des faints Myfteres,

que vers l’heure de Noues
,
la coutume de jeû-

ner ces jours là jufqu’à Nones. Ce qui empor-

te ,
ce me femble

,
que les Fideles regardoient

comme contraire à la loy du jeûne
, de Com-

munier avant le temps marqué pour le re-‘

pas.

Dès le temps de Tertullien, il y avoir plu-

fieurs fideles
,
qui les jours de demi-jeûnes ou

de ftation
,
comme les appellent Tertullien

,

c’eft-à-dire
,

les Mercredis & les Vendredis -

,

faifoient difficulté de fe trouver à l’Eglife, pour

ne pas
,

difoient-ils
, rompre , en communiant

à l’heure de Nones , le jeûne qu’ils avoient la

dévotion de prolonger jufqu’au foir. Delica-

teflê que Tertullien condamne
,
parccqu il y

avoit icy en effet un moyen de tout accorder ,

& d’arranger l’intégrité du jeûne avec la Com-
munion

,
qui eftoit de recevoir le Corps de

Notre Seigneur
(
dans la main

,
félon la cou-

tume de ces temps-là ) , & 4e referver
(
pour

ne le prendre qu’aprés le temps du jeûne expi-

ré. )
» Vous voilà Bien empêchez

,
difoit Ter-

«tullienà ces Fideles., recevez le Corps de No-
tre Seigneur & gardez- le

;
par là vous parti-

" riperez au Sacrifice
, & vous fatisferez en

» mefme temps à votre dévotion, siccepto cer-

v, pere Domini & refervMo ,
utrumquefdlvum f/?,

»& paniciprûie ftcrificii & .
executie officu. L’on
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voit là que Tertullien eftoit.luy mefmeperfua-
dé que c’eftoit rompre le jeûne que de rece-

voir le Corps de Notre Seigneur. Autrement
& fans avoir recours à l’expédient qu’il propofe,

il n’avôit qu’à relever les fideles de leur lcru-

pule
, 8c leur faire entendre que la fainte Eu-

chariftie ne donnoit nulle atteinte
, & ne por-

6oit nul préjudice au jeûne. Saint Auguftin dit

en fa lettre à Janvier , » Que le Jeudy-fainc

on célébroit l'Euchariflie le matin ,pour ceux»
qui ne jeûnoient pas

, & le foir pour ceu* qui«
jeûnoient. « Mais fï la Communion n’a nulle

oppofîtion avec le jeûne
,
pourquoy ne pas ad-

mettre au facrifice du matin, ceux qui jeûnoient,

auiïi bien que ceux qui ne jeûnoient pas ? On
rapporte de faint Mars

, Evefque de Nantes,
au vi. fiécle

,
qu’il aima mieux ne pas commu-

nier
,
que de rompre le jeûne le premier jour de

Carefme. Le vénérable Bede regarde aufli la

Communion Euchariftique
, comme une rup-

ture du jeûne.lorfqu’il dit,en fon Hiftoire d’An-
gleterre. » Qu’aprés qu’on a participé au Sa-

crifice
;
comme par là le jeûne fe trouve en- ••

tamé
, on prend enfuite fa refe&ion. Com-n

munkent omnes facrificiis calejlibus, & it* foluto je.

junio . corput quoque fûts rtfkium alimentis.

Tel atoûjours efté auflr le fentiment de l’E-

glife Grecque
;
jufque là que fur une bizarre

opinion qui s’eftoit répandue vers le neuvième
fiécle

, que le? Latins
, en Carefme

, célé-

broient la Meflè à l’heure de Tierces
, un Moine

de cette Egkfe , nommé Nicetas Pe&orat ou
Pe&oratus

,
leur reprocha de violer par là la

réglé du jeûne
j
pareeque, fuivant le raifonne-

menc de ce Moine , Communier à l'heure de
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Tierces ,
ne pouvoir s’accommoder avec jeûner

.

jufqu’à Nones. Le Cardinal Humbert prit fur

cela feu pour les Latins
,
jufqu a traiter ce Ni-

cetas de Stercorarufte ;
non qu’il paroilfe que

Nicetas ait jamais dit que l’Euchariftié fut fu»

jete ,
comme les autres viandes

,
à la digeftion

& à toutes les fuites
;
mais c’eft que Humbert

tiroit cette faullè conféquence
, de ce que Ni-

cetas difoit que » la Communion rompoit le

jeûne. Je dis faufe conféquence
,
parccqu’autre

chofe; eft de dire
>
que le Corps & le Sang de

Jefus-CJuift nourriiFent par leur propre lubf-

tance
, & foient fujets à la condition des ali-

ments communs 6c ordinaires
, ce qui pour-

roit eftre l’erreur de ceux à qui on a donné le

nom infâme de Stercoraniftes
; ( fi toutefois il

y a jamais eu des hommes allez foux & affez

extravagants pour penfer pareille chofe )
*,

& autre chofe de dire que ce Corps & ce Sang

nourrillênt par leurs lignes extérieurs
,
je veux

dire par les accidens & les efpéces du pain &
du vin

,
qui eftant confirmez & corrompus

,

peuvent eltre changez en notre chair par la

matière que Dieu reproduit & fubftituc en la

place de celle qui avoit efté convertie au Corps

& au Sang de Jefus-Chrift qui tenoit aupara-

vant lieu de la matière du pain& du vin; ce qui

eft conftament vray & avoué dans l’Ecole. Et

en un mot on ne peut douter que fi- un Preftre

confacroit plufieurs pains ou un grand pain , un
homme en pourroit vivre

;
Sc

' certainement

ce pain luy tourneroit en fubftance & en nour-.

riture & palferoit de l’eftomach dans le ven-

tre &c. comme difent quelques Auteurs://» fectf-

fum

,

c’eft l’exprelfion mefme de l’Ecriture, lie
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à interroger tous les Preftres les uns après les

autres , ü n’y en a peut-eftre pas un qui ne

réponde
,
qu’il fe trouve fuftenté du peu qu’il

prend d’efpéces Sacramcntales à la Meftè»

Et que-feroit-ce fi ce Preftre confacroit du pain

levé , comme on le pratiquoit autrefois
, &

comme le pratiquent encore les Grecs*; & s’il

verfoit la burette entière - dans le Calice î

fur tout fi elle tenoit une pinte > comme à fair.t

• Martin de Tours. Bien plus
,
s’il emplifloit un

Calice dç la capacité de celuy que l’on voit à

faint Sauveur de Rhedon qui contient deux pin-

tes. » Il ne Faut pas douter
, dit le Pere Cel-

lot Jefuite, en fes Notes fur un Traité ano-<*

nyme de l’EucharilUe, qu’en pareilles circonf- «
tances , c’eft - à - dire

, en prenant immodéré- «•

ment des efpéces Sacramcntales
, on ne pût«

le raffafier & mefme s’enyvrer. »Et quand cela

ne feroit que foûtenir uji peu le jeûne & enfin

nourrir le corps
,
quoique légèrement , ce feroit

toujours rompre le jeûne incompatible avec le

moindre aliment.

Tout cela n'eft nullement injurieux aux fil-

erez Symboles
,
puilqu’il n’eft pas queftion icy

de la Chair ni du Sang de Jefus-Chrift qui

font invifibles , & qui ne peuvent tourner en
notre fubftance ni le corrompre -,

mais feule-

ment des apparences fenfibles & du Sacrement

extérieur ‘ qui confifte dans les efpéces du
pain& du vin qui paroiffent au dehors. On ne
trouve nulle indécence à dire tous les jours

qu’on mange le Corps de JefusXhrift, qu’on
boit fon Sang

, (
& c’eft de Jefus-Chrift mefme

que nous tenons ce langage & ces exprefi

fions
)& qu’on avsjlc l’un & l'autre de la mefi-
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me maniéré que les autres alimens
, en les fai-

fant entrer dans la bouche & puis paffer dans

l’eftomach
;
pourquoy donc fe trouve-t’on cho-

qué d’entendre dire que ces mefmes efpéces

,

reproduites exprès pour dire rnifes en la place

de celles qui avoienc elle changées au Corps &
au San£ de Jefus-Chrift font fujettes à la dit

geftion
,
quelles pallènt dans le ventre

,
qu’el-

les nouriflênt &c ?

Rien ne paroift donc pouvoir nous empê- *

cher de foûtenir avec yne infinité de Théolo-

giens
,
que la Communion Euchariftique en-

tame ôc rompt le jeûne
;
puifqu(f

,
par ce qu’- .

elle a de vifiblc & d’extérieur
,

elle nourrit le

corps produit à fon égard les mefmes effets

que les viandes communes & ordinaires
j
&

que c’eft pour cette raifon qu’on a toujours dif-

féré, dans l’Eglife Latine » comme dans l’Eglife

Grecque
,
à célébrer les faints Myfteres

,
les

jours de jeûne , à l’heure qu’il eftoit permis de

manger ces jours là. Bien plus , il n’eft pas pof-

fîble d’apporter d’autre caufe ni d’autre motif

de la différence que l’Eglife a toûjours mife en-

tre les jours de jeûne & ceux qui ne le font pas
,

par rapport à l’heure de la célébration de la

Meffe. Et il fe peut dire que ce n’eft guerre que

faute d’avoir fait attention à la raifon que nous

mettons icy en avant
,
que parmy les Doéleurs

Catholiques les uns ont pris le parti de dire,

que c’cft que comme le Sacrifice eftoit fuivi

de l’Agape ou repas commun
,
ç’eut efté rom-

pre le jeûne que de l’offrir à des heures où le

temps du jeûne n'eftoit pas encore expiré. D’au-

tres
,
en bien plus grand nombre

,
veulent que

la célébration du Sacrifice
3>
eftant une aclion
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de folemnitc & de joye
,
renferme par confé-

quent
,
je ne fçay quelle incompatibilité avec le

jeûne. ,

Les Proteftans font encore bien plus éloignez

du but. Car que croyent-ils ou que penient-

ils du motif de cette ancienne pratique de l'E-

gide? *» C’eft difent quelqu’uns d’entre eux,

que comme l’oncroyoit en ces temps-là que«
le pain & le vin dcmeuroient 6c n’eSoient pas •«

changez effectivement, comme on l’a ima-«

giné depuis au Corps 6c au Sang de Jefus-«

Chrift
$
on n’avoit garde de prendre ce pain «

& ce vin avant l’heure de rompre le jeûne ,«•

ôc ainfi on attendoit à communier que cette «

heure fuft venue ou à peu prés. « Voilà le beau
railonnement de ces Meilleurs

! Qu’ils fcachcnt

donc que la caufe véritable du fcrupule des

premiers fideles & de la pratique dont il

s’agir, eft que l’Euchariftie par fa partie exté-

rieure & palpable fait fur le corps des fideles le

mefme effet que font les viandes communes &
ordinaires. Il fuffit quelle eut le mefme fort

que les autres aliments
,
quant à ce qui re-

garde la matière dont elle eft compofce , dit

Origene
, (

c’eft-à-dire les efpéces du pain & du

vin ) , & non quant à ce qu’elle a efté faite par

la priere.

.Aux autoritez déjà alléguées cy dclTus
, &r à

celles qui feront encore rapportées dans la fui-

te pour établir la vérité de ce que nous p ‘ 5

1

avançons
,
que la MeiTe les jours de jeune fc di-

foit autrefois fort tard
,

il eft bon d’ajoûter ce

que dit faint Ephiphane
, » Que le jeûne du

Mercredy & du Vcndredy s’oblervoit toute»

l’année dans l*Eglife Catholique ,
6c que ces» •

Time JF. X
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•» jours là l’Aflcmblce fe tenoit jufqu’à Nones

}

»»& tout le Carefme depuis Noues jufqu’à Vef-

près. C’cft-à-dire
,
qu’aux jours de petit jeûne

on célébroit la Melle après Sextes,& en Caref.

me après Nones. Saint Paulin, en parlant de la

veille de Noël , où l’on jeûnoit autrefois jufqu a

l’heure de Nones
,
dit aulïï

,

Tn Natal. Kt fero Isatis vefpere facris ,

S.f.X,. QmjcjHe fuas remettre domos.

. En 571. le Concile de Brague ordonne de cé-

lébrer la Melle en Carefme à trois ou quatre

heures après midy. Celuy de Maçon
,
tenu dix

ans après ,
veut que depuis la faint Martin juf-

qu’à Noël on jeûne le Lundy
,

le Mercredy

& le Samedy
,& que ces jours là on célébré la

MelTe comme en Carefme
, (

c’eft-à-dire le

loir. ) Le Concile de Vaifon I. Canon III. dis-

tingue les Mellcs du Carefme
,
de celles qui Sc

célèbrent le matin. Le Concile de Mayence
,

rapporté par Yves dans fon Décret, preferit

pareillement de dire la Mellê à l’heure de No-
nes

,
le Mercredy

,
le Vendredy & le Samedy.

Le' Concile d’Aix-la-Chapelle de S 1 7. veut

qu'en Carefme le travail des Moines dure juf-

qu a Nones ,
afin qu’aprés la célébration de

laMeflè qui fe doit faire fur la dixiéme heure du

jour
, (

c eft-à-dire à quatre heures après midy)

on puiilè fouper. Valafride Srrabon
,
qui vi-

voit au neuvième fiécle
,
dit auffi qu'il y a de*

jours où la Melfe fe célébré avant midy
,
d’au-,

très où elle fe célébré vers l’heure de Nones

& d’autres vers le foir. Durand & Beleth. di-

£bnt la mcfine chofe. Le Canon Soient rap-

porté par Gratien& par Yves de Chartres fous
* le non d’un Qpncilc de Châlons & qui fe trouve
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aufli dans le Capitulaire de Théodulfe Evefque

d’Orléans i
fait femblablement mention de la

célébration de la Melle le foir en Carefme de

de la coûtume de TEglife
,
de ne rompre le

jeûne en ce temps-là qu’aprés avoir entendü

la MelTe : Audstu Mtjfarum folemniis & vefper-

mis Officiù ,
ad cibum accedendum. Selon le Mif-

fel
- d’Avranches de 1534. l’Office du Ven-

dredy-faint fe faifoit encore à trois heures après

midy. Et félon le MilTcl de Confiance de 1559*
la MelTe du Samedy-faint ne fe doit célébrer

que vers le foir*

Maintenant il eft aifé de voir après tout ce

<jue nous venons de dire
,
pourquoy la Com-

munion
, & par conféquent la Metfc , eftoit re-

tardée les jours de jeûne jufqu’à l’heure du re-

pas
,
c’ed-à-dire

,
que la MelTe en Carefme ne

commençoit qu’aprés Nones
,
pour finit vers le

foir
; & dans les autres temps après Sextcs

,

pour finir vers l’heure de Nones. Et de là la

coutume encore fubfiftante à préfent, de dire

la Meflè les jours de jeûne ou après Scxtes ou
après Nones

,
félon que Ton doit manger , ou

après Nones ou après Vefpres. Tertullien fait

voir que les jours de dations , le Sacrifice fe

célébrait de meilleure heure ,
loifqu'il donne

cet avis à fa femme
,
que « fi elle époufe un «

mari payen,les bains qui d’ordinaire ne fe pren- «

lient que le foir ces jours là, il les hiy fera»

prendre plutod
,

c’ed-à-dire à l’heure oû elle»

devra fe rendre à l’Eglife pour la dation,(ce qui «

fe tenoit toûjours,par conféquent avant le foir.) «

Si'flatta facienda ej/,marriMs de die corrdicat adBal- <*

**4r.S.Ambroife marque expreflement cette dif-

férence des jeûnes du Carefme d’avec les jeûnes

X ij



4 14 HtmArqueifur les fabriques

de ftation ou demi-jeûne,par rapport au tem« de

la célébration delà Méfié ces jours là
, lorfqu’il

dit que » les jours de demi-jeûne ou dation, on

•»fe rendort à l’Eglife pour chanter Sextes 3c

-célébrer en fuite la Meire,( laquelle parcequ'on

•» y prefchoit
, & que l’Offrande & la Commu-

•> nion eftoient d’ordinaire fort nombreufes,pou-

» voit aller jufqu’àNones
,
qui eftoit l'heure de

» rompre le jeûne les jours de demi-jeûne ou fla-

-tion ) ;& qu’en Carefme au contraire,on diffe-

»roit le Sacrifice jufqu’au foir.Attendez un peu

•• (dit ce Perc,à ceux que la faim prefloit de man-

» ger en Carefme ) ,
la fin du jour approche.

» Dijfer aliquantulùm ,
non longé finis ejl Met. Cette

différence duroit encore au milieu duxii.fié-

cle
,
comme on voit

,
par ce que dit Pierre de

Blois, qui a vécu jufqu’a la fin de ce fiécle
,
que

lorfqu’il n’eft pas jeûne
,
on prend fa réfcûion

après l’Office de Sextes qui fuit la MelTe
(
à

midy ) ;
mais que dans les temps de jeûne

, (
de

petit jeûne ou demi-jeûne ) on diffère la Mcfle

jufqu’aprés Sextes
,

afin que l’abftincnce foie

prolongée julqu’aprés Nones
(

vers les trois

heures après midy j ; & qu’en Carefme ce n'eft

qu’aprés Nones que fe dit la MelTe
,
afin que

la refeélion foit différée jufqu’à Vefpres
, (

c’eft-

à-dirc jufqu’au foir. ) Enfin il relie des vefliges

de cette ancienne difeipline
, en ce qu’aux jours

de petit jeûne
,
on ne dit encore la Méfié qu’a-

prés Sextes , & en Carefme après Nones. ha

faftum e/l

,

die le Cardinal Bona
,

ttt non pror/tu

venerand* vetuftas interierit / dum ordo a fanElis

Patribw prcftrtpttu, faltcrnin publica officiomm riti.

taiione rettnetur quamvis légitimas borarum puncltss

nulle t/todo attcndaiur. Enfin il cft vray que de-
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, toutes ces heures &c

tous ces Offices s’anticipent dès le marin-, Sextes

vers les neuf heures
,
Nones à onze heures

, 8c

Vefpres à Midy , & tout cela pour avancer le

repas. Mais enfin il refte toujours cette trace

de l’ancienne ufage de célébrer plus tard la

Méfié les jours de jeûne , & de ne communier

par conféquent qu’aprochant l’heure dif repas.

Je parle de la Melle Conventuelle & folem-

nelle.

V. Demande.

Tout ce que nous avons dit jufqu’à préfent

fur l’heure de la célébration de la Méfié , peut-

eftre vray pour les jours de jeûne
;
mais aux

fériés oûl’on ne jeûne pas
, (

excepté celles du.

Temps Pafcal ) ,
pourquoy dire Bcnedictmw D$-

mino & non Jte AîiJJa ejl.

Réponse.

C’eft premièrement que comme Vite AfiffÀ efty .

ainfique nous l’avons fait obferver fur la Rub.

ccxi 1 1. lettre à. ne va jamais fans le ClarU in

ExccIJîj
; & qu’aucune Ferie ,

à la referve de

celles du temps Pafcal , n’a encore admis cet-

te Hymne : aulîi les Méfiés de ces Fériés
,

ainfi

que celles des jours de jeûne & des Dimanches,

de l’Avent & depuis la Septuagefime juf-

qu’à Pafques
, excluent -elles Vite Afijpt eft.

En fécond lieu toutes ces Méfiés ,
tant des.

fimples Fériés
,
que des jours de jeûne ou Fé-.

ries Majeures
, ont tellement efté réglées fur le

rpefmc pied, que *félon la Rubrique Romaine*
X iij
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elles fe difent toutes ou après Sextes ou après

Nones
;

fi bien qu'il n’eft pas furprenant qu’on

y garde le mefme Rit & qu’on y employé à la

fin la mefme formule. Il eft vray que les MeC~

fes des Fériés ordinaires
,
quoique célébrées

après Sextes
,
ne font pas toujours pour cela

ni en toutes les Eglifes , immédiatement fuivies

de l’Office de Nones
,
de forte qu’il n’y auroic

nul inconvénient à renvoyer le peuple à ces

Mefiès,& parconféquentàdire IteMijfa, cfl. Mais

d’un autre cofté aum,commeil n’y a pas de con-

cours de peuple à ces Méfiés,qu’il n’y aflifte que

peu ou point du tout de monde
;
cette formule

du renvoy ,
fuivant ce que nous avons marqué

ailleurs
,
femble devenir par conféquent inu-

tile. Et le fondement de tout cecy c’eft qu'au*

trefois
,
il n’y avoit point en effet de fynaxe ou

aflcmblée ces jours là. D’où vient que les fim-

ples Fériés n’ont point encore' d’Office pro-

pre dans le Mifiel
;
enforte que qui veut célé-

brer la Méfié ces jours là
,

eft obligé de repren-

dre celle du Dimanche précédent ou de recou-

rir à une Méfié Votive ou de dévotion , tan-

tôt! de la Trinité ,
tantoft des Morts

,
tantoft

des Apoftres, tantoft des Anges ,
tantoft du

faint Efpric
,
tantoft de la Croix ou de la Paillon,

tantoft de Reata
,
tantoft pour des malades

,
eo-

fin pour d’autres motifs & d’autres néceffitez.

Or comme ces Méfiés
,
du moins dans la pre-

mière origine,eftoient l’effet d’une dévotion par,

ticulieçe, & célébrées en des jours où les fîdeles,

régulièrement ne fe trouvoient pas à l’Eglife, oc-

cupez à leur travail & à leurs affaires tempo-
relles

, on n’avoit garde de dénoncer le renvoy

le de dire par conféquent Ite Afijfé eji. Et cela

Digitized by Googti
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eft fi vray que lorfque ces fortes deMeflés fe di-

rent pour des néceffitez publiques, ou ce que lés

Rubriques appellent»™ re^ravi, comme alors

il y a concours & afiémblec de peuple
,
aufli y

dit-on
,
Ite Mtjfa eft. Ajoutons à l’égard des jours

ouvriers
,
que mefme dans les Monafteres il n’y

avoir pas de Méfié ces jours là. On fçait
, au

/apport de Pierre le vénérable, de l'Abbé Gui-

bert& de Pierre de Blois
,
qu’encore vers le dou-

zième fiécle
,

les Chartreux n’entendoient la

Méfié que les Dimanches & les Feftes folem-

nellcs. R*ro fdcrtficAt Cttrtbufienjîs Ordo, difoit

Pierre deBlois qui mourut cm zoo. Et c’eft pour
cela qu’ils obfervent toûjours de ne jamais répéter

la Méfié du Dimanche
,
parcequ’en effet ils n’en

difoient point les autres jours
;
& lorfqu’ils font

venus à changer là deflus , ils n’ont point
(
com-

me les autres ) repris la Méfié du Dimanche

,

ils fe font contentez de dire des Méfiés votives

ces jours là
,
ce qui fe conferve encore aujour- •

d’huy parmy eux.

En troifiéme lieu
,
comme ce qu’on appelle

aujourd’huy Fériés , font proprement les jours

ouvriers, oppofez aux Feftes & aux Dimanches;
ces jours la la Méfié , à caufe des gens de tra-

vail
,
fe difoit en quelques endroits,du matin &

après Primes : de maniéré que fouvent elle al-

loit jufqu’à l’heure de Tierces; ainfi précifément

liée à cet Office , elle excluoit de néceffité Vit»

Mijf* eft ,
c’eft-à-dire le renvoy du peuple qu’on

étoit bienaife de retenir pourTierces.ACifteaux

par exemple,au -teins de la moifion,la Méfié con-

ventuelle fé difoit après le Chapitre & avant

Tierces. Les Méfiés des Morts fe célèbrent de

mefme après Primes
,
fuivant les Rubriques dtt

Miflél Romain. X iiij
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REMAR Q^U E X L.

Sur l’Oraifon appellct Super populum:.

O Raifon fur le peuple.
]
Gctte Oraifon cft

auffi appellée Bénédiéliùn ou Priere de
bénédiction. Oratio bencdtftionis Juper populum,

ou ulterior bencdtft'io , dit Amalaire ;à ia diflinc-

tion de la Poil-Communion
,
que cet Auteur

appelle ultima benediHio. Et en effet, au (enti-

nient d’Amalaire l’Oraifon fur le peuple n’ef-

toit que la Poil-Communion mefme,prolongée
& continuée

; ultima beneditlio continuât*. Audi
Cet Auteur ne compte-t’il ces deux Oraifons ou
bénediétions,quc pour une feule & mefme Orai-
fon ou bénédiction. Potçfl videri ab aliqutbus duplex
Oratio

j
qiiæ duplicitas

> fi diligenter confideretur.non

repenciur quafi dupheatio
, fed quajt JîmplicitM ad,

unam rem pertinent
,
td ejl beneditlionem. La Poil-

Communion& l’Oraifon fur le peuple,tendoienc

donc l’une à l’autre & mefme fin , c’eit-à-dire à
la bénédiction des fidèles. Avec cette différence

toutefois,que la Poil-Communion,regardoit plus

précifcment ceux qui avoient participé aux
fâints Myitéres

; Sc que la priere fur le peuple
eftoit plus générale & plus indéfinie

,
s’étendant

ipdiltinétement à tout le monde
,
ç’eit-à-dire à

ceux qui s’eftoient abftcnus de la Communion,
comme à ceux qui s’en eftoient approchez
quoiqu à vray dire

, elle tombait plus ordinai-
rement iur les premiers que fur les derniers

,

paieequc la Poil - Communion dloit propre-
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ment l’A&ion de Grâces & la bénédi&ion de
ceux qui avoient communié. En un mot le Pref-

tre demandoit à Dieu par la derniere Oraifon,

qu’il bénit Ton peuple par une riche etfiifion.*

de grâces & de dons céleftes
;

qu’il le pro-<«

regeaft
,
qu’il le fortifiait & qu’il le mit à cou- ««

vert des infultes de Tes ennemis. ~ Et mefme
les propres termes de bénédiction

, d’abondante

bénédiction
,
de fainte bénédiction , s’y trou-

vent fort fouvent employez. Plebs tuo
,

tjuo/u-

mtu Domine, bénédictionis fondit montu accipi.it;

ou bien Fidelet tuos , Domine, benedidio defiderato

confirme

t

;
ou bien. Super populum tuum , Domine,

ejtufumus , benedtttio copiofa defeendat
;
ou Bene-

dic , Domine
,
familiam tuamyou P’eniat , ejuofumiu

Domine > populo tuo fitppliconti tue benedidtonis in-

fufioyow enfin. Benedicat vos Deus omni benedtdione

ctlejli &c. .

'

Amalaire
, le Microloguc & plufieurs autres

Auteurs prétendent que cette Oraifon ne regar-

doit que ceux qui n’avoienc pas communié.
Ceux qui aflïftcnt tous les jours à la Méfié

,
«

dit Amalaire
, ne reçoivent pas toûjours pour ««

cela l’Euchariftie
,
mais feulement les jours for«

lemnels. Cependant pour n’eftre pas privez «

de la bénédiction du Preitre ,
il fait mr eux*»

une priere où il n’eft point fait mention de la**

Communion. « Mais ces Auteurs n’avoient pas

lù apparemment toutes les Oraifons fur le peu-

ple. Par exemple
,
celle-cy de l’OCtave de Noël

,

leur avoit efçhapé
,
Omnipotent fempuerne Dent,

qui tuo menfo participes à Diabolico mbes obfiinert

convivio
, (

ce qui eft dit par allufion aux ban-

quets des Payens qui fe faifoient le premier jour

de l’an où tombe l’QCtaye de Noël ) ;
da uutu-

)
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mus plebi tua , utgufiu mortifère profanitatis abjec-

to ,
puris mentibus ad epulas aterna falutis accé-

dât. Et encore cette autre du Dimanche du pre-

mier Samedy de Carefme : Fidelibus tuis
,
Domi-

ne
,
perpétua dona firmentur , ut eadem percipiendo

te quarant &c. Celle du Mercredy en fuivant

,

Da
,
quefumus Domine

,
populis Chrifiianis , &

quod profitentur agnofcere & ad cœlefle munies quod

fréquentant &c. Celle du Mardy dans la fécondé

Semaine •• Da
,
quafumus Domine . fidelibus fuie

& fine ceffatione capere Pafchalia facramenta &c.

Celle du Mercredy dans la quatrième femaine:

jidefio , Domine populis qui [ocra myfleria contige

-

rant &c. & tant d’autres qui ont rapport à la

fainte Table, aux dons ccleftes & aux facrez

Myfteres aufqucls on venoit de participer. Sur

tout
, ne faut il pas oublier celle du Meçcredy

des Cendres,plus précifequ’aucune;» Regardez,

« Seigneur avec compaflion
, ceux qui le prof-

• ternent devant votre Majefté, afin qu’eftant

• «• repus du don divin
,
ils foient toujours nourris

•tdes Tecours du Ciel. Inclinantes Je,Domine , Ma-

» jefiati tua propmatus inten.de . ut qui divino mune-

»refient refèlle ca'efitbus femper nutriantur auxiliis.

D’ailleurs il eft difficile de préfumer qu’au v. &
v i . fiécle

,
où déjà & peut eftre encore long-

temps auparavant ces Oraifons fur le peuple

eftoient en ufage
,
les fideles,à Noël & à l’Epi-

phanie
, s’abftinfTent de s’approcher de la fainte

Communion
j
cependant nous avons vu plus

haut, que ces fortes d’Oraifons fe difoient aulli

ces jours là.

F I N.
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PREFACE
De la Lettre de Monf de Vert

à M. Jurieu.

I
L cft allez étrange qu’un homme accoûtumé

au fanatifme
,
qui toute fa vie a donné dans

l’entoufiafme & dans les vilîons
,
parodie au-

jourd’huy n'^voir plus de fentiment ni d’attrait

que pour ce qu’il y a de réel , d'effe&if
, &

de phylîque, Tel cft le Miniftre JurieU. Juf.
qu’icy toujours guindé

,
toûjours dans des efpa-

ces d’Apbcaiyfe
,
fe promenant fans celte en et

prit ,
fouvent mefme laifi de celuy des Prophè-

tes
;
il change tout à coup de genie & de carac-

tère
;
il defeend du haut de fon imagination aux

idées les plus fimples & les plus naturelles : &
fur les raifons des Cérémonies del’Eglife, il

n’a plus ni gouft ni fenfibilitc que pour les lit-

térales & les hiftoriques
,
qu’il appelle des rai-

fons de nécelfité & de commodité. Il ne peut

plus en fouflfrir d’autres
; & pourvû qu’on le

paye de cette monnoie
,

il eft content. C’eft ce

qu’on a tafehé de faire dans la Lettre qu’on luy

adrelTe. Après cela que ce Miniftre ne préten-

de plus infulter nos Cérémonies
, (

je dis cel-

les de la Meife qu’il attaque plus précifémeftt

dans les Livres de fes Prophéties
, Sc aufquelles

je me retranche dans ma Lettre
)
qu’il fe lailïè

toucher à des raifons qu’il paroift luy-mefme

fi fort approuver. Toutes prifes dans le bcvn fens,
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il faut de néceffité ou qu’il fe rende à ces rai*

forts ,
ou qu’il renonce au bon fens. Sur tout

qu'il ne revienne plus à en demander de nou-

velles fur les meunes Cérémonies ; car après

celles qu’on luy allégué , on luy déclare qu’on

n’a plus rien dans ce genre à luy répondre : à

moins qu’il n’exigeaft qu’on étendit davantage

,

& mefme qu’on prouvait ce qu’on en a dit. En

ce cas-là il peut compter d’eftre fatisfait quand

il voudra. Sur ce qu’il nous reproche, par exerrw

pie
,
que le Diacre fait fur foy à la Mcffe des

Signes de Croix avec le pouce avant que de lire

l’Evangile
;
on luy répond que «’eft qu’il eft

plus naturel & plus commode pour cela , de

fe fcrvir de ce doigt. Que fi après une telle ré-

ponfe ,
ce Miniftre s’opiniallre encore contre

cette Cérémonie
,
que veut-il qu’on luy dife i

Mais quoiqu'il en loit de fa difpofition à cet

égard
, & de l'effet que cette Lettre fera fur

luy
;
il eft certain au moins qu’elle fera de quel-

que utilité à l’Eglife
, à laquelle ce Miniftre, fiins

y penfer aura rendu un fèrvice qui peut dans la

mite devenir confidérable , ( car pour ma Let-

tre il ne la faut regarder que comme un eflày ;

& pour moy, à dire la vérité
,
je la compta

pour prefque rien au prix de ce qu’il y auroit à

dire ) 6c on connoift
,

je ne dis pas feulement

des nouveaux Catholiques , mais mefme des

Proteftans ,
fur qui de telles raifons ont déjà .

fait impteffion
; & qui frappez de leur fimpli-

cité
, y font parfaitement entrez

,
& ont cédé

dans le moment de traiter de déraifonnables 3c

de fuperfticjeufes
,
les Cérémonies qui leur ont

efté expliquées de la forte. Que Dieu qui fait

faire Ùârvir à fa gloire
,
les inJtrumens les plus
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{bibles , 8c qui la fait tirer des chofes les plus

petites 8c les plus fimples , en foit beny. Il eft

vray que comme un rien arrefte fouvent les

Nouveaux-convertis fur nos Cérémonies , &
fur nos pratiques

,
fouvent aufli une raifon qui

paroift une raifon de rien , les contente. Ôn en
voit qui s’embaraifent d'une Chape& d’un Ma-
nipule

;
d'autres d’une révérence 8c d’un gefte.

Un cierge allumé en plein jour oflFenfe ceux-cy:

un Millel tranfporté d’un collé de l’Autel à l’au-

tre choque ceux-là. Les uns lurpris d’une Pro-

cclïïon qui vient à droit
, le détournent à gau-

che ;
d’autres rébutez d’une Croix

,
d’une Ima-

ge & d’un Tableau
, trouvent néanmoins mau-

vais qu’on les leur cache en Carefme. Tel qui

fur les points elfentiels eft revenu à la Foy de

fes peres
, va heurter & fouvent brifer con-

tre une figure ou contre un Encenfoir. Tel n’he-

fitera'plus fur le dogme de la préfence réelle,

ni fur la priere pour les morts
,
convaincu par

le témoignage de toute l’antiquité
,
qui ne pour-

ra néanmoins fupporter certaines pratiques qui

en font comme les fuites néccllaires. Enfin tout

leur fait peine
, tout les blcflè

,
tout les défoie,

& ils ne lavent où ils en font. Cependant rien

de plus aifé que de les raffurer & les mettre en
repos fur tout cela. Il n’y a fouvent qu’à s’y

prendre par des raifons fenfiblcs 8c avec un peu
de bon lens

;
rapporter nuement & fimplement

les faits
(

il eft vray qu’il les faut lavoir ) 8c

enfin expliquer tout naturellement les chofes.

Car fi l’on prétend leur rendre des raifons plus

élevées
,

il eft à craindre que leurs efprits en-

core charnels n’y puillènt atteindre. Les rai-

fons myftérieufes , les fens fymboliques font
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des viandes encore trop folides pour eux
, Sc

on fait par expérience qu’ils n’en font pas en-

core capables. Elles font excellentes
,

fi l’on

veut
,
pour d’anciens Catholiques

,
pour des

Catholiques confirmez
;
nourris

, élevez Sc en-

tretenus dès le berceau dans l’efprit des Céré-

monies
;
encore y en a-t’il à qui il n’eft pas

trop donné d’y arriver : mais pour des Profély-

tes
,
il paroift aflurément qu’il n’y a pas allez

de proportion. Il faut donc s’accommoder à
leur foiblellè

,
ufer de condefcendance

, & les

nourrir de lait comme des enfans nouvellement

nez. Ce lait font les raifons fimples & naturel-

les de nos Cérémonies
;
c’eft le fens littéral de

nos Rits Sc de nos pratiques. Voilà la nourritu-

re qui leur convient ;
voilà le pain qu’on leur

doit rompre. Enfuite & après s’eftre fait ainfi

fimple avec les fimples , on peut leur parler

comme à des hommes fages & lpirituels,j&fièr à

des vues lupérieures
;
Sc fe faifant tout à tous

,

leur apprendre les fignifications myftiques, 8c

les raifons de morale
,
que les Peres de l'Egliie

& les Auteurs allégoriftes nous enfeignent Sc

nous rapportent la-deflûs.

A l’égard des fources d’où l’on peut tirer les

raifons Littérales Sc Hiltoriques dont je viens

de parler, Sc que j’appelle des raifons d’inftitu-

tion
,

les voicy. Le bon fens en fournit une

bonne partie
;
Sc celles-là claires Sc évidentes

par elles-mefmcs
,

il feroit ridicule d’en vouloir

.exiger les preuves. Le refte
,
on l'apprendra

dans l'étude de la première antiquité
,
8c dans

la recherche des Rits particuliers des Eglilcs j

non que dans les Ordinaires Sc les Rituels
(
je

dis mefmc les plus anciens ) non plus que dans

«
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les Auteurs qui ont traité des Cérémonies

, ces

fortes de raifons fe trouvent précifément mar-
quées

, (
car jufqu’icy tous ceux qui ont écrit

fur cette matière
,
ont donné dans l’allégorie ,

•

& ont -tourné toutes leurs explications du cofté

des mœurs : ce n’eft pas qu'il s'y rencontre auflt

par-cy par-là quelques raifons Littérales, ) mais

parcequ’il eft aifé du moins d’inférer ces rai-

fons , des differentes pratiques que ces Auteurs

îc ces Cérémoniaux nous rapportent comme
eftant en ufage de leur temps. Il n’y a

,
pour ÿ

réliflir
,
qu’à s’appliquer aux divers changemens ,

qui font arrivez dans les pratiques
,
en fuivre

tous les dégrez , &c par la remonter jufqu’aux

origines
, ou il n’eft pas polïïble que les vrayes

raifons de l’inftitution des chofcs venant à fe

préfcnter d’elles-mefmes & à fe faire fentir , on
ne découvre

,
on ne pénétre

, & on ne voye

comme à nu , tout le fens phyfique& primitif^

enfin route là Lettre des Cérémonies& des pra-

tiques de l’Eglife.

Ces Rits anciens fubfiftent encore la plufparc

en differentes Eglifcs
,
particulièrement en Cel- s

les de France
; & peut-eftrc que fi on vouloir France,

bien les parcourir toutes
, & recueillir tous ces en^Tver-

Rits
(
& il faudroit fe hafter , car les nouvelles |ne,ciugny,

pratiques gagnent tous les jours
)
on retrouve- vignes!

d'S

rôit à la fin toute l’ancienne difcipline. Icy 1 là ? Rhcims,

Communion fous les deux efpéces
, au moins à 4 F"iSeùr«

l’égard des Miniftres de l’Autel
;
là 1 la Côm- Cathéiirajc*

munion de tout le Clergé le Vendredy-faint. & du/an"
!

u
En quelques endroits 1 le feu nouveau les trois

derniers jours delà Semaine-fainte
;
en d’au- r- P«fqœ

très 4 l'ancienne forme des Chafubles. Chez U
Je

r,>

les uns t l’expulfion& l’abfolution desPeniténsj Rouen.

Terne IV, Y

\



€. Vienne
en Dauplii-
Mi.

7 Les Moi-
nes anciens

de l’Ordre

de Clugny.
8 Lilïeux,

tout l’Ordre

de Clugny.

9 Saint

Martin des

Champ,

j ) S Préface de ta Lettre

chez les autres 6 les Scrutins des Cathécume*

ncs. On remarquèrent en ceux-cy 7 l’Etoile en-

core non croilec
; & en ceux-la 8 des bâtons

encore a la main aux Procelïïons des Roga-
tions

,
quoiqu’en quelques endroits 9 ces bâ-

tons ayent dégénéré en baguettes. On recon-

noiftroit à Lyon l’ancienne place des Soudia-

cres pendant le Canon de la Melle
j & par là

on apprendroit pourquoy le Preftre élevé fa

voix à ces mots nabis quocjuc pcccatonbus. On dé-

couvriroit à Vienne en Dauphiné ce que c’eft

que la Procellion des Dimanches ; & à Cam-
bray pourquoy en Eté on commence Matines

dès le foir précédent. A Sens
,
à Paris

, à Meaux,

( & bien-toft à Amiens ) fe retrouveroient à la

Melïè les anciennes Bénediéhons avant \Agntu

Dei. A Rheims on y verroit le Preftre ne mon-
ter à l’Autel que pour l’Offrande

,
c’cft-à dire

pour le commencement de la MefTè des fideles}

& l’on fentiroit à laint Martin de Tours la vraye

raifon de ces paroles
,
quorum rehquU hicjunt

quifedifent encore par tout en entrant à l’Au-

tel. Chez les Chartreux on n’y apperçevroit en-

core ni élévation du Calice après la Confécra-

tion
,
ni génuflexion jufqu’à terre dans toute la

Meffe
j
de laquelle mefmc- on fortiroit préci»

fement après Vite Miffa tfi. Enfin il n’y a guère

d’Eglifcs
,
je dis d'Eglifes Séculières

,
particulia-

rement les Eglifes Matrices
, (

car pour ce qui

cft des Regulieres , exc ptez les Chartreux
, &c

peut-eftre les Prémontrez
,

les Jacobins & les

Carmes
,
avec quelques Monalleres d’anciens

de l’Ordre de laint Benoift
,
& de faint Au-

guftin
, & encore l’Abbaye de Clugny , le mo-

derne a prefque prévalu par tout ) il n’y a

- -Digitized by GôbgTe
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guere d’Eglifes principales

,
dis-je

,
qui n’ayent

heureufement confervé quelques morceaux fie

quelques fragments
,
du moins quelques vef-

tige£
,
d’antiquité : fie Dieu le permet ainfi

,

pour pouvoir à la faveur de ces traces 8c de

ces monumens
,
remonter , au milieu mefme

des plus grands changemens , 8c dans tous le*

temps
, aux ufages '8c aux moeurs des premier*

ficelés.

Il eft encore d'une très grande utilité de

s’appliquer aux Cérémonies des Evefques, 8c

aux pratiques des Enfans de Chœur ; les uns

fie les autres ayant bien moins innové fur la

difeipline que le refte des Ecclefiaftiques : ceux-

là
,
pareequ’il n’eft point de leur dignité de s'af-

fujettir à des changemens fi fréquents
j ceux,

cy ,parceque la plufpart des Cérémonies ayant

efté regardées par quelques-uns comme un far.

deau
,
ils n’ont pas eu comme les autres la li-

berté de s’en décharger. De là vient qu’ils font

encore debout à l'Office
,
pendant que les au-

tres s'appuyent fur leur Italie -, qu’ils font in-

clinez aux Oraifons
;
pendant que le refte du

Chœur conferve une pofture moins contrein-

te. De là vient encore qu’à Clugny les En-
fans font profternez à ces mots du TE DEUM,
von hormijli Virginie uterum < 8c à ceux-cy ejuos

trttiofofangnine redtmijh ; pendant que dans tout

l'Ordre
,
les Moines adultes fe contentent d’und

fimple génuflexion.

A cela il faut joindre les Offices de la Se-

maine-fainte
,

qui font encore de merveilleu-

fès reffources pour la découverte des premic-’

xes pratiques. On peut dire que ce font des

Y ij
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tréfors d’antiquitez
,
pourvû que l’on pofe pout

principe, que tout ce qui s’obierve encore
,
n’eft

qu’un rcfte des anciens ufages
,
fur lefquels cet-

te femainc a tenu bon
,
tandis que dans les au-

tres temps on a admis des changemens &c des

additions. Ainfi le filence des cloches pen-

dant les trois derniers jours de cette femainc ,

nous rappelle aux fiécles où ces inftrumens n’é-

toient pas encore enufage dans l’Eglife. Ainfi

la Mefle célébrée le Jeudy-làint par 1 Evefque,

à laquelle tout le monde communie
,
les Pref-

tres , & les autres Miniftres comme les Laï-

ques ,
nous retrace l’ancienne coutume de n’y

avoir communément par jour dans chaque

Eglife qu’un Sacrifice offert par l’Evefque
,
ou

à fon défaut
,
par un autre Preftre , tous les

autres ordinairement offrant & communiant
avec luy.

Il en eft de mefme à peu prés de l’Office & de

la MelTe des Morts
;
icy les fideles continuant à

offrir comme autrefois le pain &c le vin du Sa-'

crifice
;

là feconfervant l’ancienne /implicite

des divins Offices.

Il y auroit auffi quelques principes géné-

raux à établir. Et voicy un
,
par exemple

,
qui

me paroift par fes conféquences
,
d’une éten-

due prefque infinie -,
qui eft que l’Eglife tend

toujours à conferver ce qui eft de plus ancien,

& ce qui eft une fois étably
j & ne craint rien

tant que d’innover à caufe des inconvenie s 8c

des diJfficultez. Sur cela roule tout ce qui fert

à juftifier la langue en laquelle fc fait Ion Of-

fice
, & que les Proteftans nous ont tant de

fois reprochée fans raifon ; car voicy ce que
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c'eft, La Langue Latine recevant de perpé-

tuelles altérations dans la bouche du peuple,

& allant fe corrompant tous les jours
,
jufques

à en former de nouvelles
, telles que le Fran-

çois
, l’Italien , & l’Efpagnol

;
l’Eglife n’a pû

fouffiir ni admettre tous ces changemens
( Sc

qu’il n’ait pas efté poflible à l’Eglile de les ad-

mettre, je dis mefme quand elle l’auroit voulu,

c’eft c<? qui fe peut démontrer ) elle y a refif-

té , & elle a tenu ferme contre cette corru-

C
'on

; 8c par là s’eft confervé chez elle le

tin dans toute ià pureté. On en diroit au-

tant de lès habits. Serieufe
,
confiante , & en-

nemie de toute nouveauté
;
comment vou-

droit-on qu’elle fe fut aftùjettic à toute la bizar-

rerie des modes , & quelle eut fuivi tous les

degrez des divers changemens qui font arrive*

dans la forme des habits.

A ce principe-cy on y en pourroit ajouter

d’autres non moins néceflàires ni importans^

mais cette matière demanderoit un ouvrage

exprès. Mon préambule n’eft déjà que trop

long. Pour peu que je l’étendilfe encore , il

n’auroit aucune proportion avec le refte.

C’eft à ceux qui font chargez du foin d’inf.

truire les Nouveaux-convertis
,
à faire fur ces

vues & fur ce projet
,

telle attention qu’ils ju-

geront à propos. J’expofè Amplement la cho-

ie
, 8c mon eftat ne me permet pas d’aller au

de là. Je n’ay d’autre party dans l’Eglife que

le filence. Et Ci je parle icy
,
c’eft que j’ay efté

interrogé perfonnellement
;
& cela

,
dans une

conjonéhire où nulle langue ne doit demeu-

rer muette. Dans le fonds je ne fais qu’ouvrit

Y iij
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la voye , & tracer en quelque maniéré, la

méthode qui paroift la plus propre & la plus

efficace pour catéchifer utilement les Nou-
veaux-convertis fur les Cérémonies & fur les

pratiques de l’Eglife
j
en les y faifant entrer,

Sc les y conduisant par le feul récit des faits,

& par des raifons (enfibles
,
tirées de l’infti-

tution des chofes ; en leur en donnant une
intelligence littérale & précife

;
en defcen-

dant avec eux dans des explications nues ,

(impies
,
& naturelles

; & enfin , en leur faifant

prendre des idées juftes , fur tout ce qui for-

me le Corps des pratiques extérieures de la

Religion.
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APPROBATION
dt Monfcigncux l'Evtfqut & Comte de Cbâlont

fitr Saine

L A Lettre de Dom Claude de Vert Tréforîer de

l’Abbave de Clugny , à M. Jurieu , fur les Céré-

monies de la Méfie , eftfi belle te fi digne d eftre don->

née au Public
,
que cet eflay d'explication de fes Céré-

tnonics ; dous fait défirer qu’il puifie quelque jour don-

ner à l'Eglifc une explication plus ample , Littérale SC

Hiftorique de ces mefmes Cérémonies ,8c de toutes cel-

les de l’Office j lcfqucllcs outre le fens naturel 8c d’infti-

tution qu’elles renferment ,
font encore , comme dit S.

Auguftin , des enveloppes qui contiennent d’autres fens*

8c des véritex autant capables d’inflruire que d’édifier les

fidelles. C’cft le témoignage que nous devons à ce petit

Ouvrage, 8c le fouhait que nous faifons en. faveur de l’E-

glife. A Paris lefeptiéme Juin 1690.

f HENRY Evefque de Châlon*.

Approbation de Monfitttr Ptrot DoBtarde la maifan

de Sorbonne-

Î
* Ay 13 ce Manufcrit qui parte pour titre Lettre de

Dom Claude Vert, Tréfort er de VAbbaye de Cluiny,

a M. "Jurieufuries Cérémonie! dt la hdejjt. En Sorbon-

ne le j. May tijo.
pirot.
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Approbation det Dottcurs en Théologie de la Fa-
culté de Parti.

C Erte Lettre que donne au Public un Auteur allez

connu par le mérite de fa fcience dans les antiquités

Eccleluftiques
, après avoir juftifié les fens allégoriques

8c fpirituels
,
qu’on peut quelquefois donner aux Céré-

monies de l'Eglifc , ainfi qu'aux paroles de l'Ecriture,

bous préfente en mcfmc- temps le fens littéral & naturel

des Cérémonies de la Mefle ; 8c fait voir avec évidence

que l'air ridicule dont le nouveau Prophète des P. R.
TCpréfente la célébration des facrez Myitères , eft l’ou-

vrage d’un homme
,
qui enyvré de luy-mefme, adore

fes rêveries jufqu’à roéprifer tout ce qui ne luy plaid pas.

Nous De doutons point que cette Lettre ne foit d’un ex-
cellent ufage pour convaincre de plus en plus ,

8c les

anciens & les nouveaux Catholiques
,
que l’Efprit de fa-

gelfe 8c de pieté conduit toujours l’Eglifc dans l'établiflè-

ment comme dans l’ufagede fes plus fimples pratiques,

dont on démontre qu'il n'y en a pas une feule qui ne foit

fondée dans la raifon 8c dans le bon fens , 8c qui ne puif-

fe avec cela élever les Fideles à des fens fymboliques 8c

fbirituels , 8c à des moralisez très édifiantes. Fait le >,

juin 1890.

DELAMET Curé de faint Euftache.

BLAMPIGNON Curé de faint Médéric.

L. HIDEUX Curé des Caints Innoccns.

SECOUSSE.

Autre Approbation.

C Omme il n’y a rien de plus vénérable 8c de plus aiL-

gutte dans la Religion Crétienne
,

que le laint Sa-

crifice de la Méfié ; aufli les Crétiens doivent ils avoir

beaucoup de rcfpeft pour les fainres Prières ,
8c pour les

pienfes cérémonies avec lefquelles on le célèbre. Pour
concevoir des featimens dignes d'elles , il en faut bien

pénétrer les fens, 8c fur tout le' littéral
,
qui eft le premier,

le principal, 8c comme le fondement ac tous les autres.

DiaitizorH*»- ( -
“îiïjr



que les faints Peres de l’Eglife, Sf de* perfonoe* defa-

voir Se de pieté leur ont donnez. Ainfi on ne fauroir

trop eftimer U Lettre de Dom Claude de Vert Tréforicr

de l'Abbaye de Clugny , à M. Jdrieu, fur les cérémonies

delaMefl'e. Elle en exprime parfaitement le fens litté-

ral. Nous l'avons lue avec ptaiur St nous efpérons que fa

lcéture édifiera les Catholiques , Sc perfuadera les Pro-

reltans que les cérémonies de la fainte Méfié font par-

tout raifonnables & pleines de bon fens. C’eft le juge-

ment que nous foufiîgnez Docteurs en Théologie de la

Faculté de Paris en portons. A Meaux le 4. Juin 1690.

N. BORE’ ,
Chanoine de Meaux.

J. PHELIPEAUX, Chanoine St Trc'forier de Meaur.
Vicaire Général de Monfeigneur l’Erefque.

Autre Approbation.
,

L E moyen le plus court & le plus prompt pour réfuter

tout ce que les Hérétiques avancent d'injurieux

contre les cérémonies de l'Eglife
,
eft de remonter à leur

origines* à leur inftitution.RLen ne découvre mieux la

foibtefie de leurs objeétions , St ne juftifie plus claire-

ment la pratique de l'Eglife. On apprent par là les rai-

fons véritables des cérémonies
, on en fait voir la fimpli-

té ; St l’on prouve que c’cft la néceflité St l’utilité qui les

ont introduites ; St qu’on les conferve ,
ou pour la decen-

ce , ou daos la crainte d’innover. C’efl ce que l'Auteur

de cette Lettre fait entrevoir dans les cérémonies de la

Mcfic^que le Minière Jurieu luy a donné occafion d'ex-

pliquer. Les raifons qu’il en rend, font fi (impies St fi.

naturelles
,
que l’on voit tout d’un coup la iftifon qu’el-

les one avec la pratique des cérémonies. Cela efl: fi clair

qu’il n'a pas crû qu’il fut nécefiaire d'en donner des
preuves comme il auroit pû le faire facilement. Peut-

effre que l’obflination defon Adverfaire
, ou le defiein

d’inftruire les Nouveaux-catoliques , l'obligera de les

publier bien toft. Erf attendant, nous pouvons rendre

témoignage qu’il n’y arien dans cette Lettre qui ne fort

fojide St véritable. Donné à Paris le ). May 1690.
V A B B T
L. ELLIRS DU PIN.

*
J. A. DB GOUEY FREMONT.
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Autre Approbation.

L Es plus grandes déclamations des Minières de U
prétendue Reforme .ont ordinairement eu pour ob-

jet
, les cérémonies de l'Eglife Catholique , & principa-

lement celles de la Me(Te;parccqu‘ilsne les regardoient

que félon les raifons myltiques que plufieurs Auteurs

Catoliques en ont données
, (ans envifager leur fens na-

turel
,
que ces mefmes Auteurs fuppofenttoûjours com-

me le fondement de tout ce qu’ils en ont dit. La manière

dont l’Auteur de cette Lettre
,
traite cette maticre , eu

fui rant pied à pied les fades tailleries du plus outré de
tous les Minières , fait tomber fansreflburce routes les

inve&ives que la Reforme à vomis fur ce fu jet : 3c il fait

Toir dans ce petit Abrégé
,
qui n’eft qu'un eflay de ce

qu’il pourroit faire
, s'il vouloir traiter cette matière im-

Ctante avec plus d’étendue i qu’il ni arien de plus rai-

nablc que nos cérémonies quand elles font bien expli-

quées. C’eft mon fentiment fur cet Ouvrage aue j’ay

lu fans y avoir rien trouvé qui ne foit très orthodoxe.

A Paris le 19. Juin i< j>o.

DE RIVIERE.

Autre Approbation.

S
I le Prophète des P. R. avoit prevû que l'on eu dû ré-

pondre avec tant de bon fens
, 8c par des raifons (i

(impies 8c h naturelles , à fon expofition ridicule des cé-

rémonies de la Meffe ,
11 fe feroit bien gardé

,
je m’aflure

de la donner au public. Mais enfin il l’adonnée ,
8c heu-

reufement pour l'Eglife « puifqu'il a attiré aux anciens

comme aux nouveaux Catholiques . une explication fl

jufte 8c (i précife des mefines cérémonies qu’il attaque.

Nous ne pouvons mieux marquer k ce Miniftre le

Compte que nous luy tenons de nous avoir procuré

une au (Ti belle Lettre
,
qu’tn fouhaitrant qu’il y (oit luy»

mcfmc fcafiblc. A Paris le jo. Juin 16 jo.

LANGLOIS , Prieur de Domenc.
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LETTRE
DE DOM CLAUDE DE VERT,
TRESORIER DE L’ABBAYE DE GLUGNY,

AM. Juriio,

SUR LES CEREMONIES DE LA MESSE.

’ Avois bien ouy dire
, Monfieur

,

qu'en quelque endroit des Livres de

vos Prophéties
,
vous faifiez mention

qu'#« faisant homme de l'Eglife Ro-

maine
, Chanoine de Clugny

(
vous voulez dire

Moine ) préparait un Ouvrage qui ferait tomber Ut
Durandi . les Biels , les Innocents , & leurs difci-

ples, qui ont efcrit touchant les myfleresde la Mef-
ft ; & qu'il prouverait que toutes ces cérémonies

font fans myflore , & qu'elles ont eflé inflituées uni-

quement par des rtùfont de commodité eu par oc-

cajion. J’avois mefme eu la curiofké de faire

extraire cet endroit : mais je ne favois pas que
ce fut moy que vous y eufiiez eu en vue

, &
dont vous vouluffiez parler. Je n’avois garde
de me reconnoiftre à la qualité de favant que
vous donnez à ce Moine *, & je ferois bien de-
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meure toute ma vie fans m’en faire l'applica-

tion. Mais enfin je viens d’en eftre afliiré par

un de mes amis qui le fçait
,
à ce qu’il prétend,

d’une certitude entière
, & a n’en pouvoir dou-

ter.

Je n’ay donc plus à balancer
,
8c je ne croy

point ,
Monfieur

,
devoir différer davantage à

vous ofter de l’efpric que je penfe en aucune

maniéré à faire tomber les Durands
, les Btels,

les Innocents ,non plus que leurs difiiples ni

à donner la moindre atteinte aux ouvrages 8c

aux fentimens de ces hommes tout fpirituels

qui n’ont penfé qu a édifier l'Eglife
, & à nour-

rir la pieté des Fideles. J’ay en mon parti-

culier toute la vénération que je dois pour ces

grands perfonnages. Je révéré jufques aux

moindres explications morales 8c myftiques

qu’ils nous ont données des Cérémonies de

la Melle
; & je ne pourrais fur ce fujet leur

faire aucun reproche qui ne retombaft fur tout

ce qu’il y a de Peres de l’Eglife, dons les

Ecrits font tout pleins d» fens fpirituels & al-

légoriques. A Dieu ne plaife que je fois pré-

venu jufqu’à ce point contre ces fortes de

fens
, & que j’afFe&e un efprit fi particulier

8c fi critique. Il cft vray , & je ne m’en def-

fends pas
,
que j’ay quelquefois dit que cha-

que pratique & chaque Cérémonie de l’Egli-

le avoit comme fon hiftoire & fes raifons d’inf-

titution
; & que comme la découverte de ces

raifons ne pouvoit eftre que très utile
, & d’une

très grande inftruétion
, il ferait à fouhaiter

£
our le bien de l’Eglife

,
que quelque habile

omme vouluft s’y appliquer. Pour moy je dé-

clare que je n’ay ni alTez d’érudition, & de
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lumières ,
ni aflez de temps & de fanté

,
pour

entreprendre un ouvrage de cette conféren-
ce qui demande tant de recherche & d'étude,

& qui eft d’une difcufiïon infinie. Ce que je

pourrois faire tout au plus
,
feroit d’aider

, &
de travailler en fécond. Mais pour revenir au

fens myftiques
,

je ne vois pas dans le fonds

que rien empefehe de regarder les pratiques

& les Cérémonies de l’Eglifè fous diverfês fa-

ces , auflï bien que les paroles de l’Ecriture,

& qu’on n’en puillc prendre occafion d’en fai-

re de pieufes applications. Je ne vois pas

mefme pourquoy on ne pourroit point dire

que comme le faint Efprit a dans l’intention

tous les différens fens Catoliques dont l’Ecri- .

ture eft capable
;
de mefme 1 Eglife peut

, dans

l’ufage de fes Cérémonies
,
outre les raifons

d’inftitution
,

avoir encore en Vue les diffé- Conc. & •

rens fens fpirituels que les Peres & les Au-
je-

teurs myftiques donnent communément à ces enfice de 1*

Cérémonies
, & fe propofer en cela d’aider

Meffe' c* * *

par des choies fenfibles la piété des Fideles,

& relever mefme la majefté de fes divins Of-
fices. On ne détruit pas pour cela ces raifons

d’inftitution qui font comme le fens de la let-

tre
j
au contraire on les fuppofe, puifque c’eft

dans la lettre mefme que le rencontre l’ana-

logie & le fondement de ces rapports & de

ces allégories. Ce n’eft point une fouftradhon

de ce fens
,
mais une addition à ce fens. Pour-

quf y donc réjetter ces fens fpirituels & myf-
tiques quand ils ne ruinent point celuy de la

,

lettre, quand on les contient dans de juftes

bornes
,
qu’on ne les donne que pour ce qu’ils

fout, c’eft-à-dire, pour des penfees pieufes £c
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édifiantes } & des idées arbitraires
, fi vous voui

lez
,
mais où on ne laifle pas de trouver de

quoy s’inftruire & fe nourrir
;
qu’enfin on éta-

blit 8c on fuppofe la lettre comme le fonde-

ment de tout. On voit
,

par exemple
, un

ruifl'eau couler
;

qui empefehe qu’à l’occa-

fion de ce ruifleau qui coule
, on ne s’applique

à confiderer la fragilité des chofes humaines,

& qu’on ne fafle attention que nos années s’é-

coulent fans retour comme ces eaux ? Cette

idée ne fe préfente - telle pas comme d’eU

le-mefme à l’efprit ; Et cette penfée fi nécef-

faire & fi utile
, n’eft-elle pas fondée fur des

rapports très juftes de cet effet phyfique avec

ce qu’il nous repréfente î Enfin l’Ecriture ne *

x.S.où i4- fait-elle pas elle-mefme la comparaifon de

l’un à l’autre ? 11 n’y a donc qu’à en demeu.
rer-là

; & pourvû qu’on convienne de la cau-

fe naturelle de cet effet
,
qu’on ne la perde

point de vue
,
qu’on la fuppofe

,
qu’on la re-

garde comme une pure caufe occasionnelle de

nos reflexions, qui les renferme par un fim-

f

ile rapport allégorique
; & qu’enfin on n’ail-

e pas jufques a dire que ces eaux ne cou-

lent que pour nous repréfenter & nous faire

envifager cette fragilité
;
tout eft bon , & il

eft permis d’en tirer” toute l’inftru&ion qu’on

pourra. Il en eft de mefme à peu prés de nos

pratiques & de nos Cérémonies. On fait bien,

par exemple
,
que les cierges n’ont efté intro-

duits au commencement dans l’Eglife que pour

éclairer : de la vient qu’on n’en ufe encore

qu’à Matines
,

parcpque cet Office ne doit

eftre récité que la nuit
j
à Laudes

,
pareequ’on

les difoit au point du jour
;
à Vefpres

,
parce
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que c’eft l’Office du foir
; & enfin à la MeC.

le
,
parceque dans les premiers temps 6c du-

rant la rigueur des perfecutions
, elle fe célé-

broit non feulement dans le filence de la nuit,

mais encore dans le fecret des Cimetières,

c’eft-à-dire, dans des caves 5c des lieux fou-

terrains
,
comme les Catacombes d’autour de

Rome : 5c qu’au contraire aux petites Heu-
res ,

c’eft-à-dire à Tierces , Sextes , Nones

,

on ne s’en fert point
,
parceque ces Offices fe

récitent pendant le jour
; à neuf heures du ma-

tin , à midy 5c à trois heures après midy, Mais
ce fens littéral 5c hiftorique une fois pôle

,
pour-

quoy trouveriez-vous mauvais
, Moniteur,

que l’on s'appliquait à chercher dans ces cier-

ges 5c dans ces lumières de quoy élever fon

cœur 5c fon efprit
,
qu’on les regardait par une

autre face
,
qu’on entrait dans les vues de mo-

rale 5c de fpiritualité où peut conduire l’ana-

logie : 5c qu’y trouvant des rapports 5c des

convenances avec celuy qui fe rend témoigna-

he à luy-mefme qu’il cft la lumière du mon- S. Jeta a -

de
; on en fuit touché, on s’en occupait, on .

8 *

fè nourrift des penfées faintes , 5c des mora-
litez édifiantes que fournit cette idée fpiritu-

elle ôc allégorique
, 5c qu enfin on écoutait les

bons mouvemens quelle peut exciter dans l'ef-

prit 5c' dans le cœur de ceux qui s’y appli-

quent avec piété î N’eft-il pas mefme évident

que l’Eglife
,

depuis quelle a celle de célé-

brer fes Myfteres la nuit
, 6c dans des lieux

foûterrains
j
n’a pu eftre portée à conferver

l’ufage de fes cierges
,
que par des vues au-

tres que celles de la néceflite ? Les fens myf-
ùques qu’on peut donner à nos Cérémonies

,

Diçjitized by Google
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ne détruifant donc point le fens littéral & his-

torique ( & le fuppofant au contraire comme
leur fondement

,
quel inconvénient trouvez-

v vous a les joindre l’un à l’autre
;
comme nous

5eir. it du
voyons c

l
ue 1 Eglife a fait elle-mefme dans le

Sacrifice’ de dernier Concile ,
où voulant

,
par exemple ,

faMeffc , c.
ren(jre raifon du mélange de l’eau 8c du vin

dans le Calice ,
elle commence par établir le

fens littéral & hiftorique de cette pratique,

qui n’eft autre chofe
,
à cet égard

,
qu’une imi-

tation de ce que la Tradition nous apprend

que Notre Seigneur Jefus-Chrift obferva Iuy-

mefmc dans la Cene
; & pafTe enfuite aux

raifons myftérieufes & allégoriques , c’eft-à-

dire aux vues de fpiritualite où conduit di-

reéfcement l’analogie , dans laquelle fe décou-

vre comme de luy mefme à quiconque a lû

s. Jean 19. l’Evangile & l’Apocalypfe
,

le Symbole de
:,
cTr 7 .i9.

l’eau Sortit avec le Sang du cofté du Fils

de Dieu t 6c de l’union des Fideles avec Je-

P. |.q. 8 fus-Chrift ? C’eft ainfi que faint Thomas fc

faifant une objedion fur l’ulage de l’encens

. dans l’Eglife
,
répond que cet ulage eit étably

1. Pour répandre de bonnes odeurs \
voilà le

fens littéral. 1. Pour exprimer la grâce dont

Jefus-Chrift à cité remply
;
voilà le myftique.

Comment. Ç’eft ce qu’a fait encore Gavantus à l’égard de

du Minci , 1 ulage des cierges a la Melle
;

car apres en
pr*. x. tic. avo jr mftuué la raifon littérale & hiftorique

,

prife de ce que la Melle fe célébroit autrefois

dans des cryptes & dans des lieux foûterrains,

Alcuin a ^ v ’ent enluite aux applications fpirituelles 6c

nuiiirc.Wi- allégoriques. Enfin c eft la méthode de la plu-

bon Part ^es Auteurs de ne ‘féparer prelque ja-

ctoiàgu»&c. mais le littéral du myftique. En effet ,
com-
me
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ment voulez-vous

,
Monficur

,
que ces pra-

tiques Sc ces Cérémonies touchent
, inftruilent,

nourrirent , & portent quelque forte d’onc-

tion
, fi on les lailfe avec leur fimple lettre ,

fouvent inconnue à la plufpart
,
toûjours fe-

che & ftérile î II faut donc les élever
, les al-

légorifér un peu , Sc en faire des applications.

Mais enfin
,
Monfieur ,

cela ne vous plaift pas.

Ce n’eft point la votre gouft
;

Sc bien loin

que ces raifons vous touchent, vous les trait-

tez de rêveries Sc d’imaginations. Qu’y fai-

re ? Il faut bien fur cela vous abandonner à
votre génie

,
car nous ne vous reformerons

pas. Mais au moins regardez donc nos Céré-
monies par l’autre face , c’eft-à-dire

,
par leur

fens littéral
,
qui eft celuy dont il paroift que

• vous vous accommodez mieux : & voyons en-

fembledi le culte extérieur de la Méfié
,
con-

fédéré en ce fens
,

eft fi déraifonnable que

vous le dites -, & fi au contraire il n’eft pas par

tout plein de bon fens Sc de raifon. Je vais vous

fuivre pied à pied , & vous repondre mot à mot
en rapportant vos propres paroles.

Déni lé Mejfe le Prejhre revêtu de fis habits

Sacerdotaux

.

S
’il m’eftoit permis de remonter icy à l’o-

rigine Sc de vous faire comme l’hiftoire

de ces habits Sacèrdotaux
,
vous verriez bien

qu’ils n’ont rien qui puifié attirer vorq? cen-

fure. Ce feroit une chofe bien étrange que
l’Eglife n’euft pas la liberté de retenir & de

fé confacrer des habits pour le miniftére des

Autels
j tandis que tout le monde

,
les Rois,

Tome JP. Z
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les Princes ,
les Magiftrats , les Doftears

, let

gens de dueil , &c. en onc de particuliers pour

les Cérémonies 8c qui n’ont plus d’autre ulage.
,

,
Commence pur ci qu'en Appelle le J u p i c a.

Peut-il mieux commencer que par la récita*,

non d’un Pfeaume où il demande à Dieu avec
' le Prophète qu'il repande fur luy fa lumière

8c fa vérité j & que fa grâce comme un flam-

beau lumineux le conduife vers fa fainte mon-
tagne , & le fafle entrer dans Ion divin Ta-
bernacle ;

afin qu il puifle approcher de l’Au-

tel du Dieu vivant
, Ce luy offrir un facrificc

de louanges. N’eftes vous point frappé vous,

mefine du rapport fi naturel de cette priere ,

avec le commence {tient de b Meflè f L’Egli-

fe pouvoit-elle faire un meilleur choix , ni rien

faire entrer de plus littéral dans la prépara- •

tion aux divins Myfteres t Enfin y a-c’il rien

de plus jufte, déplus raifonnable , 8c de plus

précis pour un Mmiftre qui entre à l’Autel ,

que ces paroles
, Je m npprochergy de l^Antel.

Fournilfez-nous donc quelque chofe de mieux,

veMixB» °cî
^ votis PQUvez - Saint Ambroife a marqué

fei.o 8. que les nouveaux baptifez marchant vers l’Au-

tel ,
difoient ces meimeç paroles.

L'Introit. Tandis que les Fideles s’affemblent

pour le Sacrifice
, & que chacun prend fa pla-

ce
;
que voulez-vous qu’on faite de mieux dai)»

l’Eglife que de chanter des Pfcaumea ) Car
voilà ce que c’eft que l’Introït ; le Pfeaume
que leàChceur chante pendant l’entrée du peu-

ple.

Et le CoNiiiEot. Voudriez-vous qu’on

s'approchait des redoutables Myfteres lins pré-

paration, & fans rentrer en loy.meûne pour

3
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s'humilier devant Dieu de fes p&hez 3 Pour-

quoy donc trouvez-vous mauvais qu’on luy

en demande pardon
,

qu’on les détefte , ÿc

qu’on tache de s’en purifier par l’aveu hum-

hle ÿc fincére que l’on en fait 4 la face de

tpute l’Eglife i Les Miniftres Protcftans , en-

tr’autres Monfieur Daillf ,
conviennent que lu- DciiCon-

fage de la Confelïion n’eft jamais «plus utile
‘‘

que lorfque le fidele fc difpofe a la participation

de la fainte Cene.

Là dedans on fourre quelques paroles des

Pfeaumes.

Et d’où voulez-vous donc , Monfieur qu’on

les tire } de l’Alcoran î

Avecquelques mots de frittes. Çç
s
prières con-

fident en trois ou quatre verfets qui fuivent U
Çonfeffion , tous pris de l’Ecriture

,
particuliè-

rement des Pfeaumes. Eft-ce là une fi mauvaüo
finirce*

Le Profite fait U tonftjfitn de fis poches. é
Dieu. Pourquoy ne la luy fcroit-il pas 3 Et à
qui donc declarera-c’il contre luy-mefine fes

injufiiees 3 Le Prophète, fçlpn von* , avoir p£. Jl f
donc grand tort de s’adrefièr au Seigneur i Les
Cftlvindles ne deffendent-als pas wefme de fe

confefièr à d’autres qu a Dieu ? Soutenet-vous

donc , car on ne fçaic comment vous conten-

ter.

A lé Vierge Ch aux Saints. Puifque cette coiv
fefiion eft publique

,
qu’elle fe fait hautement

& à la face de toute î’Eglife
, pourquoy en

fxdurre la Vierge ic les Saints , c’eft-iu-dire ,

ceux à qui Dieu fait déjà part de (es lunuS-

Z ij
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res comme cTe la gloire ? Et pourquoy ne vou-
lez-vous pas que cet aveu des péchez fe falTe

ca leur préfence î Toute l’Eglife ne. fait-elle

pas un mefme corps $ <£t ceux qui font déjà

avec le chef, & qui triomphent avec luy dans

le Ciel, ne lont-ils pas membres de ce corps

,

" aufïï bien que ceux qui combattent encore fur

la terre ? • Cette diverfité de lieux & d'états

rompt-elle toute communion
•, & empefche-

t’elle que tous les membres ne s’entretiennent,

ne (oient* unis cnfemble
,
comme ils le font a

leur chef?

Il demande fubfolution
, & U donne au peuple.

C’cft-à-dire
,

qu’il demande qu’on prie pour

luy
;
& il prie à Ton tour te Seigneur tout puif-

fant
,
de luy accorder & à fes freres le pardon,

l’ablolution ,
la remiflîon de leurs pechez.

Jacques* c
Tout cela n’eft-il pas fondé furie commande-

V. t. 16. ment de confellèr les fautes les uns aux autres ,

ôc de prier les uns pour les autres’Rejettez-vous

cette Epiftre de faint Jacques auflî bien que Lu-

ther , à caufe de l’endroit précis de l’Extreme-

onéhon ?

Il mont: à l'Autel. Il faut bien qu'il y monte

s’il y veut arriver, car l’Autel eft toûjours éle-

vé de quelque dégrez.

// fe couche defits J’ay bien vu en ma vie, des

Preftres dire la Melfè
,
mais je men ay en-

core vû aucun fe coucher fur l’Autel. Vous

voulez peut-eftre dire qu’il fe baille pour hai-

fer l’Autel
;
& vous avez raifon : mais il

faut bien fe baifTer nécclfiiremcnt
,
pour bai-

ièr une choie qui eft plus balfe que foy.

Il murmure des Prières. Ce que vous appel-

iez murmurer des prières , l’Ecriture l’appel-
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leroit parler dans Ion cœur. C’eft ainG qu'adle

s’exprime qnandelle dit que dans la priere d’An-

ne mere de Samuel
,
l’on voyoit leulement re-

muer Tes lèvres, fans qu’on entendiû aucune

parole.

Défit perforine n'entend ni le ferre. Voudriez-

vous dire qu’elles n’en ont point ? Les voicy :

£facez. , s'il vous plaift ,
Seigneur , nos péchez.,

afin que nous put]fions entrer dans votre Santtuatro

avec un coeur pur. Nous vous prions , Seigneur
-,

par le mérité de vos Saints . dont les Reliques re*.

pofent icy , & de tous les autres Bienheureux
,
qu’il

vous plaifi nous pardonner tous nos pechec. A la

première de ces prières vous n’avez pas le mon
a dire. La fécondé peut fouffrir quelque dif-

ficulté à votre égard , à caufe qu’il vous

E
laift de réjetter 8c l’invocation des Saints

, 8c

1 vénération des Reliques
,
quoique vos Au-

teurs reconnoifïènt l’un Se l'autre dans l’Eelife

depuis lan 200, ou environ. Mais pôle notre & Magde-

creance
, ( car il n’eft point queftion icy de bourS > cen*

controverfe
) cette priere eft - elle deftituée &

r

é!’
C '

de bon fens 8c de railbn ? Parlez de bonne

foy.

Ni le fort. Comment voulez-vous qu’on en-

tende le fon d’une priere recitée par le Preftre

fèul au milieu de tant de voix qui chantent ou
l’Introït ou le Kyrie-

Il dit au peuple. Cantate Domino , Chan-

tez. au Seigneur. - Je n’ay lû dans aucune Litur-

gie
,
ni n’ay vu nulle part que le Preftre dife

au peuple
,
Cantate Domino. Vous voulez peuc-

eftre dire* qu’iî y a des Introïts qui commen-
cent par ces mots. Il y en a en effet un. C’efo

celuy du quatrième Dimanche d’après Pafques,

Z iij
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Eh bien , Monfieur ,
qu’avez-vous à oppofer au

choix que fait l’Eglile de ce Pfeaume pour ce

jour-là ? Chantez, au Seigneur un nouveau cantii

que, parcetpt'il a fait des prodiges &c. ne con-

vient-il pas à des nouveaux baptifez
,
renou-

veliez te rajeunis comme des aigles , de chan-

ter au Seigneur un Cantique nouveau > Quel

prodige de les voir nettoyez & purifiez des tâ-

ches & des ordures du péché
, & de les avoir

blanchis comme de la neige ?

Et cependant ptrfinne n'oferoit chanter. Au con-

traire tout le monde chante
;
du moins le

Chœur. Je voudrais bien lavoir où vous avez

pris cette deflfenfe de chanter parmy nous l’In-

troït î

Il répété p’ufieurs fois Krtt.il eleison,
Christe eleison. Comme il n’y avoit point

d’introït autrefois
, & que la MeiTe commen-

çoit alors par le Kyrie eleifon . (
ainfi commen-

ce-t’elle encore la veille de Pafques & de la

Pentccofte
) ,

il falloir bien répéter pluficurs fois

cette priere
,
pour donner loilîr au peuple d’en-

trer & de s’arranger ;
car le Preftre atrendoit

que tout le monde fuft aflèmblé pour commen-
cer la priere

,
qui de là a pris le nom de Col-

ktte.

Motsgrecs. Comme l’Eglife a efté formée des

Grecs aufli bien que des Latins ,
il ne faut pas

S’étonner qu’il ait pafle quelques expreflîons

des «uns chez les autres
,
particulièrement dans

» les prières. Or on fait que les Grecs quand
' ils vouloient appeller la Divinité à leurs fccours,

te. détourner quelque malheur dont ih eftoient

menacez , leur formule ordinaire eftoit Kyrie

tkefin.
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Dont il n entend pas la fegnificatien II n’y a

pas un fcul petit Clerc dans l’Eglife Romai*

ne
, à qui des l'enfance on ne l’ait appris :

Hoc omnts difennt ante alpha & bttha -paella.

Car fouvent à peine tntmtH le Latin de fa Mtf*

fe. Pure calomnie. Nos Evefques font trop

circonfpeôs à ordonner des Preftres,

Le Graduel tft ta fteende partie de la Meft.

Te m’attendois à l’Epiftre ,
c’eft-à-dire

,
à la

Ie&ure de l'Ancien & du Nouveau Teftament;

mais il vous a plû de la paiTer. C’eft qu’ap-

paremment vous n’avex pas trouve mauvais

qu’on inftruisic le peuple, de la do&rinc det

Proplietes & des Apoftres. Venons donc au

Graduel
, c’eft-à-dire au Pfeaume que le peu-

die chante, 8c dont il s'occupe durant le temps

que met le Sottdiacre à defeendre ,& le Diacre

à monter lesdegrex du Jubé }
d’où il a retenu

le nom de Graduel. Eh bien , où eft le mal de

tout cela ? •

Dans laquelle en chante quelque efptic de Canti-

ques. Je ne lâche point que mille part on chante

des elpéces de Cantiques. Ce font tous vérita-

bles Cantiques ( car icy Pfeaume ou Cantique,

c’eft la mefme chofe
) empruntez mot pour mot

de l’Ecriture.

Différent ftlen Ut différents jtnrs. Quel in-

convénient y a-t’il de divetfifier ces Pfeaumes

félon les temps & les jours , & de les choi-

sir par rapport aux Myftéres & aux Sôlemni-

tez ?

Le Diacre fe prépare à 1ère CEi/angile. N’y
auroit-il pas de U témérité à luy

,
de 11e s'y

pas préparer ; Exerce-t’on un miniftére fit fait-

on des a&ions publiques fans préparation l

Z iiij
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Jl frie Dieu en Latin. Qu’importe en quel-

le langue il le prie
,
puifqu'il les entend tou-

tes ?

Qifil purifie fei levres. Trouveriez-vous plus

beau qu’il annonçait l’Evangile fans reconnoif-

tre avec humilité que les levres ne font point

allez pures Pour e^re «lignes de prononcer ces

paroles facrées i Et le peuvent-elles jamais

eftre allez
,

fi la grâce de Jefus-Chrift ne les

purifie ? Il faut donc la luy demander.

Le Prefirt te bénit. Comment ce Diacre pref-

Rom.c. io. chera-t'il, s’il n’eft envoyé > Il faut donc que

le Prcltre luy donne la million. Et pourquoy

en la luy donnant
,
ne voulez-vous pas qu'il

le bcnillè
,

c’eft-à-dire qu'il luy foûhaitte du
' bien

(
car voila ce que c’eft icy que bénir ),

qu’il prie , & qu’il demande pour luy
,
que le

Seigneur foit dans fon cœur 6c fur fes levres

,

afin qu’il publie dignement Ion Evangile. •

Et fait fur luy plufieurj fignes de Croix II

n’en faut qu'un pour accompagner fa bénédic-

tion
;
& il luy lèroit difficile de la mieux ex-

Î

irimer que par ce Signe
;

la Croix ellant

a fource de toute grâce & de toute bénédic-

tion. .. .

Le Diacre baife la main du Prefirt. Il elt or-

dinaire de bailer la main de celuy de qui on

reçoit quelque chofe. C’elt ce qife fait icy le

Diacre en reçevantde la main du Preftre , Sc le

livre de l'Evangile, 6c le pouvoir de l’annon-

cer.

_ _ Etfaitunfigne de Croix. Eft-il poffible
,
Mon-

riitcurs de heur
,
que vous nous reprocherez éternellement

MagJcbourg ces signes de Croix, reconnus dans l’Eglife,

C. 6. par les Auteurs mefme Proteûans, depuis ei>
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viron l’an cent

,
c’eft-à-dire , depuis les temps

Apoftoliques î. i

Avec le pouce. C’eft qu’il eft plus commode
icy de fe fervir de ce doigt.

|

De la main droite
,

Seriez-vous plus Montent

que ce fufl de la gauche î

•
. Sur le Ltvre. Les premiers Chreftiens fai-

ioient le Signe de la Croix en marchant , en

entrant au logis
, & en fortant

,
en s’habillant,

en fè lavant
,
&c en le mettant à table , le foir

quand on allume la chandelle , en fe couchant, La mrfma

en s’alTeyant
,
enfin en toutes rencontres

;
pour-

quoy donc trouvez-vous mauvais que le Dia-

cre le fafl'e en lifant
;
8c qu’en prononçant ces

paroles
, Le commencement ou la fuite du faint

Evangile félon S. iV. il l’imprime fur le texte

de l’Evangile qui contient la parole de la

Croix. •

Sur fon front. Ainfi faifoit-on du temps de

Tertullien, & mefme plus qu’en ce temps-cy
;
'L’in *004

car alors on ufbit font front à force d’y impri-

mer ce Signe.

Sur {a bouche & Jur fon ejlomach. Le Diacre

prell d’annoncer la parole de la Croix
;
pour Rt>m. k*

témoigner qu’il la croit de cœur, comme il la I0 '

confeflc de bouche
, il en exprime le Signe

fur l’un & fur l’autre. Quel moyen de feux

avez - vous contre cette marque extérieure

de fa foÿ ? Pour nous ,
nous en fommes con-

cens.

Il encenfe le Livre. Pourquoy ne voulez-vous

pas qu’il répande de bonnes odeurs fur ce Livre

comme fur autre chofe ;

Et bien muni contre les charmes du Diable. Elt-

£e là un reproche à faire ? Et fauroic-on preiv-

• V
. .
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dre trop de mefures & de précautions contre un
cnnemy fi dangereux î

Psr ces grimaces. Nous Croyons nos encenfe-

mens & nos Signes de Croix
,
fondez dans une

néceflîté trés-reelle & très effe&ive
,
du moins

dans une certaine bienféance : ceux-là
, com-

me on rient de le dire
,
pour répandre de bon-

nes odeurs
;
ceux-cy , ou pour marquer exté-

rieurement que nous Tommes Chreftiens , 6c

que nous n’avons point de honte de Jefus Cru-

cifié
, ou pour les joindre à des paroles auf-

quelles ils parodient comme liez naturelle-

ment. Celiez donc d’appeller grimaces , des

aâions fi Térieufes , te qui ont tant de fonde-

ment.

// Ht fEvangile du jour , mais U peuple n'y en-

tend rien. Il le lit en une langue qui peut eftre

connue de tout le monde
, oc qui eftoit la lan-

gue vulgaire aux premiers temps de l’inftitu-

tion
;

6c de La Vient qu’il monte au Jubé , 6c

qu'il éleve la voix
,
pour eftre entendu de tout

le peuple. Ce n’eft pas la faute de l'Egide fi

tous n'entendent pas le latin
;
& elle a eu de

très bonnes raifims pour conferver Ton ancien-

ne langue aufiï bien que Tes anciens habits.

Ls leBme faite , le Preflre renvoyé le Livre ,

pour le faire bai fer aux autres , après l’avoir

baifé lt premier.

En difsnt Pia Evangzlica dicta di-

lEANTua nostra delicta. Les paroles de

l’Evangile font efprit 6c vie. Remplies de feu,

d’onûton
, & de force

, elles font capables de

produire dans les âmes bien dilpoférs ,
les ef-

fets de grâce 6c de miféricorde que le Preftre

demande poux tout le peuple, par ces mots ,
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'

Que ntt pechtz. fuient effacez, par le Joint Evangile

tpà vient d'eftrt Ut.

Le Diacre encenfi. On -a déjà rendu raifon des

eneenfetnens.

Le Freflre lit le Symbole Formule de Foy drcd
fce par les Apoftres

,
expliquée par le Concile •

le de Nicée, éclaircie par #eluy de Conftan-

tinople • oferei-vous dire qu’il y ait un féal de
fes articles qui bledè le moins du monde les

fondement du Chrittianifme
,
ou «xpredêmenc

ou par conféquence.

Et en fi tmtrnaM Vexe le peuple. Il faac bien

qu’il fe tourne vers luy
,
puifqa’il luy veut par-

,
1«.

Il leur, élit DqmihvS vobiscvm. Maniéré
de faluer

,
Ample

,
bonnette

,
& très ancienne.

'

Booz t’en fervit à l’égard de les moilTonneurs; Roth. e.4.

& le Prophète Aaarie à l’égard d’Afca Rcry de
c<

Juda. je veut défieroit bien de nous fournir if. r. ».

une meilleur formule.

jlvrés le Graduel intnt fOffertoire. C’eft-à-

dire le Pfeaume dont le Chcfcur s’occupe pen-

dant que le Preftre requit les Offrande! du peu-

ple
, d’où ce PfeaUme a prit le nom d’Offer-

teire

Dente lequel le Prijire prénom U Tâtent. C’eft

le plat dans lequel on met le9 HOfties. Dans
quoy donc les mettre i

Oie font Ut oublier non confiâmes. Il eft vr«y

que notre mot d’oubiies vient du latin obiuea,

c’eft-à*dirt offerte

t

5 car en efièt, bon que le*

oublies he (ont pat A-blanches que nOs Hof-
ties

, elles en ont toute la figure. Mais qu’rft-

ce que céla fait ? Et eft- ce par dérvfton qoé
vous traite# ainfi un péin qui deasondûtoicquel-
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que refpeét
,
quand mefme , malgré le témoi-

gnage de toutes les Eglifes & de tous les temps,

vous n'y reconnoiftriez qu’une fimple figure»

11 les offre à Dieu. A qui donc les offrir ? 6c

ne faut-il pas les luy offrir fi on veut qu’il les

• reçoive ’

Par ces futaies Pe%e Saint Dieu tout-puis-
sant

,
ETERNEL

,
RECEVEZ CETTE HOSTIE

immaculé 1. Cette Hoftjp eft appellée pure 6c

fans tache , non abfolument ôc en elle-mefme,

puifque ce n’eft encore que du pain ; mais par

rapport au Cbrps de Jelus-Chrift auquel elle

doit eftre bien-toft changée
, & qui feul dans

la nouvelle alliance peut eftre offert à Dieu.

Remarquez, que ce riejl encore que du pairs. On
ne prétend pas que ce foit autre chofe

;
quoi-

.v - qu’on puiffe dire que par l’oblation & la defhna-

tion que le Preftre en a fait,ce pain eft déjà béni,

féparé de l’ufage profane , & enfin tiré de fon

eftat naturel. -, •;

Quel pairs , bon Dieu ! Avec toute votre ex-

clamation
, & malgré tout le ridicule que vous

prétendez donner à nos Hofties ,
elles ne tail-

leront pas d’eftre du pain -

y 6c que ce pain foit

plus ou moins épais
,
qu’eft-ce que cela fait >•

s. Grcg. de & en fera-t’i! moins tranfélementé
? Je me

(a\ "cathe- lêrs exprès de ce mot , après, les Peres. des pre-
«hetujue. miers fîécles

,
pour vous menazer , & parce-

que je fçay. que celuy de transfubftantié vous

choque. C’eft pourtant la mefme chofe. Mais

je voudrois bien lavoir comment vos bons amis

les Luthériens le tireront de ce réproche ,
car

on fçait qu’en quelques endroits ils fe fervent

du mefme pain. On s’en eft mefme fervi au-

trefois a Gencve
j
je dis , depuis la prétendue ré-

formation.
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De petites fiiitlles de papier volumes. Le Fils de

Dieu ne* diftribua que de petits morceaux de

pain. '

Faites a'un peu de farine. De quoy donc vou- >

driez-vous qu’on fift du pain î

Cuites entre dense fers. La maniéré de cuire les

Hoftics eft indifférente ,
enfeignez-nous le fe-

cret de faire autrement.

C'efi Coblation propitiatoire. Cette oblation

n’eft encore que préparatoire ; & il dans quel-

que Secrettes , le pain offert eft appelle Hof-

tie d’expiation
,
Hoftie d’appaifement & de pro-

pitiation
,
ce n’eft que parce qu’il doit eftrc

changé incontinent au Corps de Jefus - Chrift

qui leul eft notre juftice ,
notre iandtification

6c notre rédemption
;
& dans lequel feul nous

trouvons la rcmiffion de nos péchez. Ce n’eft

donc que par rapport à ce changement ineffa-

ble ,
dans lequel ce pain doit devenir

,
par l’o-

pération toute puiflànte du S. Efprir, le Corps

mefme de Jefus-Chrift,que nous appelions cette

oblation
,
propitiatoire.

Qu'on offre pour les vivant & pour lef morts.

Puifque Jefus-Chrift eft la viétime de propitia-

tion
,
non feulement pour nos péchez

, mais
pour ceux de tout le monde

;
il eft donc par

Ion Sang le médiateur des Morts
,

auffï bien

que des vivans : enfin il eft le rédempteur de
ous.

Le Preftre enfuise prend le Calice. Ainfi fit le Fils

de Dieu.

Et l'offre pareillement à Dieu. J’employe pour
le vin,ce que j’ay dit pour la pain.

Il prie plnfieurs fris cjue Dieu benijfe ce Sacri-

fice. Puifque toute bénédiction vient d’enhauc

i. Jein i

r. Cor.

*r.

J*q, X.
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U faut donc s’adreilèr à Dieu pour l'obtenir.

j
Qu'il l accepte & ejHtl luy fait agréable. Non

que Dieu puifiê rejetter ce Sacrifice
, quelqu’in-

digne meune que foit le Miniftre
; mais c’eft

qu’encore qu’un effet doive fuivre infaillible-

ment , on ne doit pas lailler de le demander à
Dieu

,
comme nous voyons que l'Eglifê demain

de la perfévérance à la gloire pour les élus.

JefuSr-Chrift a prié aufli en fe îaerifiant , 8c

al demandait comme s’il n’euft pas efté afliiré

de recevoir. Enfin la prière eft un moyen
général qui par l’ordre de Dieu doit eftre em-
ployé en toutes occafions

, & pour tout ce qu’on

attend de luy , fie qu’il ne veut accorder qu’à

la pricre
,
pour faire connoiftre que c'en un pur

don de fa miféricorde.

Il faut fpavoir ejuc c'eftoit lt Sacrifia de la Mefi.

fi avant que la tranjfubfiantiaùan fi/fi inventée.

Je n’entens pas bien cela -, car pourrirz~voug

loùtenir qu’en cela feul coniîftaft le Sacrifice de

U Méfie, avant le fiécle où vous rapportes

le dogme de la tranfiubftantiation
;
Ôc qu’ou-

tre l'oblation du pain & du vin , il n’y euft

pas encore aékion de grâces ou bénédiftion, fra-

éhon ,
diftribution , ôc manducation ?

On offiott du pain & du vin fimplt. Oiiy

,

mais on cgnfacroit ce pain & ce vin après

qu’on les avoir préfentez fur l’Autel
; & alors

ce n’eftoit plus du pain & du vin fimple
, mais

du pain Ôc. du vin changez au Corps ôc au

Sang de Notre Seigneur Jefus Chrift. Enfin 1a

Confécracion eftoit fuivie de la manducation.

Tout cela eft précifément marqué dans toute la

Tradition,

Jugez, fi l'an pouvait croire tpu ce fnfi un vni~

Digitized by Googli
• «*Æ i-". **'
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table Sacrifice propitiatoire. Non , ori ne le cro-

yoit pas , & nous ne le croyons pas non plus.

Tandis que les dons ne font encore que mis fur

l’Autel
, & Amplement préfentez à Dieu , cet-

te oblation du pain & du vin n’eft encore que

préparatoire , comme je l’ay déjà dit
; elle n’eft

que la première partie 6c comme le commen-
cement du Sacrifice ,

&' il faut attendre une

dédicace , une immolation , 6c enfin une con-

fécration plus parfaite , 6c comme la confom-

mation du Myftére , qui confifte prccifcment

dans les paroles par lelquelles le pain cft chan-

gé au Corps 6c le vin au Sang : 6c alors nous

croyons que ce Sacrifice eft véritablement pro-

pitiatoire , 6c que rien ne luy manque pour ef-

tre tel
,
puifqu’il ne fe peut qu’une telle vic-

time s'offrant à Dieu pour nous
,
n’en foie re-

gardée avec complaifance
,
quelle ne luy foie

un objet agréable
,
quelle ne l’appaife

, & par

confisquent quelle n’emporte avec elle intercef-

fipn ôc propitiation.

Pan/ celte parti* de la Mejfe oa fait tna te qui

fe peut imaginer peur boitiller le pain (fi le vin nen

•confacré en Sacrifiée propitiatoire- C’eft ce qui n’eft

pas bien difficile
,
pnifqoe ce Sacrifice* eft une

vive repréfentation , Sc une commémoration
çlficace de celuy donc la Yiétime eft appellée Rom. 1.1

en plus d’un endroit de l’Ecriture
,
viétime de

\\

propitiation pour nos péchez.

On l'offre à Dieu. Voilà trois fois que vous le

répétez.

On tefire à l'honneur des SS. & de la Vierge,

Ç’eft bien dit , éc vous prenez parfaitement

bien ce point de notre doÂrine. En effet nous

notifions leSacrificc ni auxS aints ni a U Vierge,
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mais à Dieu Teul
,
enl’honneur des Saints & dé

la Vierge, c’eft-à-dire en joignant nos hom-
mages aux leurs , & en les nommant en la

préience de Dieu
,
pour rendre honneur à leur

mémoire
, 6c parcequç c’eft luy qui les a cou-

ronnez
, 6c qui a opéré tant de merveilles en

eux 6c par eux.

On dit au peuple. Priez Dieu qur c b

SaCRIFICE*QUI EST LE VOSTRE ET 1E MIEN
soit agreable a D i e LePreftre à

raifon de dire cela
;
en effet c’eft le Sacrifice

du peuple au fi! bien que le lien. L’a&ion eft .

commune
, & Jefus - Chrift eft offert pour

tous.

Cejl dans cette partie ; où l’on renvoyoit les

Cathecumenes
, 6c que commençoit la Me(Te

des Fideles
,

ainll appellée parcequ’eux feuls

avoient droit d’y afllfter.

Que fi difint les Stcrettes. Ne trouvez-vous

point aflèz de rapport à nommer Secrette , les

prières qui fe font dans le moment de la fc-

pa ration des Cathécumenes ? Secernere fait, ce

me fembe ,
au participe ficretum. Les Myfti-

ques
,
à la vérité

,
donnent d’autres explica- •

rions à ce mot
;
mais nous ne nous incom-

modons pas pour cela les uns les autres
, 6c

tout fe peut ajuftcr. Ils parlent dans le figuré,

& moy félon la lettre. Dans le fonds tout ce

S
u'ils difent

,
eft pieux & édifiant

; & cela.fuf-

t. Suppofant la lettre
,
fondement de tout,

'
il n’y a nul inconvénient à admettre toutes

ces penfèes. On leur eft mefme obligé de ce

qu’ils ont bien voulu s’appliquer à nous les'

fournir.
*

Ce font des Oraifins qui fi difint à voix baffe.

. On
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On ne peut pas toujours chanter dans la Met
fe , ni foutenir toûjours un mefme ton de voix.

Et quel inconvénient trouvez-vous qu’il y ait

des prières qui fe récitent plus haut les unes

que les autres î Qtudam elatiore voce

,

comme
dit le Concile de Trente. Une monotonie vous

{

ilairoit peut-eftre davantage
,
car c’eft allez

a maniéré de vos Miniftres quand ils pref-

chent
;
pour nous ,

ce n’eft point là notre cou-

tume.

Mais qui fe terminent pat un Peu omnià
jæoila &c. ejkt doit eflre poujfé June voix dd

tonnere ejui éclate du milieu du filencc. Je n’ay là

dans nulle Rubrique cette obligation de pouf,

fer ainfi fa voix. Il eft vray qu'il faut un peu
l’élever , J&c pour cela chanter

$
afin que tout

le peuple püiue répondre Amen , & donner par

là fon confentement & fon fufFirage à ce què
le Preftre vient de dire en fon nom : car* tou-

tes Secrettes
,
ainfi que les premières & les der-

nières Oraifons de la Méfié
, font toûjours au

pluriel
, & n’appartiennent pas moins au peuplé

que celles-cy.

Enfin vient le Canon de la Mejfe. C’eft-à-

<fire la réglé de laConfécration de l’Eucharif-

tie.

Pieee ajoitée

.

Non entièrement
;
éar ce qui

S’y dit pour la Confécration
, & pour changer

le pain au Corps Sc le vin au Sang de Je/us--

Chrift eft aullî ancien que l’Eglife. Ce font Ifes

I

>aroles mefme du Seigneur. C’eft l’Hiftoire de

’inftiiuriou de l’Euchariftie rapportée par les

Evangeliftes. Que fi depuis on y a ajouté^ueU-

ques prières
,
ce n'eft qu’une fiiitc 6c une expli-

cation des paroles de Jefus-Ghrift & db ce qu*

Tome 1K. A a

Seff. il. du
Sacrifice de
UMciic.c. f ,
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les Apoftres nous ont lairt'c là dertus
;
& on peut

dire que le fonds de toutes ces prières eft de

Tradition Apoftoliquc.

En faveur delà Tranjfubfantiation. Vous con-

venez dope que le Canon favorife la tranf-

fubftantiation , & qu’on y trouve la doctrine

de la préfence réelle. Si cela eft
,
cette créance

eft bien plus ancienne que Pafcafc Radbert.

Elle parte le ix. fiécle f où cependant vous fixez

lcpoque du changement
;
car certainement &

démonftrativement notre Canon à plus de mil

ans d’antiquité.

Ceft la que l'on confrère. C’eft-à-dire, que •

l’on prononce les paroles qui opèrent le chan-

gement ineffable du pain Sc du vin au Corps &
au Sang de Jefus-Chrift.

Et cejl la que le Corps de Jefus - Cbrift vient

dejfus l'yJutel. Puifque le Preftre parle au nom

& comme Miniftre de Jefus-Chrift ou plutoft

que c’eft le Verbe incarné qui parle du haut

des cieux par la voix de fon Miniftte , nous

croyons que ces paroles ,
Cecy ejl mon Corps ,

font fuivies de leur efFet : & comme ce pain

qui eft change au Corps de Jelus-Chrift eft iur

l’Autel ,
il faut bien que ce Corps pour pren-

dre la place du pain ,
fe rendre prêtent fur

l’Autel. Vous dites vous qu'il y vient
;
mais

comme ce mot de itmrmaïque que 1 on quit-

te un lieu pour fe tranfportcr à un autre ,

nous ne pouvons nous feivir de cette expref-

/ion

Là le Prejlre fait cent pofurcs. Où eft l’hom-

me <Jtoi dans un Miniftere ou dans une aâion

publique
,
ne change de poftures ,

& ne falfe des

jnouvemens & dçs geftesî ,
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Et cent grimaces. Il fe peut fort bien ren-

contrer dans l’Eglife Romaine des Preftres qui

ne font pas les Cérémonies de la meilleure grâ-

ce du monde
;
mais cela ne leur eft pas pref.

crit par les Rubriques du Miftèl
,
qui portent

au contraire qu’on les doit faire avec modef-

tie & gravité. Nous avons vû autrefois à Cha-
renton des Miniftres faire leurs fonctions d’une

maniéré très niau (fade & défagréable. Nous
ne leur imputions pas ces défauts naturels

,

ayez pour nos Prclires la mefme condescen-

dance.

Il parle ; pour rapporter l’hiftoire de l’inftitu-

tion de l’Euchariftie
;
& l’accompagner de quel-

ques prières.

Il Je tait. Peut-il toujours parler
;
& toute

priere eft-elle néceilairement vocale ?

H fe baijfe. Nous avons déjà dit que l’Au-

tel eftant plus bas que le Preftre
,

il falloir né-

ceflàiremÂit qu’il le baiflàft pour le baifer.

Il fe lève. Il revient à fa pofture naturel-

le. Mais ces mouvepens ne font ils pas ordi-

naires ;&y a t’il-là quelque chofe de furpre-

nant ?

Il va baifer les coflez. de't Autel. C’eft ce qui

n’eft pas de ma connoillance. Peut-eftre vou-
lez-vous dire qu’il baife l’Autel un peu à cof-

té
;
mais comme le milieu eft alors occupé par

le Corps de Jefus-Chrift ,
il faut bien nécefîai-

rement qu’en baifant l’Autel
,

il fe détourne un
peu de collé ou d’autre.

Il fait plu/ieurs Signes de Croix. Eft-il étrange

que dans une a&ion qui eft la répréfentat on du
Sacrifice de la Croix

,
on en exprime fouvent

le Signe J »
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Ilfait adorer Perlùadez ôc convaiucus
,
com-

me nous le fommes
,
de la prcfence réelle y

pouvons nous refufer nos hommages , nos ref-

peéfcs & nos ^adorations à Jefus-Chrilt, dès l’in-

liant qu’il eft prélènc fur l’Autel ? La créance

de cette prcfence réelle ,
de l’aveu melme des

plus qualifiez d’entre les Proteftans , n’empor- c*1

[

7ln t

te-t’elle pas un fondement légitime d’adora- Hominien*

tion î Sc l’adoration n’eft-elle pas une fuite très Ul^ Ak»

nccclfaire Sc entièrement inféparable de la réa-

lité ;

Enfuite on pafie au vray Sacrifice propitiatoire.

Encore une fois ,
comme nous croyons qu’où

eft Jelus-Chrift préfent ,
il ne celle de s’offrit

à Dieu
, & d’interceder pour nous „ en repré-

fentant continuellement à fon Pere , la mort
violente qu’il a foufferte pour le falut des hom-
me -, nous ne pouvons douter que dans l’Eucha-

riftie où il eft véritablement contenu fous cette

image fenfible de l’immolation réelle du Cal-

vaire , cette prcfence ne porte avec fcry une in«

tercelîïon très paillant devant Dieu , & que
cette oblatioft de fon Fils ne nous le rende plus

favorable, & pour ainlt dire plus propice : 8c

voilà pourquoy nous appelions ce Sacrifice ,

propitiatoire } non qu’il ajoute rien , ou que ce

foit un fupplément au Sacrifice fànglant de la

Crois , comme s’il manquoit quelque chofe à
ce Sacrifice

, 6c qu’il neuft point eu toute fa

plénitude & toute fa perfection , mais par for-

me d’application de la vertu 6c de fon efficace

pour la remiilion des péchez.

On offre U Corps de Jefits-Chrift , en priant Dieu
ept'H l'ait agréable ; en tout Sc de toute maniéré} l - -

c’eft-à-dire, tant ducofté de Jefus-Chrftl qui eft

A a iij
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eft offert
,
que du cofté des fidelles qui par leur

indignité pourroient ne pas mériter de luy eftra

offerts
,

s’ils n’eftoient comme joints &c incorpo-

rez à Jefus-Chnft.

Comme le fkcrtfke d'Abel ; qui luy fut d’une (i

agréable odeur.

C'efl-à-dire . que l'on compare le Corpi de Jefus-

Chri/l à une befle morte. ’Qn ne compare pas le

don avec le don
;

c’elt-à-dire
,

lo Corps de Je-
füs-Chrift

,
avec celuy des animaux préfentez à

Dieu par Abel : celuy-cy n’eftam que la figure

& bien au deftous de celuy-là
;
mais la per-

fonne avec la perfonne
,
Abel avec les Fidel-

.lcs.

Le Preflrt fe frappe plufieurs foU fur la poitri-

ne. Il eft difficile d'avouer qu’on cft pécheur,

nobis qitoque peccatoiibm
, (

car c’eft à ces mots

que le Preftre fc frappe icy la poicrine
)
qu’on

n en conçoive en mefme temps de la douleur

&c de l’indignation
, & qu’on n’en donne mef-

mc des marques extérieures Sc fenfîbles. Le

Lac.i 8.ij. Publicaiu en difant ,
Mon Dieu ayez, pitié de

moy qui fuis un pécheur, ne put s’dmpefcher de

frapper là poitrine
;
tant il elf vray que ce fra-

pement de poitrine eft unmouvement naturel

en tout homme repentant.

IL découvre le Calice. Il faut bien qu’il le

découvre
,
pour faire fur le Sang de Jefus-

Chrift
, les Signes de Croix donc vous allez par-

ler.

Il fait plufieurs Signes de Croix fur le Sang de

Jefus-Chnft pour en chaffer le Diable. C eft une,

chofe honteufe que vous ofiez parler ainfï,

a.Cor.a.jj.
jj n >y 3 rien de commun entre Jdus-Chrift &C

Bclial ,
Sc l’un ne iauroit eftre avec l’autre.
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Ces Signes de Croix ne fe font que pour ac-

compagner quelques paroles du Canon qui y
ont rapport. Tout cela paroift affez naturel.

Il chante- Comme le Preftre ne récite le Ca-

non qu'au nom du peuple
(
en effet il y par-

le toujours en pluriel ) il ne faut pas s’éton-

ner qu’il le finiffè en élevant fa voLx
, & en 1

chantant
, afin que les afllftans puilTènt l'ap-

prouver
, & ratifier toutes les prières qu’il vient

de faire
, &: y donner leur confentemenc en

répondaut tous enlèmble Amen , qui eft l’accla-

mation ordinaire.

Il prie. Inftruit par le commandement du
Sauveur

, & fuivant la réglé & la formule Mat. 6 . 5#

N-
qu'il nous a donnée luy-melme

,
le Preftre re-

cite le Pater : car c’cftdu Pater que vous voulez

parler icy.

Puis il remet le Calice & les Hoflies fur le Cor-

poral. Après avoir élevé l’un & l’autre
,
pour

attirer au Corps & au Sang de Jefus-Chrift ,
de la part des alïïftans

, tout honneur & gloi-

re, dans le temps qu’il dit omnts honor & glori

a

,

il faut bien qu’il les remette fur l’Autel. Cecy
devroit eftre avant ce qui précédé

,
puifquc c’efl

avant le Pater
, mais je ne ne veux point vous

déranger.

C efl.à-dire fur le linge de PAutel ; ainfi appel-

le CWp<)rx/,parcequ’il fert à pofer defliis le Corps
deJefus-Chrift.

IL reprend la Patent ch font les Hoflies. C’eft
qu’il en a à faire pour la montrer au peuple,
comme le lignai de la Communion qui ap-
proche.

Il fait fur luy.mefmt un grand Signe de Croix.

Comme iouvent Ja Patene 1ère d’inftrumeni

A a iiij
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de Paix, le Preftre'prend occafion de ces mots,
da prepitins pacem

, pour fc donner à luy-mef-,
me le ligne ac cette Paix

, & s’il fe le donne en
Croix

, c’eft que nulle figure n’eft plus conve-
nable pour bien exprimer cette Paix

, que celle
de l’inftrument

, qui rompant toute l’inimitié

EpheC x. qui nous divifoit
, nous a en mefme-temps re*

conciliez tous avec Dieu. Dans le fonds oii elt
le mal en prononçant un mot, d’y joindre un
tnouvement qui s’y rapporte ? .

r. Cor, 1 1 . il rompt /’ Hofiie. Ainlî rompit le pain Jefus-
Chrift.

En trois pièces. L’une pour mettre dans le Ca-
Üce

>
1 autre pour le Preftre, la troifiéme pour les

Miniftres
,

ainfi qu’il s’obferve à, Rome & siR
leurs.

Il en jette une dans le Calice. Comme lou-
vent tout ce qu’on avoit conlacré de vin ne
fuffifoit pas pour le nqmbre des Communians,
& qu on eftoit obligé de remettre du vin Wany
le Calice

;
on a crû devoir en melme-temps

meller avec çc vin
, une parcelle de l’Hoftie

,

afin qu’il reçût du moins quelque bénédiction,

quelque imprclïïon de fàinteté
,& quelque con-

lecration
,
par le contaét du Corps de Jefus-

Chrift
(
nouvelle preuve

, en paffant
, tirée des

Rituels
, des Ordinaires

, des Cérémoniaux
,&

des Sacramentaires fort anciens
,
que les fidel-

les n’ont pas toûjours communié fous l’efpécç

du vin
, & que fouvent & plus ordinairement,

je dis mefme à la Melle
, ils fe font contentes

d’un fupplément de cette Communion
, & d’un

vin fandifié en quelque maniéré , & exté-
rieurement confacré

, fimple Symbole du Sang
FU* de Çieu.J

r 7 *
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Ve Fautre. C’eft de celle-là mefme qu’il jet-

te dans le Calice.

Ilen fait des Signes de Croixfur U Calice
5
pour

accompagner Ces paroles
,
Vax Dominé fit fcm-

per vobijcum. Que lapaix du Seigneur foit toujours

avec vous
, Je viens de dire pourquoy le Signe

de la Croix convient fi fort en un Chrétien , au

mot de paix.

En touchantU pied , le milieu & le Isard. Vous
confondez apparemment la Patene avec cette

partie de I’Hoilie
,
dont je ne fâche point qu’on

touche nulle part , ni le pied
,
ni le milieu

,

ni le bord du Calice. Pour la Patene
,

il cil

vray que ç’a efté autrefois l’ufage dans quel-

ques Eglifes.

Puis il en touche [es yeux. C’eft ce que je n’ay

encore vû en nul endroit
j
A: on ne pourroit

au plus regarder cette cérémonie
,
que comme

une dévotion particulière
,
8c une fingularité

,

que je ne croirois pas à la vérité maintenant

trop permife,mais qui ne lailTeroit pas après tout,

d’avoir fon fondement dans la plus profonde

antiquité. Communiez. , dit faint Cyrille de Je- cinquième

rufalem
, après avoir fanSlifé vos yeux par l'attou- Cateehelc,

chôment de ce divin Corps.

U recouvre le Calice. Après avoir achevé ce

qu’il en avoit à faire.

U prie , l’Agneau de Dieu qui ofte les pé-
chez du monde

, d’avoir pitié de luy. Saint

Jean venu pour firrvir de témoin au Fils de ch. i..J<

Dieu, luy rend ce témoignagne
,
qu’il eft l’À- £

n
4£

ring'

gneau qni ofte les péchez du monde. Ce té-

moignage vous eft-il fufpeék ? Et FEghfe eft-

«Ue blâmable de l'avoù; re^u 1 8c d'en renouvet
lcr la mémoire î
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Jl fe retourne du cofte du peuple , il leur fuit U
paix. Pour embraller quelqu’un en ligne de paix,

il faut bien fe tourner vers luy.

C’eft ainfi eju'on appelle une affiette eu une pe-

tite planche. Tout ligne inftitué des hommes,
eft arbitraire. Ainfi

,
qu’en ligne d’une paix mu-

tuelle
,
on s’embrafte efFe&ivement les uns les

autres , ou qu'on baife feulement un inftru-

ment confacré à cet ufage
,
eù eft le mal ? Et

qu’importe que cet inftrument foit la bouche,

ou une alliette
,
ou une petite planche

,
pour-

vu qu’il foit deftinc à marquer que nous fouî-

mes tous unis dans une charité parfaite
,
8c

^ue nous ne fommes qu’un par la participa-

tion d’un mefme pain & d’un mefmc Cali-

ce ?

Sur laquelle eft peint un Crucifix ou une Vier-

ge. Quel mal trouvez - vous à orner cet inf-

trument
,
de quelque image ou figure pieu-

fe, afin qu’il ne paroifte pas fi alîiette ou fi

planche que vous le faites. J’ay bien vû de ces

inftrumens
,
mais je n’en ay remarque aucun

qui reilemblaft à la peinture que vous en fai-

tes.

Fuis il fe met en eftat de manger l' Hoftie. Pour
manger

,
on prend d’ordinaire une fituation

commode. . . .

Et d'avaler le Calice. Les honneftes gens di-

fent prendre le Calice-

U s'y préparé par plufteurs Signes de Croix. C’elt

en difant ces paroles
,

le Corps de Notre
Seigneur Jefus-Cbrtft conferve mon ame pour la vie

eternelle- Mais pourquoy ne voulez-vous pas
que dans une adlion qui eft la repréfentation

8c l’exprelfion du Sacrifice de la Croix , & où
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où l’on parle du -Corps qui y a efté attaché

,
on

la figure de la maniéré la plus vive & la plus

fignificative qu’il eft poffible }

Des génuflexions. Marque extérieure d’ado-

ration. Génuflexion
,
profternement ,

inclina-

tion
;
qu’importe de quelle maniéré & par

quelle pofture on exprime le culte fupreime

qu’on ne peut denier à Jefus-Chrift préfentdans

l’Euchariftie ?

Et des prières. Celles par lefquelles le Cen-

tenier Te prépara à recevoir Jefus-Chrift dans

fa maifon
, & qui contiennent un acte de foy &

d’humilité.

Il mange les Parties de PHoflie qui font fur

la Patent, fea manducation eft une des par-

ties eflèntielles du Sacrifice. Prenez. & man-

Et puis réitérant fis gefliculations comme pour

PHoflie. Je ne fâche pas que le Preftre faflè

d’autres mouvemens qu’il vous plaid d’appel-

ler gefliculations
,
que ceux qui font indifpen-

iâblement néceflaires pour prendre & pour con-

fumer les deux elpéces.

Il boit le Calice. Il y a commandement au Pref-

tre de boire comme de manger.
Avec la partit de PHoflie qui a tflé jette dedans.

Il eftoit autrefois du miniftere du Diarre ou
du Soudiacre

,
quelquefois de tous les deux

,

de confumer cette partie de l’Hoftie avec ce

qui eftoit refté de l’efpéce du vin dans le Cali-

ce après la Communion des fideles. Cela fe

pratique encore à Rome, & à faim Denis en

France
,
où la Communion fous les deux efpé-

ces s’eft confervée à l’égard des Miniftres de

l’Autel j mais depuis que cette Communion a

Mattu, S. Si

C.i6. Y.16,

L«-meûna
» 7 .
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celle , & que le Diacre 8c le Soudiacre n’ont

plus eu par conféquent d’in Tpecftion fur le Ca-

lice, & qu’ils fe font abftenus eux-mcfmes , ainfî

que le refte des fidcles
, d’y participer

;
cette

partie de l’Hoftie , & tout ce qui eft dans le Ca-

lice ,
eft néceflairement revenu au Prcftre

, &
il le trouve préfentement feul chargé de tout

confirmer.

Il faut commtertier les afliflans s'ily end quel-

. qu'un qui s'y [oit pre'paré. Il faut bien que les

aflïftans qui ne font tous enfemble qu’un feul

r.Cor, z o, pain & un feul corps
,
participent à leur tour &

[ 7* en mefme-temps , au mefme pain & à la mefme
table.

Il rinfe le gobelet etvec du vin ffon ctnfacré.

Nous nous fervons ordinairement du terme de

Calice ou de Coupe , 8c jamais de celuy de go-

belet
; & fi nous le rinfons , c’eft afin qu’il n’y

demeure rien
,
pas mefme la moindre goûte du

Sang deJefus-Chrift.

Il le boit. par refpeû pour le Sang de J.
C. donc il pourrait eftre refté quelque parue.

Jl ejfuye le Calice. Par propreté.

Jl plie les linges. C’eft qu’il n’en a plus befoin.

Il prononce le dernier Domimus yobiscvm.
C’eft-a-dire qu’il laluc le peuple pour la derniè-

re fois. ,

Et enfin il dit I’Ite, Missa bst. Il congédie

l’alTemblée& permet au peuple de fe retirer: car

dans l’Eglife de Dieu rien ne s’y fait (ans ordre.

Pour conclufion il baife P Autel II k falué eu
le quittant. Vous falueriea bien la chaife du
&oy en forçant de fà chambre.

Leve les mains & lesyeux au CieL Parcequ’il

s'addxeiTe à Dieu qui y eft.
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Il adore la Croix. Cette aétion n’cft marquée
nulle part que je fâche. En tout cas nous ne

manquerions pas icy de réponfe. Vous voulez

peuc-eftre dire qu’il s’incline devant elle
;
mais

c’cffc bien la moindre chofe qu’il puilfe faire

avant que de luy tourner le dos pour s’en aller.

Et bénit le peuple. Peut-il mieux finir que de
fouhaiter au peuple en le quittant toutes for-

tes de grâces & de benediélions
, 8c de les de-

mander pour luy à celuy qui en eft le difpen-

fateur ? En fe féparant de quelqu’un» ne luy fait-

on point d’honnefteté ?

Eli bien
, Monfieur ,

avez-vous encore quel-
que chofe à nous dire ? N 'êtes-vous point con-
tent de nos Cérémonies î Y en a-t’il-la une feu-

le qui ne foit dans le bon fens , & qui n’ait fa

railon
, finon de néceflité

,
au moins de bien-

féance, & bien-féance qui approche fouvent

de la néceflité. Tout ce culte extérieur eft-il

fi charnel 8c fi peu raifonnable que vous le di-

tes ? Ne ceirerez-vous donc jamais de vous dé-

chaîner contre des pratiques fi faintes 8c fi na-
turelles ? Et jufqu’à quand ferez-vous fchifme
avec une Eglife fi pure , fi raifonnable& fi fen-
fée dans toutes fes voyes ? Sainte & irrépréhen-

ftble par tout
, toûjours conduite 8c dirigée par

le Samt-Efprit
, il feroit aifé de la fuivre ainfi,

& de l’oblerver dans tous fes mouremens 8c
dans toutes fes démarches

, 8c de parcourir

toute là difeipline
,
le relie de là Liturgie

» fes

Sacremens
, fes Divins Offices

, 8c enfin tout
fon culte extérieur

, fans qu’il fik polïïble d’y

trouver ni tache
, ni ride , ni rien de fembla-

ble. Peut eltre vous-mgfme nous en ferez-vous
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naiftre l’occafion quelque jour. Je fuis cepen-

dant
,
Moniteur

,
avec toute la charité que je

dois ,

Votre

A Paris le i. May itjtf
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Approbation de Reverend Dom Laurent l'Empereur

Orand-prieur (^Vicaire général de l'Ordre deClugny.

I
L fembloit que le nouveau Bréviaire de Clugny n’ayint
paru qu'avec le Mandement & l’autorité de Monfcigncur

le Cardinal de Bouillon , il ne devoit point avoir de cen-

leurs : néanmoins plulïeurs de ceux qui fe foulevcnt in-

différemment contre tout ce qui leur paroilt nouveau , fan*

aucune recherche de la vérité ; fc font récrier contre la

oifpofition de ce Bréviaire : c’eft ce qui a obligé l’Auteuc

de ce* EtUreifieeUiut , de leur faire voir que cetce difpofi-

rion cft parfaitement conforme à la Resjle de faint Benoift»

comme nous l’avons remarqué par la lecture que nous avons
faite de ces Eelreirtijtement > dans lefquels nous n’avons rien

tiouvé qui ne fois orthodoxe Sc digne de l’exactitude 8c

de l’érudition de l’Auteur : en foy ’dcquoy nous avons (igné

à Pâtis le 17. Septembre 1690. .

L. L’EatriRiuR r Grand-prieur de l’Ordre de Clugny.

approbation des Do Heurs.

L fe nouveau Rit du Bréviaire Monaftique préfentement en
ufage dairs l’Ordre de laine Benoift, n’auroit peur-ertre pa*

moins (dfpris Ws Moines des premiers temps
, que l’ancien Rit

qu’on a raielié de reprendre ctlrts le nouveau Bréviaire de Clu-
gny , lurprcnd ceux de ce tcmps-cy. II nous a paru que cet

Entretien que l’on donne au Public, répondoit fort jufte aux dif-

ficultés qae l’on a formées jufifues-icy fur ce nouveau Bréviai-
re. Ceux qui le liront (ans prévention , reviendront ailëmcnt
de leurs fcrupules

;
ils auront de la vénération pour l’antiquité»

& il* feront édifie* de voir qtr*on ait linfi conformé à la Réglé
de faint Bcnoilt un Bréviaire fair pour l’Ordre de Clugny.
A Paris le 1 . Septembre 1690

Di Riviiri. L. Etuis du Pur.
LAieeMrss , Prient de Damcnc.

Autre Approbation.

L E nouveau Bréviaire de Clugny eft un ouvrage' de* plus

achever qui ait encore (paru en ce genre. Les Rubriques
tirées de la Réglé de faint Bcnoift ne contiennent rien que de
trcs-excellent. Cela n’em( efchc point que des pcrfonucs moins
inllruites dans ces fortes de matières, n’y ayent formé quel-
ques difficulté!

; c’efi pour les lever que Dom Claude de Vert
Tréforicr de l’Abbaye deClugny a crû devoir donner ces EcUtr-
eifremette. Tout s’applanit devant de telles raifons 8c de telles
autorité*. Quiconque les les lira avec un cfprit indifférent , en
demeurera ailénient convaincu. A S. Denis en France ce a o.
Aouft 1 690.

Darnaudin Curé de S. Martin i S. Denis en France.

LETTRE

a



LETTRE
DE DOM CLAUDE DE VERT,
TRESORIER. DE L’ABBAYE DE CLUGNY,

A Monsieur de R. ***

Dire&eur des Religieuses de ***

Sur le nouveau Bréviaire de Clugny.

E n’ay point cnl
,
Monsieur,

pouvoir faire rien de mieux pour

donner à Madame l’Abbeflè de

les inftruÉtions qu'elle demande
fur le nouveau Bréviaire de Clu-

gny
,
que de luy envoyer en françois le Mande-

ment de M. le Cardinal de Boüillon qui eft à la

telle de cet Ouvrage. Ce Mandement dit tout,

& rend raifon de tout , au moins en général.

Là fe découvre & fe juftifie pleinement l’elprit,

le delTein
, & toute l’économie de l’Ouvrage,

On y établit les principes qui luy ont fervi de
fondement

, & dans lelquels il eft aifé de trou-

ver la réfolution de toutes les difficultez. Il n’y

a qu’à appliquer les maximes > fur tout le lire

Tmt IF. B b
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fans prévention
, & enfin juger du fonds de la

ehofe par les réglés ptucoft que par les ufages.

’Qae u après cela, & avec tout l'efprit& tout

le bon fens que Dieu a donné à cette Abbellè,

il luy refte encore quelques fcrupulcs
,
nous tâ-

cherons de les lever, en entrant avec elle dans

un plus grand détail.

A l’égard de l’Office de la Semaine-faintc 6c

du Te Deum du Vcndredy-faint, qui e(l-cc que

vous dites qui fait le plus de peine aux Religieu-

les de ce Monaltere
,
je n’ay rien à ajouter à

ce que j’en ay dit à un Religieux de notre Or-
dre

,
qui m’a fait les mefmes difficultez. Vous

trouverez après le Mandement, l’Entretien que

j’ay eu avec ce Religieux là dcllus.Dans le fonds

il leroit affiz furprenant que des Religieufes qui

11e fe font point une affaire de chanter en muli-

que
, &c de jouer des orgues le Vendredy-fainr,

& qui au contraire croyent en cela faire cho-

fe fort agréable à Dieu
,
s’en fiflènt une de chan-

ter le Te Deum ce jour là. Mais
, dites-vous

,

elles ne peuvent accommoder ce Cantique de
joie avec les fentimens de douleur & de triftef-

fe dont elles font pénétrées à la vue d’un Dieu

mourant
;
ni avec les larmes & les pleurs qu’el-

les doivent répandre,difent-clles,furJ.C.crucifié.
tac i j 1 8

. j^é, Filles de Jcrufalcm,
leur pourroit-on répon-

dre
;
ne vicierez, point fur luy ; mais pleurez, fur

voHt-mcfincs. Et comment donc accordent-elles

elles-mefmes cetcc mulique, ces inftrumens ,

6c enfin ces airs & ces tons mélodieux avec les

Lamentations de Jérémie, & avec le Miferere

qui eft un Pfcaume de pénitence î Mujtc4 in lue-

tu. Mais cette magnifique Chapelle deftinée à

réferver le faint Sacrement pendant ces trois

Digitized by Google
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jours

,
ccs illuminations

,
ces vafes & Ces figu-

res d’or & d’argent ,
ces bras ,ces plaques

, ces

fleurs
,
ces callolletres, ces paremens fomptueux»

ces tableaux de prix
,
ces riches dentelles

,
tous

ces prétieux ornemens ,
enfin tout ce buffet

, &
le nom mefme de Paradis

,
quelles donnent à

cette décoration
;
tout cela

,
à votre avis

,
a-t’il

un air fort lugubre & fort trille î Et comment
tout cet appareil s’accommode-t’il avec le deuil

où elles dilent qu’elles doivent palier ce jour-

là ? C’eft bien un autre contre-temps & bien

pire que le Te Deum. Mais arrêtons-nous là j

car fur ce chapitre on ne finiroit pas. Ce n’eft

feulement que pour montrer
,
qu’il y a un peu

d’imagination & de prévention dans l'éloigne-

ment que vous ont témoigné ces Dames pont

Te Deum du Vendredy-faint
; & que fans y

penfer, elles anéantiiïcnt elles-mefmes Sc par

leur propre conduite
,
toutes les raifons qu elles

vous allèguent contre ce Cantique. Quand on
fait tant que de fe permettre toutes ces mar-
ques de joye & de lolemnité dont je viens de
parler

,
on peut bien fans fcrupule & fans incon-

vénient admettre des Hymnes & des Canti-

ques
,
qui au fonds conviennent parfaitement

au myftcre du jour
;
ne fuft-ce , à l’égard du Te

Deum
} que le e/uct prenejo fangmne redemifti.

Au relie
,
rien n’ell plus édifiant que ce que

vous me mandez du zele que ces ReLgicufes

font paroiltre pour ce nouveau Bréviaire
,
& de

la dilpoficion où elles font de le prendre incef-

famment, fur celafeul qu’il cft conforme à la

Réglé. Il eft vray que comme depuis quelques

années ces Dames font heureufement rentrées

dans la plufpart des pratiques de la Réglé
,

il

B b ij
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femble qu’il manqueroit quelque chofe à leur

réforme. Ci elles ne rétabliüoient en mefme tems

l’Oflïce Divin dans l’ordre que l’a difpofc le

faint Légiflateur
; & auquel on fçait que les

Conciles & les Papes , mefme les Papes moder-

nes, entre-autres Paul V. (i) & Alexandre VII.

(a) rappellent perpétuellement par leurs Bulles

& par leurs Conftitutions
,
tous ceux qui font

profefïïon de cette Réglé. Mais vous
, Mon-

sieur.
,
qui fçavez l’antiquité , & qui vous eftes

Fait toute votre vie une etude particulière de la

Réglé de faint Benoift aufli bien que des Rits

Ecclefiaftiques & Monaftiques
,
qui en avez le

gouft
, & qui y entrez parfaitement

,
vous de-

vriez bien prendre fur vous d’inftruire ces Da-
mes,& de leur donner fur ce Bréviaire les édair-

cifTemens quelles fouhaitent. Faites-le donc,

je vous en conjure. Vous eftes à portées de cela,

& on fe fait bien mieux entendre de vive voix.

Je fuis. Monsieur , avec tout le fentiment pot
Sble ,

Votre.-

( i ) Dans fa Bulle Ex injunSt léis.

( x ) Dans fou Bref de réformation de l'Ordre d«
Citeaux.

A Pari* U 15. M»y ()«
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—

*

^MANDEMENT.
EMMANUEL THEODOSE D E
LA TOUR-D’AUVERGNE DE
BOUILLON, par la mifericorde

de Dieu
,
Preftre Cardinal de la fain-

te Eglife Romaine
,
grand Aumônier

de France
, élu Abbé

,
Chef, Supé-

rieur général
, & Adminiftrateur per-

pétuel de l’Abbaye& de tout l’Ordre
de Clugny.. v • *

A tous les Religieux & Religieufes du
mefme Ordre : J£ue Dieu leur fajfe la

grâce de chanterfes louanges- avec le goujl

que donne la pieté.

L E laine Concile de Trente ayant ordonné Sc/r» r. et»

qu’on corrigeait les Livres d’Eelife
, & le

u Rcform '

iàint Pape Pie V. de bien-heureuie mémoire Dans fa Bu/

«

ayant voulu que l’on commençait par le Bre- lc 3$°* \
viaire Romain -, les Eglifes, & les Ordres Re- ênï *9 g.*

ligieux
,
qui depuis deux cents ans eiloient en

poiTeifion d’un Office particulier
,

fe font appli-

quez à réformer auffi chacun le iien
,& à le por-

ter au plus haut point de perfection& de pureté
qu'il leur a cité poffible.

C’eit ce que l’Ordre de iàint Benoiil fit d’a-

brod en Italie,fous l’autorité du Pape Paul V.
( 1

( 1 ) Dans fa Balle Ex injunüo de l’an leffi.
* ' '

Bb iij
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qui ordonna qu’on rétabliroit le Rit préfi-nt x

(

>ar la Réglé
, & qui défendit de fe fervir dans

es Monaiteres d’aucun autre Bréviaire, non pas

mefme du Romain (i).

Comme ceux de Clugny avoient autrefois

efté les premiers à former un mefme corps
,
&

une melme Congrégation
,
fous la Réglé de

faint Benoift
, & qu’ils s’étoient toujours diftin-

guez par une application & une pieté finguliere

fur ce qui regarde l’Office Divin
,

ils ne voulu-

rent pas cftre des derniers à marquer leur zele

fur ce fujet
,
dans le temps que chacun s’appli-

quoit avec ardeur à faire paroiftre le fien.

La chofe fut donc entreprife & commencée
En pa r Jacques d’Arbouze

,
qui eftoit alors Abbé

de Clugny
, & continuée par le Cardinal de

Richelieu fon fucceifeur : mais elle fut interrom-

pue par diverfes affaires furvenuës dans l’Ordre

jufques en l’année 1676. où dans un Chapitre

folemnel , tenu le Siège vacant , il fut ordon-

né qu’on y travailleroit tout de bon
j A: on en

chargea ceux que l’on crût les plus capables de

s’en bien acquicer. Iis s’en acquiterent en ef-

fet fi bien
,
que deux ans après ils préfenterent

' leur travail aux Peres aflcmblez en Chapitre ;

& comme il fut trouvé parfaitement conforme

à l’efprit de la Réglé de faint Benoift
, (

ce

que le Pape Paul V. avoir le plus recomman-
dé

) on ordonna qu'il feroit imprimé incef-

famment ; & l'on fit fur cela le Decret que
voicy :

J
f ‘ y

de iti(.

Par u Décret de la Congrégation des Rite
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for te Bréviaire , &c î o J

Le Bréviaire de Clugny , dreffé & compofe par

Dom Paul Rabujfon Soufchambrier de Clugny

& Dem Claude de Vert ,
Tréjorier du mefmc Mo-

nafttrt , nous ayant efté repréjinté . & ce travailfi

aceomply ayant efté loué& approuvé de tout le mon-

de
,
nous ordonnons qu'il fera imprimé incejfamment.

par tes foins défaits Dtms Rabujfon & de Vtrt ; &
qu'on obfervera foigneufemtnt dans Pimpreffien ,

l»

dijpofition de la Réglé de S. Benoifi ,
a quoy tExem-

plaire qui nous a eftépréfenté.s'ejl trouvé parfaite-

ment conforme.

Depuis,laDivine Providence nous ayant appel-

iez au gouvernement de cet Ordre , nous avons

crû que notre premier foin devoir eftre d’exa-

miner encore ce Bréviaire
,
avec toute l’exac-

titude pofïible
j & n’y ayant rien trouvé que

d’excellent
, & de très-digne de la pieté de la

Congrégation qui l’avoit fait drefler , il a efté

préfente de nouveau au dernier Chapitre géné-

ral
,
où il a efté une fécondé fois reçu& approu-

vé par ce Decret folemnel :

R. £>. Paul Rabujfon Soufchambritr de Clugny

,

& R. D. Claude de Vert Tréforier de la mefmc Ab-

baye , ci devant chargée, de dreffer le Bréviaire de

lOrdre . qui a ejlé enfin achevépar eux , & imprimé

par leurs.foins , Payant préfente à l'EminenttJfime

Abbé
y& aux Définiteurs ; & cet Ouvrage • qui avoit

déjà efté repu dans le dernier Chapitre général,ayant

efté de nouveau loué& approuvé par eux , & repu

de teut le monde avec de grands éloges , & une ap-

probation générale .comme tré/-conforme à la Réglé

de feint Benoift , aux Decrets des Conciles
,
& dtefi

prit detfouvcrains Pontifes , & particulièrement du
Pape Paul y. le Chapitre a ordonné qu'il feroit pu-

pliè apte et titre .Bxevfjire x à l’ufage du faint Or-
B b iiij
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dre de Clugny
,
drelfé conformément à l'elprit

de la Réglé de faint Benoift
, & du Pape Paul

Y. déclarant que tout les Monafleret & Religieux de

POrdre peuvent dé3 armais t'en fervir
;
& mefme que

dit que Le nouvel Antipbonier fera imprimé , on ne

pourra plut dam l'Ordre fe fervir dt aucun autre Bré-

viaire . & que tout ceux dont let Religieux fe fer-

vent préfentement . demeureront interdùi & abro-

F
Pour donner quelque idée de celuy-cy

,
il

eft à propos de marquer qui font ceux qui ont

travaillé à le drelfer
; ce qu'ils ont eu en veuc ,

8c quelle voye ils ont prife pour y réiiflir. Ceux
donc qui en avoient efté chargez d'abord

,
ne fe

font pas contentez d’y travailler eux-mefmes ,

avec tout le foin dont ils eftoient capables. Ils y
ont encore employé , autant qu’il a efté nécei-

faire
,

le travail & l’induftrie de quelques au-

tres
;
c’eft-à-dire de tout ce qu’ils ont trouvé de

gens qui avoient le plus de connoiftànce de

l’Ecriture
,
des Peres

,
de la Tradition , de l’an-

cienne difeipline de l’Eglifè
, & du Rit de l’Of-

fice Monaftique.

Ils fe font trés-réligieufement attachez à re-

mettre le Bréviaire de Clugny dans l’état où il

a efté dès le commencement
,
8c à le rendre par-

faitement conforme à la difpofition de la Ré-
glé de faint Benoift

;
fachant combien de fois

cette fainte Réglé a efté loüée
,
approuvée

,

& confirmée par les Conciles
(

i ) & les Pa-

fi; D'Autan e. ij. /. d'A’ltm. t. 7. dt Ltftint. t.

I. dt Ratiikonnt.il /. dt Ttan. dt Moytnet , t. 11.

de Rhtitm , c. >. d’Aix-la-ChnftUt ,
e. $. II. dt Chà-

lont,e. ss. dt T rojly
, t. y II. dt Dtu^jr, e. 7. & I. &*.
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pes (1), dans ce qu’elle prefcrit touchant l’Office

Divin (1) ,
auflî bien que dans tous Tes autres

points
;
jufques-là que lorfqu’on s’en eft écarté

dans quelque Monaftere ,
les Papes ont envoyé

des Légats exprès (j) pour rétablir promtement

les chofes
, & réformer les abus. Ils favoient,

par le témoignage de l’Abbé Rupert (4) ,
que

ce que la Réglé de faint Benoift a prefcrit tou-

chant l’Office Divin , n’eft pas moins authenti-

que que le Bréviaire Romain ç & par cehiy de

Valafride Strabon
( j ) ,

que l’autorité de l’un

va du moins immédiatement après celle de l’au-

tre.

Voilà le but qu’on s’eftpropofî en dreflant

ce Bréviaire
;
& ceux qui en eftoient chargez,

ont crû ne pouvoir rien faire de mieux
,
que de

Î

>rendre pour guide celuy qui , comme difènc

es Conciles (6) , 4 frit conftil de Dieu mefmt,
quand il 4 écritJk Réglé ; Sc qui , félon faint Gre-

( » ) 7"" III. Saint G refaire. Banifnce IV. Za-
charie. Alexandre II. Innecent II. Gregeire IX.
Nicolas IV. <jf d'antres.

(t) Que le* Moines difeut un Office conforme à ce

3
ni eft prefcrit par U Règle de faint Benoift. Cane.
*Aix-la-Chapelle , e. j. Oue nul ne préfuroe chanter

dans l'Eglifc que conformément à la difpofition de la

Régi(.Capitule de faint Gai , e. I. Qu’on obferTe exac-

tement fur ce qui regarde l’Office, ce qui cfl prefcrit par

la Réglé. Alexandre VII. dans fen Bref de referma-

tien de l'Ordre de Cifteanx.

( ) ) Veye\ Guy-Jnvenal dans fen Afeleiit festr

in rtfermatien des Idenafteres l. j. e. 10.

( 4 )
Livre 8. des Divins offices , cbaf. j.

( f ) Dans fen Traiti des offices de l'Lglife , t. ij.

( t ) Le Ji. de Deufj , r. 7. & teltsy de TreJIj

,

c-J.

Je. — ^ Google
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goirc le Grand (i)

,

a ejlé remply de re/prit de-

tous les Saints.

S’il arrive donc que quelqu’un trouve à
redire, que dans ce Bréviaire, il y ait des cho-
fes contraires aux ufages de quelques Eglifes,

cqpme
,
par exemple

,
qu’à Laudes & à Vef-

pres on omette les Suffrages ordinaires des
Saints

, & les prières qui fe diient communé-
ment enluite de ce qu’on appelle Supplication

ou Litanie . & de l’Oraifon Dominicale
;
que-

YAlléluia ne celfè point à kl Scptuageflme , 8c
qu’on le chante jufqu’au Carefme

;
que ni à

Primes
,

ni à Compiles on ne récite point le

Symbole
; Si enfin que contre l’ufage reçu ail-

leurs fur l’Office des trois derniers jours de la

Semaine-Sainte
, on y chante le Vernit . des

Hymnes
, Si le Gloria Patri

,

comme dans un
autre temps -, nous répondrons avec faint Ber-
nard (z)

,

à qui on reprochoit les mefmes cho-
ies

,
que faint Benoift l’a ainfî ordonné.
De mefme

,
fi l’on demande pourquoy dans

l’Avenc , dans le Carefme
, 8c dans le cemps

mefme de la Pafîîon
,
on dit le Te Deum com-

me dans un autre temps
,
quoiqu’on ne le dife

point ailleurs
;
nous répondrons ce que des

Moines de faint Benoift répondirent autrefois à
une femblablc queftion

,
qui leur fut faite dans

une grande affemblée d’Evefques de France&
d’Italie (1) ,

que la Réglé de faint Benoift le

veut ainfi. Et comme cet ufage fut alors loué&
— i

'

(t) Vaut fis Dialogues, liv. t.

(*) Voyej la j. lettre de Pierre Abélard.

«. ( 3 ) Glaber Rodolphe Moine de Clagny
dans fen Livre j. des Hijiotres

, e. 3. ... 1

sle
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approuvé dans ce Concile
,
qui fera préfente-

ment afléz hardy pour le blâmer î

Quand à la diftribution du Pfeautier
, on a

eu foin de faire en forte que chaque femaine il

fût récité tout entier
;
en quoy on s’eft confor-

mé à l’ancien ufagc de l’Eglife
(

1 ) , & à la Re-

f

’ie de faint Benoift. Car quoique ce Saint ait

aillé à la difcrétion de l’Abbé la difpofition de
l’ordre dans lequel on réciteroit les Pfeaumes ,il

a toûjours voulu qu’on fe fît une loy inviolable

8c perpétuelle de réciter le Pfeautier entier dans
l’elpace de chaque femaine. D’où il arrive que
cette excellente partie des faintes Ecritures

,&
qui en eft comme un abrégé

, devient 11 fami-»

liere aux Religieux
,

qu’ils la favent enfin par
cœur

,
comme il a efté ordonné par les Conciles,

8c enfuite par la Réglé mefme.
Pour le relie de ce qui compofe le corps de

ce Bréviaire, comme laint Benoift n’en avoit

rien preferit
,
finon qu’on lût à l’Office de la

nuit les Livres de l’Ancien 8c du Nouveau Tef-
tanjent, avec les Explications des Peres

,
on s’eft

conforme fur cela à l’ufage commun : mais on
s’eft attaché particulièrement à celuy de cette
Eglife qui eft comme la mere 8c la maitrefte de
toutes les autres

, 8c l’on a fuivy en cela l’elprit

de fon Bréviaire.

Or comme on voit dans le Bréviaire Ro-
main, & par l’Ordinaire

, 8c le Propre du temps,
8c par l'Office des Myftéres , & des plus gran-

C J
) B paroift que dis la première inftitution du

Brcviiirc
, 1 intention des SS. PP. a efté qu’on recitât le

pfeautier dans l'cfpacc de chaque femaine. Le Cent. 4e
nhums de ij<o. y

Chep, i S.

Le H. Je
Nicée,c. a.

Rcg.c. 8. &
4*.

. !» :J
~'

Ch.fi
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des Solemnitez , & par le Commun des Saints»

& mefme par la plufpart des Propres
, & enfin

parles Capitules, les Répons, & les Verfets,

que l’efprit de ceux qui l'ont drefle
,
a efté que

tout ce qui le compofe
,
fut pris de l’Ecriture

Sainte, autant qu’il feroit poflible : on a travail-

lé fur le mefme principe
,
en dreflànt celuy de

Clugny
; & on l’a fait d’autant plus volontiers,

que cela s’eft toûjours obfervé dans tous les tems

de l’Eglife
(
i ) ,

& fur tout dans les premiers fié-

cles. Ainfi on trouvera dans ce Bréviaire que-

tous les Offices
, non feulement des Myfteres

,

nais des faims
,
font tirez de cette divine four-

ce.

D’ailleurs
,
comme dans les Feftes des Saint»

(i) l’Eglife prend foin de rapporter
,
pour te-

nir lieu de leurs vies
,
ce qui s’en trouve dan»

les Ecrits des Peres.ou de quelques autres Saints,

on a cru devoir toujours fuivre cette pratique
,

comme eftant mefme la plus convenable à la Rè-
gle de S. Benoift,& aux Decrets des Conciles (j)

( I ) Les falnts Peres ayant érably dans les premier*

temps qu’on ne liroit dans l’Office de l'Eglile que le*

laintes Ecritures s nous ne faurions aflez nous don-
ner qu’on ait négligé les chofes jufqu’au point de lai (Ter

introduire à la place de ces divins Livres ,
d’autres lec-

tures qui ne leur font nullement comparable ,
6cc. L*

Cm cili I. dé Cologne, c. 6. Voyf{ tujfi lu Cnfitul. di

Chnrhmngm
, c. 10 .

( i
)
Saint Eftienne , faint Jean l’Evangelifte , le*

Innocent , fainte Agnès , faint Ignace le Martyr ,
faint

Jofeph , faint Joachim , faint Marc ,
faint Jean Baptifte,

Saint Pierre & faint Paul
, la Magdeleine , fainte Anne ,

faint Laurent , faint Luc
, & d’autres.

( j ) Les Aftes des SS. Martyrs.... qui eft le Catho-

lique qui doute que cela ne foit ainfi >.... Mais par une

tige précaution autotiféc par une très ancienne cou-

t



fier U Bnviâire . &c. 397
& des Papes

( 1 ) ,
qui ont expreflement défen-

du de rien lire dans l’Office de l’Eglife qui fût

d’Aucun Auteur douteux ou non approuvé. On
ne trouvera donc rien icy

,
dans toutes les cho-

fes d'hiftoire , ni de faux , ni d'apocryphe
, ni

de douteux ,
ni de contefté

,
ou de fujet à cen-

fure
;
ni rien enfin qui puifTe eftre trouvé indi-

gne de la majefté de l’Office Ecclefiaftique
,
qui

doit eftre exempt de toute erreur ,& de tout dé-

faut
,
comme l’Eglife,de toute tache & de toute

ride.

Quant à la diftribution des Livres de l’Ecri-

ture Sainte , on a choifi préférablement à toute

autre
,

celle qui a efté fuivie des les premier*

fîédes de l’Eglife : & afin que toute l’Ecriture

fut lue d’un bout à l’autre dans chaque année,

on a réglé que ce qui ne fe pourroit achever de

lire dans le Chœur du Livre courant de l’Ecri-

ture , fût lu au Refe&oir.

Les Répons qui fe difent après les Leçons,

& principalement après celles du premier Noc-
turne , font tirez ou des Leçons mefmes , font

tirez ou des Leçons mefmes
, ou d’autres en-

droits de l’Ecriture
,
qui ont rapport à la Leçon,

& qui peuvent luy donner un plus grand jour.

tume ,
lafainte Bglife Romaine ce permet pas qu’on les

life ’i pareequ’on ne fait point de quel Auteur ils font.

te Ctncilt I. de Rem*.

( 1 ) Les Vies des Saints Peres ne fe lifent point dan*
l’Bglife , à moins qu'on n’en lâche les Auteurs , St que
ce ne foientdes Auteurs reçus & approuvez : les Catho-
liques ne recevant & ne lifant que celles qui portent ea
telle le nom de leur Auteur. Adrien t. tuf» lettre Afo-
logetiquè four le II. Concile de Nette, udrejfée À Ck»r-
lemegne, VojtÇ nujjè GtUfe l.
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Quelques fois , & fur tout dans les Offices des

Myfteres ,
on a joint

,
dans les Répons , le nou-

veau Tcftamentà l’ancien, comme faint Tho-

mas a fait dans l’Office du Saint Sacrement jen

forte que la première partie du Répons contient

la figure du Myftere
, & que la fécondé en ex-

prime la vérité : & que comme on voit la pré-

di&ion dans l’une, on voit l’accompliflêment

dans l’autre.

Les autres parties de l’Office font difpofées

de telle forte
,
qu’elles ont toujours entre elles

un rapport très jufte & très naturel. Les Ver-

fets & les Répons brefs
(
qui ne font que des

Verfets répétez ) font tirez des Pfeaumes. La
petite Leçon porte toujours fon inftruétion.

L’Antienne qui accompagne le Pituite , eft toâ-

jours une invitation à loiier Dieu. On tire d’or-

dinaire du BeneditUu & du Magnificat
,
celles

qui les accompagnent : & celles qui accom-

pagnent les Cantiques du troifiéme Noéhirne,

font toujours prifes du Cantique mefme. Celle

qui va avec le dernier Pfeaume des Laudes

,

regarde toujours les loüanges de Dieu
, & on y

ajoute YAlléluia.

Enfin les Collc&es
,
qui font partie de ce

qu’on appelle Litanie ou Supplication
, & qui

,

félon la Réglé
,
doit terminer chaque Office ,

font prefque toutes tirées des Sacramcntaires

de l’Eglife Romaine. Et quoiqu’elles foient

courtes
, elles font toutes excellentes

, & con-

venables non feulement aux befoins généraux

de l’Eglife , & à ceux des fideles en particulier
;

mais aux myfteres
,
ou aux Saints dont on fait

l’Office.

A l’égard des Hymnes
, on a retenu celles

Digitized by Google
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,
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qui font de faint Ambroife , de Sedulius
, ou de

Prudence , & quelques-unes de celles qui ont

efté corrigées par le Pape Urbain VIII. Mais
on en a fait de nouvelles

, à la place de celles

où l’exaétitude du vers , ou melrr.e de la'pcru-

fée
,

avoit efté négligée. Si l'on trouve dans

celles-cy de la pureté pour le langage
, & de la

régularité pour la verfification
,
on n’y trouvera

pas moins de force ni de pieté. Car on a eu

çrandfoin que chaque ftrophe continft quelque

vérité
,
non moins folrde & importante

,
que

noblement exprimée.

Les Rubriques
,
qui font de certaines réglés

par où ceux qui difent l’Office
, fe conduifent

,

font tirées
,
ou de la Réglé de faint Benoift

,

ou des ufages de Clugny
,
ou de ceux de tou-

te l’Eglife
,
ou du Bréviaire Romain : & l’ordre

eneftlî fimple
,

fi clair , & fi facile
,
qu’il fuffit

de donner fur cela quelques avertiflemens gé-

néraux.

Rarement trouvera-t’on icy des Offices à
douze Leçons. Car

,
comme faint Bernard (1)

ne veut pas qu’on multiplie le nombre des FeC-

tes
,
on n’a pas jugé à propos d’en introduire

au delà de celles qui fe font, ou dans toute

l’Eglife ,
ou dans tout l’Ordre de faint Benoift,

ou dans celuy de Clugny
,
ou dans le Bréviaire

Romain. Par ce moyen il reftera beaucoup plus

de jours dans le cours de l’année pour le tra-

vail des mains
,
que faint Benoift paroift avoir

prefque uniquement en vue, & dans la dilpow

(1) Dans /• Lettre aux Chanoines de PZglife dt
Lyon.
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48. ficion de (à Réglé , & dans ce qu’il a prefcrit

touchant l'Office.

On a encore confervé par là un plus grand

nombre de Fériés
;
en quoy on a fuivi l’efprit &

l’intention des Papes qui défendent pour cet ef-

fet qu’on introduife de nouveaux Saints dans le

Bu v;airc
( 1

A l’égard des Saints dont on fait une moin-

dre cé'ébrité dans l’Eglife
,
on s’eft contenté

d’un Office/impie ,
ou jemtfejlif, & on s’eft re

principalement fur cela par le Calendriers 8c

par les Martyrologes de l’Eglife de Rome
,
ou

de celles de France.

Mais pour marquer la vénération finguliere

que ceux de Clugny ont eue pour les Papes

modernes
;
on n’a pas manqué de donner pla-

ce dans ce Bréviaire , finon à tous
,
au moins

à la plufpart des Saints qu’ils ont canonizez.

Comme dans tous les Bréviaires (z)

,

mais

particulièrement dans le Romain (3)

,

on a toû-

jours confervé un grand refpeél pour l'Office

du Dimanche
;
on ne le fait ceder dans celuy-

cy, qu’aux Myftéres de Jefus-Chrift , & aux

Cl) De peur que l’Office des Ferles ne foit obmis

une grande partie de l’année , ce qui feroit contre l’Or-

dre & contre l'efpritdu BreviaTe. Grégoire XIII. dam
fa Bulle Paftoral's officii. de l‘au i jyj. Veyef aujjifur
eêlaunDtcret d’Vrbain VIII.

( s ) Voye% U Crue, de Rheimt dt iffo. <£• de Remit
de ijsi.

( 3 ) L’ufaçe du Bréviaire Romain & de celuy de

&int Ambroifeefl préférable à tous les antres : & félon

cet ufage , le Dimanche l'emporte fur toutes les Feftes

de neuf Leçons , à la réferve d’un très petit nombre.
Raoul Doyen do l’Eglife dt Tongrei , dam ftn Livra

4* Febfervaact du Canetti , Prtpef. ij .

principal:*

Digitized by Google
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principales Feftes des Saints

, ôc de la Vierge.

Et c’cft ce qu’on a obfervé d’autant plus reli-

gieufement, que divers Papes •, depuis long-

temps
, 8c nouvellement mcfine Urbain VIII.

ont défendu de convertir en Feftes doubles
,
cel-

qui ne fe font que fimples ou femidoubles : en
quoy ils ont eu en veut de conferver à l’Office

du Dimanche
, le refpeét qui luy eft du.

Et comme les autres Bréviaires ne font point

d’Oclaves pendant le Carefme
, 8c qu’ils n’y ad-

mettent que très peu de Feftes
; & que mefmè

quelques Conciles
(

i ) ont abfolument défendu
l’un & l’autre

,
comme ne convenant pas au

temps du jeûne
, & fur tout de celuy qui doit

eftre le plus étroitement obfervé : on a cru de-
voir fe tenir à cette Réglé.

Enfin
,
pour ne pas manquer de rendre à la

fainte Vierge, le culte qui eft dû à la Mere de
Dieu , on en a fait tous les Samedis

, l’Office

ou la Commémoration
;
8c tout ce qu’on trou-

vera icy de nouveau ou de particulier à fon
honneur

,
doit eftre volontiers accordé à la dé-

votion confiante & perpétuelle que l’Ordre de
Clugny a toûjours eu pour la très fainte Vier-
ge-

Cela eftant donc ainfî
,
8c tout ce Bréviaire

eftant tiré
,
quant à la matière

,
de l’Ecriture 8c

des Peres de l'Eglife
; & difpofé

,
quant à Ja for-

me, félon l’efprit de la Réglé de faint Benoift : il

eft certain qu’on ne vous en pouvoir donner au-
cun qui fût plus conforme aux Décrets des Con-
ciles 6c des Papes

, ôc en particulier à votre Inf-
titut.

( i ) Ctlmy Ut Laodicte
, ehaf. ij.. <j- le X. de T*-

ledt
,
ch*p, t.

%
i

Ttrnt IV. Ce
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Nous ordonnons donc, en vertu de la Sainte

Obcïlïànce, ôc nous enjoignons en Jefus-Chrift,

à tous Abbez
,
Prieurs

,
Doyens

,
Officiers

, Re-

ligieux & Religieuses de l’Ordre de Clugny >

de Se Servir de cet Office
,
tant dans le Choeur

que hors le Choeur ; & de regarder déSormais

tout autre Bréviaire comme leur eflant interdit.

Mais ce qui eft particulièrement du devoir

de notre charge
,

c’eft de les exhorter comme
nous faiSons, à prendre garde qu’en fatisfaifant

à la lettre »
ils ne Soient depourvûs de l’cf-

fa Re- prit avec lequel le Saint Legillateur a vou-
gie c. 1 9.

Ju qUC pon rencJi t à Dieu ce tribut journalier de

loiianges Sc de prières. Qu’ils Se Souviennent

donc de cet avis du Prophète
,
qu’il faut Servir

rc *. Dieu avec une crainte refpeélueufe
; & qu’il*

chantent Ses loiianges avec le gouft que donne

pf. 4«. la piété : Qu’ils penSent avec quel reSpect ils

doivent paroiftre devant la majefté de Dieu &
PC 1 î 7. devant les Saints Anges : Qu’ils Se Souviennent

que la parole de Dieu doit dire lue avec le meS-

me eSprit avec lequel elle a cité écrite : Que
c’ell mal prier

,
ou plutoft que ce 11’eft point

prier du tout
,
que de ne pas joindre le mou-

vement du cœur au Son de la voix. Qu’il ne

leur arrive donc jamais de repalTer la Loy du

Seigneur Sans y dire attachez de cœur & de

PC t. volonté. Carc'cftune grande profanation que

de n’honorer Dieu que des levres, & d’avoir le

KttA.tr- cœur loin de luy ;de célébrer fa Sainteté & fa

juftice
,
pendant qu’on n’a que de la haine pour

Ûf- 49* Sa Loy , & qu’on réjette Ses préceptes. Qu’ils

ayent donc foin qu’en chantant les loiianges de

Dieu ,
ils s’acquitent de jour en jour plus exac-

?£. 60. tement de Ce qu’ils luy ont promis. Enfin qu’ils
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fur le Bréviaire
,
&c. 40 j

fe fouviennent fans ccflè qu’on ne loue Dieu

qu'autant qu’on l’adore
; & qu’on ne l’adore

qu’autant qu’on l’aime. Donné à Clugny le S. Augufli*

jour de la Feffe de faint Odon, au mois de No-
vernbre, 1685.

E 5^ T ’R E T I E

de rDom CLAUDE*** & de rDom
•yJERRE *** Moines de l'Ordre

de Qugny
3 fur la, difpofition de

l'Office de la Semainc-fainte con-

tenu, dans le nouveau, Bréviaire

de cette Ordre .

Dou Pierre***

J
E n'ay. Monsieur

,
qu’une feule difficulté

fur notre nouveau Bréviaire.

Dom Claude * * *

Et qu’elle eft-elle
,
mon Pere i

D. Pierre. C’eft l’Office des trois derniers

jours de la Semaine-fainte.

D. Claude. Appeliez-vous cela une diffi-

culté î en quoy donc la faites-vous confifter ?

D. Pierre. En ce que contre l’ufage de tou-

te l’Eglife
,
vous nous faites dire ces trois jours-

là, le Detu tn adjutorium > le Gloria Patri . le

Vmite, de* Hymnes , des Capitules , le Te Dt*m,

Ce ij
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ne mettant à cet égard aucune différence entre

l’Office de ces jours-la
, & celuy du relie de

l'année»

D. Claude Cela elt vray
;
mais fur quoy

aurions-nous étably cette différence J faine Be-

noill dont nous nous fommes fait une loy de

fuivre la Réglé à la lettre
(
l’ayant pofée pour

fondement de tout l'OuvrageJ n’y en met luy-

mefme aucune.

D. Pierre. Je fçay bien que faint Benoift

fait tout uny
; & qu’il preferit fans exception»

& en tout temps
,
le Detts in ad uttrium au com-

mencement des Heures
,
le Glvia Patri à la fin

de chaque Pfeaume auffi-bien que du dernier

Répons de chaque Nodurnc ,
le Tende à Mati-

nes
,
des Hymnes à toutes les Heures

, & enfin

le Te Dcum les Dimanches & les jours de Fefte

ScdeSolemnité. Je fçay bien encore qu’on ne

fauroit mieux faire que de s’attacher religieu-

fement à cette Réglé didée par le faint Efprir,

confirmée & autorifée par tant de Papes & de
Conciles : mais avec tout cela je ne fçay fi nous

ne devrions point ces trois jours-là nous con-

former au refte de l’Eglife.

D. Claude. Un homme plus fpirituel que

moy
,
vous diroit que s’il y a un temps dans

l’année où vous devriez-eftre inviolablement af-

fujetti à votre Réglé, c’cft celuy où Jelus-Chrifl

s’eft fournis fans réferve aux volontez de fon

Pere. Quoy
,
s’écricroit-il

,
enfreindre fa Ré-

glé
, dans le temps mefme que le Fils de Dieu

nous donne l’exemple d’une obéilfance fi par-

faite & fi confommée ? c’eft ce qui n’eft pas

fuportable : & par cette raifon myftique il vous
arrelleroit tout court. Mais ‘venons à quelque
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chofe de littéral. Pourquoy voudriez-vous ccs

trois jours-la plutoft qu'en d autres
,
plutoft que

le jour de Palque
,
vous conformer au reile de

l’Eglife ?

D. Pierre. C’efl que ces trois jours-là l’Of-

fice de l’Eglife eft fingulier.

D. Claude. Eft-ce qu’il ne l’eft pas aufll le

jour de Pafque ?

D. Pierre. Quoy ? l’Office le jour de Paf-

que eft-il autrement dilpofé que les autres jours

de l’année ?

D. Claudb. Ouy «durement
;
car par tçut,

exceptez peut-eftre à Milan
,
on ne dit ce jour

là à Matines que trois Pfèaumes Sc trois Le-

çons
;
& mefme dans la plufpart des Eglifes , il

11
’y

a ni Hymnes ni Capitules.

D. Pierre. Il eft vray que je ne vois pas

de raifon à le conformer à la Réglé
,
le Jeudy ,

le Vendredy & le Samedy-faint
;
& s’en fcpa-

rer le jour de Pafque.

D. Claude. Non feulement le jour de Pat-

que
, mais toute l’année. Quelle raifon avons

nous
,
par exemple

,
de chanter le Te Deum en

Avent & en Carefme
,
pendant que toute l’E-

glife l’omet en ces temps-là ?

D. Pierre. On vous dira que la Réglé le

preferit ainfi
;
Sc un Auteur de notre Ordre de Ghbm R«-

Clugny, dont le Mandement du nouveau Bre- dolP 1'c> .

viaire fait mention
,
rapporte que dans un Con-

cile ailèmblé de plufieurs Evefques de France *

Sc d'Italie
;
femblable reproche ayant efté fait

aux Moines de faim Benoift
,

il fut ordonné
qu’ils continueroient cette pratique

, fur cela

ieul quelle eftoit fondée dans la Réglé.

• D. Claude. Il n’y a qu’à appliquer cette

Ce iij
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décifion au fait préfênt
;
& répondra à ce que

vous oppofez de l'Office de la Semaine-fàinre

,

que telle ell la difpofition de la Réglé -, nos iJ

agere ex beati Benedtch nominatijjlmi atejtte exccl-

Itntijfimt patrU praccptionc
;
qui font les termes

qu'employèrent eux-mefme dans ce Concile,lcs

Dj-is Con Moines de l’Ordre de faint Benoill , au rapport
ndesHiftoi-

jje l’Hiftorien.

D. Pierre. Ouy ;mais la Réglé porte-t’elle

qu’on dira les trois derniers jours de la Semaine-

fainte ,
Detu in ad;Htonnm , Gloria Patri . Voritr,

Te Deum , des Hymnes, &c.

D. Claude. Non
;
mais elle ne le défend

pas
, & cela fuffit, puiique

,
où il n’y a point

d’exception
,

il faut néceflairemcnt fuivre la Rè-
gle. Je pourrois vous faire un femblable argu-

ment fur le Te Deum ; car faint Benoift dit il

qu’on le chantera en Carefme & en Avent ?

Vous avouez vous-mefme qu’il fuffit qu’il ne

l’en ait point retranché. Il en eft de mefme de

la Semaine-faince
, de laquelle n’ayant exclu ni

le Dette in adjutorium
,
ni le Gloria Patri . ni le

Venite . ni les Hymnes
,

ni le Te Deum
,
fon in-

tention par conféquent eft qu’on les y dife.

D. Pierre. Mais croyez-vous de bonne foy

que fur cela il n’ait point voulu le conformer au
refte de l’Eglife ?

D. Claude. Et vous croyez-vous de bonne
foy que fur le Te Deum en Carefme

,
il ait vou-

lu fe féparer du refte de l’Eglife >

D. Pierre. Il eft vray dans le fonds que c’eft

. .
* la mefme chofe.

D. Claude. C’eft fi bien la mefme chofe,

c’eft-à-dire
, cju’il y a fi peu de raifon à s’allu-

jettir à la Réglé en certains jours
, & l’abandon-

Digitized by Google
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lier en d’autres

;
qu a l'égard du Te Deum duVcn-

dredy-faint (
ce qui paroi 11 faire le plus de pei-

ne )
dans une conteftation que j’eus-là deflus

avec un Moine de l’Ordre , en préfence de M.
le Cardinal de Bouillon ; cette Eminence

,
fur

cela feul que l’Ordre de faine Benoift eftoit ac-

tuellement dans la pratiqne de réciter ce Can-

tique en Carefme
,
décida avec fa vivacité

, fon

bon gouft, & 1a pénétration ordinaire
,
qu’il

n’y avoir nul fondement pour l’exclure du Vcn-

dredy-faint. Pareille contcftation ayant efté por-

tée devant M. l’Evefque de Meaux
, elle fut

fuivie d’un pareil Jugement. Quoy x dit ce

grand Evefque à Dom Moine de la Con-
grégation de faint Maur

,
qui plaidoit de toute

la force,& avec beaucoup d’efprit( & en mefme
temps de prévention jcontre ce Te Deum duVcn-
dredy-faint ; vous, chantez ce Cantique tout le

. Carefme * mefme le Dimanche de la Paillon,

mefme celuy des Rameaux
,

oit l’Eglife quitte

jufqu a fon Gloria. Patrt ; & vous faites fcrupule

de le chanter le Vendredy-St : allez, il n’y a pas

de raifonà cela, & je vous condamne à le dire.

Ainil prononça lur cette matière l’un des Ora-
cles de l’Eglife de France;difons,de toute l’Eglife.

D. Pierre. Il eft bon defçavoir tout ce dé-

tail ; car enfin voila deux fentimens d’un grand
poids &’ d’une grande autorité

, 6c l’on peut

dire que c’eft là la Loy & les Prophètes. Cepen-
dant je ne faurois que vous dire

, & je vous
avoue que ce Dette in aJjutorium , ce Gloria Va-
ut . cè Venue

,
ces Hymnes, ce Te Deum le Jeu-

dy
, le Vendredy & le Samedy-faint

;
tout cela

me paroift bien étrange.

D..Pierre. C’eft que vous êtes prévenu ;
car

C c iiij.

I
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dans le fonds qu'y a-t’il en cela d’oppofc avec

les Myflcres que l’Eglile célébré ces jours là ?

Eft-ce qu'il n’eft pas permis le Jeudy , le Yen-
dredy & le Samedy-faint

, comme dans tous

les autres temps de l’année
, d’implorer le Ce-

cours de Dieu par le Deus in ad'jHtorium
,
de s’in-

viter les uns les autres par le Venue à le louer

& à l’adorer ;
de chanter en effet fes loiianges

par des Hymnes
,
par des Cantiques & par le

Te Denm
, 8c enfin de rendre gloire& honneur

aux perfonnes adorables delà Trinité, par le

Ephef. f- Gloria Patri ? Quand l’Apoftre nous exhorte à

chanter & à pfalmodier du fonds de nos cœurs,

des Pfeaumes
,
des Hymnes & des Cantiques

fpirituels a la gloire du Seigneur
,
rendant grâ-

ces en tout temps à Dieu
;
en excepte-t’il le jeu-

dy, le Vcndredy & le Samedy-faint ? Pourquoy

donc voudriez-vous exclure de ces jours , tou-

tes ces parties de l’Office ?

D. Pierre. Mais pourquoy l’Eglife elle met
me les en cxclud-ellc ;

D. Claude. Il ne faut pas dire quelle les en

exclud, mais quelle ne les y admet pas ,
ce qui

cft bien différent.

D. Pierre. Je n’entends pas bien cela.

• D. Claude. C’cft que dans les premiers fic-

elés il n’y avoit à l’Office divin ni Detu in adju~

torium
,

ni Venite . ni Hymnes
,
ni Te Dcum . ni

Gloria Patri

,

& tout cela a efte ajouté dans la

fuite.

D. Pierre. Dequoy donc l’Office eftoit-il

compofe ?

D. Claude. De Pfeaumes
,
d’Antiennes ,

de

Leçons, & de Réponds, avec quelques prieresà

4 nn
;
or cet Office tel qu'il çftoit dans ces pre-
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miers temps

,
cft refté le Jeudy, le Vendredy Sc

le Samedy-faint : Sc l’Egulê qui a confervé ces

jours-là Ton ancienne (implicite, n’a pas encore

juge à propos d’y introduire toutes ces additions;

pendant qu’elle a eu Tes raifons de les admet-

tre dans les autres temps de l’année. Et ce que
je dis icy de l’Office

,
on le pourroit étendre à

la plufpart de nos cérémonies de ces trois jours;

mais il n’eft pas queftion de çela préfentement.

D. Pierre. Expliquez-moy
,
sTl vous plaid;,

tout cecy davantage ;
car ce que vous venez de

toucher, me paroift confidérable , & mefme
décifif de la difficulté. Quoy ? l’Eglife n’a pas

prétendu diftinguer ces trois jours-là
,

ni y af-

feéter aucune Angularité î

.
D. Claude. Non. Ce qui fait paroiftre cet

Office de la Semaine-fainte fi extraordinaire

,

n’eft: que le changement qui eft arrivé dans ce-

luy des autres temps de l’année. Ce n'eft que
pareeque ces trois jours-là ont tenu ferme , Sc

ont réfifté davantage aux additions St aux in-

novations qui ont efté faites de temps en temps
Sc de fiécle en fiécle, dans le fervice de 1 Eglife.

D. Pierre. Voilà ce que je ne favois pas
;

Sc j’avois toujours crû qu’il y avoir en cela du
myftére

: qu’exprès & par (entiment de deuil,

l’Eglife dans cette Semaine
,
avoir retranché le

Gloria Patri Sc fes Hymnes ordinaires.

D. Claude. Vous croyez donç auffi que
c’eft par fentiment de deuil qu’elle omet ces

jours-là le Fende ?

D. Pierre. Du moins l’avois-je crû jufqu’ky,

D. Claude. Elle a doiic grand tort de le dire

à l'Office des Morts.
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D. Pierre. Il cft vray quelle l’y dit : com-
ment dont fortir de là ? .

D. Claude. En répondant tout naturelle-

ment qu'à l’Office des Morts
, l’Eglife a eu Tes

raifons de l’ajoûter
,
ne fuft-ce que celle de n'en

point trouver pour diftinguer à cet égard
,
cet

Office
,
des autres -, & que dans l'Omce de la

Semaine-faintc elle n’a pas encore jugé à pro-

pos
(
peut-eftre cela viendra-t’il un jour ) d’in-

nover là-deffus & de changer l’ancien ufage.

D. Pierre. Par ce principe on fe tire aifé-

ment de tout.

D. Claude. Je vous défierois bien de vous

en tirer autrement.

D. Pierre. Enfin ce n’eft donc point par af-

fectation que l’Eglife
,
la Semaine-fainte

,
omet

dans fon Office , fes Hymnes ordinaires
,
& le

Gloria Patri ?

D. Claude. Nullement > & pour vous le dé-

montrer
,
c’cft quelle en admet clle-mefme ces

jours-là, à la cérémonie du Lavament des pieds,

à la Proceffion du faint Sacrement
, à la Con-

fection du faint Chrefmc
,
à l’Adoration de la

Croix
,
à la Bénédiction du feu nouveau , & à

la Proceffion des Fonts. Après cela,jugez s’il y a

du myftere à n’en point dire dans le refte de

l’Office ? & fi
, ces jours-là , l’Eglife à de 1 éloi-

gnement pour les Hymnes î

D. Pierre. Tout ce que vous dites-là m’cfl

nouveau.

D. Claude. Quoy ; Eft-ce qu’à la Procef-

fion du faint Sacrement, ,1e Jeudy-faint, on ne
chante pas Pange . lingua

,
glonoft Corperu mjf-

terium l Et le Vendredy-faint , Vtxilla i Eff-ce
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1

qu’à l’Adoration de la Croix on ne chante pas

Pange , lingua
,
glonofi Praiium ccrtanunis &

Lujlris [ex cjhi am p.raHts.... .
•

D. Pierre. Cela eitvrayi mais vous m’a-

vez parlé audi de la cérémonie du Lavement
dçs pieds , & de la Bénédiction du feu nou-

veau.

D. Claude. Oüy. Il y a des Eglifes où à Bcfançon.

celle-là on chante encore l’Hymne Tellut acathra Tuûjj
in’d*

- ]ubtlent(on la chantoit audi a Clugny,& à Char-

tres en 1580 ) & a celle- cy , Inventor rutili , cunbny.
dux bone

,
luminii.

D. Pierre. Et à la Confection du faine

Chrefme t

D. Claude. Audi, Judix mortuorum. Celle Pontifie,

qu’on chantoit en allant aux Fonts
, eftoit Rex Ae

Janflorum Angelorum
,
avec la

Patris atcjue Nati.

D. Pierre. Cela fatisfait entièrement à l’é-

gard des Hymnes
;
&c je ne vois plus d’incon-

vénient à en dire ces jours-là, ni par conféquenc

le Te Deum. En effet comment pourroit-onpen- •

fer que l’Eglife les improuvât
,
puitqu’elle-mef.

me en remplit en ce temps-là prefque toutes fes

cérémonies
\
celle du Lavement des pieds

,
cel-

le de la Confection du faine Chrefme
, les deux

Procédions du faint Sacrement
, l’Adoration

de la Croix
,

la Bénédiction du feu nouveau

,

& la Procedlon des Fonts. Mais pourroit-on

vous demander pourquoy cette difference?Pour-

quoy des Hymnes à ces cérémonies
, & point à

l’Office ?

D. Claude. Je me tiens toujours à mon
principe. C’elt qu’icy l’Eglife n’a point encore

trouvé bon d’y en introduire 5c que là el-

Doxologie
, PraJIa

MmH du
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le a jugé quelles eftoient convenables.

D. Pierre. Vous aviez avancé
, ce, me

fcnible
,
qpe l’Eglife y admcttoit aufïï le Gloria

Fatri
-,
cependant vous ne le prouvez pas

,
quoy

que ce Gloria Fatri paroiffe encore plus de con-

séquence.

D. Claude. Eh quoy ? au Vexi/la & aux

deux Fange , Ungua ; aufïi bien qua Luftrts fex.

n’y a-c’il pas un Gloria Patri
,
favoir à celuy-là

Te fumma Dcus Trmitas . & à ceux-cy Gloria&
honor Deo , & Geniteri gemtoqne ?

D. Pierre. Mais, font-ce là des Gloria

Fatri .<*

D. Claude. Voilà qui eft terrible
; & qu’ap-

peliez-vous donc Gloria Patri
,

finon un Verlet

par lequel on rend gloire à la Trinité ? Eft-çe

pareeque ce Gloria Patri eft en vers ? & qu’im-

porte qu'il Toit en vers ou en profe
,

n’eft-ce

pas toujours une Doxologie , c’eft-à-dire
,
une

glorification ?

D. Pierre. .Vous avez raifon
; & il eft fort

plaifant que ces jours-là nous difions des Hym-
nes , & mefme le Gloria Patri . fans le favoir,

ou du moins fans
y
prendre garde. On ne peut

alfez dire jufqu’ou va quelquefois le préjugé.

D. Claude. Mais vous jugez bien que s’il

y avoit eu quelque raifon myfterieufe dans cette

omiflïon des Hymnes & du Gloria Patri la Se-

maine-fàinte
, faint Benoift l’auroit fu

,
& n’au-

roit pas manqué d’entrer fur cela dans les vues

Si de prendre l’efprit de l’Eglife. Il a donc crô

la chofe tout à fait indifférente
,
ou plutoft el-

le l'étoit tellement par elle-mefme , & fi fort de

nulle confcquence
,
qu’il n’a pû en eftre frappé^

ni par conféque/u y faire afiez d’attention pour
s’y arrefter.

zanar-- 1 '

i lia
' " 1 ",
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D. Pierre. Mais d’où vient que faint Be-

noift en général a ordonné un Office fi difFérenc

de celuy du refte de l’Eglife ?

D. Claude. C’eft une autre question
, 8c

il ne faut point demander de raifons dans des

choies purement arbitraires , 8c où l’on l'ait que

chaque InftituteUr peut abonder en fon feus. Il

feroit pourtant aifé de vous en rendre quelques-

uns. On ne peut douter
,
par exemple

,
que fi

laint Benoift a abrégé tous les Offices du jour,

ce n’a efté qu’en vue du travail des mains dont

il vouloit occuper les Moines. On vous en di-

roit peut-eftre encore d’autres, s’il s’agilloit de

cela prélentement
;
mais fi vous en voulez de

myftiques fur toute la difpofition de cet Office,

vous les trouverez dans le Supplément du 4.

livre des Offices Divins d’Amalaire
, & dans

l’Auteur qui a pour titre Gemma anima. Reve-
nons à la Semaine*-fainte

,
& difons que peut-

eftre du temps de faint Benoift, l’Office de cette

Semaine n’eftoit point fi extraordinaire par rap-

port aux autres jours de l’année
,

qu’il le pa-

roît aujourd’huy. C’eft-à-dire
,
qu’aux autres

Offices on n’y avoit peur-eftre point encore fait

les changemens 8c les additions qu’on y a in-

troduit depuis
,

8c qui les rendent fi difFérens

de ceux de la Semaine-fainte
: que peut-eftre

auffi il y avoir déjà des ce temps-là
,
des Egli-

fes qui avoient introduit
,
mefme en Carefme,

mefme la Semaine-fainte
, & le Te Deum , 8c

toutes les autres parties de l’Office dont il eft

queftion
;
en forte que faint Benoift n’auroit rien

fait fur cela qui ne fut juftifié & autorifé par

l’ufage de fon fiécle. Nous lifons
,
par exemple,

dans Amalaire * qui vivoic environ trois cens

• D*ns If
Snpplem. de
fon 4. livre

des Office!

divinf-
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ans apres faine Benoift, qu’a l’égard du Te Deum,

on le chatuoit de fon temps en Carefme dans

quelques Eglifes
; & il y a bien de l’apparen-

ce que cette pratique étoit encore plus ancien-

ne. Saint Martin de Tours étoit demeuré dans

cet ufage jufqu’en 163 j. & on fait que cette

célébré Eglife eft fur le point d’y rentrer. Pour

ce qui eft de la Semaine-lainre
,

il paroît que

l’Eglife de Milan dès le temps de faint Ambroi-

fe ,"y faifoit l’Office comme dans tous les autres

temps de l’année.

D. Pierre. Quelle preuve en avez-vous ?

D. Claude. C’eft que cette Eglife qui a toû-

jours inviolablcmcnt conlërvé fes anciennes

coutumes
, & prefque toute la tradition de fes

premiers Rits
, eft encore aujoürd’huy dans cette

pratique
,
mefme depuis la réformation de fon

Bréviaire faite par faint Charles.

D. Pierre. Mais fi cela eft
, & après cet

exemple
,
c’cft une abfurdité à nous de regar-

der comme extraordinaire
,
notre nouvel Of-

fice. Quoy ? Eft-il poffible qu’à préfent mefme
on récite félon le Rit Ambroifien

,
des Hym-

nes
,

les trois derniers jours de la Semaine-

fainte
; & qu’on y chante Gloria Patri ? car

le refte me paroift bien moins de conféquen-

ce.

D. Claude. Ouy
;
cela eft ainfi. Le Jeudy,

le Vendredy & le Samedy- faint
,
on dit à Mati-

nes
,
comme dans tous les autres jours, l’Hymne

Ætcrnt rerum etnditor ; à Laudes
,

le Jeudy ,

Vcxilla. -, & à Vefprei
,

le mefme jour, aulli

bien qu’à Laudes & a Vefpres ,
le Vendredy,

fie encore le Samedy a Laudes, l’Hymne, IJun-
num dicamus Domino ; dont voicy la première
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ftrophe ,

afin que vous compreniez combien

cette Eglife ménage peu
,
ces jours-là

,
les mots

«l’Hymne & de Cantique
;
& combien elle eft

éloignée de fe faire une affaire d’allier les louan-

ges & les chants dejoye avec l’idée de la Crois

& de la mort de Jefus-Chrift.

Hymnum dicamus Domino

,

Laudes Deo cum Cantico
,

j
Qui nos crucis patibulo ,

Suo ‘rcdemit fanjaune.

D. Pierre. Cela eft merveilleux
;
pais en

difent-ils auffi aux petites Heures ?

D. Claude. Ouy.
D. Pierre. Et quelles?

D. Claude. Les Hymnes ordinaires
, Jane

lucis orto fidere-,Nunefantte ^Reflor potens
;
Rerum,

Dem ,
tenax vigor

D. Pierre. EtàComplies ?

D. Claude. A Complies , de peur d’en

manquer, ilsendifent deux, favoir Chrijle qui

lux es & dies , & fe lucis ante terminum.

D. Pierre. Cela eft furprenant. Après cela

encore une fois je ne trouve plus du tout de dif-

culté dans la difpofion de notre nouvel Office

de cette Semaine.

D. Claude. Je pourrois ajouter icy le Bré-

viaire Mozarabe ,
encore en ufage en quelques

Eglifes de Tolede
,
où le Jeudy & le Vendredy-

faint on dit à l'ordinaire des Hymnes & le Gloua
Fatri.

D. Pierre. Voila Une autorité fort confi-

dérable. Mais pour achever de ramener les Moi-

nes là-deftus
,

il faudroit juftifier cette difpofi-

tion
,
particulièrement à l’égard des Hymnes

,

par des ufages de l’Ordre de fiunt Benoift : car.
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diront-ils ,
Milan par rapport à eux eft uné

Eglife étrangère
,
& dont les Rits ne doivent

nullement tirer à conlcquence pour leur Bré-

viaire.

D. Claude. Premièrement cela n’eft pas

vray ;
car vifiblement faint Benoift a imité en

quelque chofe l’Egliie de Milan (i). En fécond

lieu
,
ce feroit toujours beaucoup d'avoir pour

nous l’exemple d’une Eglife aufli illuftre
; & af-

furément les Moines poursoient tenir à honneur

de marcher Tur de telles traces : mais il eft aifé

de trouver dans l’Ordre mcfme
,
au moins à

l’égard des Hymnes
(
ce qui paroît de plus ef-

fentiel ) les ufages qüe vous demandez
;
car

dans prefqüe tous les Monaftéres de faint Be-

noift
,
particulièrement dans Clugny, on en

chantoitces jours-là aux petites Heures
; à dire

le vray
,
fans Doxologie.

D. Pierre. Et depuis quand donc a-t’on ce£

fé dans l’Ordre de chanter ces Hymnes ;

D. Claude. Depuis rétabliiTement des nou-

velles Congrégations
,
c’eft-à-dire, au com-

mencement de ce fiécle
;
où l’on abrogea prei-

que tous les anciens Bréviaires de l’Ordre de

faint Benoift
,
pour leur fubftituer celuy qu’on

appelle au]Ourd’huy Monaftique.

D. Pierre. Mais à ces Hymnes prés, les

anciens Bréviaires de l’Ordre étoient-ils tout-

à-fait conformes ces jours-là au Romain î com-
me l’eft aujourd'huy le Monaftique ?

D. Claude. Non
;
car il y avoit des Antien-

nes aux petites Heures (1) * & de plus
,
on di-

ftj Antal. Sufflem. ùt (on 4./. des

Ofii.

(») Le Montcsjfm
; Lyre

,
/aine Pierrefier Dive,8cc.

loit
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ïoit les Pféaumes fuivant la difpofition de la

Réglé *, & non le Beati immatniait , comme
dans le Romain

D. Pierre.,N'y avoit-il point de Monafte-

tes où l’on dift ces jours- là le Deut in adjuto-

rinm ?

D. Claude. Ouy
;
en Allemagne , mais tout

bas.

D. Pierre. Et dans Cifteaux que faifoit-on ?

car ils fe piquoient en ce temps-là de fuivre la

Réglé à la lettre.

D. Claude. Dans Cifteaux
;
il n’y a pas qua-

rante ans
( & y a encore parmy les Religieux 6c

les Religieufes de cet Ordre-, des témoins de
cette pratique

)
que ces trois jours-là ils faifoient

l'Office comme le refte du Carefme.

D. Pierre. Quoy ? avec Dchs in adjuterium
t

Invitatoire, Pende , G1erta Patri . Capitules, Vert

fèts
,
Hymnes ?

D. Claude. Ouy! avec Deut in adjutorntm,

Invitatoire, Venite , Gloria Patri . Capitules , Ver-

fets,Hymnes,même avec laE^)xologie-,enfin fans

aucune différence des autres jours. Il en étoit de

mefme dans la Congrégation de Bursfeld (1),

ce qui a duré jufques vers le milieu de ce ficelé.

D. Pierre. Cela me furprend. Mais pour-

quoy ceux de CifteaUX ont-ils quitté ce Rit! Car
pour Bursfeld, je ne m'en étonne plus depuis

qu’ils ont introduit cher eux la difpofition du
Bréviaire Monaftique.

• Corbie,S.

Benigne da
Dijon Sec.

( 1 )
In Cerna Dominl , Je dcinccpi per tridaum ,

Invî-
v

tatorium , Hymni > Pfalmi 3c Aatiphonz ad Noâurnos,
Capitula & Orationet ad Horaa ,

lcrvantur ut fuprà pri-

vant diebus przeedentibue
,
cxceptis fubfcriptis. Brtv,

SurtftU. an. itfol.

Time JF* Dd

\ DigitizçcLby Google
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D. Claude. Demandez - leur \ car jamais

dans cet Ordre qui que ce foie ne m’en a pû
donner une bonne raifon

5
la plûpart même gé»

millent fur ce changement.

D. Pierre. Et à l’égard des Pfeaumes
,
quç

faifoient-ils ces jours-là t

D. Claude. Faut - il le demander ; ils di-

foient à l’ordinaire ceux qui font preferirs par la

Réglé
;
6c même à l'égard des Vêpres du Same-

dy
,
la plûpart des Bréviaires de l’Ordre

,
par-

ticulièrement celui de Clugny ,
difoient avant le

Monaftique ,
le Ccnfiienniur , 6c les autres Pfeaü-

roes avec Antiennes
,
Capitule, Répons-bref,

Hymne 6c Verfet, 8cc. Les Chartreux font en-

core aujourd’huy dans cet ufage. En effet il n’y

a nulle raifon dans les Monafteres , d’abreger

ainfi Vêpres ce jout-là, & de les réduire à un

fimple petit Pfeaume avec le MnmificAt. Cela

eft Don dans les Paroifles 6c dans les Cathédra-

les.

D. Pierre. Pourquoy dans les Paroilîès SC

dans les Cathedr^es plutôt que dans les Mo-
nafteres i

D. Claude. Ç’eft qu’autrefois dans cel-

les-là, à caulede la Bénédi&ion des Fonts
, &

de la cérémonie du Baçêmç , 6c lôuvept de la

Confirmation des nouveaux batife*
,
quiétoient

toûjours en grand nombre (car alors çn ne bap-
tifoit folennellemenç que deux pu trois fois l’an)

l’Office du Samedy-faint
,
qyi fie cpmmençoit

3
ue vers uois heures apres midy, fimilôit fi

Crd , & écoit prolongé & avant dans la nuit,

qu’a peine trouvoit on le temps de dire Vêpres *

& même dans les premiers fieçjes pn n’en réci-
tait point du tout

;
6c ce n’a été que daas la fuitç
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qu'on cnit y en devoir introduire comme dans

les autres jours
,
mais de fort courtes & fort

abrégées : & comme il ne reftoit point alfez de
temps apres la Melle

,
on prit pour les dire, ce-

lùy de la Communion ,
ce qui s'obfefve encore

aujourd'huy prefque par-tout.

D. Pierre. Il eft vray, comme vous dites

>

que cela ne regarde que les Egliles féculieres
; &

les Moines n'ayant ni Fonts a bénir
, ni enfant

à baptifer
,
ils ont du tems de relie pour chanter

leurs quatre Pleaumes : je dis même quand ils

ne commenceroient leur Office qu’à deux où
trois heures après midy ,

comme autrefois. Mais,

revenons à Cifteaux
;
car ce que Vous m’en avez

dit -, eft excellent &décifif pour notre Bréviaire-.

Y a-t-oh toûjours été en poflèflîon de cet ufageî

D. Claude. Ouy *, & on voit que du temps

de faint Bernard , le fatneu* Pierre Abélard leur

en voulut faire une affaire , en difam que c etoit

une fingularité, & que par-là fit fie diftuiguoient

de 1 Eglife univerfelle.

D. Pierre. Et que dirent-Ü6 à cela }

. Di Claude. &. Bernard ne répondit autre

chofe ( au moins M, le Cardinal nous le dit-il

ainlâ dans fou Mandement 1 finon que telle émit

la difpofoion de la Kegle-.

D. Pierre. Quoy f après oette répçnfe

péremptoire de S. Bernard , les Mousre moder-
nes de Cifteaux Ce iônt permis de retrandier de

la Semaine-faince le Deus inâdjutaratm , le Gla-

tis Pstri , les Hymnes ic Je refte i

D. Claude. Ouy;
D. Pierre. Et comment Y ils ont donc pris

le party de Pierre Abélard contre 5. Bernard
- même fc.éc ils ontaytaoÛ pu leur propre fait

,
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les plaintes & les reproches de celuy-là
,
en luy

donnant caufe gagnée contre celuy-cy i En ve-

ritc c’eft ce que je ne comprends pas
j
car après

tout, la réponle de ce Saint, prife de la con-

formité des ufages de fon Ordre avec la Réglé

de S. Benoift
,

cil décifive
; & il n’y a pas à ré>-

pliquer. Pour moy je croirois que fans tant

nous embarradèr ,
nous devrions nous en tenir

« cette courte ,
mais excellente apologie de S.

Bernard
, & nous y renfermer

,
en répondant

perpétuellement à toutes les objections qu’on

nous peut faire fur notre nouveau Bréviaire
,
que

# telle eft la difpofition de la Réglé. Autrement

,

& fi on veut rendre raifon de tout en détail
,
on

n’aura jamais fait. Il n’y a qu’une feule chofe

qu’on pourroit encore vous demander
;
pour-

quoi vous avez fait douze Leçons ces trois jours-

là : car les réduifanrt à trois ,
comme toutes les

Fériés de Carême , vous auriez par là évité le

Te Deum , qui eft ce qui paroît incommoder da-

vantage. j

D. Claude. i\ Nous avons l’autorité

Dam fon d’Amalaire
,
qui rapporte que de fou temps

Supplément.
pQfljce (je ces trojs

j
OUrs

^ dans quelques Mo-
nafteres de l’Ordre

, étoit à douze Leçons j
3c

puis
,
pouvions - nous nous difpenfër de faire

Ftjhvitc ou Solennité ces trois jours î Ne voyez-

vous pas que toute l Eglife fait Double ces jours-

là, &c que l’Office eft à neuf Leçons ? Cela

- étant
,

il falloit de neceflité félon la Réglé, en
faire douze Leçons , & par confequent dire le

Te Deum.

D. Pieaae. Vous avez raifon; mais je re-

viens toûjours à ce Te Deum.
* £*• Claud*. Vous y reviendrez encore

Digitized by Google
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long-temps

,
car il eft vray qu’il y <1 des préju-

gez dont il n’eft prefque pas poffible de fe dé-

faire. Il faut donc pour vous convaincre
, qu’u-

ne bonne fois je raifonne avec vous en forme.

D. Pierre. C’a voyons; car je nedemande
qu’à entrer dans ce Te Deum

, & m’en lailTer

perfuader.

D. Claude. N’eft -il pa9 vray que dans
tous les Bréviaires on n’omet ce Cantique à
l’Office du Jeudy ,

du Vendredy & du Samedy-
fàint

,
quoiqu’à neuf Leçons

,
que pareeque

pendant le Carême on l’omet à tout Office de

neufLeçons, j’entends l’Office du Temps
, c’eft-

à-dire
,

le Dimanche.

D. Pierre. Cela eft vray.

D. Claude. Donc dans le Bréviaire de S,

Benoift
,

puifqu’aux termes de la Réglé
, &

comme il s’oblerve encore en effet par-tout
,
on-

admet pendant le Carême ce Cantique à tout

Office de douze Leçons, même à l’Office du-

Temps ; on doit auffi
,
ce me femble

, l’admet-

tre le Jeudy , le Vendredy & le Samedy-faint

,

où je viens de vous dire que nous n'avons pû
nous empêcher de faire douze Leçons.

D. Pierre. Icy je me rends , 6c n’ay plus

rien à dire.

D. Claude. Il faut avouer que ce feroit

une chofe bien extraordinaire, de faire feru-

pule de dire le Te Deum
,
qui dans le fond n’eft

qu’une Hymne & un Cantique comme un au-

tre, tandis que non feulement on chante des

Hymnes ces jours-là , même le Vendredy,-faint

,

comme je viens de dira ; mais qu’à Laudes , à
Vêpres & à Complies ,

on continue à y dire les

Cantiques de toute l’année,

Dd iij

ed by Google



I

^11 E»trttitn fur U diffwjttion '

P< Pierre. Et quels ?

D. Claude. Le Btntdiftuj . le Magnifient, 8c

le Nunc dimittis : & par-deflûs cela
,

le Jeudy
*

Çc le Samedy à Laudes , les Cantiques de Moy-
fe

;
& le Vendredy

,
cehiy d’Habacuc.

D. Pierre. Mais

D. Claude. Eh quoy î ne font-ce pas là,

des Cantiques ? car j’admire la prévention des
' gens.

D. Pierre. Tout cela cft vray , & j’en

fuis moy-meme étonné. Enfin je reviens tout-

à-fait, & je fuis perfuadé quapres cela nul de

nos confrères n’aura là-dcllus la moindre diffi-

culté. Il n’y aura que le peuple qui vient à nos

Tenebres ces jours-là, qui fera peut-être fur-

pris de ce Tt Deum , & du Gloria Patri.

D. Claude. Point du tout. Eft-onfurpris

de ne vous voir chanter que quatre Pfeaumes à
Vcpres > de n’entendre dans vos Eglifes ny 17*

txitu le Dimanche
,
ny YIn tt Domine Jperavi

,
ny

le Nunc dimutu tous les jours à Compiles i

Trouve-t-on mauvais que vous ne récitiez à
Tierce

, à Sexte & à None prefque toute la

fèmainc
,
que les Pfeaumes du petit Office de la

Vierge? Le peuple fe fait à tout , & entre fans

peine dans la raifon du rit particulier. Et puis *
dites ces trois jours- là vos Tenebres à l'heure

ordinaire
, c’eft-à-dire

, la nuit ,
vous n’y au-

rez point de peuple.

D. Pierre. Ouy
j
mais que diront ,

par exemple
, les artifans de la rue

S de ne plus trouver de Tenebres dans
S, ,.

.

D- Claude Et que difent-ils de n’y pou-
voir entendre les Matines le jour de Pâques î le

litized by Google
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le trouvent-ils mauvais ? En tout cas renvoyez-

les à leurs Paroifles î

D. Pierre. Mais n’eft-ce pas un ordre de

l’Eglife ces trois jours-là
,
de dire Matines qu’on

appelle donc Tenebres ,
dès la veille î

D. Ce aude. Nullement. Il eft vray que

dans la plûpart des Cathédrales & des Paroifles

on a avancé pour la commodité du peuple

,

l'heure de ces Matines ,
lesquelles comme dans

toute l’année devroiejrt être dites , ûnon la nuit

,

au moins le matin félon la coâtume prefente r

mais dans lesMonafteres il n’y a nulle raifon de

déranger cet Office , 8c de l’anticiper de dix

heures
,
comme on fait. 1 C’eft Vouloir de gaye-

té de coeur s’écarter de 1* Réglé à cet égard en

des jours où il eonviendroit de l’obfêrver avec

encore plus d’exa&itude.

D. Pierre. Il eft vrai que je me fuis fou-

vent étonné qu’on nous fift dormir davantage

ces joqjÿ-là
; 8c ce qui eft de An-prenant , c’efts

que pendant que tout le refte de l’année nous,

interrompons notre fommeiï
, ces trois nuits-là

nous les faifons tout d’une piece.

Sur les Cierges eju» Fon éteint pendant Tenebres.

\

D- Claude. C’eft encore rendre inutile 8C

Comme anéantir la raifon du Chandelier trian-

gulaire , dont la maniéré d eseindre les cierges1

fait cependant aujourdhuy une des grandes cé-

rémonies de la Semaine-fainte. Pl paroît thème*

la à prendre la choie pbyfique-ment
,

je ne Apù

quel contretemps, car au lient^i’autrefois quand
m f -, 1-

( « ) Les Chartreux n’onr point ChanjçE Pincîrti uf*ge <19

4ire Matines la nuit pendant ceï tibia- jours»

D d iiij.
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on récitoit ces Matines la nuit
,
on n eteignoit

les cierges qua mefure que le jour venoic ,

OnLRom. pjttUttm
(
ce qui arrivoit toujours à Laudes , &

quelquefois même au dernier No&urne
,

fui-

vant la longueur ou la breveté des nuits
)
pre-

fcntement c’cft tout le contraire
; & on les éteint

& avec cela toutes les lampes
,
quand la nuit'

approche ,
tout jufte dans le temps qu’on en a

plus affaire. Mais ces Eglifes-là apparemment

ont leurs raifons ,
linon littérales , du moins

fpirituelles 8c allégoriques.

D. Pierre. Vous me faites faire attention

à des chofes à quoy je ne penfois gueres. Mais à

propos de cierges
,
combien en (allumerons-

nous donc prefentement que nous dirons à Te-
nebres trois Pfeaumes plus que nous n’en di-

• fions
,
fans compter les Cantiques du troifiéme

Notturnc î

D. Claude. Quinze qu’il y avoit déjà, 8c

fix que nous ajoûtons
,

c’eft vingt 6c un qu’il

faudra allumer.

D. Pierre. Et que deviendra la raifon myC-

terieufe des quinze î

D. Claude. Pour moy je ne fçache point de

raifon myfterieufe de ce nombre. Il y en peut

neanmoins avoir
;
en effet quelques Rituels

1

ap-

pellent ces cierges CAndtU mjflmâlu. Mais il

en faut donc trouver anfîï pour les nombres de
neuf, 1 de douze

,
î de treize ,

4 de quinze/ de
vingt-quatre

,
6 de vingt-cinq

,
7 de vingt-fix ,

8

de quarante - quatre , 9 &c. en ufage en diffe-

i . S. Aubert de Cambray. a. Nerers. j . Le Mans. 4. Pa-
rii, Rheims , Angers, les Jacobins, f. Tout ce qui fuit
l’ufjge moderne de Rome. 6 . Cambray , S. Quentin,
7-Brteux. 8. Amiens. 9. Coutancea.
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rentes EgliXès. En tout cas ,
s’il en ctoit necel-

faire
,
nous n’en manquerions pas pour vingt-

&c un qui eft le nombre feptcnaire répété trois

fois
;
ou, fi l’on veut ,

car tout cela eft arbitraire,

le ternaire répété fept fois.

D. Pierre. Mais quelle eft donc la vérita-

ble raifon de ces cierges ? & comment expli-

quez-vous tout cela ?

D. Claude. Je crois vous avoir dcjainfi-

nué ce qui paroît à peu près qu’on en pourroic

penfer. Je vous dis donc que comme dans l’Of-

fice de la nuit il y avoit toujours grand nombre
de cierges

,
particulièrement dans les nuits fo-

lennelles, telles que celles du Jcudy , du Ven-
dredy & du Samedy-laint

(
Ecclefia fit omm lu-

mine décorâta , dit l’Ordre Romain , en parlant

de ces trois nuits-là ) & qu’on éteignoit ces

cierges peu à peu
,
paaUtim ; on obferva d’abord

pour garder dans cette extin&ion quelque pro-

portion& quelque égalité,pauUtim & xejualiter, 1

d’en éteindre une partie à chaque Noûurne

,

par exemple, environ le quart, 1 & meme; le

tiers î dans les Eglifes , comme celle de Rome,
où on les éteignoit tous avant Laudes

, &: où il

ne reftoit pour cet Office que des lampes
, que

l’on éteignoit aufti fucceflivement. Dans la mi-
te pour faire la chofe avec encore plus d’ordre

,

& y procéder meme avec ceremonie
(
car dans

l’Eglife tout fe fait en ceremonie
,
jufqu a du

feu nouveau
,
témoin ce qui fc pratique encore

par-tout le Samedy-faint ,
exeppté chez les

Chartreux) on détermina de les éteindre un à un
{

Hc cela en quelques Eglifes à chaque Pfcaume
;
1

I S. Ben*
de Dijon*

i Amienxt
S. Vandrille.

Evreux. Fe-.

can.

f Ord.
Rom.Mont'*
cait Corb>

1 Clogny
, Çhefal-Ben, toutes celle* <jui fuirent l’uüge mo-

derne de Jtome,
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en d'autres ,
à chaque Antienne »

;
en d'autre»*

à chaque Leçon î ;
en d’autres, à chaque Pfeau-

me & à chaque Leçon 4
;
en d’autres , à cha-

que Pfeaume &c à chaque Répons r
;
en d'au-

tres
, à chaque Antienne & à chaque Répons 6

;

$c enfin à d'autres , à chaque Pfeaume
,
à cha-

que Leçon ,à chaque Antienne & à chaque Ré-

{

>ons 7
j
chaque Eglife

,
plus ou moins ,

fuivant

e nombre de fes cierges : lequel par-là fut ré-

glé & demeura enfin plus ordinairement fixé

ou à 1 5. fur le pied des Pfeaume des Matines

& des Laudes ,
ou à 14. fur le pied encore des

Leçons de Matines
;
& ainfi du refte.

D. P. Il 11e me refte qu’une difficulté fur .

tout ce que vous venez de dire. Je comprens

aflez qu’à Laudes
,
comme c’étoit un Office du

matin
, on pouvoit y diminuer le nombre des

lumières
, & mefme les éteindre toutes ,

en ef-

fet inutiles
,
particulièrement fur la fin ,

c’eft-

à-dire, vers le BincMttus. Je vous pafferay en-

core
,

fl vous voulez
,
le troifiéme NoCturne *

S
u'on ne peut douter qui n’attrapât quelque-

ns le jour. Mais que dans la profonde nuit*

c’eft-à-dire
,
au premier & au fécond Noctur-

ne
,
on éteignît des cierges

,
par la raifon que

le jour venoit ,
comme il paroit que vous vou-

lez l’infinuer
,
je vous avoué que c’eft ce que

ÿ’ay de la peine à me perfuader.

D. C. La vérité eft que tout cela n’eft point

s S. Vine. de t»on , Bourgueih

* Noyoi» , le Mots , Nereri.

4 Rouen , Vienne eu Dïufiné , Bayetuc , ATranche* *
ïtemontré

.

r S. Qjienrtn.

6 D«1 , le Bec, S. Ben. fur Loire, Saliïbury.

7 Coutancej , Chartres.
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fans difficulté. Mais pour en forrir
,
il faut iup,

pofer que cette extin&ion des lumières n’a d'a-

bord été pratiquée qu a Laudes
; & que ce n’a

£té que dans la fuite , & particulièrement de-

puis que Laudes furent jointes a Matines
,
que

cette extin&ion venant à fe tourner en pure

cérémonie ,
elle fut portée jufques fur tout cet

Office, & commença dès le premier Noélur-i

ne, quoique recité dans la profonde nuit.

D. P. Ce que vous dites-là eft quelque chov
fe

;
mais je voudrois des preuves qu’on n’aic

éteint des cierges qu’àLaudes,fans en éteindre à.

Matines : car rien n’établiroit mieux,ce me fern-,

ble , ce que vous venez de fuppofer
, ni ne juf.

tifienoit davantage la raifon phyfique & littera-,

fe que vous prétendez donner à cette ceremow

uie
,
qui eft que la nuit venant à fe difliper ,•

on n avoir plus befoin d’aucune clarté que de

celle du jour. > •
*

D. C. Les Chartreux * auffi-bienjque tout

l’Ordre de Citeaux 1 n’en éteignent point en-

core à Matines ces jours-là
;
mais feulement à

Laudes , Sc cela , vers fe dernier Pfeaume ôu
1e Benediflm. Il en étoit de meme dans la Con-
grégation de Bursfeld 1 julques-à l’introduâion

du Bréviaire Monaihque
,
c’eft-à-dire

,
jufques

vers le milieu de ce flecle. Les Carmes avoienc

toujours obâÿvé jufqu’au commencement de

ce fiecle
,
ou tout au plus jufqu’à la fin du der*

nier , de n’éteindre des cierges ,
ces trois jours-

là
,
qu’à Laudes

, fçavoir à la fin de chaque An*

” I. Stat. antiq. r. p. t. 1).), 4. a.JUc. CUk, «a. 1689*
J . Crrtmon. c. j 5, *
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tienne (*1 nous avons avec cela PEglife de Si.

Martin de Tours, oïl tous les jours de l'année;

on ne diminue encore le luminaire qu'au der-

nier Plêaunje de Laudes. Et on voit que dans

PEglife de Paris
,
ces trois jours-là tout le fort

de Pextinûion fe fait à Laudes
,
oïl durant le

Cantique un éteint tous les cierges de la grofle

lampe
;
au Laudute

,
ceux des petites

; 6c au Be-

nedittus , ceux PAutel. Tout cela prouve
, com-

me vous voyez
,
que cette ceremonie ne re-

gardât d’abord que Laudes.

D. P

•

Je fuis allez content fur cela. Mais
pourriez-vous appliquer icy le principe que
vous avez établi en parlant de la conformité de

l’Office de la Semaine fainte avec ceux des au-

tres temps de l’année î & eft-il vray de dire que
çe qui eft encore en ufage à l’égard des cierges,

les trois derniers jours de cette Semaine
,
n’efb

qu’un refte' de ce qui s’obfervoit autrefois dans

toutes le^ nuits fblemnelles î

D. C. Cela eft trés-vrayfemblable
;

car en

chwxm* ’
P^
u f*eurs Eglifes on ne remarque encore nulle

fcc,
* différence à cet égard

,
entre ces trois jours &

les trois autres jours folemnels de l’année -, 6c

je viens de vous dire que dans PEglife de S.

Martin de Tours on diminue encore tous les

jours pendant Laudes le nombre des lumières:

marque que fur cela il n’y avoit rien de fingu-

lier ces jours-là.

D. P . En voila affez pour les cierges. Ladi-

greflion même paroit un peu longue. Dans le

(î) Qainque candclc ad Tenebraj acccndantnr ,
qn* i»

foe quinque Antiphonarum de Laudibus fineul* . extin-
fuumur. Brev . des fermes de Vdn
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fonds je vois qu’àl’égard du nombre de ceux qui

doivent ccre allumez pendant Tenebres, là

chofe eft allez indiférente. Ainfi nous détermi-

nant par le nombre des Pfeaumes ou des Can-
tiques

,
comme on a toûjours obfervé jufqu’icy

dans Clugny , il faut nécelTairement en allumer

ai. Mais depuis quand ce changement da

l’heure de Matines ces jours-là eft-il arrivé dans

les Monafteres ?

D. C. Depuis les nouvelles Congrégations.

D. P. Quoy ? auparavant on difoit par tout

dans l’Ordre de S. Benoift , Matines la nuit ces

trois jours- là ?

D. C. Oüy
,
prefque par tout

;
8c je tiens

cela des Anciens de la plûpart de ces Monaf*
reres.

D. P Y a-t-il encore des Eglifès où on ait

confervé l’ancien ufage ?

D. C. Lyon , Rouen
, S. Germain l’Att.

xerrois de Paris
(
& Notre-Dame ne l’a quitté

qu’en 1 6 3 8 ) les Chanoines Réguliers de S. Vic-

tor
, lefquels

,
malgré l'efprit moderne qui s’eft

introduit de nos jours dans l’Ordre de S. Au*
guftin , demeurent toûjours fermes dans la plu-

part de leurs anciennes pratiques
;
l’Ordre en*

lier des Chartreux , tout celuy de Cifteaux , 8c

de Fontevraux : exceptez peut-être quelques

Monafteres
,
où par des raifons de commodi-

té
,
pour foy , comme pour lepeuple >

on a tout

nevijfimè abrogé le premier ulage. Surquoy on
ne peut dire avec quel zele les Filles-Dieu de

Paris ont rendu inutiles jufqu’icy les différent

mouvemens qu’on s’eft donnez pour leur faire

abandonner les facrées veilles de ces trois nuits.

D. P. Je ne doute point que nos Supérieurs
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n’ayent le même zele pour rétablir ce point «le Ll

Réglé ainfi que bien d'autres pratiques de l’Or.-,

dre ,
aufquelles depuis quelques années on a

fubftitué des rits & des ufages nouveaux qüe

nos anciens n’avoienc jamais connus.

D. C. J’en fuis perfuadé
, 8c je connois la

difpofition -& l’ardeur de plufieurs là - deflus,

- On eft même témoin de la vivacité avec laquel-

le lesReligieux de l’Abbaye de Clugny fe portè-

rent dans le temps du dernier Chapitre gene-

ral , à vouloir fur toutes les cérémonies & fur

les pratiques , rentrer dans l’heritage de leurs

peres
,
contre lequel

,
difoient-ils

( & quelques-

uns le difoient en gémiflant
,
particulièrement

les vieillards, témoins du changement ) on avoit

échangé je ne fçay quel corps de difeipline em,

çrunté d’ailleurs.

j

Sur les Limenttuions de Jérémie.

D . P. J’ay encore obfervé, ce me lèmble*
iqu’on avoit retranché dans le nouveau Bréviai-

re
, les lettres Hébraïques qui diftinguoient les

-verfets des lamentations de Jérémie, c’eft-à-

dire
, alepb , betb

,
ghtmel

* dâleth . &c.

: D. C. Nous n’avons garde de les y laifier

,

fHJifqu'Ü eft expreirément marqué dans les an-

x.. i.c.1». ciennes Coutumes, de l’Ordre qu’on les omer-
loitj iliaque alphabeta omnint tacemus Les Statuts

c. i. j. 4. de S. Lanfranc portent la même chofe,& difent

on lira ces Leçons fine alphabetu prafersptis. Et

il paroit meme par une infinité d’Ordinaires &
Ecmlfc'bf

Cérémonial* qu'on en ulbit ainli dans tout

j<y>> ie l’Ordre de S.Bencaft.Cifteaux ni Prémontré n’a-
iroit jamais .admis cet alphabet avant les der-

Digitized by Googl
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niers changemens arrivez dans fa difcipline : &c

les Chartreux ne connoilïent point encore ces

lettres , non plus que les Eglifes de Lyon
,
de

Senj ON
Vienne en Dauphiné , & quelques-autres. L’on i**ns ,Nar-

peut
,
h l’on veut ,

les marquer pour la diftinc-
5*

tion des verfets; mais de les lire &de les pronon-

cer,cela paroit allez inutile. Nous ne voyons pas

que dans le Bcati immaculati , où les mêmes let-

tres divifent les Oétonaires , on s’avife de les y
lire.

D P. Nous failîons bien plus
, car nous le»

chantions.

D. C. Je le fçay bien
;
& c’eft ce que je n’ay

Jamais pu comprendre : car enfin ces lettres

aleph ,
tetlo

,
gbimel

, daleth , &c. n etant-là que
pour tenir lieu de chifre & de nombre

, 8c mar-

quer la diftinûion des verfets , comme qui met-

troit 1, 1, 4, 4, &c. 8c le chant n’ayant été infti-

tué que pour exprimer par la voix
,
le fens des

S
aroles : comment a-t-on pu donner des airs 8c

es tons à (les mots qui île lignifient rien , ÔC

qui ne prefentent aucune idée.

D. P. Er à l'égard des lamentations , efi-ce

que nous ne les chanterons plus >

D. Ci Pardonnez-moy
;
mais liir le ton or-

dinaire des Leçons , c’eft-à-dire , en obfervanc

feulement dç marquer par des inflexions de

voix
, les ponctuations 8c la diftinétion des pé-

riodes. Cela eft encore précifément porté dans

les anciennes Coutumes de l’Ordre. Prima très
x> C X1

Letliones Je Lamentat'unibus Jtrtmia fiant ,
in

quitus tamen non iea Canontcos imttamur . ut tas

non tam legtrt quant canuare videamw , fient iUi

per multa loca filent ( car il y en avoit quelques-

uns qui ne les chantoient point; & ceux de Lyon
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ne les chantent point encore ) c’éft-à-dire que

c’étoit plutôt une leéture Sc une prononciation

qu’un chant. Et ce qui s’obfervoit à cet égard

dans Clugny ,
étoit aulfi en pratique dans tout

-l’Ordre de S. Benoift, dont la plupart des Céré-

moniaux marquent expreïTément que lesLeçons

feront leucs fine cantu. Vous jugez bien que

tous ces rouleméns & toutes ces modulations

n’étoient point du tout du goût de nos peres ;

Sc que 1 ur modeftie Sc leur (implicite ne pou-

voir s’en accommoder en nulle maniéré. Ils les

laüToient aux Ecclefiaftiques dont on fçait que
le chant aufli-bien que toutes les cérémonies

doivent avoir plus de beauté& de magnificen-

ce
,
Sc enfin une apparence Sc Une pompe tou-

te particulière pour l’édification des peuples.

C’eft ce qu’ils veulent nous marquer
,
quand ils

difent dans leurs Cérémoniaux en parlant du

chant de ces lamentations
,
non ita Canonicos imi-

tamur. Audi les nouvelles Déclarations du
Montcàdin défendeftt-elles de chanter ces jours-

là le chant ordinaire des Leçons
,
utfmplicitat

& uniformitas fèrvetur in omnibus
,
ne laici fcan-

dalizentur hujufmodi vanitatibus. Un zélé Reli-

gieux de la Congrégation de S. Maur dans un
excellent ouvrage qu’il vient de donner au pu-

blic
,
s’anime ainfi d’une fainte indignation con-

tre cette maniéré nouvelle Sc étrangère ,
de

chanter les lamentations , fubftituce de nos

jours dans l’Ordre
, en la place de celle que

nos peres avoient toujours religieufement con-

(ervee : neque enim tum apud Monachos inoleverat

fingularts Lamcntationes decantandi modut . réten-

tions omnino infiituti
;
qui nec fmplicitatem nec

modifliam redolet monajhc* visa convenitntem . Ctr
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turiojîtati pottüs ejuàm pietati ac devotioni affiften_

tium excitanda aptior eomprobatur. Ce n’eil en
effet que depuis quelques années que l'on a in-

troduit dans l’Ordre, ce chant des Lamentations
que le Prophète Jérémie fit fur l’état funefte de
Jérulalem, en pleurant& en foûpirânt dans l’a-

mertume de fon cœur. Sedtt Jerernixs Propheta

fiens Qr planxtt lamcntationc hue in Jeru/àlem , (f
amaro animo Jufpirans ,

& ejulans dixit : Quomo-
do fedet folx civiras, 6c c. Ce font ces pleurs 8c ces

foupirs du Prophète Jérémie que plufieurs de-
puis peu ont Changez en concerts

j
au lieu que

le Prophète dit lui-meme dans fa priere
,
que

les malheurs de Jérufalem avoient changé les

concerts en lamentations, Perfus tji in ludum
iborUs riojlcr. ‘

D. P. Vous vous étiez
, ce me femble, fait

Une réglé de ne point mettre d’Ecriture propre
au premier Noéturne

, à moins quelle ne con-
vînt dans un fens naturel 8c littéral au Mvftere
£c à la folcnnité. Pourquoi-donc avez-vous laill

fé à Matirtes ceS Leçons de Jérémie
,
qui pa-

illent n’avoir point tout-à-fait un tel rapport
avec la Paflion du Fils de Dieu f

D. C. Nous n'avons point prétendu
, non plus

que l’Eglife
,
donner ceS Lamentations

, com-
me une Ecriture propre

;
mais feulement com-

me la fuite du livre de Jérémie : lequel ayant
été commencé le Dimanche de la Paflîon

, s’ai

cheve de lire ces trois jours-cy
;
en forte que ce

n’eft proprement qu’une Ecriture courante. Ce
n’eft pas que comme l’Eglife a eu fes veucs en
diftribuant pendant la quinzaine de la PafIion,U
ietture de ce Prophète

,
figure en effet de J &.

i u s - Ch ms i pris
,
frappé

> lié ,
i outrager

Terne /f, E ç

r.v.ir
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traite de fedu<£teur
,
devenu l’objet du mépris

& de la moquerie des hommes
,
&c. on ne Ce

foit auiïi applique dans le même efpritàchoi-

fir tous les endroits de ces lamentations
,
qui

conviennent le plus à la Paillon & a la mort

du Sauveur* par exemple, ce Vcrfet-cydu
Chap. 4. Spintus oris noftri Chrsjlus Dominas cap-

tas eft in peccatis noftrit
;
que nous avons même

employé pour Antienne de Magnificat le Jeudy-

laint, comme étant une véritable prophétie du
vray Chrift ,

& du Seigneur de tous les hommes

,

qui devoit être pris & livre pour leurs péchez. >

quoique cela doive s’entendre
,
félon la lettre

de SédéciasRoy de Juda. Vous jugez bien que

nous n’aurons point oublié non plus ces paroles

de la priere du Prophète
, défiât gaudtmn cordis

noftri : verfies eft in luttum chorut nojler : cecidu et-

rona capitis ntfiri

,

&c.

Sur le Bruit qui fe fait à la fin des Tenebres.

D. P. Il me femble que vous ne parlez nulle

çart du bruit que nous devons faire ces trois

jours-là
,
à la fin des Matines.

D. C. Du bruit J eft-ce que des Moines doi-

vent jamais faire de bruit en quelque occafion

que ce puilfe être, principalement dans l’Eglife?

D. P. Mais
,
qu’eft-ce donc que celuy qu’on

fait d’ordinaire ces jours-là à la fin de Matines

ou plutôt de Laudes >

D. C. C'eft le figne pour fortir (1), & en même

( I )
F*cit litrnum

, & einc omnes dormitum. S. Corn, ie

Tomf. Pcrcatiat.-.*. 8c vidant in uormitonum. S. Kic.d^e*-
Cum fcceiit ionum , e«nt omnes doinutum. S. tient

Digitized by Googfe
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temps avertir le Sacrifiai» de donner de la lu-

mière
,
Toit en faifant paroiftre celle qu’il a te-

nu cachée pendant le Benedittm ou le Chrtjlus

fuftuj ejl l
1

) j
foit en ralumant quelque cierge

fur Divt. Stct unufquifque in loco fuo ufquequo Subfecrcta-
ritis.v. & fie fupplicent ante 8c rétro, & vidant in dormi-
tor:um. Bourgueil. Facto figno.-. furgunt omnes.-. S.te. Croix

de la Brtionneric. Omnes vadunt iu dornmorium , & Sa-

c::lU qui abf.ondit ttinm candelam.-. S. f'omlrdlt. Pcrcutit.-.

& tune ibit Convcntus dormite. lumitge. Signo facto.*. re-

vertantur ad lectos luos. S. Lanfr. Signo facto confurgunt ,

ter. cunt in dorrmtorium.C/xg»j:Faâo figno.-. furgant omnes,
8c revertantur ad (trata. Lt Bu , Lyre. Facto figno omnes dif-

cedunt. Brev. de la Congreg. de S. Ben. en Ljp. de 1610.
Pcrcutiet , tune omnes iurgemus , 8c ibimus in dormito-
rium. Corbie. Seniore pulfante.-. omnes abtant Del Facit.%
pereuflionem &.’ quifque redit ad fila. Brtv. de Senj de

If 89. Faeit.-. pereuflionem deinde furgunt omnes. Bre-v.

de la mefme Eghfe de 1641. Poil Rtjpue furgant omnes of-

Ci'.lantes formulas ,
pcrcuticntc femore.-. Saliilury. Fit. 1

,

pereuflio.*. 8C omnes cura iilcntio difeeduot. bre-v. de Rheims

de 16(4. Ferit cum malleo.'.flc quilque redit in fua. Tours.

Fit fragor 8c llrepitus.-. omnes furgunt , 8c cum fiientio dil-

ccdunt. Brrv. Rom.
(t) Pcrcutiat. -

. 8c. deferatur lumen quod abfconditum ch.

S.Niiol. d'^ing. Faeit fignum , & apparebit lucerna. Teean.

Ft rit cum malleo , & tunt exponitur lucerna. Tours. Poft

Brxedului feniore pulfante 8c Clerico lumen afferente. Dol.

Fiant.'. fonitus. -
. ad excitandum lumen. Angers. Facto figno

* Prxlato.*. lumen à Sacrifta proferatur Stt. Croix de la Bn.
tennerie. Poil Rejpiet apperiatur lucerna. ^4-vranebes. Signée

TJebdomadarius impulfu ftalli lui quod lumen ante Altare re-

portetur. Solfions. Pcrcutit.'. & manilieltatur candela. La Su
Chapelle de Baril. Faeit ftrepirum; mox pn fettur poil Al-

tare candela ante refervata , leu , ejus loco , (ax a,ce (la. Brt-v.

d'^ing de 16 za. Tabula:.-, percutiantur , tune aperientur

lucernie. Bre-v. de Rouen de 1491- Poil pereuflionem fuper

fbrmam rcl aliquem librum ,afferrur lumen in puipito. Cum-

kray. Percutit.-. 8c tune accenditur luminare. .5 . Mart. <U

Tours. Dato figno, lumen in publico affératur. 8. Hubert dp

Cambrai Fit.-, pereuflio.-. mox prol'crtar candela accenfa,

Brev. de Rheims de 1614. Percutiente l'cniore.-. lumen pro;

fertur. Satisbury. Fit fragor 8c llrepitus ;
mox profecturcan-

dcla accenfa de fub Altari. Brrv. Ram. Dato figno Sacrifta lu-

men afferens , lampadcm accendit. Sial, des Chartreux. Per-

cutiet.-. 8c tune profertur lumen. Bayesix frt cum manu vei

alio quodam modo fenitus ame luaciuis revclationem. Duc

Tand 1» fin Ration, l. 6. t. 71.
E e ij

. jW
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ou quelque bougie t ? > ^ H y avoir des Eglifei

où pendant le tiencditinj on ne refervoit au*

cune lumière i+)

D P. £n effet )e vois f & même les nou-

velles Rubriques lf) le portent) que des que
cette lumière paroit

, le bruit celle
;
marque

qu’il ne le fait que pour cette lumière. Mari
pour donner un figue

,
faut-il faire tant de

bruit ?

D C. Cela pourrait venir de ce que com-
me ce figne n etoit pas toujours entendu du Sa-

crifiant
,
lequelétoit ou derierre l’Autel ou dans

la Sacriïlie
, il -Falloir que le Prefident l 1

) Ou le

plus ancien (*) du Chœur* ou le Chantre (?) *

ou le Semainier 1+) ,
ou le Maître des Cérémo-

nies (r)
} (

car fur cela il y avoit différons ula*

(}) Facit.'. pereuflionem , & acccnfis luminatil us.'. Brrr,

de Sent de if S 9. Facit fignum.'. tune acccnditur lumen
Chartres. Percutjt.'. poltca acccnfis luminaribus.'. Orléans. So-
nitum.-. facial in fignum ut lumen exiinctum rcacccndatur.
Brtv. dei Carmes de I f 4t.

( 4) In quibulliain tamen Ecclcfiis ignis novusproducitur.
Durand en /on Rational , l. 6. c. yi.

(f) Fimta orationc Cærcmonarius cxcitabit fragorcm ae
ftrepitum.'. ac limiliter omnes alii facicnt ,

quoai Acoly-
thus ccrcum accenfum.'. oilendat. Ctrcmon. Rom.

J ri Nvjon 1 Chartres , Ste Croix de le Bretonntne

.

2 .A Dot. f -T Tours. 4. .A Soijjons . S. AJ. de Tours.

f Ctrem. Rom.
6 Fit trina percufTio fuper librum vcl cathcdram.'. Brtv.

de Rheims de 1614. Pcrcutiat.'. ter f'upcr formas.'. S. Nie ol.

d'rir.gers. Ferit cum malleo ter.
-
. Tours. Facit trinani per-

euflionem.'. Brrv. de Sens de de 16^.1. liant très
fonitus fuper formam vel librum.'. ^Angers. Percutions li-

brum feu pulpitum ternis vicibus.'. Brrv. de la me/me Eghfe
de 1614. Facit fignum trina pcrcufiionc fedis.'. cteereres.

Pcrcutit très ictus.'. Ld Ste Chapelle de Paris. Pcrcutit ter
cum uno baculo vrl de manu.'. Orléans. Epifcopus ter pul-
pititm pcrcutit.'. Nyton. Tabulx tribus ictibus pcrcutiantur.*.
Brav. de Rouen de 149t. Pcrcutit ter cum malleo.'. S. Mari,
ele Tours. Soniturn trma pcrculfione faciat. Brev. des Carmes
de if + *. Pcrcutit très ictus.'. Inrnege. petcutit très ictus
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ges ) réitérât fou fignc & frapâc à diverfes re-

S

infes
, & juk]u’a trois (61 ou quatre fois 17) fut

a forme ou lur Ion livre
,
pu autrement

,
pour

fe faire entendre
; & même que ceux qui étoieiic

proche de luy, filfenc aufli quelque fois du bruit

par la même raiIon. Bien plus
,
on fut obli-

gé en quelques Eglifos
,
comme a Paris

, d’al-

let faire ce bruit derrière l'Autel. Enfin tout ce-

la donna lieu à cette Rubrique des nouveaux

Bréviaires
, fit fi

agor & firepnus : au lieu que
juCques-la pour marquer ce ligne

,
on s’étoif

toujours exprimé ainfi
:

percuuat fuppel. qui

praefi
1 ou Slbbas ou Prior b

, ou Cantor c
, on

Praiatui d
,
ou Hebdomadarms c

, ou Epifcoput (
,

ou Decamts 5
,
ou Sucerdes h ,ou Caremontarius » >

ou Met or k
, Sic. facit fignum 1

, féru cum mal-

leo m
, fignet “

,
percutit °

, facit percufjior.em P
, fa-

cit fomtum *1
,
facit fonum ».

, figno fafio
f ou da-,

to 1
,
figno faclo per Jonttom u

, Jemore pulfante x
,

fit fonitus Y
. fiant fiomttu 1

, Sec.

D, P. Mais depuis quand ces termes fitfra-

gor & ftrepitus ont-ils été fublfituez à ceux que
vops venez de raporter ?

çunwibttî intcrvillis.*. .1 Florent le viril. Pcrcutiet ter libruirs

vcl lignura.'. Bajcux. Percutiente ll-niore manum fuper li-

brum tribus ricibus. -
. Sahehurj.

7 Perçutieildo quatuor ictus fuper formiio. Bonrgueil.

a S. NU. d’oing. b. Lu Cérémonieux monxftiifuei

.

c Toute

d Ste Croix de ta Brttonntrie. c SoiJions,f. Nyon. g Chartres

.

h singeri. i Rome.
je Le Bec. 1 Team, m Toute, n Solfions.

O Lee Ste Chapelle de Parie, p Sent q Brev. des Carmel, r S.

Pierre far Drue, f Ste Croix de la Breton, t S. aduherl de Cam~
Lray. U Clugny. x Dol.

y Durand en Jon Rationnai.

X Angers, '

Eeiij,



5
S Entretien fur la difpofition

D. C II faut qu’il n’y ait gnere plus d’un

fiecle. Aumoins avant le Concile de Trente

n’en eft-il fait nulle mention dans aucun Bré-

viaire que je fâche, même dans le Romain.

Toft R es p i c E
,
lumen abfconditHiv reportarur : voi-

là tout ce que dit le Bréviaire de ij.fi. Plu-

fieurs Eglifes
,
Cifteaux, les Chartreux & quel-

ques-autres n’ont pas encore introduit ce bruit.

Le Bréviaire de la Congrégation de Valladolid

en Elpagnc de 1610. & celuy de Brioude de

i 6 jf.& d’autres, n’en difentricn. Il paroit mê-
me qu’il n’y a pas longtemps que c’ctoit encore

un bruit réglé
,
qui retenoit tout-à-fait de l’an-

cien figne
,
étant fait & réitéré feulement juf-

qu’à trois fois par le Préfident du Chœur *
,
ou

tout au plus par ceux qui charitoient le Kyrie

derrière l’Autel 4
; Sc non un bruit confus &

tumultuaire de tout le Chœur
, & meme de tou-

te la Nef, ainfi qu’il fe pratique prefque par

tout aujourd'huy. Je ne doute point que ce qui

a le plus contribué à induire a faire ce bruit

,

n’ait été l’équivoque de la Rubricpic fit fragor CT
flrepitus

,
laquelle ne déterminant point en effet

{

»ar qui ce bruit fe devoir faire
,
a laiifé à tout

e monde la liberté de fe louicntendre
;
chacun

croyant que le verbe indéfini fit, pouvoit le re-

garder & luy convenir : au lieu qu’à s’appliquer

tant foit peu à cette exprefilon fit fragor&firepi-

« rmica oratione Sacerdos percutions librum feu pulpirum
ternis vicibus , per interrtlla, facic ftrepitum.'. Brev. ef^tn-
£trt dt 16 14.

i Finiri omtinne ter fit friper & ftrepicus rétro Altarr
»b his qui cantavrrunc Kjrit eliifm ;

mox pcofertur candrU
occrnli de iub AJtari , tfc oranes furgunt. Brev. eU Pari»driépj.
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tus x il eft vifible qu'elle eft formée de celle-cy

,

Sucerdot facitfrugorcm ou firepitum ; & que ce n’elfc

que la conftruction aétive qui a été changée en

paiïive
,
en forteque la perfonne dclignee par

l’ablatif foulentendu de fit dans cette nouvelle

Rubrique
,
ne peui être que celle-là même qui

dans l'ancieune manière d’exprimer ce lignât

eft dclignée par le nominatif décrit.

D- P. Enfin ce bruit n’eft donc que le lignai

,

pour fortir de l'Eglife
, & avertir en même temps

IcSacriftain défaire paroître de la lumiere.Mais

de quel ufage eft cette lumière que l’on fait pa-

roiftre après le Bencditlus >

D. C. Dans Cifteaux « Sc dans Bursfeld b c'c~.

toit pour dire la Colledle
; & prefque par tout-

ailleurs
,
pour éclairer à s’en aller

y & chez le*.

Moines a remonter au dortoir d
y particulière-

ment les enfans, qu’on ne laiflbit jamais fans

lumière
,
pour peu qu'il fift d’obfcurité. Il y a

même des Cércmoniaux qui ne parlent de cette

- —- '

a Dun Abbas Peter. rafler incipit , candelam ardentem

,

aux.-, in ablconTa occulcari débet , ad Colleltam dicendam
rn Chnrura deferat. l.fert. Jej Ve Je Ci J. eh. a O.

h Omni* luminaria EccleAz à Sàerilla extinguuntur , cx-

cepto lummc in ablconfo fub foinus occultando , Sc tandem,

cùm legenda fuetic Collc&a > in medium proferendo. C<*

rem. c. y f

.

c Accetifiî luminaribus quifquc redit ad Au. Soi» , Tours,

Clcrico lumen offerfme , omnes abeaut. Del.

J Subfecretarius apporter ignem in Choro , ut omnes.
chré videant.-. Sc vadant in dormitorium Bauntuil, Omnes
varfunr in dormitortnm , & Sacrifia qui abfcondic unam can-

dcl.im ardentem in latcrna in loco occulto. 4
. debet lumen

tradere. S. VeutJulie. Confurgun», & latcrnis cum lurain*

:*'portatis.-. cunt in dormitorium. CJttgij. Proferatur latet--

na cun lucerna , Sc furgant omnes, & revertantur ad ûrata,

le Ree , lyre. Quando Abbas vel Trior percuticr Aiper for»,

mit , tnuc omnes fiugcuuis , Sc jUutniiupiœus candpia^ , Si
ibimus in duimitotium. CarLie.

E e iiij.
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lainière que par raportà eux & au befoin qu’ils

en pauvoient avoir a.

U. P. Je ne vois pas trop bien comment
on peut accorder la neceffité de cette lu-

mière pour lire la Colleéle , ou pour remon-

ter au dortoir
,
8c enfin pour fortir de l’Eglile -

t

avec ce que vous avez avancé qu’on n’éttignoit

les cierges particulièrement à Laudes
,
que par

ce que l'oblcurité de la nuit venant à le dilJï-

per
,
on n’avoit plus befoin d’autre clarté que

de celle du jour.

D. C. Çela n’eft pas bien difficile
;
car pour

ce qui eft de l’ufagc de Cifteaux
,

il eit. aile de

comprendre que quoi que dans cet Ordre

,

Laudes
,
ces trois jours

,
le recitallènt le matin ,

ainfi que dans le relie de l’annce
;

il pouvoit

néanmoins arriver quelquefois
,
comme dans

des temps fombres 8c dans des Egliles obfcurcs,

que le Semainier eût befoin de lumière pour

lire dans le Colleétaire
;
en forte qu’on ne nun-

quoit jamais
,

jour ou non de prendre la pré-

caution de i*y en porter : ce qui même avoir

palTé en cérémonie
;
comme nous voyons en-

core aujourd’huy que quoi qu’avec la feule lu-

mière du jour on puifie lire dans un Bréviaire

ou dans un Millcl
, on ne lailTe point par pré-

caution
, Sc plus fouvent par cérémonie

,
de te-

nir toujours aux Evêques une bougie allumée

quand ils recitent les Capitules 8c les Colle&es

,

« Defcratur lumen quod abfconditum eft , 8c accendatar
in l.ircrnjs puerorum.\ S. KUol. f^Angers. Magifter infan-
tium laccrnas acccnfas in Chorum deferat , & ipfis Infanti-
bus rribuat : Secretarius quoque acccndac lumen ante Al-
tare, onde juvenes laternas fuis accendanr. Hisita peraclia,
irrertaucur omnes ad lcdos fuos. S. Unfrtnc.
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&c. A l’égard du befoin de lumière pour re-

monter au dortoir
,

il cft tout évident
;
pour

peu que l’on fallè attention
,
que dans prefque

fous les Monafteres
,& dans prefque toutes les,

Eglifes
,
Laudes des ce temps-là étoient déjà

jointes à Matines
, & avancées par conféquent.

de plus de trois lieuies
;

enforte que les Moi-
nes alloient fc recoucher : par où il eft cer-

tain que quand on fortoit de l’Eglife
, il faifoit

encore tout-à-fait nuit, particulièrement fur

l’efcalier du Dortoir.

Sur l’Ofiice du jour des Morts,

D. P. Puifque nous fommes fur l’OfEce de
la Semaine fainte

,
vous ne ferez peut-être pas

mal de rendre raifon en meme temps de ce-

liiy du jour des Morts
;
car Dieu mercy

,
hors

que vous n’y avez pas mis d'alléluia
,
rien n’y

manque : Hymnes
,
Cantiques

,
Capitules

,

Répons-bref, Dcus in adjutorium
,

Gloria Pa~

tri , &c.

D. C. Eh bien que trouvez-vous à redire à
tout cela ?

D- P. C'eft que des Hymnes
,
par exemple

,

ne conviennent nullement à l’Office des

Morts.

D.‘C. Si cela eft, toute l’Eglife a donc grand

tort de nous faire dire deux fois à cet Office

Te decet Hymnut
,
fçavoir à Laudes & à la MeC-

fe. Mais dans le fonds
,
quelles font les Hymnes

que nous avons mifes ce jour-là ? le Dits ira

diet ilia

,

qu’on a réduit en vers. Or que ce

foit des' vers ou de la profe mefurée
,

qu’eft-ce

que cela fait f
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D- P Et à l’égard des Cantiques 1

D. C. A l’égard des Cantiques
;

il me fem-.

ble qtie par tout dans l’Office des Morts on
dit à Vêpres le Cantique de la Vierge, & à

Laudes celuy d’Ezechias & celuy de Zacharie.

Quel inconvénient y a-t-il donc d’en dire à Ma-
rines deux de Job &c un de Baruch

,
qui cer-

tainement ont bien moins l'air d’un Cantique

que le Magnificat & le BsnedtHut ?

D. P

•

Comme les Capitules ne font que des

Leçons abrogées
(
en effet S. Renoift les appel-

le Leçons ) & qu’à Matines des Morts toute

l’Egide lit des Leçons
,

je n’y trouve nulle dif-

ficulté : car que les Leçons foicnt plus ou moins

courtes ,
cela ne fait rien à la choie.

P. C. Il en eft de même des Répons-brefs.

Puifqu’aux grandes Heures
,
telles que Matines

on chante bien des Répons-longs
;
on peut

bien aux petites Heures y en admettre de courts.

Le plus ou le moins
,
encore une fois

,
ne chan-

ge point l’efpece
, & ne fait rien à tout cela.

D. P. Ce que vous dites
,
eft vray ;

mais le

Detuin adjuterium,comment vous en tirez-vous?

D. C. Comment je m’en tire ? cela n’eft pas

bien difficile. Demander à Dieu qu’il prefte

l’oreille à nos paroles
,

qu’il écoute nos cris,

Qc qu’il foit attentif à la voix de notre priere;

ou fuy demander d'être attentif à nous affifter,

& de fe hâter de nous fecourir : tout cela n’eft-

ce pas la même chofe ?

D. P. Ouy.
D. C. L’Eglifit fait donc la même choie en

difant à l’Office des Morts
,
Ferba mea attribue

percipe ,
Domine ; irrttUtgt clamerem meum

;
lnten-

dc veci cratienis mea : que fi elle difoit Deus in

Diqitizedby Google
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édjutorium meum tutende ; Domine ni adjuvan-

dum me fi/lina Ce dernier Pfeaume luy eft donc

indiffèrent
,
& il eft viftble que ce n’eft point

une exclufion afFe&ée.

D.P.Tout cela eft bon.Mais enfin le GloriaPdtri

?

D. C. Le Glorid Patrt } l’Eglife qui nous ex-

horte dans l’Office des Morts à louer le Sei-

gneur
, à le louer toute notre vie

;
& à chan-

ter tant que nous ferons
,
les loLianges de Dieu:

Lauda anima mea
,
Dominum

;
lauiabo Dominum

in vita med : pfallam Dea mea
, ejuamdiu fuero :

ne nous exhorte-t-elle pas en même «temps

,

félon quelques Auteurs
, à glorifier le Pere ,

lauda Dominum
;
a glorifier le Fils

,
laudabo

Dominum
;
& à glorifier le Saint Efprit, pftllam

Deo met} Et le dernier Verfet de ce même Pfeau-

me
,
Regnabit Domimts in feculd

,
in generationem

& generationem
;
n’eft-ce pas en autres termes

,

le Sicut crut in principio , & nunc, & femper , &
in fecula feculorum ?

D. P. Mais cela étant
,
pourqouy avez-vous

donc fait fcrupule d’ajoûter alléluia à l’Antien-

ne des Cantiques de Matines & à la derniere de
Laudes

,
comme il paroit que vous avez fait

prefquc par tout ? car enfin alléluia en Hebreu
n’eft antre chofe que laudate Dominum en latin.

Or PEgfifc nous fait dire à Laudes de l’Office

des Morts
,

ainfi qu’à tous les autres Offices
,

trois fois laudate Dominum ;
fans compter tous

les laudate eum , & enfin tous les autres termes

de loüange, dont les trois derniers Pfeaumes
de Laudes font remplis : d’oft vient que S. Be-

noift appelle ces Pfeaumes
,
Ltianges

; & qu’ils

tint meme donné le nom de Laudes à tout

l’Office du matin î & ainfi il me paroit qu’il
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n’y a nul inçonvenient à dire alléluia à, eel

Office.

D. C. Tout cela ell vray. Il y a même plus ^

c’eft que bien loin que l’Eglife ^jt jugé ce Canr
tique ddconvenablç à l’Office des Morts : elle

le chantoit autrefois aux entcrremens auffi-bien

que des Hymnes & des Cantiques
,
comme il fe-

roit aifé de le juftifier par une infinité de témoi-

gnages de Peres & a’Autcurs Ecclefiaftiques.

Mais enfin comme fajnt Benoift ne nous mar-

que point précifement de l’ajoutera ces fortes

d’Antiennes
, & que nous voyons d’ailleurs que

toute l’Eglife l’omet dans l’Office des Morts
;

nous n’aurions eu nul fondement de ne nous

point conformer en cela A ce qui cft de fon

ofage : nous étant fait une loy
,
comme vous

fçavez
,
de nous tenir inviolablement aux pra-

tiques & aux coutumes générales de l'Egide
;

tant que notre Réglé reçue
,
approuvée & con-

firmée par la meme Eglife
,
ne nous oblige

point de nous en fepaier. Ainfi
,
pour le dire

encore une fois
,
comme la Réglé ne preferif

ce Cantique que les Dimanches
,
au fecondNoc-

turne des jours ouvriers
, & tout le temps Pa-

scal
; & que l’Eglife d’ailleurs s’abftient de le

chanter à l’Office des Morts : nous n’avons point

dû, ce me femble
, nous donner la libcjté de

l’y admettre
;
au lieu qu’au contraire quoique

l’Eglife omette dans ce même Office
, les Hym-

nes ordinaires
, le 7V Deum ,

le Detu tn adjute-
rium

,
le Gltria Patri

, &c. néanmoins
,
parce que

la Réglé ordonne tout çela indiftinéfement à
tout Office , & le 7e Deum à tout Office de
douze Leçons } nous avons cru auffi devoit;

faire entrer toutes ces parties de l'Offi-
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te
,
clans celuy des Morts

; & il n’y avoit nul-

le raifon de les en exclurre.

D. P. Mais n’avez-vous pas les mômes rai-

fons que l’Eglife ?

D. C. Non
\
car l’Eglife n’a d’autre raifon

d’omettre toutes ces parties de l’Office
, dans

celuy des Motts
,
que parce qu’elle y veut con-

server auffi-bien que dans celuy de la Semaine

Sainte
,
l’ancienne fimplicité des Ses divins Of-

fices
;
lefquels dans les premiers temps

,
étoient

fans Hymnes
,
fans Deus in adjattuam , fans

Capitules , fans Gloria Patri
, Scc. Ce' font tou-

tes additions faites dans la fuite
, & que l’E-

glifc n’a pas encore trouvé bon d’admettre à
ces Offices- là , mais qu’elle y admettra quand
elle le jugera à propos : & nous voyons qu’elle

a déjà commencé à ajouter dans celuy de*

Morts
,

le Pfeaume Vende ,
avec fon Antienne

appellée Invitatoire. Que s'il y avoit eu quel-

que affèdtation & quelque raifon particulière

pour ne point dire ce Pfeaume
;
par exemple

,

une raifon de deuil & de triftefTe : cette raifon

apparemment auroit fubfifté , l’Eglife ne l’au-

roit point perdu de vue
, & n’auroit eu garde

d’introduire aücun changement à cet égard. Ce
n’eft donc que parce qUe l’Eglifè veut conferver

dans l’Office" des Morts ,
l’ancien Rit & la pre-

mière forme des divins Offices,qu’elle s’abftient

encore d’y dire des Hymnes , le Deus in adjuto-

rmm
,
le Gloria Patri

,

&c. Or cette raifon ne

nous peut convehir
,
S. Benoift ayant pofitive-

ment innové là-delfus , Sc précifément changé

sette anciene difpofition de l’Office
,
où indiffé-

remment Sc fans exception il à preferit des Hym-
nes

, le Dons in adjntorium ,
le Gloria Patri , &c. à
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tout Office
, & le Te Deum à tout Office de

douze Liions. Et c’tft icy où il faut appliquer

cette réglé du Concile 1 . de Brague
,
qu’il ne faut

point confondre dans l’Office divin
,
ce qui con-

cerne les Ecclefiaftiques
,
avec ce qui convient

aux Moines. Un Ecclcliaftique feroit contre fes

Rubriques de dire des Hymnes a l’Office des

Morts : un Moine de S. ftenoilt feroit contre la

Règle de les y omettre.

D. P. Je vous demanderois bien encore pour-

quoi contre l’ulàge de toute l’Eglife vous met-

tez des petites Heures &c des fécondés Vêpres à

cet Office. Mais comme vous m’oppoleriez tou-

jours l’autorité de la Règle
, & que vous me rc-

S

iondriez apparemment que cette Réglé ne fri-

ant mention que d’Office complets
,
il a fallu

néccirairement
,
pour remplir celuy des Morts

,

y ajouter toutes ces Heures ; cela eft inutile.

Mais dites-moy donc pourquoy l’Office des

Morts fe trouve ainli tronqué & imparfait ? n’y

a-t-il pas rien d’afFedlé dans cette difpofition )

V. C. Voicy ce que ce pourroit être. Quand un
fidele ven&it à décéder

,
on n’anonçoit gueres la

OrJr. Ho®- mort que vers le loir. Alors on prioit pour luy

& on récitoit des Pfeaumes : la nuit on veilloit

autour du corps en priant de même & en pfal-

modiant : le matin on fe remettoit encore à

pfalmodier. D’où vient que toute cette pfalmo-

die prenant fon nom Sc Ion caraétere du temps

& de l’heure où elle fe faifoit; celle du foir étoic

appellée Vêpres
,
& on y difoir Magnificat ; cel-

le de la nuit étoit appellée Veilles ou Vigiles ,

& on y lifoit des Leçons ;celle du matin Matines
ou Laudes,8c on y récitait le Bénédictin. En fuite

de Laudes ou de Primes on cclébroit la Mcllè ;
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A: de là vient que félon les Rubriques meme
les plus modernes,les Méfiés des Morts fe difent

encore régulièrement apres Primes. La Méfié

achevée on cnterroit le corps : apres quoy tout

ctoit finy,la pfalmodie par conféquent terminée

avant Tierces. Cet Office ne pouvoir donc avoir

ni petites Heures
,
ni fécondés Vêpres.

D. P. Mais que ne faifiez-vous ce jour-là,

double Office
,
comme toutes les autres Eglifes,

pour n'être point oblige d’ajoûter toutes fes

Heures à celuy des Morts.

D. C. Premièrement c'eft qu’il n’efi: pas poffi-

ble
,
au moins félon la Réglé

, de reciter ainfi

double Office; doubles Vêpres, doubles Mati-
nes

,
doubles Laudes : car oi\ placer tous ces Of-

fices , & oi\ prendre le temps de les reciter

,

fins changer toute la diftribution des heures
,

& déranger tous les exercices ? z'.Il n’eft point

vray que dans touces les Eglifes on fallè le jour

des Morts un double Office ; car Rouen
,
Cam-

bray ,
Sens

,
Vienne

,
Lifieux

,
Bourges

, Tours,

Paris
,
le Mans

,
Meaux

,
Orléans

, Clermont,

Narbonne, Angers, Amiens
,
Beauvais ; les Ja-

cobins &c. n’ont d'autre Office ce jour-là que
celui des Morts. Toul n’avoit auflï que lefeul

Office des Morts ce jour-là
,
avant le Bréviaire

de Mr de Fieux de l’an 16 ....

D. P. Ouy; mais au moins y a-t-il doubles

Vêpres le jour de la Toullaints
;
& avec cela,

vous ne trouverez nulle part des fécondés Vê-
pres à l’Office des Morts : en forte qu’on peut

dire que prefque tout votre Rit à cet égard cft

fans exemple.

D. C. Pardonnez-moy. A Tours & à Vien-

ne en Daufiné il y a des fécondés Vêpres à cct
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Office ; & à Vienne il n'y en a pas meme de

premières. Que fi Hans les autres Eglifes il y a

encore avec l’Office des Morts ce jour-la un au-

treOffice ; c’eft que dans le temps de i’inftitution

de cette Fête
,
on fe contenta prefque par tout

d’y réciter par maniéré de luffiragcs, l’Office

qui fe trouvoit déjà compofé 8c en uiage in die

obitûs
y

fans que pour lors on fie mît en peine

ni qu’on s’y fioit mis depuis
, au moins dans la

plufipart des Eglifes, ou d’en faire un autre,

ou de rendre celui-là plus complet
,
en lui don-

nant toutes fi s parties , & enfin le caraélere

d’un Office régulier 8c canonial. On fçait que
le jour des Morts n’a pas toujours etc auffi af-

fedé ,
ni auffi pleinement confiacré a leur com-

mémoration
,

qu’il l’eft prefentement
,

je dis

meme parmi les Moines de Clugny
,

infiitu-

, teurs de cette Fête
,
lefquels jufiqu’à nos jours

n’avoient jamais eu d’autre Melle fiolennelle ce

jour-là que la Méfié matutinale; Mais enfin

puifqu’aujôurd’huy ,
conformément à l’ufiage

de Rome
,
la Méfié principale

, & enfin ce qu’on

appelle la Méfié du jour
,
eft la Melle des Morts;

& que d’ailleurs ,
lelon l’efiprit des Rubriques

,

il doit régulièrement y avoir de la conformité

entre l’Office & la Méfié : nous avons dù, ce

me fiemble
,
difiant ce jour-la la Méfié conven-

tuelle des Morts ,
en faire auffi l’Office du

jour

D. P Mais dites -moi un peu en pafiànt ,

pourquoi dans l’Abbaye de Clugny
, la Fcte des

Morts tombant un Dimanche
,
ils ne la transfè-

rent point comme à Rome
;
ce qu’on y regarde

‘meme comme un privilège & une coutume

locale ?

J?. C. Ne
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D. C. Ne voyez-vous pas que ce n’eft qu*Un

telle de l’ancien ufage
,
félon lequel

, comme
on ne difoic que la Melle matutinaïe des Morts,

jl n’y avoit pas grand inconvénient qu’on la dît

même le Dimanche ; mais depuis que félon la

Rubrique Romaine il n’y a plus d’autre Melle

du jour
,
Se que la Melle des Morts eft deve-

nue la Melle Conventuelle
;
alfurèment cette

pratique ne convient plus : 8c il faut de deux

chofes l’une
;
ou fuivre tout-à-fait la Rubrique

de Rome
, 8c par conféquent transférer la Fc-

te des Morts
; ou reprendre l’ancien ufage de

Glugny ,
8c fe retrancher à la Melle matutina-,

le. Que fi les Religieux de cette Abbaye regar-

dent cette coutume comme quelque chofe qui

les diltingue
;
on prend la liberté de leur re-

montrer que rien ne doit mettre de la diffé-

rence à cet égard entre eux 8c le relie de l’Or-

dre. Forme 8c modèle de tous les autres
, bien

loin d’affeder aucun caradere particulier
,
ils

doivent au contraire tendre à une parfaite uni-

formité
,
& rappeller toutes les Maifons à leurs

maniérés & à leurs pratiques
,

les invitant&
les engageant à. s’y conformer 8c à les fuivre :

j’entens les maniérés 8c les pratiques qu’ils

ont recueillies 8c retenues de l'ancienne tra-

dition de ce célébré Moflallere ;& non celles

qui auroient pû s’y introduire depuis le com-

mencement de ce uecle.

Tome 1^. Ff
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4&pjWf
EXPLICATION

Simple
,
Littérale &Hifl:orique des Ce-

remonies de la Bénédiction d’une Ab-
belle

,
tirées du Pontifical Romain ;

Prefenice a Monfeigneur l’Evéejue d’Amiens ,

à l'occafton de la Bénédiction de Madame
FAbbtfie de bVillencour

,
de L'Odre de Cif-

*
l g;

M*rs
tcaux

,
a Abbeville.

L A nouvelle Abbeffe fort du Atonafiere } ,
où

elle ne pourroit faire commodément les Cé-

rémonies dont on eft venu dans la fuite à grofi

fir la Bcnédiétion d’une Abbetfe ,
qui étoit plus

fimple autrefois & qui ne confiftoit originaire-

ment que dans une feule Oraifon ,
laquelle fe

pouvoit réciter à la Grille , comme on j récite

encore les prières qui fe font aux Vccures &
aux Profeflions des Religieufes.

Accompagnée
]
par bienféance & n’étant pas

en effet décent qu’une Reiigieufe forte &c pa-

roilfe feule en public.

De deux Matrones
] ,

c’eft-à-dire de deux fem-

mes prudes
,
figes & vertueufes ; fi l’on veut

deux Dames de confideration , à qui l’on puiile

confier la nouvelle Abbefle. Quelque fois à la

place de ces Matrones
,
la nouvelle Abbefle prie

des Abbeffes de fes voifines 5c de fes amies. En
tout cas & lorfque le Supérieur n’eft pas d hu»

meur à voir des Abbelfes hors de leur Convent,

Digitized by Google



de U Be'nédiFtien d’une Abbeffe.

la nouvelle Abbefle choifit d’entre Tes Relu
gieufes

,
celles quelle juge plus propres à faire

auprès d’elle le perfonnage de Matrones.

Agétt.]ce qui exclut les jeunes AbbelFcs & les

jeunes Religieuks
,
de cette fonétion.

Le Fotle buijfé , ]
par modeftie. Ellefait fon fer-

ment de fidélité qu'elle promu de garder
,]

qui ajoû-

te peu à l’engagement quelle a déjà pris en fe

faifant Religieufe, c’eft-à-dire au vœu qu’elle a

déjà fait entre les mains de les Supérieurs : en
forte que ce ferment n’eft gueres que de ftyle j

même a l’égard de l'Eglife Romaine
, à qui tout

bon Catolique doit être exactement fidele ôc

fournis.

En mettant let deux maint fier le texte de PE-
vangile & difant , SIC ME DEUS ADJUVET
ET HÆC SANCTA DEI EVANGELIA. Où
l’on voit que l’Abbelfe eft déterminée par le pro-

iiom demonftratif
,
hoc, à montrer en meme

temps les SS. Evangiles dont elle parle & à

mettre pour cet effet fes maùis fur ces Evan-

giles, comme pour les montrer & les indiquer.

Enfuite elleJe profierue, ]
Ce mettant en pofture

de fuppliante
, tandis qu’on prie pour elle au

Choeur & qu’on récite i ce fujet les Litanies des

Saints
,
qui femblent venir tout naturellement

icy
,
comfne faifant autrefois le commencement

de la Méfié
;
ce qui fubfifte toujours k Samedy

Saint & la veille de la Pentecôte.

Sur un Tapit
t ]

pour conferver fes habits. D’où
vient qu’il n’importe de quelle couleur ni de

quelle matière foit ce Tapis ; le plus fimplefic

le plus modefte c’eft le mieux.

Le Prélat fe tourne vert elle dr dit UT HANC
PRÆSENTEM ELECTAM. L’Abbelfeeft icy

F f i
j
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appelles Elue, parce qu'en effet, félon l’ancieà

droit, elle étoit élue par fa Communauté, BE-

NEDICERE DIGNER1S ; Et encore
, UT

HANC PRÆSENTEM ELECTAM BENE-
DICERE ET SANCT1FICARE DIGNERIS»
Où l’on voit que le demonftratif hanc détermi-

ne icy le Prélat à montrer en même temps TAb-
belTe dont il parle

;
& c’eft ce que le Pré-

lat fait en effet ,
non feulement en fê retour-

nant vers l’AbbelIc ,
mais aufli en faifant fur

elle le ligne de la Croix
,
c’eft-à-dire en la be-

niffant ,
à caufe de benedkere

; &c réitérant mê-
me cette Bénédiction

, à caufe encore du mot
fanttificare ,

qui a meme fignification & même
force que benedicere

;
car fanCtifier & bénir font

termes finonimes & réciproques.

Il fait enfuite plu/ieurs prières fier la nouvelle Ab-
béfle ]

demandant à Dieu par exemple
,

qu’il

donne à cette Abbeife toute la pieté & tout le

zele néccflaire pour s’acquitter dignement de

l’adminiftration qui luy eft commife. C’eft ainfî

que l’Eglife benilloit autrefois toute forte de

perfonnes
,
pour attirer les grâces de Dieu fur

elles ; comme par exemple
,

les Portiers
,

les

Lecteurs
,
les Diaconeffes

,
les Vierges

,
les

Moniales , les nouveaux mariez
,

&c. &
•comme dans toutes les Abbayes de Filles de

l’Ordre de Cifteaux , & aufli de l’Ordre de S.

Benoift
, on bénit encore la Leétrice de table ,

& les Servantes ou Semainieres de cuifîne, con-

formément à la Réglé. Il eft vray que la béné-

diction de l'Abbeffe eft accompagnée de circon-

ftances qui la rendent plus folennelle
,
parce

qu’en effet les fondions font plus relevées , ôc
•qu’aprés tout c’eft une Abbeflè. Mais ce qui



de la Bénédiflion d'une Abbejfe.

fait le fond & la fubftance de la Cérémonie

,

je veux dire la Priere ,
fe trouve en toute forces

de Bénédictions
,
diverfifiée toutefois par rap-

port à la différence des emplois ; car autre cho-

fe eft ce qu'ort demande pour une Abbelle &
une Supérieure

,
& autre chofe ce qu’on de-

mande pour une (impie Officiere ôc une Lectri-

ce de table.

A ces mets AFFLUENTEM SPIR1TUM TUÆ
BENEDICTIONIS SUPER HANC FAMU-
LAM TUAM

,
NOBIS ORANTIBUS , PRO-

PITIUS INFUNDE ; ce Prélat bénit la nouvelle

Abbejfe] à caufe du mot benedittionis

,

dérivé du
verbe bonedicere

, qui toujours emporte d’être

accompagné d’une bénédiûion.

Et en dtfant , ET QUÆ PER NOSTRÆ
MANUS IMPOSITIONEM HODIE ABBA-
TISSA CONSTITUITUR

,
il met les deux

maint fur la tête de PAbbeJJe ]
à caufe de ces

mots
,

noftra manus impofttionem ,
qui exig eut

qu’en les prononçant on exprime en effet ce

qu’ils lignifient , & que par conféquent on im-

pofe les mains. Enlorte que l’impofition des

mains n’eft icy ,
comme l’on voit

,
qu’un pur

gefte.attiré par le difcours,qui ne veut dire autre

chofe
,
finon que celle qu’on henit ,

cil établie

& conftituée Abbeffè
,
de la main & de l’auto-

rité de celuy qui la bénit
;
per noftra manus impo-

fitionem Abbattjfa conftituitur.

Le Prélat donne le Livre de la Régit àla nouvel-

le Abbejfe.
]
C’eft-à-dire la Réglé de fon Ordre

,

afin de la faire obferver à celles dont elle com-
mence à prendre la conduite. Non que l’AbbelIè

n’ait déjà cette Règle
( & peut-être même elt-

ce la lïenne propre qu’on luy redonne de nou»
F fii[
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veau ; ) mais c’eft que comme le Prélat luy par-

le d'une Réglé
,
il eft néceflaire qu’il luy defigne

en même temps quelle eft cette Réglé ; & c’eft

ce qu’il fait en la luy mettant entre les mains.

L‘jibbejfe prejentt deux Torches ou Cierges allu-

mez. ,]
félon l’ancien ufage de porter à l’Offran-

de dequoy entretenir le luminaire de l’Eglife.

Et batje la main du Prélat
]
par civilité. Et que

l’Abbeflè fe fouvienne d’avoir icy attention à ne
pas prendre le change, comme on l’a vu faire

à quelques unes qui baifent l’anneau du Prélat,

au lieu de luy baifer la main. La Rubrique du
Pontifical y eft exprefle , Pontifiât eam rtetpientir

manum efculatur. Et en effet on ne voit pas de

raifon phyfique ou morale à baifer le chaton

d’une bague ; mais pour la main de la perfon-

ne de qui on reçoit ou à qui on prefente quel-

que chofe
,
fur tout quand cette perfonne a ca-

ractère, il eft des réglés de l'honneteté de la.

baifer.

Le Prélat inthronife la nouvelle jibbtjfc,'\ c’eft-à-

dire qu’il la met dans fon Siégé Abbatial ; 8c il

faut bien en effet qu’il luy marque 1a place, du

moins pour la forme & la cérémonie. Le mot
inthronijer paroit à la vérité un peu fort pour

une Abbelfe ; car un Throne eft proprement

un liege élevé de plusieurs marches, où les Rois

font aflîs dans les fonctions folennelles de la

Royauté : mais ce mot ayant pafle d’abord de
cette forte de ficge de Rois

, aux fieges qu’oc-

cupent les Evêques lorfqu’ils officient pontifica-

lcment
,

il a formé tout naturellement ctens la

fuite celuy A‘tnthronifir

,

pour dire, mettre un
Evcque dans fon Siégé Epifcopal à fon Sacre

,

-ou lorfqu’U prend poilcflion de fon Egl(fe. Et
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de-là par extenfion & convenance de cérémo-

nie . on s’en eft enfin fervi pour exprimer l’in-

ftallation d'un Abbé ou d’une Abbcile.

Apres ejuoy on chante le TE DEUM,]en aftion

de grâces de ce qui vient de fe faire.

Toutes les Religieufes font la revtrence à la nou-

velle Abbeffe ]
à l’occaiîon de ces paroles du Te

Deum
,
TE ÆTERNUM PATREM OMNIS

TERRA VENERATUR
,
qui attirent de la

part des Religicufes ces marques du refpeét &
de la vénération qu'elles ont pour leur Abbclfe,

qu’elles regardent comme leur Mere t Se com- f

me leur Supérieure
*
ce qui procède de la cé-

rémonie de la Bénédiâon des Abbez , où au-

trefois à ces paroles , Te Æternum Patrem omnis

terra vtmratur

,

les Moines alloienc en effet à

l’adoration de leur nouvel Abbé
,
c’eft-à-dire

,

alloient le faluer & luy rendre leurs rcfpeéb.

Il y a des Abbefles epti aimant à porter

leurs •bandeaux fort larges , & leurs franges fort

longues
,
comme dit l’Ecriture

,
* étendent icy • Manh.

le Cérémonial , 8c fe font pareillement donner **•

par le Prélat ,
la Croix

,
la Crofic & l’Anneau;

prefentent à l’Offrande , outre les deux torches

ou cierges allumez, dont on a parlé plus haut,

deux pains , l’un doré & l’autre argenté
, avec

deux barils pleins de vin
,
auffi dorez & argen-

tez : ce quelles imitent des Abbez qui copiant

«ux-mêmes icy les Evêques
, en ufent de même

à leur Bénédi&ion : ainfi il eff bon de joindre

encore icy l’explication de toute» ces pratiques.

La Croix
, J

relie de l’ancienne dévotion des

Tideles
,
de porter continuellement fur eux une

Croix avec des Reliques. Il y aencote une in-

finité de femmes 8c de filles du monde
,
qui en

F f iiij
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partent toujours une à leur coû
,
ou fur leur

poitrine, lans compter tout l’Ordre de la Vifi-

tation-Sainte Marie, & même jufqu’i des Tou-
rieres. Dans la fuite on en a fait une Cérémo-
nie & une marque de diftin&ion pour les Ab-

t>ez , & les AbbelTes
, &c.

La Croj'fe
]
Bâton Paftoral

,
convenable à tout

Supérieur chargé du foin ôc de la conduite d’uu

troupeau.Auffi ceBàton a-t’il la figure de la hou-

lette d’un Berger -,
pointu par le bout pour le fi-

cher en terre quand on eftlas de le porter,& re-

courbé par le haut dans le bout de la plaque de

fer creulée,avec quoy le Berger jette des mottes

de terre pour détourner ou pour ramener fes

moutofls;ce qui dans le figure afon application

au Miniftere Eccleftaflique,aux termes des priè-

res mêmes contenues au Pontifical. Bien plus

,

cette CrolTe étoit originairement de bois, com-

me la houlette des Bergers
;
depuis on l’a faite

d’yvoire ,de fer ou de cuivre doré & enfin-d'ar-

gent ou vermeil doré.Mème lcsAbbez SclesAb-

beiïcs en font venus à ce point de lomptuofiré.

VAnneau
, ]

ou Cachet
;
les anciens n’ayant

point d'autres Cachets que leurs Anneaux, où
çtoient enchalfées des pierres gravées dans ce

qu’on appelle le chaton de la Bague
,
qu’ils met-

toient 5c appliquoient fur ce qu’ils vouloient

cacheter. Dans la fuite l’Anneau a été mis à
d'autres ufages & a tourné enfin en pur orne-
ment

; 5c c’eft à titre d’ornement Se par diftinc-

tion que les AbbelTes le portent en effet à leur

doigt
;

où elles pourroient cependant le rendre

utile
,
en s’en fervant comme de Cachet

,
ainû

qu’on failoit des anciens Anneaux pour fermer
leurs lettres 5c celles de leurs Rcligicufcs

,
& en-
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core pour d'autres ufages concernant leur mi-
niftere & le temporel de leur maifon.

î Les deux pains dr les deux barils de w>/] fuivanc

d’ancien ufage des Fidèles
,
de portera l’Offran-

.de le pain 8c le vin qui doivent ièrvir de matiè-

re au Sacrifice ; ce qui fubfifle encore au facre

ides Evêques & à la Bénédiction des Abbez, 8c

communément aux Méfies des Morts
,
&c.

. Le tout doré & arpente
]
par magnificence

;
mo-

tifauquel on pourroit femblablement rapportes

•J’ufage d'attacher à ces pains & à ces barils de
vin

,
les écuflons des armoiries du Prélat <5c de la

nouvelle AbbefTe.

Je n’explique point icy les prières qui font

le corps de cette Bénédiction, Comme la plupart

de ces prières ne contiennent que de pieufes al-

lufions
,
8c point de vrayes railons de Cérémo-

nies 8c ce qui s’appelle les raifons d’inftitution
,

cela n’eft pas de mon refTort. Seulement on fent

bien que le ir. Hec acctpiet Bentdiftioncm à Do-
mino

,
e(t attiré par la Cérémonie meme de la

Bénédiction. Et que cet autre Alemor ejlo congré-

gations tua, Ce dit par rapport à la Communauté
du Monaftere dont la nouvelle Abbellè devient

le chef.

Difons encore un mot du Voile que quelques

AbbefTes reçoivent de nouveau des mains du

Prélat à leur Bénédiction, après l’avoir déjà pris

des mains de leurs Supérieurs Réguliers
, à leur

Vcture & à leur Profefïïon.

Ce Voile cfl une piece de toille ou autre étof-

fe deliée, dont toutes les femmes fc couvroient

originairement la tête & les épaules
;
& l’Apô-

tre S. Paul nous apprend qu’il étoit même hon-

teux aux femmes de fon temps de prier fans
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eue ainfî voilées. Les femmes du monde ayant

dans la fuite changé de mode & de cocffiire

,

le Voile n’eft plus relié qu’aux veuves & aux

Religieufes
, à qui même on eft venu à le don-

ner avec des prières & des Cérémonies Eccle-

fiaftiques. Et dès les premiers fiecles on voit des

exemples de Vierges qui recevoient ce voile des

mains de l’Evêque. On retrouve même à la

Campagne
, en plulîeurs Provinces

,
cette for-

te d'habillement de tête ,
noir aux femmes &

blanc aux filles. Diftin&ion qui a pareillement

pâlie parmi les Religieufes
,
où les Meres ou

Profefles portent le voile noir
,
& les Sœurs ou

Novices le portent blanc. La cocfïè des fem-

mes du monde, qui fe mettent modeftemenr »

eft aufïï un refte de l’ancien voile des fem-

mes.

t I N,
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fcfTcurs

, 17. On n’en dedie'point qu’il n’y ait Je*
Reliques au moins dans la pierre d’Aurel

, 16. Son
ufage , 17. Ecoit autrefois au rez de chauffe de
l’Eglife

,
plus bas par confequent que le fîcge de

l’Evefque
, 10. Demeure découvert en plusieurs

Eglifes hors le temps du Sacrifice, ce qui s’obfer-

oit par tout il n’y a que trois cent ans
, 38. Cela

s’obfcrre encore par toute l’Eglife le Jeudy - Saint,

8c il paroid par la Rubriqûe qu’il en devoir cftfc

de mefme tous les jours , là-mifmt. Efk caché de
chaque codé par des rideaux hors le temps de la

Melle, 8c mefme en Carefme pardevant , 8c pour-

quoy
, 39. 14). Edoic autrefois de bois 8c portatif

8c fe retiroit alors après le Sacrifice , 39. 143. Doic
edre ifolé pour pouvoir edre encenfé de tous cô-
tez, yt. N’cdoit point encenfé autrefois , feulemenc
fc contentoit’on d’y faire brulct de l’encens pen-
dant le Sacrifice

, 33. 34. ordinairement tourné à
l'Orient, 69. Baifé autrefoisà ces paroles Pax Domi-
né, Jcs.iéy. Pourquoy baifé après l'ht Mifia oli, 380

l’Auteur de cet Ouvrage calomnié auprès des Char-
treux, 11S.119

Auteurs réfutez : Socrate , 8-Mr.Thiers , 103. Mr. Baf-

nage, 1O3. 150. 134. Maldonat , 133. ijf.Gavantus,

%f6. tyj. Baronius , 199. D. Mabillon , 199,301

B.

B Aifef de Paix donné par le Pontife i fes Minidrea
en entrant i l’Autel

,
1. donné aux Fidèles apres

ces paroles Pax Dominé , 184. i6{. Comment s’en

trouve aujourd’huy fi éloigné, 166
Baptefme en quel temps on 1 adminidroit

, 41S
Bedeau ou Marguitlier fatisfait au precepte d’entendre

la MefTe
,
quoyqu’il foit occupé

,
pendant la plus

grande partie à couper le pain béni dans laSaciif-

tie, <7
Senidicamus Domino : formule fubdituée à Vin Mtf-

fa tfi aux jours des Fériés, parce que la MefTe cft

ordinairement fuivie d’un Office Canonial, 8c qu’il

ne S’y trouve perfonne à congédier , 313, & fuiv.
Swedicort : force & lignification de ce mot, 103.

Mal pris par quelques Réformateurs de Bréviaires,

lof. Ce verbe ed ordinairement accompagné du
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figne «.le la Croix , ijt

Benediétins ,
apprenoicnt le Pfautier par coeur avant

la reforme ,
conformément à la Réglé

,
86. Les

nouvelles Congrégations ont aboli cet ufage ; avan-

tage qui leur en eft revenu 8c au public
,
86. 87.

Ont réduit les fept heures de travail des mains à

une pour vaquer à l’étude , 87. Soupent avant la

fin du jour par cfprît de pauvreté
, 8^ /

Benediélion folcmnclle avant l‘Agnus TJri n'a jamais

efté en uf-ge à Rome, 117. Ce que lignifie celle

de la fin de la Méfié , J81

tenir : ce que c’eft
, J60. Pourquoy le Preftre bénie

le Diacre avant la Icéturc de l’Evangile ,
ibïd.

Bénitiers, ont fucccdc’ aux fontaines qui croient au-

trefois au dehors des Egiifes
t 7S

S. Benoift, Eçlife Collegiale 8c Parroifiiale à Paris ,

tournée à l'Occident 8c retournée à l'Orient , 71.

Inconvénients qui font arrivez de ce changement

»

76
Benoift: VIII. odonne de reciter le Symbole à Roma

durant la .Méfie , 114

3 . Bernard approuve la conduite d’un Abbé qui ayant

oublié de confacrer le Calice
,

s’eftoit contenté d’y

mettre du vin commun avec la particule de l'Hoi-

rie . i 9S
Jdr. Berrier, Prieur de Percyl de l'Ordre S. Benoift

établit la reforme à Percyl
, 40

Bibles très rares avant l’impreflion , ce qui obligea

de faire lire les Leçons de l’Ecriture par un feul , 84
JMr. Boffuct Evefque de Meaux , fa fcicnce

,
fon au«-

torité dans l’Egiife de France, 6f
Bougeoir , ce que c’cft , fon ufage , 141. m. Porté de-

vant les Evcfqucs mefme en plein jour 8c pourquoy,
là-mhnt. Ncccfiairc aux vieillards

,
fur tout avant

l’invention des lunettes
, 14). Commun autrefois

aux Prcftres comme aux Eveques, if?
Bréviaire d’où vient ainfi nommé

t 64. Quoyqu’il
y

ait obligation de dite fon Bréviaire
,
cependant on

fe contente encore d’entendre lire les Leçons ,

chanter les Répons 8c de pfaltnodier feulement à
fon tour, fans qu’on fe croye obligé de lire tout
cela dans le Bréviaire 8c de le prononcer ,

au con-
traire de la Méfie où on lie tout ce qui fe chan-
te quoyqu’il n'y ait point fouvent obligation de le

Diqitized by Google
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dite, <4. <5. utf. Doit cftre dit en particulier*

comme il fe dit à l’Office public de l’Eglife fie

pourquoy , 107. Le particulier recitant fon Bré-
viaire imite le Preftre difant une Méfie baffe . là-

mime. Inconvénient qui pourroit arriver fi on
faifoit quelque changement a l'Office recité en par-
ticulier . to8. on ue permet pas dans les Eglifes bien

réglées que les Moines ou Chanoines tiennent leur

Bréviaire pendant l'Office ,116. Bréviaire de l’Or-

dre de S. Ben. doit eftre conforme à la Réglé*

)&7. )9i- 393. Va immédiatement après le Romain ,
ibid. Bréviaire de Clugny conforme à la Règle

,

390. 391. Tiré de l'Ecritute & des Pcres
, 401

Burette , il y en d’une pinte à Saint Martin de
Tours

, 31*
Bruit , ce que c’cft que celuy des Tenebrcs , inoui en-

core en quelques Eglifes , 437.43».

C.

C^vAbifcole , Capifcole
, ce que c’eft , 17

ln Cale : à cet mots 1» Cal

»

du Pater on éleve en
quelques endroits l’Hoftie & le Calice, 197. 107. 117

Calice contenant deux pintes à S. Sauveur de Rhcdon
319. L’on encenfe en quelques endroits l’armoire

oïl l’on fert les Calices , ji. Porté à Soifions fur

l’Autel par le Diacre précédé des Ccrofcraircs , 139.

Calice pris & élevé par le Preftre à ces mots de la

Confecration Acciptte
, 196 . 10 9. Voyt% Ho 'lie- Tout

et qui tjl dit de l'HoJiit convenant an Calice. L’é-

ievation folemnetle du Calice après la Confecration

rcceuë beaucoup plus tard que celle de l’Hoftie
,

109. C? ftetv. N’eitoit point encore ordonnée dans

les Miffels Romains du commencement du xvi. fic-

elés, ait. Etl très peu élevé chez les Chartreux ic

depuis rrés peu de temps : enforte que cant les Char-
treux que ceux qui affilient à leur Office femblent ne
luy rendre icy aucunes marques de leurs refpeéls,ii4«

117 . & fniv. Touché avec l'Hoftie St élevé avec

elle à ces paroles, Per ipfnm <j* cum ipfo 134. cj*

fuiv. Purification du Calice U première ablution ne
paroift eflre que du x 1. fiecle , 306

Calice miniftericl : ce que c’eft, fon ufage. 169
Cait cet» falutarit acciptam t k ses paroles le Prcftrq

. Oigitized by Google
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- prend le Calice de deflus l’Autel fcloù piufienrj

Ccremoniaux
,
191. 191. A ces mots de la première

Antienne des Vefpres du Jcudy - Saint, le Prcftre
* à Mafcon prend le Calice & fe tourne vers le peu-

ple pour le luy montrer, 191. 108. Pourquoy le

P relire découvre le Calice à ces mots Ptr qutm
hcr omm

»

, 174. Pourquoy il le recouvre avant

Vyignut Dei
, 377. Pourquoy on l’efluye après l’a-

• blution, 380
Canon

,
appcllé prière par les Peres , tSi. On y a fait

de temps en temps quelques changemens , 181. Eli

ordinairement invariable excepté le Communican-
te & la prière qni le fuit qui varient à certaines

grandes Fclles , là-mime, Imité en quelque façon

des Juifs , 18 Appellé aftion & pourquoy
, lù-mif-

mt. Aftion & Canon mots fynonimes
, 184

Canon de la Mciîe ce que c cft , 370. Très ancien
,

tbid. Recité au nom du peuple, 369
Canons des Conciles explique! en cet Ouvrage.

I. d’Orange, Canon xvii. 171
II. de Tours, Canon ni. 33. 3 6

Cantiques chantez dans l’Eglife les trois derniers jours
1

de ta Semaine fainre
, 411

Capitules de Laudes & de Vefpres lûs à Orléans au

collé gauche de l’Autel , 18. le vifage tour-

né vers le Septemtrion, pourquoy lûs par un fcul,

84. Appeliez Leçons par Saint Benoilt , 93. m. Pour-
quoy ne fc chantent pas au Jubé comme les Le-
çons lu-mtfmt. Se difent fouvent au milieu du
Chœur fur une eflrade ou pupitre, lÀ-mémt. Eftoient

invariables & fe rccitoicnt par cœur ,
U mtmt

(y fuiv.

CalTollettes
,
fervoient autrefois à prefenter l'encens

au Clergé & au peuple , jz

Cendres, pourquoy eoccnfées, 33

Ceremonies, tour fe fait en Ceremonie dans l’Eglifc,

413. Chaque Ceremonie a fa raifon d'inflitution ,

• 34 S. On peu regarder les Ceremonies fous diver-

fes fices , 349. Tout y efl dans le bon fens -, 38t.

m. Ceremonies de la Benediftion d'une Abbelfc , 430
Chandeliers à branches : leur ufage , 147. tfo. Celuy

de Toul a 9s. branches , un enfant de Chœur mon-
te par une échelle à un pilier fur lequel cft une

4 lanterne pour l'allumer , ito

Chant
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Chant alternatif, quand a commencé dans l’Eglife ,

7. Paroift auoir cfté ufité dés le temps des Apô-
tres

, Ià même. Ne doit point fon origine à Saine

Ignace, a cfté renouvelle 8c non pas inftitué pac

Flavien 8c par Diodorc
, 7. 8. Connu p'us tard eu

Occident , 8c peut eftre inftitué par Saint Ambroi-
fe , à l’imitation des Orientaux 9. Ufité chez^lcs

Juifs 8c. les Paycns , 10. Chant par répons ce que
c'cft , 8x. Chanter en Trait , ce que c’eft , 78 Chanc
par Répons 8c par Trait plus ancien que le Chant
alternatif, 8J

Chanter. D’od vient chante t-on le Per omni

*

de la

Secrete , 389. 8c celuy qui procède le Pater ,

Chantre à Rhcims a foin d’avertir l'Archcvefque de
ce qu’il doit dire à la Mcffe : pourquoy cela, 89

Charlemagne conféré par fes députez avec Leon III.

fur l'addition du fymbole Fihoqut
,

• u 6
Charnier

, ce que c’cft , 14. Appelle en Bretagne Reli-

quaire , la-mefmt.
Chartreux , conftans dans leurs ufages 8c pourquoy}

N’ont point eu befoin de reforme , 177 178. 119.

femblcnt ne point adorer encore le Calice, quoyqu’é-

levé par le Preftre 8c pourquoy , 114. il*. On
répond là dcTTus à leurs objeébions , »i8.

#
é* fuiv.

jùfqH * U fAgc 130. Se relèvent precifémeni après

la Confecration du .vin
,
preuve que leur proftration

ne peut cftre prife pour une adoration du précieux

fang, 119. r 10.ni. femblcnt ne point adorer non plus

l’Hoftie d'une adoration extérieure le jour du Ven-

dredy Saint 8c pourquoy , 114. xxf. Ont pris la

plufpart de leurs pratiques de Lyon, de Rhcims,
de Grenoble 8c de l’Abbaye de Clugny, 119 no.
N’cntcndoienc 8c ne difoient la MefTe au xu. fïccle

oue les Dimanches 8c les Feftes folcmncllcs
, ji7.

Ne difent encore que des Méfies votives aux jours

de Fcrics ,
• l* mtfmt.

Choeur. .
Vey,:( Sgltfm,

Chreftiens prient tournez à l’Orient 8c pourquoy , *8.

Quelquefois à l’Occident au moins le .Clergé dans

les Eglifes dont le Chceui;cft derrière l’Autel
, 73.

Se lavoient le front 8c les mains
^

fe contentent au-

jourd'huy de fc laver une partie de quelques doigts

8c du front , 7 6. 77
Ciboire, fon ufage

, ff, Confervé autrefois dans une

Tmt IV, G g
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Armoire derrière l’Autel, U-mifmt Pofé depuis a£

defious de la Croix du Ciboire
,
Baldachin ou Cou-

ronne qui couvroit l'Autel, là mejme. Ce qui fe

pratique encore en pluiîcurs Cathédrales ou Colle-

giales, 36. En quelques Eglifes il eft au defiusde
* la Croix ,

là-mtjmt. Encenlé félon quelques uns 8C

non pas le Crucifix
, 3 J

Cierges ,
puorquoy encenfet , 33. 11 doit y avoir au

moins deux Cierges allume! fur l'Autel pendant la

Méfié , j7- On n’en porte point pour la letture de

l'Evangile IcSamcdy faine St pourquoy, 13t. 134. On
n'en porte point non plus pour la mcfme raifon aux
Méfiés des Morts, 134. Pourquoy cela , 139. 140.
On n’en allumoit jamais en plein jour dans la Pa-

leftine , U mtfmt ,
ni dans toute l'Eglife au temps

deTertullien , 133» Confervez enfuite pendant le

jour aux Offices qui fe cclebroient pendant la per-

sécution la nuit ou dans des lieux fombres , 131.

133. Tertullicn reproche au Paycns d’en

allumer en p'ein jour. Vigilance fait le mefme re*

proche aux Chreuiens , 134. (j* Cierges por-

tes au Jubé pour I4 letture de l'Evangile mcfme
en plein jour & pourquoy , if*. 137. N’ont efté

conleryez durant le jour que dans la crainte d'in-

nover, 130.144. On en allume aux Offices delà

nuit comme à Matines . à Laudes , i Vcfprcs, 140.

143. jjt. On n’en allume point au contraire aux

Offices du jour Primes
, Tierces .Sextes 8cNone*.

linon dans les Eglifes obfcures par leur fituation ou
par leurs vitres épaifies 8c colorées, 140. 141. 143.

330. On n'en allume point à Vcfprcs dans l'Ordre

de Ciftcaux & pourquoy , 141. Souvent necefiaires

aux vieillards mefme en plein jour , fur tout avanc

l'invention des lunettes, de là ie bougeoir des Evo-
ques, 14t. 143. Cierge allumé donné au nouveau
baptifé, 8c pourquoy 143. Pofées eu quelques en-
droits comme à Chartres dans le Santtuaire du-
rant la Méfié 8c dans le Choeur à Matines 8c à Vê-
pres

, 144. Il feroit à propos qu'on obfcrvaft par
tout le mefme ufage , fur tout les Rubriques ne
preferivant d allqmer des Cieges à l’Autel que pen-
dant la Méfié . 143. Pourquoy portez devant le Cé-
lébrant en entrant &en forçant de l'Eglife,pendant la
ledure du capitule , de la Collette

, durant les en-
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cenfcmens

, Sic. 146.147. Eteins à Saint Lazare au
commencement des Vefpres & rallumez pour le Ca-
pitule

, 14«. Grands Cierges inutiles en toutes ce*
occafions

, ne devroient pas eftre plus haut que
ceux qu'on porte dans le bougeoir

, 147. \
Lyon en tontes ces occafions on fe fert d'un Cier-
ge qu'on va prendre au râtelier. 148. En quelque*
endroits le Célébrant tient loy mefrne le Cierge ou
la lanterne i ou bien eft éclairé par l’Acolytbe
qui tient le .Livre , 148. 149. Eteints à mefurc qué
le jour venoit

, ce qui fubfifte enccre à Tencbrc*
quoyqu'elles fe difent le foir

, ijo. Pourquoy on
en allume on certain nombre à Tenehrcs

, 415. 414,
Ce nombre eft indiferent

, 419. Pourquoy on le*
«emt peu à peu

, 414. 41;. Cette extindion pra-
tiquée d abord à Laudes

, puis à Matines
, 4 z7.

Preuves tbid. On n'en allume point à Lyon pen-
dant Matines

,
pareeque tout fe chante par Choeur 1

on s’y contente d’une bougie au Lutrin pour les
Leçons i de mefrne on éteinguoit les lumières i Cif-
tcaux pendant les Leçons qui eftoient tTés Iongues
& on les rallumoit à la fin

, iji. Allumez unique-
ment en plufieurs Eglifes pour la neceflité, 145. fr
fuiv. Cierge allumé en hyver à la fin de Complie*
pour éclairer à donner l’eau bénite

, iji. Neccllai-
rcs i la Meffe qui fe celebte encore fouvent la nuic
ou an point du jour > tyt. içj. JfI. jj t . porCez
par les Chapiers pendant le Graduel les veilles de*

f
randes Feftes , ij4 . Allumez en grand nombre le
amedy des quatre temps de l'Avent te pourquoy

*
* 54 - iff- Comment eftoient difpenfez pour I u-
fage des Miniftres de l’Eglife durant la Mefle ,

*J En plufieurs Eglifes les Acolythes ar-
rivez à l’Autel éteignent leurs Cierges, les rallu-
ment pour l’Evangile

,
pois les éteignent jufqu'à la

Poftcommunion
, i{8. Portez devant l'Acolythe qui

à baifer
, te devant le Soudiacre lorf-

qu^il va de l’Autel à la Sacriftie
, te de la Sacriftic

à l’Autel te pourquoy. ijB. ijj. Cierges des Acoly-
thes ordinairement deftimapour ce qui fe di foir bots
de 1 Autel

, le Preftre fe fervant à l'Autel d un' bou-
geoir

, ce qui eft relié aux Evefques
,
ijy. Le Choeur

& la Nef eftoient éclairez pendant l'Office par de
grands chandeliers à pluficui* branches

, i*«, La
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plufpart des Fidèles avoient aolTi leur lumière, et

qui fe pratique encore en Allemagne mefmc à la

Melle en plein jour, là-mefmt. Peuvent eftre allu-

mez pour la pompe
,
pour témoigner fa joyc & fon

refpeél ,
8t le font en effet fouvent dans cette vûë

,

16a. & fuiv. Portez par honneur devant les Empe-
reurs Chrcfticns & en pfulîeurs autres occafions , ttfr.

Brûlez devant les Tombeaux Si les Images des SS.

là même.

Cierge Pafcal
,

pofé auprès du pupitre ou Lutrin 8c

pourquoy , ijj. D’où peut avoir tiré fon origine,

là même.
Clochette

,
pourquoy foncée à l’élévation de l'Hoftie

8t du Calice , 198
Colleftaire , ce que c'eft, 14z.ro.

Collette doit eftre dite à l’Orient
\

l’ufage contraire a

f

irevalu à Lyon , 7f. En pluûeurs Eg i fe s les Aco-
y thés éclairent le Prcftre lorfqu’il chante la Collette,

I $7. Origine de ce mot , u*
Commuai cames : cette priere varie félon les Myfte-

res, . 18a

Communion
,
partagée entre les deux Chœurs , 18. Se

chantoit comme PIntroït , 19. Le Célébrant ne la

difoit point autrefois, 59- <0. Pourquoy cela , <7,
Finifloit au lignai du Célébrant , éo. 309. Aujour-

d’huy c ft chantée par les deux Chœurs , 84. Se chan-

te dans IcChœur, 91. Comment cftoit chantée au-

trefois Si en quoy confiftoit
, 509. Quand commcn-

çoit Si quand nniffoit
.

yio. En quelques endroits

le Miniftrc donnoit le lignai pour la Communion en
faifant du bruit avec la burette , là mtfme . Ne Con-

fiée plus qu’en une Antienne , joo

Communion generale ulîtée dans l’Ordre de Clugny le

jour du Vcndredy faint . z8<
Communion, de quelle maniéré le Pape diftribuoit la

Communion à Rome , fa
Communion fous les deux efpeces ulîtée encore aujour-

d’huy en quelques occafions
, 177. Remplacée par

du vio non coof-cré receu à genoux dans un Ca-
lice prefenté par le Diacre & mefme mélangé d'eaia

en quelques endroits
, 178 Ne doit point eftre re-

gardée comme un privilège dans les Eglifcs où elle

s'cll confervee
, 179. Ulîtée à C’ugny, mefmc pour

les enfaos de Chœur au moins avant la reforme ,
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ito. cy fuiv. A Rome & à Saint Denys en Fran-

ce
, 379. Ufîtée dans les premiers ficelés fous une

fculeTfpece mcfme à la Me(Fc,.)7« Défendue par

le Concile de Confiance , iTSy* Abolie impercepti-

blement
,
fans murmure de la pjrt des Fidcles :

preuve qu’ils croycnt la prefence réelle de J. C. en

l'Euchariftie
, 190. ty fuiv. N’eft point de précepte

divin : embarras des Calvinirtcs fur cet article, 191.

Donnée aux enfans immédiatement après le Baptef-

me ; d’où vient qu'en quelques endroits on leur don-

ne du vin commun
, en difant

:
que le Corps & le

Sang de N. S. J. C. &c. 300. (y /itiv. V-oyrç Eu-
thnrijiit. ‘

ConfcfTcurs ; Autels bâtis fur leurs Tombeaux , 17. Ac-
ception de ce moc , là-mefmt.

Confcflïon , lieu fouterrain dans lequel eftoit le corps
d’un Saint , on y defeendoit pardevant l’Autel

, i(

ConfcfCon aveu de fes fautes , utile avant la Commu-
nion, • 3Jf

Confirmer, en ftyle Ecclefiaftique lignifie communier
du Calice , 178. Force & energie de ce mot, 19*»

Ce mot employé quelquefois en parlant du (impie

vin qu’on donne aujourd’huy à ceux qui viennent

de communier, 304. jofc

Confitemint Domino
, ce verfet dit autrefois en entrant

à l’Autel a ocCafionné le Confirtor , ta. Pris luy-

mefme pour une formule de Confêffion , IÀ mefmt.
Se dit en plufieurs Eglifes avant le Ctnfitror,lÀ même.

Ctnfiiear, origine de cette prière, J 9. Pourquoy in-

ftitué avant la Meffe
, 3 y y. Scrvoit de préparation

au Sacrifice, & fc difoic en prenant es ornement
ou après les avoir pris, t. Dit enfuitc en allant à
l'Autel , à la porte du Sanélualre , & enfin au bas.

des degrexde l’Autel , & pourquoy , 1. Ne fe di-

foit poinr à la Meffe avant le xi. fiecle, j. Dit feul

par les Cifterciens avant l’Introït , les Premontrci

y ajoûtoient Anfer à nobis
, j. Dit en quelques en-

droits après l’Introït , li-mimt. Signification de
ce mot , 10. Pris fouvent à contrefens , ce qui a
dotfné lieu à la confeffion qui fc fait au commen-
cement de la Me(Te

: phificurs exemples de cette

meprife , ou fi l’on veut de cette-adaptation , 11. u.
13. Ordinairement précédé du Confitemtni Domi-

'

»«->. IV
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Confacrer : cc mot ne lignifie fouvent que bénir ,

fanélifier , 17t.

Confccration , l’Eglife Latine la met dans ccs paro-

les Hoc iji Corpus mtum
, tcc. 184. On rapporte

les différent fentimens des Théologiens fur la ma-
niéré donc Jcfus a confacré l’Bucturiftie , 184. i8f

Corporal ,
autrefois déplié en partie fur l’Autel par

le Preftre pendant le chant de l’Bpiftre , îat. La
lignification de ce mot, yr

S

Corps morts . encenfez pour empefeher les mauvai-

fes odeurs, J y. j6. }7. Autti n’encenfe-t’on point en
quelques endroits , ce que nous appelions Rçprefen-

tation,

Corpus : ce mot eft ordinairement accompagné de fi-

gues de Croix qui fouVent ne font que de fimples

geftes 8c pourqnoy , a 31. En quelques Eglifes co

moc du Supplices te ro^amus n’eft point encore ac-

compagné de fignes de Croix , non plus qu’il ne

l’eft encore nulle ptre en quelques autres endroits

de la Mette ; rai fou de ces ufages , X JJ.

Credo : a’eft pas ancien à la Mette, 19. Eftoit chan-

té ordinairement par le Preftre Célébrant arec le

Chœur, éu Pourquoy nommé Symbole, ni. nr.
Il n’eft pas vray que chaque Apoftrc y ait mis fon

article, ns. Symbole de Nicée 8c de C. P. reccu

dans l’Eglife qui défendoit d’y rien adjouter , li-

trsefme. L’ufage de le chanter publiquement à la

Mette patte des Eglifes d’Oricnt à celles d'Occi-
dent : eft reccu d’abord en Efpagne où il fe chan-

toit au moins dés le vu. fiecle , 11 J. Eft receu par les

Eglifes de France Sc d’Allemagne au commence-
ment du ix, fiecle

, 11$. 114. Receu beaucoup plus

tard à Rome & feulement en 1014. 114. Quelques
Auteurs prétendent cependant qu’il eft très ancien

à Rome , 8c avoir feulement efté rétabli en 1014.

«f- 117. On fc fert mal à propos pour le prouver
de cc qu’il en eft parlé dans l'Ordre Romain : cet

ordre eftant vifiblcmcnt interpolé à cet endroit :

plufieurs preuves de cette interpollation , 117. On
répond à l’objeélion tirée d’Amalaire ,

117. 118.

Pourqûov receu (ï tard à Rome, 118. 119. Si réci-

tation neceffaire dans la primitive Eglife ,
lorfque

les Fidèles eftoient obligez de le fçavoir par cœur ,

parce qu’il n’eftoit pas permis de l'écrire, ito. Dit
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•vint Matkies

, Primes le Compiles
, le pour-

S“°7 » lu
Croix

, VojïÇ Crucifix.

Crucifix, il n’y en. a pas toûjour* eu fur l'Autel à ta

MefTe
, jo. D’abord ou le reprefenca fur le Miflel

à l'entrée du Canon; le tel cil encore l’ufage au*
jourd'huy. Enfoite lur un rideau noir ou violer
qu’on tiroir devant le Preftre pendant le Canon.
)*-Le Preftre (‘apporta à l'Autel it le remportoit arec
luy à la Sacriftie. 4*. Le Sacriftain chargé de mcr-.
trt ce Crucifix arant le Sacrifice le de Porter en-
fuite , a jugé plus court de le laifler fur l’Autel

50. ji. li n y en a peint encore en plufieurs Ca-
thédrales

, ju Sinon quand l'Evefque officie k pour-
quoy

, li-mtfmt. On n’en met point encore ou du
moins on le toile cnCarefme me fine pendant le Sacri-
fice 41. 40. Raifon rrayfemblable de cet ufage, jt. A
Notre Dame de Paris on laiffe le Crucifix d.cou,
Wt & pourquoy 31. jt. En quelques endroits on
n’en porte point en Carefmc a la proccffion

, ja.
Rideau chargé d’un Ccucifix en broderie , fubfticué

encore en plufieurs Eglifes
, jj. Ce rideau ne fc

tire poiDt a Rhcims lorfqu’on met un Crucifix fur
PAutel , jj. j4. A Canibray on croit fàufieu ent
que ce rideau fert à faire paroiftre davantage ’Hof-
tie îu temps de l'élévation

, 33, Ne fe tire à Rhcims
qu'un peu avant la Confecration & pourquoy

, $4.
Porté par le Preftre ou par le Diacre ou le Sacrif-

iais à l’Autel , & reporté à la Sacriftie après la Mef-
fe , enforte qu’il n’y a point de Crucifix à l’AuteL
hors le temps du Sacrifice , J4. 4g. Il eft nouveau»
de voir un Crucifix fur l’Autel ; eftoit dés le vu.
fiecle fur le haut des Ciboires ou Couronnes qu>
courroicnt l’Aurel

, jf. 37. Il ne derroit point y en
avoir fur l’Autel hors le temps du Sacrifice

, 37,
Encenfé félon quelques-uns , lclon d'autres ce n’cft
pas le Crucifix , mais, la fufpenfion qu’on enccnfe,.

17
;
(U Reprefcnté fut le Livre des Evangiles

, eft

haifé pas le Clergé , no. xu
D.

DE»i tu etnvtrfut. Au xrv. fiecle le Preftre rnon-
toit à l’Autel en recitant ce Vcrfet

, 3,
Diacre , chargé en quelques endroits de chanter lé

C g iiij;
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Graduel & le Trait, ji. Lit l'EvangtIe en la par-

tie Méridionale de l'Eglife le vifage tourne' au Sep-

tentrion , 163. En quelques Eglifes c’elt tout le con-
traire , K}. 164. Voytf k-uanpile. Monte au Jubé par

l’efcalicr méridional
, 164. Pourquoy lifant l' Evan-

gile regarde pluftoft le Septentrion ou le Midy que
l’Orient & l'Occident, 1 66. Regarde le peuple en
quelques endroits en lifant l’Evangile ,

t6t. Pour-

quoy baife la main du Preltre en demandant la bé-

nédiction pour lire l’Evangile , jio. Aide le Prê-
tre à lever le Calice à ces paroles Omni s honar q»
florin , i6 l- Purifioit autrefois le Calice

,
joé. Con-

fumoit autrefois la parcelle de l’Holtie jcttec dans
le Calice avec ce qui reftoit de l’efpece du vin ,

379
Vies ira : cette profe paroilt pluftoft compofec pour

les vivants que pour les morts , 100

Dimanche ; on n'y.flechit jamais les genoux , tff. On
doit avoir beaucoup de refpcft pour fon Office ,

400. 40L
Diodore, Voy t

'K
Flavicn.

Doigts : les deux premiers doigts de chaque main
citant une fois lavez ne doivent plus toucher que
l'Holtic Sc le Calice

: précaution des Moines de
Clugny

, de Cilteaux & de Bursfcld à cet dgard ,

1J9. 180

Domine
"J. C. qui dtxifii /ipejielis luis

,
Stc. Cette

Oraifon eft trds moderne ; ce qui y a donne' lieu,

Pourquoy ne fe dit point aux MefTes des

Morts
, i«7

Dominm voiifcum : fe doit dire lorfqu’on recite le

Bréviaire en particulier & pourquov . 108. 107.

D’où vient qu'en le difant le Preltre fe tourne vers

le peuple , 363, 380. Ce que c’eft que ces paro-

• les
, j«}

Domne , fyncope de Domine. 101. 103. Le Preltre

félon quelques Rubricaires à la Mcfle balTe devroit

dire Domine & non Domne : raifon qu'ils en ap-

portent
, 103. Le mot Domnm sccrivoit autrefois

Dompnu 1 ,

’ 104
Don» nobn pacem, ces paroles pourquoy fubftitufes

à celles - cy Miferere nobn du troihétnc jiinui
Dei

, it6
Doxologie, ce que c’eli , 41s
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E Au bénite, fe fait en quelques Eglifes au milieu

du Choeur, le Prcftre ayant le vitage tourne vers

le Septentrion ,
166

Eau mife avec le vin dans, le Calice , à l'exemple de

J. C. , telle eftant la pratique des Juifs , 170. 171.

La tradition a cru que J. C. avoit luy-mefmcob-
fervé ce mélangé, 171.171. Arméniens ne mcttenc

point d'eau dans le Calice pour la Confccration ,

17t. Les Protcftans ont tore de ne pas fe conformer
en cela à la pratique de l’Eglife, les Evangeliftes

n'ayant pas die plus expreffement que J. C. ait mis
du vin que de l'eau dans le Calice , 173. Doit
eftre en moindre quantité que le vin pour la Con».
fecration , 174. Eau employée feule à la purifica-

tion des mains du Prcftre qui eftoit autrefois l’u-

nique ablution après la Communion : puis jettéc

dans la' pifeine : aujourd’huy mêlée avec le vin Bc

buë par le Prcftre
,

jo<. 307
Eglifes , doivent eftre exhaufTées & pourquoy , so. Rc-

gardoient communément l’Orient , 69. Plufieurs

eftoient cependant tournées vers l’Occident , 70.
Cette fituation eft d’elle-mcfmc indifférente

, 70. 7t.

Eglifes à deux fonds
,
l’un à l’Orient ,

l’autre à l’Oc-

cident
, 71. Quelques-unes comme Saint Benoilt

tournées à l’Occident
, retournées à l’Orient

,

mefmt. On a fait tout le contraire au ficelé der-

nier en plufieurs Eglifes de Paris, 71. Plufieurs

onc le Chœur derrière l’Autel , 7Î* On a plus

égard aujourd’huy en les bîtiffant à la fituation Sc

au terrain qu’autrefois , 7 y. Doivent eftre fituée$

de maniéré que tout le monde les puiffe voir SC

faluer en paffanc
, 7 6. Sur des rues paffageres &

fréquentées pour la commodité du peuple, 77
Eglifc , ennemie de tous changemens, 139. 301. Tou-

jours fage dans fes differens ufages , ao8
Elevart

, fynonime de Tolltre
,
lignification de ce moc

chez le* Rubricaires anciens
, 189. & /*»v.

4’Elevation de l’Hoftie après la Confccration n’a com-
mencé qu’au xn- fiecie

, 194. 199. 37*. & fni-v.

Ce qui a donné lieu à cette élévation ,
l* mefmt.

çr fuiv. Ordonnée dans l’Ordre de -Ciltcaax.cn

Digitized by Google



4?+ TABLE
itif. & receuë généralement en itoi. 101. Reeeuë
prefquc par tout au im. ficelé

, 104. Ne l'eftoit

pas tellement qu’il n’y eut exception, ce qui pa-

roift fur tout par pluficurs Millcls du Rit Romain
xof. CT f»iv. Celle du Calice receuë plus tard que
celle de l’Hoftie , 109. & fuiv. Très nouvelle

chez les Chartreux
, nj. Raifon de (‘élévation dec

facrez Symboles
, iK. L'Elévation de l’Hoftie le

jour du Vcndredy faint , eft établie par Pie V. 1x4.
Attire neceflaircment l'adoration

,
ce qui paroift fur

tout en ce que les facrez Symboles font adorez en
quelques Eglifcs en certains temps de la Mcffe od
ils ne le (ont pas en d'autres

,
parce qu'eftane

élevez dans les premiers , ils ne les font point dans
les antres

, aif. & fmit

.

Snccns : fervoit à purifier & parfumer les endroits,

par où deroit paffer le Célébrant & l'Evangile ,

49. 30. Ncceflaire pour chaffer les mauvaifes odeurs,

fo. f 4. ff. fi. f-/. fg. jçz. Fourni à l’Egüfe Romaine
par les Chrcftiens d' Egypte 8c d'Orient , si. -N'eft ja-

mais béni chez les Chartreux , Vf- Eftoit offert aux
Idoles chez les Payent , & à Dieu chez les Juifs ».

jl. Porté par honneur devant les Empereurs Chré-

tiens , ici. Pourqnoy on cnccnfe le texte de l’H-

vaogile
,

)ii

Xncenfemens fonder fur la bienfeance , )fi
Cncenfcr : autrefois on encenfoit par fumigation ou.

fuffumigation
, fo. On doit cncenfcr non feule-

ment l'Autel, mais ce qui efl fur l'Autel, Jt. De
quelle manière on encenfoit le peuple ic le Clergé,

fi, Les Jacobins approchent fort de cette ancien-

ne maniéré d’encenfer
, li-mtfmc. On n’encenfoit

• point l'Autel ni les dons avant le tz. fiecle , {4
Incenfoir , forme des enciens cnoenfoirs , f» . Les nô-

tres n’en different guère que par les chaifhes qu’on

y a adjoutees
,

li-mejme.
Snfans

, receus dans l'Ordre de Saint Benoîft . il y en
a toujours ûx à Clugny

, 17 f. Forme de leur re-
- ception

, de leur habit
, Sic. 1,83. Portent l’Aube &

le Manipule à la Meffe , k communient fous le«

deuxcfpeces, »8o. 183- 184.

Cnterremens , ou convois, fe faifoient la nuit avec

beaucoup de lumières, 139, 140, Pourquoy ces lu-

micses
, 140. On y chantoic autrefois des hymnes
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Sc des cantiques,

Epiftre, Ce que c'eft , 3^9. Autrefois le Célébrant fe

cootentoit de l'entendre , 19. <1, La lifoit en pla-
ceurs Eglifes afüs dans le Presbytère hors de PAu-
tel

, to. 11. Cet ufage cft nouveau , S8. 113. Com-
ment s’eft introduit , Uj. Il a cité long-temps au
choix du Prcllrc de la lire ou de l'écouter, 1x4.
Les Chartreux Sc ceux du Diocefe de Paris ont en-
core cet option , uy. N’eftoit poiot autrefois dans
le MilTcl , fii. in. Lue fouvent par un Magifter
ou eafant de Choeur à la campagne , fii. Pourquov
lue par un feul , 84. Lue au Jubé , ut. Lue à
Clugny par le Preftre à la Melle baffe du cofté de
l'Evangile St pourquoy

, 114. La Rubrique moder-
ne qui ordonne de la lire porte telle avec foy
obligation î belle décifion de Navarre , 117. 118.
xt*. ijo. Plufieurs Cafuites font auih pour la né-
gative

, 131. La Rubrique qui ordonne au Prcflrc
de lire l'Epiilre à l'Autel eft beaucoup plus mo-
derne que celle qui luy ordonne de lire l’Evangile,

là-mtfmt. En quelques Eglifes on porte un Cier-
ge à la leélure de l'Evangile , ce qui fe pratiquoit

par tout autrefois , ijfi. 1^7. Lue en la partie Mé-
ridionale du Sanctuaire par le Soudiacre tourné yers.

le Septentrion , ifis. Luc en quelques endroits par
le Soudiacre le vifage tourné vers le peuple , tfi7

Ifcole , diverfes acceptions de ce mot
,
donné à tou-

tes les compagnies , mcfiue à celles des gens de
guerres , 17

Efpagne, l’Eglifc d’Efpagne s'explique fur la procef-

fion du Saint Efpric a l'occafion des Prifcillianiftes,

Uf
Evangile, baifé par le Pontife ou Célébrant au com-
mencement de la Meffe

, 3. bis. 79. Le Célébrant
ne le lifoit point autrefois

, 19. fit. Le lit aujour-
d'huy en plufieurs Eglifes dans le Presbytère hors
de l’Aurel, 10. 11. Encenfé continuellement, foit
en le ponant au Jubé , foit en le rapportant

, foit

en le prefentant à baifer au Chœur , fo. J3. En
quelques endroits ce dernier cncenfcment regarde
le Cltrgé Si le peuple St non l’Evangile, y 1. Pour-
quoy ne fe donne point à baifer lorfqu'il n'y a

point de Credo
, yt. Chanté aujourd’huy par le Prê-

tre raafme au defaut du Diacre j l'cuoit autrefois
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par Je (impies le&curs

, 6i. 8). Pourquoy 15 par
un feul , 84. Baifé par le Predre Célébrant aprc's la

leflure du Diacre 109. 110. Tcl'e edoit la pratique

des Fidèles
, ils baifoient l'Evangile. Depuis ils fe

font contentei de baifer le Litre : comment s*ed

pû faire ce changement, 109. 110. Livres des Evan-
gile! ornei d’image d’argent relevées enbo(Te,|io.

Confident quelquefois en une (impie table de cui-

vre doré, li-memt. Au* Méfies des aflemblées da
Clergé on porte le Livre ouvert aux Evcfqnes , 8c

. fermé aux Députez du fécond ordre , 111. On don-
ne encore l'Evangile ou texte à baifer en plufieurs

Eglifcs de France, 110. ni. Au Mans le Cclibranc

mcfme baife le Livre fermé en prefence de l’Evcf-

que , 111. N'edoit point autrefois dans le Miflel ,
<1. lia. La Rubrique moderne qui ordonné de le

lire porte t’elle avec foy obligation ? Navarre dé-

cide que noo , 1x7. 118. 119. 130. Plufieurs Ca-
fuites décident de mcfme, 131. Lu à voix baffe,

puis chanté par un Predre ignorant & fcrurulcux,

1X9. 130. Lu en la partie Méridionale de l'Eglife.

par le Diacre regardant le Septentrion.: en quel-

ques Eglifcs neanmoins on le lit en la partie Sep-

tentrionale , le Diacre tourné vers le midy , 181.

CT i'uiv. Lu au pupitre qui tft au milieu du Choeur
le Diacre edant en. la partie Meridion.le regardant

le Septentrion
, 184. Lû à Saint Viftor de Pans

dans la partie S. ptcntrionale du Jubé ,
U

Lû vers le milieu du Jubé , le Diacre avançant un
peu vers la partie Septentrionale

, 183. Pourquoy
lû vers le Septentrion ou ver* le Midy 8c non pas

yfers l’Orient ou l'Occident ,
1 88. Lû à la Mefle

haute par le Diacre en la partie Septentrionale,

de ce. qu'à la Mefle bafle le Predre le lit de c»

codé là , 188. 167. Inconvénient de cette pratique

187. . Lû en plufieurs Eg'ifes en la partie Méridio-
nale ou Septentriona'e du Saoiduaire

, le Diacre re-

gardant le peuple
, 187. Lû en langue qui peue

edre entendue de tout le monde
,

* 384
Eucharidie , emportée chez fo.y pour fe communier
’ foy mcfme, 191. 193. Rcfervée pour les malades,

191. Envoyée aux Caret ou aux Evefques éloigne»

lÀ-mr me. Rcfervée pour la Communion lorfqu’on

ne célébrait pas les S$. Myderes , comme on le
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* (pratique encore le Vendredy Saint

, 193. Com-
ment rcceuë lorfqu’on l’emportoit chez foy pour

»*c«j communier foy-mefme ,• efpece de vin com-
ment remplacée alors

, xjf. Eftoit cenfée rompre
le jeûne, & pour cela la réception en eftoit diffé-

rée jufqu'à l'heure du repas
, 311. )i{- (? furv,

}io. Peut fubftcnter en quelque fens
, 31g. O*

furv»

Bvefque : ce qu’il obfervoit en commençant le Sacrifi-

ce , a. 3. (9. Ne difoit rien de tout ce qui précédé

le Glorin in txctlfis, j. 39. 60. Dit tout le com-
mencement de la Mcffc à fon fiege hors de l'Autel

où il ne monte que pour offrir le pain Si le vin»
ao. 39. Son Throfne ou Siège eftoit autrefois der-
rière l’Autel au milieu du Presbytère

,
& beaucoup

plus élevé que l’Autel , xo. Luy feul avoit droit

de s’affeoir en fon Siégé ; tout autre Preftre Cele*
brant s'affeyoit au cofté gauche de l’Autel

, xf. 16.

Quelques Evefqucs obfervent encore de fc tourner

du cofté du peuple à l'Occident & non au Septen-

trion, quoyqu'ils ne fe mettent plus dans leur Throf-

ne au fond de l’abfide
, x6. Innovent mbins que

le refte du Clergé , m. Ec pourquoy
, 177. 18g.

Pourquoy leur prefentet’on un bougeoir pour lire

le Capitule , les Collectes , Sic. 141. Croient fauffe-

ment que ce foit par diftinétion ,
là mtfmt. Occu-

poient à Rome les bancs de l’abfidc du cofté da
Midy à la droite du Pape, i<x. Exhortez à faire

connoiftre aux Fidèles les véritables raifons d’infti-

tution des Ceremonies de l'Eglife, x69- Se lavent

les mains après les ablutions , & pourquoy
, 308

Exuhtt : on le ch.inroît au Jubé , 133. Le Diacre

chantant l 'Exulta regarde le Septentrion; i<6. \
Taris ,

le Midy. En un mot l’Exultit fe chante par

tout comme l'Evangile , 1(7, i6t

f.

JF Autciiil , Fxldifttrium : ce que c’eft , fon ufage , £
Fcrics : on ne s’affcmbloit point autrefois ces jours là,

d'où vient qu'encore aujourd’huy il n’y a point de

Melle propre pour la Feric, Si qu'on n’y dit point lit

Mtjja e(l
,
parce qu’il n’y a perfonne à congédier,

fi6. 3x7. On en doit faire l'Office le plus qu’on
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peut, 4«o

Feltes interrompent le travail des mains’, 400. Ne
conviennent pas toujours au temps du jeune, 401

Feu
,
porté par honneur devant les Magiftrars Ro-

mains , • 161

Feu nouveau, on l'allumoit tous les jours avant Vef-

pres i refté feulement le Samedy Saint , 150

Tiiioqut. Addition faite au Symbole en Orient , re-

ceuc d’abord en Efpagne
,
puis en France, 113- Confé-

rence entre LeonllI. & les Depntez de Charlemagne
au fujet de cette addition , 116

Flambeaux allumez en plein jour pour honorer les

Princes, Sic. lit

Flavien , & Diodore, Preftres de l’Eglife d’Antioche ne

font point inftituteurs, mais feulement reftaurateurs

du chant alternatif ou réciproque
, f

tliûamus grnua
,
pourquoy ne fc dit point avant la

fiiiemc Oraifon de la Mefle le Samedy des qua-

tre-temps ,
ni le Samedy Saint après la derniere pro-

phétie , if y

Fontaines
,
devant les Eglifes

,
leur ufage , 76. Ré-

duites* aujourd'huy à ce que nous appelions beni-
' tier, lÀmtfint,

Foflc
,
pourquoy encenfée , » S

Frappement de poitrine
,
pourquoy 1 Kebis quoqut,

&.C. 374. Ccquec’cfl, ibiU.

Fruits nouveaux , comme grains , febves , raifîns
,
âtc*

Bénis autrefois à la Melle à ces mots du Canon ,

Ver qutm hic emni« , 135. (j-juiu. Porter encore

fur l’Autel à ces paroles par les payfans de Gaf-

cogne & de Provence , 140. Bénis à cet endroit

du Canon
,

parce qu’ils citaient diftribuex avec

l'Euchariilic , X43

> G

G Avantus , ne fait aucune difficulté d’apporter

fouvent des raifons qui contrcdifcnt celles qu’il

a deja alléguées, 73
Celles indilpcnfables dans nne aftion publique

,
37

o

tilcrur tn txctl/n
, le Célébrant ne le difoit point

auri étais , 17. Se dit en plufieuts Eglifes dans le

Ttcsbytere , hors de l’Autel
,
10. 11. Se chantait

ordinairement avec le Choeur, 61. Eftoit chanté à
Vinune alternativement par le Choeur avec l'Arche-
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vefque 11 frs Minrftres, 6t. Pourquoy le Chancre
vient il anoncer le ton de cette Hymne an Célébrant,
*9. Toujours accompagné de Vit» Mtfi» tfl : ne fe
dit point aux jours de Fcries

, excepté celle du temps
Pafc al >

Cletia tibt Domine : à ces paroles le Prcftre à Clu-
gny faifoie devant foy le ligne de la Croix avec les
deux doigts d'après le pouce

, . j
Dîmes ou Rehgteufes de Suinte GLOSSINE de Met*

aidoient aux Chanoines de Saint Eftienne à chan-
ter la Profc,

Craduel.ee que c'efl
, jyy. Le Célébrant ne le li-

foit point autrefois, 19. 67. Le lit aujourd’huy en
plnfieurs Eglifes dans le Presbytère hors de l’Autel
*0. 11. N’eftoit point autrefois dans le Miffel

, Ci.
De quelle maniéré fe chantoit autrefois

, 7.7. Ré-
duit à deux Verfets, 7*. Comment chanté alors
77. Eftoit abrégé au gré du Célébrant . ce qui
peut avoir donné lieu à la maniéré dont on le chan-
te aujourd’huy

, 81. Se cljantc au Jubé 8c pourquoy
77. 91. On prolonge la fin du Graduel pour don-
ner le temps au Diacre de monter au Jubé, jy. fi

.Crée. Exprcllions grecques dans la Melle, jj8
Gremial

, ce que c'cft , fon ufage
, 1 »y

• H.

H Abits Sacerdotaux confierez pour le minifter*

de l’Autel, $5$
Hune igitur oblutiontm

, cette prière du Canon va-
rie quelquefois félon les mylteres , 181.

Hue commtxtio (y Ctnfeerutio. Cette prière félon
quelques Mifiels ne le doit dire le Vcndredy Saint
qu'aprés que la particule eft mêlée avec le vin te

* pourquoy , 197. Retenue 8c dite ce jour là mefme
en plufieurs Eglifes : ce qu*on en peut inferer

, joi

<T Jmv.
Hue tiftt», bue muneru : à ces paroles du Canon les

' Jacobins faifoient le figne de la Croix avec le fé-

cond 8c troifiéme doigt étendus
, y

Henry 11. Empereur obtient de Benoift VIII. qu'on
recite le Symbole à la Melle dans les Eglifes de
Rome , 114

Hcrmites , doutoient s’il falloir dire Jubé Don,ne

l
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^.So TABLE
btntdictrt SiDominus vobifcum en récitant l’Offi-

ce en particulier ,
106

Hommes , occupoicnt la droite ,'ou le cofté méridio-

nal de la Nef, 161.

Hoftic
,
prife 5c par confequent un peu élevée par le

Preftre à ces mots de la Confecrztron Acctftt ae-

cifite , 186. Ce gefte paroift avoir efte en ufage dés

le xx. fiecle , là même. Eftoit élevée avant la Con-
fccration, 5c remife fur l’Autel aulTiroft après fans

l’élever davantage
, 1S7. & fuiv. Elevée alors par-

ce qu’il eftoit impoflîble de la prendre fans l 'éle-

ver
, 189. 191. Se rcmettoit fur l’Autel après la Con-

fecration
,
précifcmcnt lorfque nous l’élevons, 193.

»oo. & fuiv. ao{. <j? futv. Elévation folemnclle

n’a commencé qu'au xii. ficelé , ce qui y a don-

né lieu, 19+. <y Juiv. 199. {y fuiv. Elevée à Lyon
5c à Vienne conjointement avec le Calice à ces

mots du Pattr
,

lient in Ccrlo , 197. aoj. 108. a<i.

16t. Ne peut eftre élevée lans eftre adorée
, 19S.

Cr fuiv. Elevée conjointement avec le Calice à

ces mots du Canon Ptr iffum <y tum ipfo , &c.

Jfp. N'a point efté élevée pour eftre adorée, mais

Simplement pour avertir de la Confccration , Tÿt.,

«99. Elevée autrefois avec le Calice à ces mots
Omni s bonor gloria , 104. Elevée prefque par

tout apre's la Confecration au*xm. fiecle , 104. Ex-
ception de cette réglé prouvée par pluGeurs MilTels

t du Rit Romain
, toy. cy fuiv. Elevée aojourd’hujr

,•
pour eftre adorée ; d’où vient que chez les Chartreux

où le Calice eft élevé fï peu qu’il ne peut eftre

appcrccu des alïiftans
, il n’y eu point adoré, no.

114. Eftant élevée ne peut manquer délire adorée:

divers exemples
, îxj. fr fuiv. Quand adorée

avant le xu. fiecle , céft-à dire avant qu’on eut in-

ftitué de la montrer au peuple en l’clevant, îat.

Pofée fur le Calice par le Preftre pour élever 5c

montrer l'une 5c l’autre à ces paroles Per iffum o*
cum ipfo, if4. (ÿ fuiv. 137. Doit alors toucher

.le Calice d’un bord à l’autre félon la Rubrique":
réponfe aux objcâions de Gravantus , 1J7.
Elevée avec le Calice à ces paroles Ptr ommafa *

tula foc culorum , zj8. 160. 1X1. Ne doiepaseftre

fort élevée à ces paroles Omnis htnor jy glori

*

a lelou plusieurs Rubricaires , i;8. a.;j. N'eftoic

rcmife
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remifc fut l’Autel avec le Calice qu’aprés ce* pa-
roles Per otnnia [seula d’avaut le Pater , i6o.

fuiv. Tenue élevée en quelque* endroits jufqu'à

ces mots Pnceptis , &c. En d'autres jufqu’au Pa-
ter ; ailleurs enfin jufqu’à ces mots Panem nojlrum

téi. i<x. Pourquoy rompue en trois & lailTcc tom-
ber dans le Calice, 374. Le mélangé de la particule

dans le Calice n’a aucun rapport avec ces paroles
Pax Domtnt . Sic. 163. Ne fe faifoit autrefois qu’à
l'induit mcfmc de la Communion , &c. i Sa- Rai-
fon de ce mélange ,

rcS. ü» fuiv. Cette particu-

le demeuroit dans le Calice jufqu’ap&s la Commu-
nion du Peuple Si pourquoy n i. 174, Pourquoy
jettée dans le Calice le Vcndrcdy Saint quoyqu’il
u'y ait que du vin St de l’eau , 393- 19 4. Pour-
quoy le Prcftre confume cette parcelle

, jgo
SS. Huiles. A Paris on encenfe l’armo’re où elles fe

coiifcrvcnc 4f i. On les bénit à ces mots du Canon
Per quem hac omnia

,

133. n8. 14a. 1 ( 1. Ne font
plus benies comme fturefois fur l'Autel

,

Hvmnesen ufage les trois derniers jours delà femaine

faiiite 1 41 S. Où cet ufage fubfifte encore
, 414. 41 y

L

S. TAcqucs du Haut -pas , Eglifc Parolflîale tournée à

J l'Occident i le Prcftre pouvoit regarder l’Orient

eu célébrant, comme on le pratique à Rome en

pareil cas ,
7»

jeûnes: on ne faifoit autrefois qu’ua repas dans les

vingt quatre heures les jours de jeûnes , 311. <j*

fuiv. Confiftoit tellement à ne rien prendre avant

l’heure du repis qu'on ne finiflo.c la Meflè qu’à

cette heure afin de ne point rompre le jume en

communiant
, 311. 31;. & fuiv. 311. Autrefois

très rigide Sc tel qu’on le demande encore aujour-

d'huy uc ceux qui communient, là-mejtne. Elloit

rompu par la boiflon ,
313. Rompu par l’Eucharif-

tic quoyque fans péché, ü4i Rompu aujourd’huy

légitimement dés midy ,
314- J’f- L’exactitude de

plulicurs pour le jeûne alloit jufqu'à ne pas com-
munier ces jours-la , Sic. 316. Obfervc dans toute

l’ Eglifc tous les Mcrcredys Si Vendredys de l’an-

née , 3M
Tome ir. ' H h
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S. Ignace , n’cft point auteur du citant alternatif, j

L’Hiftoricn Socrate repris à ce fujet
,

8. Ce Saint

peut dire auteur de ce que nous appelions aujour-

d’Ituy Antienne i là mtfmc.
Images cncenfées par le Prcftrc, jl

Inclination ou révérence faite par le Pontife vers l’Au-

tel en commençant le Sacrifice , x. Devant II

Croix
, 380

lndulgentiam
,

il n’cfl fait mention de cette prière

au moins à la Méfie que dans le xiv. ficelé 3. En
p!ufieurs*Eglifes le Prcltre fe tournoie vers le peu-

p'e pour dire cette prière : ce qui fe pratique en-

core à Baveux & au Mans , 13. 14

Infra ,
mis pour intra dans les Rubriques, 183. 184

lntroibo , fert de préparation au Sacrifice
, 1. Se difoic

autrefois en prenant les ornement ou apre's les avoir

pris, là tntfine. Dit enfuite en allant à l’Autel ; à
la porte du Samftuaire , & enfin au pied de l’Autel, &
pourquoy î ( x

Introït , ce que c’efl & pourquoy ainfi appelle'
, 3J4.

Finiflbir par le dona Parti au lignai du Pontife

ou Célébrant , x. 18. f >. Lu par le Célébrant alfis

dans fon fiege
, 3 10. xi. La Méfie autrefois com-

mençoit par l’Introïc , là-même. Le Célébrant ne
le difoit point autrefois , 19. 318. Pourquoy ((.

dit au coïté gauche de l’Autel , it. Comment chan-

té , »7. x8. 19 partagé entre les deux Choeurs en
quelques Eglifes, îg. Eli répété auiourd’huy juf-

qua trois fois, 19. Celuy des Méfies de Requiem
eft compofé de deux Vcrlets

, là-mtfmt. On n’en

dit point encore le Samcdy Saint ni la veille de la

Pcntccofle
,
4a. On n’en dit point non plus à Lunden

le jour des Cendres
, là-mefmt. Sépare ie Kyrie de

la Litanie
, te empefehe de voir la liaifon qu’il a

avec elle
, La Icélure de l’Introït à la Méfié

haute cil imitée de la Mcffe bafiè
, j?. N’elloit point

autrefois dans le Mille]
, <1. N’a commencé à fe

lire à la Méfié haute qu'au xrv. fieele, eft aujour-

d’huy chanté par les deux Chœurs, S4. Se chanre
dans le Chœur, jx

Itt Mijla eft ,
dit en quelques Eglifes vers le Septen-

trion ,
en d’autres vers le Midy, i4f. îff. Ne fe

dit qu’aux jours aufqucls on a dit le Gloria in ex-
celfts . par confequent jamais les Fériés excepté

•
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celles du temps Pafcal , 315. Se devroic dire aux
jours de Ferics , 316. La lignification de ces

mots , 380
Jubé : on y chantoit le Graduel & le Trait

, 77. 91.

les Leçons de Matines, 88 l’Epiftre, 111. l'Exnl-

ret , 133. Pourquoy on y chante l'Evangile, 361.

Différons pupitres ou Jubcz : ccluy de l’Evangile

toujours au Midy
, c’eft à dire à droite dans les

anciennes Bafiliqucs tournées à l’Occident & à

gauche dans celles qui efloient à l’Orient, i<i.

i<3. Plactz en quelques Eglifcs en la partie Sep-

lentriona'e
, 163. i6+. Vey. Evangile. ont ordinaire-

ment deux degrez ou efcaliers, l'un au Midy par

où le Diacre monte pour chanter l'Evangile, l'au-

tre au Septentrion pour les autres Miniltrcs , 164.

Quelques uns occupent toute la face du Chœur ,

comme à N. D. de Paris, i6f. Il y en a deux en
quelques Eglifcs comme à Sens , Sic. là même. Ju-
bé de l’Evangile auiourd’huy prefque par tout tranf-

porté en la partie Septentrionale de l'Eglife, 167

Jubé Domne bentUtrere : ce mot Jubé eft icy pour

Vehs
, on en donne pluüeurs extmples tirez des

prières mcfmes de la Melle & des Auteurs Latins,

101 Domne fyncope de Domine : on doit dire Dom-
na chez les Rc igieufes , loi. 103. Explication du
mot Beneàteere

, îôj. Ioy. Le Diacre fc fert de cette

formule pour demander la benediftion du Prcftre

avant la leéture de l’Evangile , 103. ioy. Cette

formule adoptée par le Preltrc à la Melle balle ne

fait aucun fans dans fa bouche ,la-mefme. Il devroic

dire alors Déminé félon quelques Rubrica'res :

• fa u de raifon qu’ils donnent de cetrc corrcélion
,

103. 104. Le Preftrc chez les Carmes levé icy les

yeux vers Dieu , 104. Cette formule ufïree autre-

fois pour demander la bénédiction de i'Lvcfque
,

li-mcme. Mal entendue par pluficurs , ioj. ioy. 106.

L'Evelque difant ces paroles ,
on lu

y répond Or»
pro nebti Pater Si pourquoy , 106. Les Curez dans

les Villages devroient dire eux-mefmcs le "'jubé Si

non le faire dire par un autre , & fc faire repondre

Ora pro nobn Parer, là-mejme. Se doit dire lors

qu’on recite l’Office en particulier & pourquoy

,

106. 107. Le Prcftre dit icy à la Meiic in lente

rr.eo Si non tuo Si pourquoy
, 1 09

H h ij
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’Jndica : ce Pfcaumc fert de préparation au Sacrifice,

1. }f+. Se difoit autrefois en fe revenant des Or-
nemeus

,
ou après les avoir pris ,

li mime. Dit en-

fuite en allant à l'Autel à la porte du Sanûuaire ,

& enfin au pied de l'Autel
, & pourquoy

, 1. Die
par les aiïiftjns alternativement avec le Preftre ,

ou récité par le Prcftrc feul faute de Miniftre ,

là-mime. Ne fe difoit point encore il la Méfie au
xiv. ficelé, j

Juifs, leur Temple eftoit tourné à l’Occident, 69.

Nous avons imité leur maniéré de chanter, 8j. Bc-

nifToient le pain 8c le vin avec des prière* conve-

nables à la Feftc , 184

K.

K Trie, le Célébrant ne le difoit point autrefois,

ij. Dit en plufieurs Eglifcs dans le Presbytère

pat le Célébrant , 10. 11. Eftoit chante par le Cé-
lébrant avec le Choeur, 61. Eftoit autrefois la fin

de la Litanie 8c le commencement de la Meffe ,

41. 44. Ce qui s’obfcrve encore le Jcudy 8c le

Samedy Saint 8c la veille de la Pcntecofte , 41. Et

meftne à Lunden le jour des Cendres , là me[me.
Son origine aux Méfiés baffes aufquellcs on a retran-

ché tout le commencement de la Litanie , 4). Ne
fe chantoit point à la Mcffe lorfqu’il avoit efté

chanté à la Procefiion , 44. Ne fe chantoic point

à la Mefle de l'Ordination
, ni à celle de la Con-

fection d’un Evefque
,
parce qu’on y chantoit la

Litanie dont il failoit partie , 44. >45. Autrefois

très peu chargé de notes i ne l’eft tant aujourd’huy

qu’à caufe des mots qui y avoient efté inferex , 8c

qui fe chantent mcfme encore en quelques endroits,

46. Séparé de la Litanie par l’Introït , ne paroift

prefque plus avoir de liaifon avec elle , 44. Pour-
qnoy répété plufieurs fois à la Meffc , ; j8. Les
Grecs ufoient de cette formule de prière , 358

L.

L Amentations de Teremie lues la Semaine Sain-
,c

» 433
Lampes , on les c’teingnoit autrefois après Laudes , 8c

on battoir le fuûl pour allumer les Cierges à Vcf-

_ C .oo^jc
'
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près, ifo

Latin
,
pourquoy l’Office de l’Eglife en Latin

,
jsj.

Lavement des mains : autrefois le Predre lavoit deux
fois fes mains à la Meffe ,

d'abord apres l’Offiran-

dc & une fécondé fois après l’cnccnfement , ce qui

ed demeuré aux Evefques
, aux Chartreux & à

quelqnesChanoines,fi ce n’cft que comme il n’y a plus

d’Offrande , ils fe lavent les mains immédiatement
après l’Offertoire , excepté pour les Evefques aux
facre des Rois

,
Reynes, Evefques

, Ordination des

Predres
,
8cc. où l'on a confacré l’OfffAde , 174.

O* fuiv. Les Prcdres n’ont plus retenu qu'un fenl

lavement des mains , fçavoir celuy d’après l’ablu- .

tion , ou cncenfement Si pourquoy
, ^7 y. 176.

Evefques Si Chartreux d’où vient on confervé l’u-

fage de fc laver deux fois les mains , 177. ty fuiv.

U fi té autrefois par le Diacre Si le Soudiacre avant

de toucher le Calice Si la Patène , 179. En quel-

ques Eglifes on ne fe lavoit les doigts qu’au com-
mencement du Canon, 180. A Milan avant les pa-

roles Sacramentales , là mefme, L’Evefque confa-

cré ne fe les lave point à la Meffe de fa Confe-

cration Si pourquoy , 181. Servoit feul autrefois

d'ablution après la Communion : n’ed plus obfer-

vé que par les Evefques , les Chartreux & quel-

ques Chanoines
, quoyqu'ils ayent admis deux ab-

lutions
,

v 308.

Leçons de Matines
, on fe conrente des les écouter à

l’Office public, £4. (j, Pourquoy lues par un feul.

84. Se lifcnt au Jubé , 88. Ne doivent point edre
lues par les particuliers dans leurs Bréviaires ; in-

convénient qui en arriveroit, ÏS. Lucj en quel-

ques Eglifes avec des lumières , mefme ca plein

jour , H»
Lecteurs , lifoienc autrefois l’Evangile ,

l’Epidrc Si

les Prophéties ,

Ltclrcolum ou Legeelum
, ce que c’ed , xi

Leéiures
, il n’ed point permis aux Ecclcfiadiques d’en

faire à l’Eglife
, non pas mefme de lire en parti-

culier
, ce qui fe lit ou fe chante alors : inconve-

niens qui pourroient ' en arriver fi ces leéturv

avoient lieu
, 82± 8L Se faifoient au Jubé, Si

pourquoy
, jx

Levure, Tolltrt , fynonimes : ue fignifient autre cho-

H h i i
j
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fe que prendre en termes de Rubriques,

Lever les mains & les yeux au Giel
, jio

Litanie : en quoy connftoit, 40. 41. Se chante en-
core aux jours de Saint Marc & des Rogations ,

41. S’accourcifioit ou fe prolongeoit félon la lon-

gueur du chemin
, 41. Ce qui a donne lieu à l’in-

vocation des SS. 4t. 41. Tcnoit lieu D’Introït , ce
qui s’obferve encore le Samedy Saint St la veille de
la Pcntecofte , &ic. 41. N’a point encore de for-

me fixe en plufieurs Eglifes de France , U même.
Se chatroit à la ProcelEon , en allant à I’Eglifc

Itationale , & fini (Toit en y entrant
, 43. Finit en

quelques Eglifes lorfque le Célébrant rentre au
Chocim, là-mémo. S'cft confervée aux aux Méfies

de l'Ordination , 44. 43. Confcrve'c en plufieurs

Eglifes les Mercredis & Vendredis de Carefme , Sc

ailleurs les Lundis
, 46. En d'autres les Diman-

ches , chez les Chartreux tous les jours de Fe-

lies
,
&c. 47. 48. Un donne le modèle d'une Li-

tanie où les feuls Ordres ouClalTes des Saints font

exprimez, 47
Livre des Evangiles. Voyc% Evan^ilt.

Livres d'Eglife
, leur rareté a donne' occafion à plu-

ficurs Coutumes qui fubfiftent encore aujourd'huy:

de là les chants par Répons &; par Trait . de la

les Lcvlures publiques , les Prophéties ,
l'Epiftrc ,

l'Evangile
, les Capitules , 84. 87. De là la neccllîtc

d’aporeudre le Pfauticr par coeur, & de chanter

l’Office public faqs Livre à Lyon
, à Rouen , 8f.

De là l'iirpohtion du ton de l'Antienne aux Offi-

ces , du Gloria, tu txctifis ,
Crtdo

,
Sec. à la Mef-

fc
,
quoiqu'on ait tout Cela noté devant f®v ,

S>.

De. ta "vient que les Choriftes ,
Enlàns de Choeur,

&c, vont au Chantre ou au Soufchantre recevoir de

luy le ton de ce qu'ils doivent chanter , >0
St. Luc le jeune folitaire du x. ficelé ,

çomment fe

communioit luy mefmc ,
X7{

Lumière à la fiu de Tcnebres, 43>
Lunettes inventées au xii. ou xm. ficelé , 143
L on. L’Bgiilc de Lyon conferve avec foin fes an-

ciennes pratiques, 74. 8y. L’Arcbevcfquc de cette

Ville , de mcime celuy de Vienne devroicnt fe tour-

ner à l'Orient pour dire la Collette de la Méfie ,

7/. On y chante toujours les Pfeaumcs & les An-
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tienne! par coeur , inconvénient de cec ancien

ufage, 8j. îi
M.

M Agnificat, le Preftre (Sciant occupé à faire les

encenfcmens n’cft point tenu de dire ce Cantique

à Vcfpres
, <2

Mains, Vtyef Lavement des mains.
Manipule : Les Enfans de Choeur de Clugny portent

l'Aube & le Manipule à la Mefle , i y j. 184

3 Jd*fPuli > « que c’eft
, II}. Voyf{. G rem: a!.

Martyrs , on offroit le Sacrifice fur leurs Tombeaux ,ij

Mélange de l’eau & du vin dans le Calice , Voy. Eau.
Voy. Vin.

Me'lange de la particule de l’Hoftie avec le Sang pré-

cieux , Voy.Hoflie. Voy. Vin.

Mémoire , on nomme ainfi le lieu où l’on conferve
les Reliques dans l'Autel , li

Meria. Mrs de Meria ont Ibndé la Chartreufe qui
porte leur nom , no

Mefle : ce que faifoit le Pontife ou Célébrant au com-
mencement de la Mefle

, a. 3. Le Célébrant c'y

difoit rien autrefois de tout ce qui précédé le G'lo-

ua in excet/is
, j. 19. Ni tout ce qui fuit jufqu’à

la Sccrcte excepte' la Collette ,' i». Commen-
çoie à l'Introït, là même.

\

Où elle fe celebroit au-

trefois
,

jji. jyi. Célébrée fur les Tombeaux des

Martyrs , ip. Le commencement de la Mell'c fe dit

aujourd’huy à l’Autel mcfme à la' Mefle haute, 8c

pourquoy
, 18, u, Se dit en quelques endroits par

le Prcftre aflïs fur un fiege pliant pofé fur la pre-

mière marche de l’Autel du codé gauche .regar-

dant fon Diacre qui eft placé de l'autre codé fur

la mefmc marche , 18. 19. En plulicurs autres en-

droits, le Célébrant & fes Miniftres difent tout le

commencement de la Mefle dans le Presbytère &
ne moment à l'Autel qu’à l'Offertoire

, ce qui fe

pratique par les Evefques , &c. 10. ai. 11. 13.

Tout le commencement de la Mefle fe dit au coïté

gauche ou Méridional de l’Autel , Sç pourquoy, u.
» 13. 8c 14. Eft la Commémoration & la continua-

tion du Sacrifice de la Croix , 30. n’cft cenfcc coin*

mencer qu’à l’oblation, 39. Tout le commence-
ment de la Mefle jufqu’àTa Sccrette , &c. a elle

H h iii
j
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iuferlc dans la MclTc haute à l'imitation de la Mef-
fe baffe

, comment cela sert pu faire
, £a,

*Aa Aujourd'hui la Mcffe haute comprend atirtflï
Melle balle 6 f. Pourroi^ftre celcbrtfc à l'Occident
dans les F.glifcs donc le Chœur cft derrière l’Au-

> 7 }• 7

4

• Ne doit point cftre célébrée fans af-
fiftans

, loi, Cclcbrée fouvcBt la nuit ou dans des
lieux fouterrains pendant les perfecutions

, 148.
C cft pour cela qu on y allume des Cierges

, mef-me en plein jour , i ; a. Sc dit fouvent la nuit ou au
point du jour

, & par confequent ne peut fe dire
fans lumière

, IJ», if). Se difoit autrefois le foir en
Carefme , i y j. Et fi tard le Samedy des qua-
tre temps qu’on ne flechiffoit plus le genou avant
la fixieme Oraifon, parce qu’on eftoic alors dans
la nuit du Dimanche

, îjy. Suivie ordinairement
des Heures ou Offices de Noues ou de Vcfpres aux
jours de jeune & pourquoy

, jio. jn. gu,
Pourquoy ne fc difoit ces jours la que vers l'heure du
repas, fit. jja. Faulfes raifous qu'on apporte
de ce retardement réfutées, jio. jn. A quelle
heure elle fe celebroit fc'on des differens jours

,

Jil. Encore aujouro'huy prcccdee Sc fuivie des
mefmes Offices qu'autrefois aux jours des. jeune,
mais non plus aux mefmes heures, jaj. jl4 . où
ne la difoit point point mcfmc dans les Monafte-
res aux jours de Fcrics

, J17. Dite ces jours là apres
fuivie de Tierces

, là-mtfmt.
Melle bjllc : c,!c n’cll qu’une cxprclfion & imitation

de la Méfie haute
,

: ^
Mcffcs votives fe difent aux jours de Ferie qui

n ont point de MclTeS propres
, né. On n'y dit

point Itc AJijîa ejl
, fi ce n’eft lorfqu’il y a con-

„ c°urs
,

de PcuPlc
. 1x6.112

Meflc des Fidèles, ^ g
Melfe des Morts celcbrtfc aprtfs Primes; gi 7 , 446
Métonymie

, ce que c'eft , 109. Ordinaire dans le
langage de l’Eglifc, ,00. ,01

Microloguc : deffein de cet Auteur dans fon cxplica-
tion des Ceremonies de l'Eglife

, n,. „7
MifTcl

,
pourquoy poftf fur l’Autel

, ,8. Tenu devant
les Evcfques &c les Jacobins par un Miniftrc du^
rant le commencement de la Mcffe , xo. Tenu
alors par le Célébrant mcfmc chez les Char-
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freux

,
là même. Pofé alors en plufîcurs endroit*

fur un pupitre attaché au liege daPreftre, xo. xi.

F.t en d’autres Kglifes fur un pupitre placé à la

droite du Prrllre fur le* marches de l’Autel , ir. n.
Efl enccnfc en quelques endroits

,
retiré en d’au-

tres de delfus l’Autel pendant l’cncenfcmcnt 8c pour-

quoy, fi. Ne fe mettoit fur l’Autel que pour la Se-

crette , .
là-même. Ne contcnoie point autrefois tout

le commencement de la Melle jufqu’à la Secretc ,

excepté la Collette, non plus que tout ce qui fe

cbantoit au Choeur par les Chantres ; comment tou-

tes ces chofes j ont efté infcrc'es par la fuite 8c

J

'ourquoy
, éa. (j. ni. Deux Mtflcls chez le*

facobins
, l’un pour les MelTcs hautes , l’autre pour

es Mettes baffes, ty Contenoit quelquefois ce qui
fe chanteau Chœur avec la note & pourquoy , là-

même. Porté aujourd’huy chez les Chartreux 8c de
mefmc- autrefois à Clugny du cofté de l’Evangile

immédiatement après la Collette , 114
MifTel Mozarabe ou Gothique falfifié, 104
Moines , apprenoient par. cœur ce qu’ils dévoient

chanter à l’Eglife ,
foit à caufc de la difette des

Livres , foit aulü par efprit de pauvreté , fy

N.

N Hume
,

fuite de notes à la fin*de YAlltlui* ,
du

Graduel , d’une Antienne , 8tc. Pourquoy infli-

gée , 2S1 9*
Notkcr

, on luy attribué l’inflitution des Profes
,
elles

font plus anciennes que luy , 98. *9

O.

O Blation du pain 8c du via anticipée aujourd’huy

avant l’encenfcment ne fe faifoit autrefois qu’i

la Secrette
, 179

Offerte vobis facem : paroles que le Diacre dit à Mi-
la#* prés le P*x Dominé , t<f

Offertoire , ce que c’eft ,
origine de ce mot, 363. Le

Célébrant ne le difoit point autrefois, l£. éo,

Pourquoy cela
, ÏZl Le fit en plufîcurs Eglifcs dans

le Presbytère hors du Santtuaire, 10. xi. Partagé

entre les deux Chœurs en quelques Eglifcs
, xS.

\

T»

rv

G



4f.f>o TABLE
Se cbantoît comme l’Introic

, 19. <8. Efl aujouf-

d’huy chante par les deux Chcrurs , 84. Se chan-

te dans le Chœur, 91. Confiltoic comme l'Introït

en un Pfeaume intercale de fon Autienne , 1*8.

1 69’. Fnifloit au lignai dn Célébrant avant l'Oritte

fratrts 169. Eli encore à Lyon de plulieurs Ver-

fets , 170. Ailleurs confifle en une feule Antienne

chantée ordinairement par l'Orgue , là-mime. On
a retenu le Vcrfct aux Mcflcs de Requiem à caufe

de l'Offrande, là-mime.

Office divin , 40S. Office du jour abrégé par Saint

Bcnoill, 41 f

Offrandes , reffez à plnlîeurs Mcfles Epifcopales ; 17 6.

178. Abolies ou derange'es aux Mcffés Paroiffia-

Ics , 17*.

Omnii hener (y gtoria : Hoflic élevée avec le Cali-

ce à ces paroles du Canon
, 104. 158. On adore

icy les Sacrez Symboles dans prefquc toutes les

Eglifcs de France , comme à Pclevation, & pour-

quoy, in. ü" luiv. On doit éviter félon plulieurs

Kubricaircs d’élcvcr icy trop conliderablcment les

Sacrez Symboles ,
aufti prétendent- ils qu'on ne

leor doit rendre icy aucune marque de culte
, 1J8.

Oraifons
,
pourquoy ne fe difent pas au Jubé ,9). Se

recitent en plulieurs Eglifcs au milieu du Chœur
& mefme au pupitre où fe faifoient autrefois

toutes les lcéhifci
,
là-mime. Pourquoy au plu-,

riel

,

Oraifon fur le peuple : fuite de la Poflcomraunion :

appcllée v!ténor bcnedtciio
, 318. Tenoit lieu de

la bcDedidion
, 379. Ne regardoit pas tant ceux qui

avoient communié que le relie du peuple ; faufle

idée des Rubricaires rejettée , là-mefmt , (y fuiv.

Eftoir en ufage mefme aux jours folcmnels, 330

Orenonum otite jihart
,
ce que c’cft , X

Ordres Romains interpolez : on y adjoute les ufages

de plulieurs Eglifes particulières : plufieurs preuves

de ces additions ou interpolations en plufieurs de
ces Ordres, Uj. 116. 1 55

Ordres pourquoy pluflofl conférez au quatre temps
de l’Avent qu’en tout autre temps de l’année, :/J

1,'Oremus qui fe dit avant l'Offertoire appartient à
la Sccrettc , 60

Orient , vV eX Chrejllens.
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Origine du mot.

42J

Abfconfe
,

Antienne

,

Chanfon ,

Oublies .

Î4

î

t

«J

if

1

P.

P Ain béni en forme d'Hoftie diftribué au réfec-

toire dans la Congrégation de Clugny , ij6. Se
bénit en quelques endroits à ces mots du Canon,

Paix , inftrument , à quoy deftiné , };g. Subftitué à
l’ancien baifer, ibid.

Pape : il avoit feu! droit de s’afleoiren fon throfne.Touc
autre Evefque officiant en fa place

, s’afleyoit comme
un fimple Preftre aux derniers ficges du Presbytère au
cofte gauche de l’Autel, Ne dîfoît point en-

core au un. fiecle tout le commcncc/neut de la

MciTc, (a

Patène
, bai fcc par le Preftre à ces paroles Pax 13»-

mmi

.

&c if Ce que c’cft, Pourquoy le Preftre

la prend & s’en figne à la fin du Pater
,

X7£

Pater , en pluficurs endroits on éclairé le Preftre

lorfqu’il chante le Pater
,

St. Paulin, fait bâtir une Egiife à Fondy tournée vers

l’Occident
, _

yo
Pax Domtm : ces parole* n'opt aucun rapport ni aux

lignes. de Croix que le Preftre fait avec la parti-

cule de l’Hoftic dans le Calice , ni avec le mélange
de l’Hoftie dans le Calice , ii}-& {Hiv. Scrvoienr

d’avertilfcment pour le baifer de paix
,
dont ellec

eftoient fui vies , 1(4. îéf. Dites encore aujourd’uy

par rEvcfquc lorfqu’il embrafte le Preftre après

l'Ordination , 16

u

Autrefois le Preftre baifoit icy

l’Autel ou la patène, là-même. Obmifcs autrefois

le Jeudy Saint , 4c encore aujourd’huy le Vendre-

dy Saint ,
6c pourquoy , zt6. Pourquoy ne font plus

fuivies du baifer de paix, 1 Pourquoy ne fe

dit point tourné vers le peuple
,

zi7. En un refte

- de la longue benedift ion que le Preftre recitoit au-

trefois tourné vers le peuple, 1tf

Per qutm hic omnia
,

te la place de l’Eucharil

. Pain Azimc,

«
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49 1 TABLE
Payons, prioient aufïï bien que les Chrefliens le ti-

fj^e tourne' vers l’Orient , 69. Chantoicnt agfli-bicn

SS. Pères. Leurs écrits p'cins de fens aliegoriques , 448
Per ipfum & cum ipfo : ces paroles dlu Canon en-

âfÿ. Origine des fignes de Croix qui fc fbpc icy

avec l'Holhc fur le Calice, (y [ui-v.

On fe contenioit autrefois de toucher icy le

Calice avec l’HolHc , 1^4. Les Chartreux ne font

encore icy que crois lignes de Croix, Mf. Le cin-

quième n’a cfttf rcccu qjuc très tard à Ciftcaux , ij6.

On doit toucher le Calice arec PHoflie , n«, xs7
ter omni» C*euU feculorum : chez les tChartrcux 5C

ailleurs ce n'cft qu’à ces paroles qui font une fui-

te de cellescy ,
Omnis honor (y glorsa qu'on éle-

tc le Calice avec l'Hoftie . 160. 161. Autre-

fois on ne remettoit l'H"ftic & le Calice fur l’Au-

tel qu’aprés avoir dit ces paroles , iéo. Sont aujour-

d’huy fcparées de cclles-cy, Omnis honor çr glo -

ri< Quand 8c comment a pu arriver ce cliangc -

meut, 160. 16 1. Jointes au Pater comme le Per

orr.ni* <lc la Sccrettc , a cite joint à la Préfacé , le

pourquoy ,
_ ^

161
Ter guem hic omnia , fur quoy tombent les figues

de Croix qui fe font à ces paroles du Canon,
1)4. On bénit icy les SS. huiles le Jcudy Saint &
en plulicurs Eglilcs le 6. d’Aouft , ttf. ij8. Ces

E
aroles font un relie de la priere par laquelle on
cjnlflok..à.la...£njdiL.CaEoR les fruits nou reauxqu'on

apportoit fur l’Aurel, t^y. ij6. On beoifloit aullt

autrefois à ces paro'es l’eau , le lait , le miel qu'on

donnoit aux nouveaut baptifei 139. l’Agneau Pafcal

,

lÀ-me me. Pourquoy ces paroles fout-ellesplultolt de-

meurées dans le Canon que la priere dont elles

eltoient la conciufion
, t^i. & [hiv. Ces paroles

ne fc rapportent pas tant à l’Hoftie & au Calice

Ju’aux fruits qu’on venoit de bénir, 14 j. ty/ui-v. Ne
mnt-prcfque aucun fens c (tant aujourd'huy fe parles de

l’Oraifon dont elles faifoienr partie : on rapporte les

dUfcrcns fentimens des Auteurs qui ont tafehé de

les expliquer, 144. (ÿ fntv. Ces paroles fe trou-

vent à la bn de plufieurs benediétions qui fe faî-

foient hors la Melle
, ce qui fait fectir davantage

Tion

Dlgitized by Gooÿ.e
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Je peu de rapport qu'elles ont au Corps & au Sang

de J.#C. 147. er fuiv. Ne feroient plus aucun em-
barras en retranchant le pronom demondratif, Htte

comme on faifoit en quelques Eglifcs , 149 - Mau-
vaife critique des Protcdans à l'occalion de cet

paroles refutées , ifo, 6* fuiv.

Pifclne : enccnféc en quelques endroits , ft. On y
jettoit autrefois l’eau qui avoic frrvi à puri-

fier les doigts du Prcftre après la Communion ,

}o6. jo»
Pommes , on les bénit en plufieurs Eg'ifes le il JuiU

let à cet endr^jt du canon Ptr quem h&c cmnitt

140
Pontife, Voycç ’Evefqut.

Podcommunion. En plufieurs Eglifcs les Acolythes

éclairent le Prcllre lorfqu’il dit cette Orafon : par-

ticulièrement en Carcfme !c pourquoy
, 177. ijj.

Appcllée ulnm» btntU'tch

•

, ;i8. Ed proprement
l'adion de grâces après la Communion, là-mtfmt»

& fuiv.

prteenfer
, Prechantrc ou Preccnteur , fon cm-

.p!°y»
#

Préfacé , en plufieurs endroits on éclaire le Tredrc

lorfqu'il chante la Préface , i£j

Presbytère , ce que c’ed ,
18

Predre , le Célébrant ne difoit rien autrefois de tout

ce qui précédé le Gleria in txrtl/if, ni de ce qui

fuit laCollc&c julqu'à la Sccrette , 3^ 19. 1^ Pour-

quoy placé au codé gauche ou Méridional , regar-

dant le Septentrion , te non pas le fond de l’abfî-

de en face du peuple iy. Ed ccnle tourné à
l’Orient pendant toute la Melfc 6JL Pourquoy die

plufieurs chofes à voix balle pendant la Mette, 89.

S'affcyoit hors de l’Autel apres avoir dit la ColleéV'

ni. 11}. Ne purifioit point autrefois ieCa'.icc après

la Communion te fe contentoit de laver fas mains

avec de l'eau qui edoit enfuite jettéc dans la pif-

cine
, 3oC

Priere. Le Pontifcou Célébrant prie quelque temps
en fîlencc au commencement de la Melle , 1.

Primes ,
doivent edre dites à l’aube du jour Se par-

confcquent fans lumières ; encore moins doivent

edre fixées à fix heures du matin comme dans la

nouvelle reforme des ficncdidins , 140. 141

Digitized by Google



494 TABLE
Primicertus

,
Primtcenus Centerum

, d’où vienc

ainli nommé
,

'* 17
Prier ou reput feheU , ce que c’eft, 47
Prophéties. Le Célébrant fc contcntoit de les entendre

fans les lire
, <1. Pourquoy lues par un feul , 84.

leuës au Jubé' fit pourquoy
, fi. 95

Pfofe, fuite de YAilelut* 94. jj. Se chante au Jubé'

en quelques Eg ifcs , là-mifme , il n*y en avoir

jamais en Carefme i il n’y en a point encore aux
Méfiés b j lie s chci quelques Religieux

,
làmefme.

Il ne devroit point v en avoir aux Melles des Morts;
là me me. On n’en dit point encore à Sens

, li-

non au jour des Morts, y{. Leur chant eftoit fyl-

labique , 96. Se chantoicnt fur les notes mefmcs de

1'Alléluia : on en apporte plufieurs exemples
, 57.

Quelquefois un Choeur chantant la lettre , un au-

tre fe contcntoit de chanter la note , 98. Par t^ui

inftitucçs
, leur antiquité ,

la-meftnt. Furent reçues

d’abord en Allemagne 8c en France, 90. Les Char-
treux fit les Cifterciens ne les ont point admHes ,

làmcfme. L’Eglifc-de Rome n’en admet que qua-

tre
,
quelques autres Eglifes encore moins . 100.

La plufpart des anciennes profes eftoient barbares
,

inintelligibles , d’où cela provenoit , 100. 101

Proftration : autrefois excepté le temps Pafchal , fitc.

cm demeuroit proflerné depuis l’élévation jufqu’au

Per omni* qui précédé YA£nus Dit

,

xi«. Encore
en ufage chez les Chartreux , tà-me'me.

Proteftans odi tort de condamner le culte que l’Eglf-

fe rend aux Reliques . iy. La fureur des promus
Proteftans contre les Urnes ou Chàfles des SS. con-

damnez aujourd’huy par les plus habiles d’entre-

eux , làmcfme. Ils ont tort d’inveéliver contre

l'Egüfc fit de luy reprocher qu’elle allume des Cier-

ges en p’c'o jour
,
puilqu’on n’en allume que. pour

la neccliîté & feulement aux Offices de la ui^t

,

Matines, Laud, s fit Vefpres, 144. tya. Ne doivenc
pas trouver p'us mauvais que nous attachions des

idées de joye ou de rcfpert à %n Cierge allumé t

qnc nous trouvons mauvais qu'ils attachent les

mefmcs idées a un couo de canon , à uuc reve-

rence , fitc. 161. 161. Ont tort de ne point menre
d'eau dans le Caiiccf l’Evangile ne dilant pas plus

politivcment que J. C. y eut mis du vin que l'c.u.

Dlgitizcri Cl ^
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ont befoin de recourir auilibicn que nous à ta

Tradition , 17}. Entendent mal ces paroles du Ca-
non Ptr ‘juem hic omtti» t réfutation des objec-

tions qu’ils font là dédits aux Catholiques ,
i(0. fie

£2 fuiv. Réfutez fur l’article de la Cummunion
fous les deux efpcccs.ipi. concluent fauflcmrnt de ce

qu’on retardoit la Communion jufqu’a l'heure dtl

repas les jours de jeune, que les Catholiques ne

croyent pas alors la prefence réelle , jn
Pfcautiers. A l’Abbaye de S, Riquier il n’y atroit que

fept Pfcautiers pour 400. Moines , 8y. Cette ra-

reté d’exemplaires fit iodirucr dans l’Eglife le chant

par Répons & par Trait, 84. Engagea enfuite lorf-

qu’on eut admis le chant alternatif a obliger d’ap-

prendre & de chanter par ccrur les Pfcauincs & les

Antiennes , ce qui s’obfervc encore à Lvon , à
Rouen

,
&c. Sy. jjf. Et chez les Benediélins avant

la reforme , 86. Récitation du Pfeautîer toutes les

femaines conforme à l’ufage de l’Eglife & a lare-

gle de Saint Bcnoid
, 395-

Pfeaumcs ,
pourquoy lus ou chantez par Répons

& non en Trait ce qui eut efté plus court, $u
Edoient originairement chantez ou lus avec une
fimple inflexion dc*voix comme les Leçons ,

li-

tnimt
, & fuiv. On ne doit point chanter des deux

codez durant la pfalmodie , uj

R.

RAifins behis à ces mots du Canon , Ptr quem
hic omniu , m. 141 - Didribucz le é* Aoud en

la place des eulogics ou pain béni , aux moines de
Clugny , & encore aujourd'huy à Chartres 8c

à Tout ,
aux Chanoines , ^^6 . Inditucz dans la

Congrégation de Saint Vant es , 138, Pouiquoy oe-

nis ce jour là
, là-mtfmt. Didribucz au peuple

après l’Ænus Dti

,

14;
Rarclier, lame ou tringle de cuivre fur laquelle on

pofe des Cierges , 148

Raifons naydiques ,
fouvent les Rubricaires s’en em-

barrafîent peu eux mefmes
, jii Ne peuvent avoir

fervi de motifs à l’Eglife pour établir fes u figes ,

lumémt.
Rameaux

,
pourquoy encenfez, jy



49 6 TABLE
Reformes » dans le delTcin de rappellcr l’efprit pri-

mitif
,
introduillcnt aufïï du changement dans ladifci-

plînc. 17 8. Plufieurs reprenent les anciens ufages
, zjt

Reliques, Re/liquix
, lignification de ce*mot , 14.

Pris dans l’Eglifc pour ce qui relie d'un Saint après la

mort , là-mefme. Les Protedans ont tort de con-
damner le culte que l'Eglife leur rend, ij. placées

autrefois fous l'Autel , îy. >£. 17. Eoccnfécs par le

Preflre , yi. Leur vénération reconnue dans l'Egli-

fe par les Protedans, jy7
Répons ; ce qu’on entend par ce mot , 79. Re’pons bre&

des petites Heures chantez chez les Chartreux comme
on chantoi^ autrefois le Graduel , 7 9. 80. Comb-
inent chantez par tout ailleurs , 80. Répons de Ma-
tines comment edoient chantez autrefois là-mefme.

Edoit abrégé au gré du Célébrant , 81. Le Pfeau-

mc Ven ite à Matines , 8de Hune dimtttis le jour

de la Chandeleur font encore chantez en Répons
,

81. Il différé de l'Antienne en ce qu’il ed chanté

par les Chantres aufqucls les deux Chœurs répon-

dent j 5c l'Antienne par les Chœurs l’un répondant

à l'autre, 8z. La rareté des Pfeautiers obligeoit à

chanter amli en Répons , 84
Reprefentation , ce que c’cd^jj. On n’en met point

à Paris le jour des Morts ,
là mtfmt.

Rit Romain
,
interdi dans les Monadercs de Saint Bc-

noid, yS?
Ritorncile , ce que c'cd , 80
Rouen. L'Eglifc de Rouen attachée à fes anciens ufa-

ges , chante encore les Pfcaumes 8c les Antiennes

par mémoire; inconvénient de cet ufage , 85. 86.

Rubricaires
,
ont ordinairement recours au mydere ,

lorfqu'ils ignorent les raifous littérales, t68

ç .
s -

»JAcrifice Voye% Méfié.
Sacridies

, fituées ordinairement au Midjt, 1$. 14
Samedy : on jéunoit 8c on ne difoit point -urrefois la

Melle ce jour-là
,

8c pourquov
, Z9J

Samcdy Saint: la nuit du Samcdv Saint l'Eglife eduic

éclairée d'une infinité de lumières ,
15Z. ijj. On cclc-

broit encore la Mclfe la nuit ce jour-ià au 1*. fic-

elé , 114. Et mefmc vers la fin du xvi. au moins 4

Condance
, 313. L’Office du Samcdy Saint ne com-

mençoit
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monçoit autrefois que vers les trois heures apréa

midy & pourquoy . 418- Pourquoy des Vcfpres fi

courtes ce jour-là
, 418 - 410. Ou dit les Répons à

l'ordinaire ce jour- là. ihid.

Sanftuaire
, ce c’ed, iS

Sundm
, autrefois chanté fyllabiquemcnt . aujour-

d’huy chargé de notes à caufe des paroles qni y
avoient efte inférées 8c qui depuis ont edé retran-

chées. La longueur du enant du San dus , ode toute

l’attention du Sacrifice , Edoit chanté autre-

fois par le Chœur conjointement avec le Predre , 6 1

Saug précieux , verfé apres la Communion du Predre
& du Clergé dans un vafe plein de vin non con-
sacré : remplacé par du vin non confacré , verfé dans
le Calice pour la Communion du peuple , 169. &
jfuiv. Reccu en Communion à un Autel different

de celuy où l’on avoir reccu le Corps de J. C. 17 f.

Pourquoy ne fc referve point le Jcudy Saint. 194.
Donné autrefois aux cnfàns après ' le Baptefme 8c

comment ,
joi

Sanguis
, ce mot ordinairement accompagné de li-

gnes de Croix le pourquoy : exception de cette re-

8le
> . .

*3 *

Schola , force k fignification de ce mot ,

Secretr. Origine de ce mot ,

Semaine Sainte ; l’Office de fes trois derniers jours

n’ed pas different des autres Fériés de Carcfme à

Cidcaux le à Bursfcld
, 417

Sens littéral . fondement de tous les autres , 349
Seqnentia Sandt Evangtlii

, à ces mots on fai foi t à

Clugny le ligne de la Croix fur le dont 8c fur la

poitrine , comme on le fait par tout aujourd'huy
, y

Sieur in Carlo (y in terra : on éieve l’Hodic con-

jointement avec le Calice à ces mots du Pater à

Lyon 8c à Vienne, Scc. 197. 407. xoS. 161. 161

Siégé de l’Evefque ,
ouThrofnc Epifcopal.Koy.Evêque.

Signe de Croix , fait fur foy par le Célébrant au com-
mencement du Sacrifice , t. Ou fur le Livre des

Evangiles . 3. fait avec les trois premiers doigts ,

ou avec le fécond 8c le troifirme étendus , le pou-

ce pofant lnr les deux derniers doigts : ori-

gine de cette coutume, y. fait à Clugny lur le font

8c fur la poitrine avec le pouce à ces paroles St-

quenti» Sandi Evangelii 8c à celles - cy G 1erta

Tome. IK li
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nbi Domine fait «levant foy avec les deux doigts*

là-même. Fait chez les Jacobins avec le fécond ic

troifiéme doigt étendus à ces paroles du Canon
Hoc don»

, hoc munir»
,
Sic. là mefme

,

Les fignes

de Croix que le Prcfcre fait après la Confccration

fur les Sacrez fymboles ne font point des prières

mais de (impies geftes , zjo. jufqu’a la page

»3f. Raifon de ces fignes ou geftes ,là-mejme. Ceux
que le Prcftre fait à ces mots du Canon ,

Per qutm
hoc omni

»

tomboient autrefois fur les fruits , &
encore aujourd'huy en quelques endroits fur les SS.

; huiles le feudy Saint & fur les raifins le jour de
- Saint Sixte, &c. z)4- & fuiv - SoDt attirez icy par

; ces paroles S»nftijic»s, vivifie»* , benedicis
, zyo.

Potirquoy faits fur les facrez Symboles , là-me/me.

Origine des (ignés de Croix qui le font avec l’Hof-

tie for le Calice à ces mots ,
Per ifjum çy cum

ipfo ,
Sic. i;i. çr fuiv. Il n’y a icy que trois fi-

gnes de Croix chez les Chartreux , îjy. Le cln-

.
quicnie n’a efté receu qu'au milieu du (iecleder-

nier dans l’Ordre de Cifteaux, ij fi. Ceux qui fe

font avec la particule de l'Hoftie à ces paroles ,

p»x Dominé
, n’ont aucun rapport aux paroles aux-

quelles ils font joints , comment fe trouvent dif-

tribuez aujourd'huy, is j. i<4. Fait fur lefrontpac

le Célébrant pour avertir le Chantre de finir la Com-
munion

,
joj. Pourquoy le Preftre fait fur le Dia-

cre un ligne de Croix en luy donnant la béné-

diction pour lire l’Evangile
,
j«o. Pourquoy le Dia-

cre fait un ftgne de Croix fur le Livre , 36 t. Sur
fou front , fa bouche & fa Poitrine ,

ibid. Les pre-

miers Chrefticns faifoient des (ignés de Croix eu

routes rencontres, ibid. Quelles raifons d’en faire

à la MefTe
, 36a. Et à ces mots ,

Fax Dominé ,

tcc. 377. Et à ceux du Corpus Dominé
,

Sic. 37*
Silence ; autrefois on impofoit ou demandoit filcncc

de la main : pluheurs exemples de cette coutume
chez les Paycns , les Juifs & les Chrefticns , 4.
Cela fe failoit ou en élevant les trois premiers

doigts , ou en abaiffant le pouce fur les deux der-
niers doigts 8c élevant le fécond & le troi/icme , y.

I.c ligne de la Croix s’eft formé d’abord avec les
mcfines doigts , là -mefme. Demandé par l'Empc-
reur Juftmien de la incline main avec laquelle il

Digitized by Google
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> vcnoit de faite le ligne de la Croix ,

Socrate , réfuté ,

Soudiacrc ,
chargé en quelques endroits du chant du

Graduel 2c du Trait ,

,

Station
, Eglife ftationale, 40. 41. Il y aroit dation tous

les jours de Carefme 2c par confcquent Litanies , 48
Suffrages des Saints font omis a Laudes 2c à Vefpres

félon la rcgle de Saint Benoift , 394
Sufpenfion , Ciboirt.

Symbole : ce que c’eft
, 36). D’od vient nommé a-

bregé de la Foy Chreftienne , m, uul Force 2c li-

gnification de ce mot, nx. Ne fe recite ni à Pri-

mes , ni à Compiles
,

félon la rcgle de Saint Be-
noift, 394. Voytf Credo.

Sjrmbolum reddtrt

,

explication de ces paroles, 111

T.

421
4
8

T Ablettes de cire , ufitées en quelques Egli-

fes , 17
Ti Dium

, dit 2c chanté le Vcndrcdy Saint, 487. fé-

lon la réglé de Saint Benoift on le doit dire dans

l’Avent, le Carefmc 2c mcfme dans le temps de la

Paillon
, 494. Cet ufage approuvé dans un Con-

cile
, 3jy. Abrogé à Saint Martin de Tours en i<3f.

414. Sublifte encore dans tout l’Ordre de Saint

Benoift, '

, i *
394

Tencbres , recitées la nuit comme à d’autres Matines,

4 )ÿ. Pourquoy avancées dés le foir precedent , 413,

Nulle raifon de les anticiper dans les Monafte-

res , .

ibid.

Texte ,
fignificacion de ce mot

, _
104- 110

Thérapeutes, confidcrcz comme Chreftiens par l’Au-

teur ; chantoicnt à deux Choeurs alternativement

ou par Antienne , Il prioient à l’Orient, 6g
Tollerc ,

hvart
,
Synonimes : T ollen futmm : expli-

cation 2c lignification de ce mot 2c de cette phra-

fe , „ . îl*
Tombeaux des Princes , Rois ou Evefques

, pourquoy

encenfcz, yy
Trait ,

eftoit chanté tout fuite par un feul , dlL Sc

chante aujourd’huy à deux Chœurs , IÀ-me/me. La
rareté des Livres d’Eglife obligea à chanter ainfi,

. Sj- Pourquoy lu ou chanté au Jubé , 91. En quel-

Ii ij

«
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ques Eglifcs on appuyc beaucoup fur la dtrniere

f
y

11 abc St pourquoy
, 56

Triolet, ce que c’cft, 79

V.

V Endredy : on jeunoit autrefois tous les Vendredis

de l'année ; peut cftre mcftnc n'y celcbroit-on

point les SS. Myfteres, tpj

Vendredy Saint , la Communion générale fublîfte en-

core ce jour là à Verdun , 71. Daos l'Ordre de Clu-

gny , 186. 187. Et dans toutes les Eglifcs d'Au-

vergne , 187. Pourquoy le Prcftre mcfme ne com-

munioit il pas ce jour-là fous les deux efpcccs : Sc

pourquoy
,
quoyqu'il n'y ait que de (impie vin mé-

langé d’eau d.ns le Calice , ne laiffe t’il pas d’y jetter

la particule de l’Hoftie , 193. 194. Pourquoy ne

celebre-t on point ce jour -là les SS. Myftercs,

19 j. L'Office de ce jour fc celcbroit encore aa

xvi. fiecle à trois heures apres midy . 31}

Vefpres , Office du foir : on n'y allume point de Cier-

ges dans l'Ordre de Ciftcaux Sc pourquoy , 141

Vin. Les Evangeliftes n’ont pas dit plus clairement

que J. C. cuit mis du vin
,
que de 1 eau dans le Ca-

lice
, i7j. Doic cftre mis en plus grande quantité

que l'eau pour la Confecration , 174. Vin non

confacré verfé dans le Calice après la Communion
du Preftre , Sc pourquoy, t<y. fuiv. Eftoic

ceafé confacré par le mélange qu'on en faifoir arec

le Sang précieux St avec la particule de l'Hoftie

Î
ui eftoit dans le Calice , 171. fr fuiv. 303. 376.

n quel fens fc prend icy le terme de confacret

171. Sanftûc en deux manières , ou parle mélan-

ge du précieux Sang , ou feulement comme le

Vendredy Saint par l'attonchement de la particule

de l’Hoftie confacréc
, 17». a?}. & fuiv. 37s. (im-

pie vin c’eft à- dire fans mélangé du précieux Sang
ni de la particule de l’Hoftie , donné en quelques
endroits après la Communion, 173. {J'fuiv. Tient
lieu en effet de la Communion fous l'cfpecc du
vin auquel il a efté fubftttué félon ce qui fc pra-

tiquoit mefme dans la primitive Eglife en pluficutS

occafions
, 178. Regardé encore comme une Com-

* munion réelle par plulîcurs Communauté! de Di-
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mes Religieufes , ajt. Et par des gens fimp'cs 8c

ignorans : ce qui a pu les induire en erreur , 17p.
x8tf. 188. £3* Juiv. Coutume de prefenter du vin

' dans le Calice apres la Communion, abolie par plu*

fleurs Evefques 8c pourquoy , i|S. Nollrc vin com-
mun prefenté apres la Communion au* Fidèles, ex-

prime mieux que ccluy drs Prott flans le Myftcre^

de la mort de J. C. tpi. Efpecc du vin comment
remplacée lorfqu’on emportolt l’Euchariftie chei
foy pour s'en commünier foy mcfmc , ipf. Mis
dans le Calice avec la particule de l'Hoftie confa-

crée par un Abbé qui avoit oublié de mettre du
vin au Calice avant la Confecration

, t£C. Ce vin

regardé autrefois par la plufpart des Auteurs 8c des-
Millets

, comme le Sang mefme de J. C. à caufe

de l’attouchement de l’Hoftie confacrée , 137. (°r

fuivant. On fait voir que leurs paroles ne doivent

s’entendre que d’une Confccratioo exterieute 8c

éloignée 8c non d’une Confccration qui emporte

changement de fubftancc , ipp. & fut'u. Donné
encore aujourd’huy aux enfans après le Baptcfme

en difant ces paroles ,
Que le Cerfs ou le Sang de

X. S. J. C. 8cc. Cette formule pourquoy ufitée en

cette occafion , 500. O* fuiv. Vin commun mélé

avec la particule de l’Hoftie regardé comme le

complément de la Communion, jof
Vitam tttrnam. Cet article du Symbole fauflement

attribué à Saint Matthias , n’y a cfté inféré que
v plus de deux cent ans apres fa morr. tu

Vitres colorées obligent fouvent à allumer des Cier-

ges- mcfmes aux Offices du jour , 14t. Moine! de

l’Ordre de Ciftcaux n’en admettent point de cette

efpecc pour efpargner la lumière
, Ik-mefmt ,

Voix balle. Reciter à voix balTc 8c ne pas chan-

ter, ' 3*9

lin dt la Table des Matières du quatrième

Volume.

„ li iiij
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